
Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

Numéro du 
commentaire

Date Heure Titre Texte

1 24/08/2021 12:13
Extension du PPBE à la Seine et 

Marne

Le projet ne couvre que 3 départements, en excluant la Seine-et-Marne, malgré le constat dans les documents proposés de nuisances sonores avérées notamment sur la 
commune d'Ozoir la Ferrière et autres communes voisines. Ces communes sont exclues de toute aide à l'insonorisation et de tout programme efficace de réduction des nuisances, 
notamment depuis l'ouverture, semble t il de la piste 25 en atterrissage. Certains avions sont très bruyants, volent très bas... Serait il notamment possible, pour nous rassurer sur 
votre travail, de disposer de synthèses des procédures de sanction contre les pilotes et compagnies ne respectant pas les règles de réduction des nuisances sonores : nombre de 
cas, sanctions effectives.... ?

2 26/08/2021 13:31 Moins de gros avions
Il y a trop de gros avions à Orly où il y a beaucoup d'habitants en dessous. Le plan de PPBE ne prévoit pas de limiter les gros avions qui sont pourtant les plus bruyants. Avec des 
petits ou moyens ca peut aller mais les gros (Corsair, Air Caraibes...) sont vraiment insupportables. Il faut une limite. Merci

3 26/08/2021 14:55 Moins de trafic aérien à Orly

Dans le cadre du PPBE 2018-2023 et 2023-2028, il est nécessaire de réduire le trafic aérien tant pour des raisons de nuisances que pour l'impact écologique de notre planète.  
Pour le cas spécifique d'Orly, il n'est pas possible que le trafic continue de se développer au mépris de la population des villes alentours. Habitant à Brunoy et travaillant à Yerres, le 
bruit des avions est une véritable pollution sonore.  Il faut que le couvre-feu d'orly soit étendu à 8 heures consécutives, un plafonnement à 200 000 créneaux annuels, le gel des 
créneaux qui ont été libérés à la suite de l'interdiction des vols intérieurs pouvant être remplacé par un trajet en train, la mise en place au plus vite de la baisse de 6dBA dans le 
créneau 22h-23h30 et la limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB.

4 29/08/2021 17:18

Enquète publique -Plan de 
prévention du Bruit dans 

l'environnement (PPBE de 
l'aérodrome d'orly)me de Paris-Orly

Habitant la commune de Morigny-champigny, nous avons pu constater depuis la reprise des activités de l'aéroport d'Orly que le survol de notre commune à basse altitude créaient 
des nuisances sonores importantes !  Dans le passé de nombreuses réunions sur ce sujet avec la DGAC avaient déjà constaté ces problèmes . Des promesses nous avaient déjà 
été faites que les pilotes respecteraient le bon niveau d'altitude .  Ces décisions ne sont plus  respectées !D'où ces nuisances sonores ! En espérant que la règlementation sera de 
nouveau respectée !!!  Pour l'association 'Racines et Futur de Morigny-Champigny' La Présidente

5 29/08/2021 20:58 nuisance sonore aeroport Orly

Habitant à Savigny-sur-orge, nous subissons de trop nombreuses nuisances sonores liées a l'activité de l'aéroport de Paris-Orly : bruit lié aux décollages et atterrissages des avions 
tous les jours, non-respect des couloirs aériens, trafic de gros porteurs devenu trop important et devant être drastiquement diminué de façon définitive. De plus, le bruit a 
constamment augmenté et le trafic aérien croît sans cesse. Les avions sont tous plus bruyants que dans le passé. En conséquence, pour améliorer le quotidien des riverains qui ne 
cesse de se dégrader, il faut appliquer toutes les mesures suivantes : -le trafic aérien sur l'aéroport doit être diminué et encadré, -le nombre de décollages et d'atterrissages prévus 
chaque jour doit être diminué et encadré, -le bruit de chaque avion doit être mesuré et diminué -le couvre-feu doit être allongé : 22h00 à 07h00 7j/7  Ces mesures, non 
négociables,doivent être inscrites dans la loi, et ceci sans limite de durée d'application. Des mesures régulières de bruit devront être faites et toute dérive être systématiquement 
sanctionnée. Ceci afin de mettre fin à toutes les nuisances sonores subies et redonner un cadre de vie sain et décent aux riverains de l'aéroport.

6 29/08/2021 22:37
Bruit dû aux avions à Savigny sur 

Orge

J'habite Savigny sur Orge depuis 2008 et je constate que les nuisances sonores sont de plus en plus importantes depuis ces dernières années. Le niveau sonore est devenu 
insupportable. Notre maison est ancienne et mal isolée contre le bruit. Le bruit est perçu au décollage des avions. Face à l'ouest, les avions décollent de manière très verticale, et 
l'impact sonore est vraiment très gênant quelque soit la météo. Face à l'est, le bruit de décollage dépend de la météo. Par exemple samedi 28 août 2021, le bruit de chaque avion 
était puissant toute la journée de 6h à 23h ! j'ai été réveillée à partir de 6h08 (j'ai vérifié sur VITRAIL qu'il s'agissait d'un décollage d'A320, pourtant un avion récent, puis chaque 
décollage était tout aussi bruyant. Puis dimanche 29 août, le bruit à peine audible ! ce qui est très rare. Je n'ai pas vérifié le sens du vent mais je ne comprends pas ces différences 
aussi importantes. Savigny sur orge n'est pas dans les zones d'impact du bruit, je pense même qu'aucune mesure n'est faite sur cette commune alors que la nuisance est réelle. 
Les avions sont de plus en plus puissants et pas spécialement moins bruyants. Les décollages de plus en plus nombreux, parfois toutes les 1 à 2 min, ce qui génère un bruit quasi-
permanent. c'est  fatiguant !  Le couvre-feu devrait être étendu pour préserver le sommeil des riverains et interdire strictement les vols la nuit.  Le nombre de mouvements d'avions 
devraient être réduit pour réduire l'impact sonore. Les avions devraient être moins bruyants. C'est bien la peine de dépenser des fortunes pour explorer le système solaire et ne pas 
se soucier de la population. L'aéroport d'Orly a été agrandi pour accueillir encore plus de passagers donc encore plus d'avions. C'est la course à la productivité ! rien n'est vraiment 
fait pour préserver l'environnement, la santé des habitants. Toutes les mesures sont dirigées vers plus de trafic. La vie en région parisienne est déjà épuisante avec la circulation 
routière, les bouchons, les transports publics bondés et mal adaptés. Le bruit dû aux avions ajoute encore plus de stress et impact très négativement la santé des populations 
proches d'Orly.   

7 01/09/2021 18:37 Pas de bruit
Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly 
! Pas de décollage avec survil des communes de Vigneux sur seine, Draveil, montgeron.

8 01/09/2021 18:38 Pas de bruit
Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly 
! Pas de décollage avec survil des communes de Vigneux sur seine, Draveil, montgeron.

9 02/09/2021 11:24 Trop de bruit trop de pollution
Il faut arrêter cette extension démente des aéroports. Le bruit est infernal, impossible de rester dans son jardin sans être agressé quasi continuellement par les 60db des avions qui 
nous survolent. Et qui dit trafic intense, dit pollution importante et pour reprendre le thème actuel, action néfaste sur le climat.

10 02/09/2021 12:22
Commentaires sur nouveaux PPBE 

Orly Aéroport

Madame,Monsieur,  L'association la DRAPO m'a transmis les informations relatives à leurs requêtes dans le cadre du renouvellement du PPBE de l'aéroport d'Orly.  Je tiens en 
tant que riverain de l'aéroport de Orly qui subit de fortes nuisances sonores liées au survol de ma commune par les avions en provenance et/ou à destination de l'aéroport de Orly à 
vous faire part de mes requêtes.  Je soutiens l'ensemble des requêtes de l'association la DRAPO et en particulier l'allongement du couvre feux à 8h,l'obligation de la réduction du 
volume sonore des réacteurs à partir et avant certains créneaux horaires (en début de matinée et fin de soirée), la réduction des créneaux de vols (Non réaffectation des créneaux 
libérés suite à l'arrêt des vols pour les liaisons intérieures inférieurs à deux heures) mais aussi la modification des couloirs aériens afin d'éviter le survol des zones à forte densités 
d'habitations, relever l'altitude minimale de survol et enfin le renforcement des sanctions contre les compagnies aériennes ne respectants pas les règles définies dans le PPBE.  
J'espère que ces demandes seront prises en compte par les services du ministère des transports dans le cadre de la rédaction du nouveau PPBE alors que les autorités 
gouvernementales revendiquent une forte impliquation sur les problématiques liées à l'écologie et en particulier à l'amélioration de l'environnement (polutions etc..)  Veuillez agréer, 
madame. Monsieur mes respectueuses salutations.  

Extraction brute des commentaires de la consultation du public sur le plan de prévention du bruit dans l'environnement de l'aéroport d'Orly
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11 02/09/2021 12:34
prévenir le bruit et réduire la 

pollution autour d'Orly

Bonjour L'augmentation du transport aérien n'est pas compatible avec les engagements pris par la France en matière de lutte contre le dérèglement climatique. Les nuisances 
sonores et la pollution par largage de kérosène autour des aéroports nuisent à la santé des populations et entraînent des frais pour la société dans son ensemble. Elles doivent être 
réduites le plus possible.  cordialement

12 02/09/2021 13:10 Bruit aérien orly et roissy
Je ne vois toujours pas d'amélioration alors que lorsque je suis arrivée a Mandres les roses, il n'y avait pour ainsi dire aucun avion, désormais tous les jours des avions passent de 
plus en plus bas alors qu'ils ne le devraient pas. Comment faire respecter les couloirs? quelles sont les sanctions?

13 02/09/2021 13:25 Respect du couvre feu
Il est primordial pour le respect des habitants qui subissent tout au long de l'année les nuisances aériennes de l'aéroport d'orly, que ce couvre feu soit maintenu, voire étendu. Idem 
pour la pollution sonore et atmosphérique, il faut que le gouvernement prenne ses responsabilités et stop la progression de quelques investisseurs au détriment de milliers de 
citoyens.

14 02/09/2021 14:49 habitante de Yerres
Yerres serait une ville paisible s'il n'y avait pas autant de nuisances aériennes en journées . Il est parfois insupportable(surtout lorsque les avions décollent ) de rester dehors pour 
jardiner, se reposer , discuter, faire du sport...Il y a un décollage toutes les 3 minutes. Lors de la fermeture de l'aéroport, la nature avait repris ses droits:les oiseaux chantaient . 
Notre santé s'en est trouvée améliorée. Heureusement qu'il y a un couvre feu la nuit que nous aimerions voir élargir au niveau des horaires.Il est fondamental pour nous ressourcer.

15 02/09/2021 15:57
Constat d un changement du 

couloir aérien

Habitants Saulx-les-Chartreux nous avons remarqué que les avions atterrissent  au-dessus du village alors qu'avant le couloir aerien se situer plutôt vers les champs il était 
question que ce soit temporaire suite à la rénovation d'une piste au début du confinement nous en avons parlé avec les salucéens qui sont du même avis. La nuisance sonore dans 
notre jardin ainsi que le matin quand le premier avion décolle..... pourquoi le couloir aérien a été modifié sans nous en avoir parlé?

16 02/09/2021 16:29 L'écologie c'est aussi le Silence

17 02/09/2021 18:41 Bruit

Bonjour j'habite sous les avions depuis 38 ans , j'ai 43 ans et je pensais être habitué mais depuis qu'on a eu les travaux sur une des piste d'Orly puis le confinement donc presque 
plus  d'avion durant plusieurs mois je me suis rendu compte de l'impacts positifs sur ma santé psychologique (moin de  stress ) depuis que les vols ont repris je me sent moins bien 
et plus fatigué par ailleurs nous avons déjà le bruit des trains et des péniches si j'avais les moyens je partirais ailleurs d'autant que maintenant j'ai des problèmes auditifs . 
Cordialement.

18 02/09/2021 19:14
Changement de trajectoire au 

decollage
Bonjour, Y a t-il une raison valable pour justifier un changement de trajectoire des avions sur la piste N°3 Au décollage Face au vent d'Est l'angle de la trajectoire est plus nord et 
survole La Ville de Villeneuve le Roi ce qui deplace la zone de bruit Avez vous une explication pour ce changement?  Cordialement

19 02/09/2021 20:55 soutien je soutiens cette initiatiVe de DRAPO
20 02/09/2021 21:16 non au bruit je veux pouvoir dormir tranquille et ne pas respirer la pollution générée par les avions

21 02/09/2021 21:28

Consultation du public concernant 
le projet de plan de prévention du 
bruit dans l'environnement (PPBE) 
de l'aérodrome de Paris-Orly pour 

la période 2018-2023

J'estime que les avions qui partent de Paris Orly s'arrête de voler à partir de 21h30' 22h00' jusqu'à 7h00' le matin comme cela les personnes d'Orly et ceux de la région parisienne 
pourront mieux dormir et en plus il y aurait moins de pollution.

22 02/09/2021 22:17
Limiter les nuisances pour les 

habitants de la région

Bonjour  je suis pour : 1- Allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives. 2- Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du 
bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. 3- Réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels. 4- Gel des créneaux libérés par 
l'interdiction des vols intérieurs remplacés par l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants). 5- Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective 
Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly !

23 02/09/2021 22:18
Limiter les nuisances pour les 

habitants de la région

Bonjour  je suis pour : 1- Allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives. 2- Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du 
bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. 3- Réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels. 4- Gel des créneaux libérés par 
l'interdiction des vols intérieurs remplacés par l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants). 5- Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective 
Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly !

24 03/09/2021 08:39
Réduire drastiquement les 

nuisances

En tant que riverain et exposé aux nuisances aériennes de l'aéroport d'Orly, je demande  : ° L'allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives. ° D'obtenir une date d'échéance 
et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. ° La réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 
200 000 créneaux annuels. ° Le gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols intérieurs remplacés par l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants). °La limitation des 
mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly !

25 03/09/2021 14:06 Bruit aéropot orly
Nouvellement arrivée dans la commune d'ozoir la ferriere je voulais témoigner des conditions insupportables de cet été :les avions survolent les habitations en continu et volent trés 
bas sans aucune considération des habitants et si le traffic vient à se densifier ce ne sera plus habitable. je ne vois pas l'impact d'un plan alors que celui en cours ne semble pas 
respecté et que les propositions des associations sont depuis de nombreuses années restées lettre morte.

26 03/09/2021 15:15
Mes demandes pour le PPBE de 
l'aérodrome de Paris-Orly pour la 

période 2018-2023

    - Allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives.     - Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 
6dBA dans le créneau 22h-23h30.     - Réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels.     - Gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols 
intérieurs remplacés par l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants).     - Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme 
cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly !

27 03/09/2021 15:39
Vivre au calme en banlieue 

parisienne.
Nous changeons d'époque. On a cru au progrès, mais aujourd'hui on déchante. La première priorité est de sauver la planète: cela passe par une réduction des transports, ce qui 
permettra de retrouver un peu de calme. Les plans relatifs à la régulation des aéroports doivent être cohérents avec cette nouvelle vision du monde de demain. Je compte sur vous!

28 04/09/2021 15:54 Ma consultation

Je souhaite :  Allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives.  Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen 
de 6dBA dans le créneau 22h-23h30.  Réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels.  Gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols 
intérieurs remplacés par l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants).  Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela 
se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly !
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29 04/09/2021 16:03 Mon avis

Allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives.  Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans 
le créneau 22h-23h30.  Réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels.  Gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols intérieurs remplacés 
par l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants).  Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur 
les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly !

30 04/09/2021 18:02
Stabiliser, voire réduire l'activité 

d'Orly

Depuis la création de l'aéroport d'Orly dans les années 50 et au fil des années, l'urbanisation autour de l'aéroport s'est fortement développée, et ce dernier se trouve aujourd'hui au 
milieu d'une zone urbaine dense, où vivent des dizaines de milliers de personnes.    Dans d'autres pays, qui nous sont proches, la fermeture de l'aéroport serait sans doute déjà 
actée.  Si cet aéroport est amené à être conservé, il est indispensable de considérer la santé des populations qui habitent le territoire, et pas seulement celles qui sont directement 
soumises au PEB, et qui subissent ses nuisances de pollution atmosphérique et de bruit intense.   Il est donc indispensable de stabiliser l'activité de l'aéroport d'Orly en limitant en 
particulier le nombre de mouvements, voire de les réduire. Maintenir la plage sans mouvement de nuit à minimum 8h (22h30-6h30), voire l'élargir à 9h ou 10h (22h00 à 8h00).  
Nous avons changé d'époque : Les questions environnementales et de santé publique doivent passer avant la question purement de rentabilité économique.  Merci !

31 04/09/2021 18:55
protection de l'environnement et du 

calme il faut absolument maintenir un environnement calme dans notre région et limiter l'impact négatif de la circulation exagérée des aéronefs.

32 05/09/2021 11:49 Avis sur trafic aérien d Orly

Bonjour,  Je viens de parcourir rapidement le document PPBE pour la période 2018-2023.  Bien que plusieurs mesures ont été mises en place ces dernières années, le constat que 
je fais est que :  - Elles ne sont pas suffisantes. Les horaires de vol sont encore trop tôt et trop tardifs. Il est inacceptable de perturber la vie des citoyens et d'affecter leur durée de 
sommeil impactant leur équilibre de vie (c est mon cas en l occurrence) - Ces règles ne semblent par ailleurs pas respectées puisque certains vols sont plus tardifs que la 
réglementation ne le stipule. Qui est responsable (la DGAC) ? Quelles sont réellement les mesures de contrôle et de pénalisation ?  L'ambition ne devrait pas être d augmenter le 
nombre de voyageurs sur cet aéroport qui est entouré de nombreuses villes mais bel et bien de le diminuer.  Cordialement

33 05/09/2021 12:00 consultation du PPBE 2018-2023

    Allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives.     Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA 
dans le créneau 22h-23h30.     Réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels.     Gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols intérieurs 
remplacés par l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants).     Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se 
pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly !

34 05/09/2021 15:39 Trop de bruit sur villeneuve
Les avions sont de plus en plus bas, de plus en plus gros et de plus en plus bruyants. Ils attaquent dès 6h30 même le we, impossible de dormir fenêtre ouverte et le soir aussi. 
Dejeuner en plein air devient compliqué ainsi que discuter avec ses voisins quand un avion decolle. C'est une question de santé quand cela perturbe le sommeil.

35 05/09/2021 17:04
Le bruit des avions est un vrai 

problème environnementale et de 
santé publique

Allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives. Moins de vol sur des certaines périodes telles que le week end ou les jours fériés. Détermination de zones blanches dans la 
journée ou les vols ne sont pas possibles. Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 
22h-23h30. Réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels. Gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols intérieurs remplacés par 
l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants). Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 
principaux aéroports français sauf Paris-Orly ! Respect des couloirs aériens Développer la recherche pour permettre d'avoir des avions moins bruyants.

36 05/09/2021 17:05
Le bruit des avions est un vrai 

problème environnementale et de 
santé publique

Allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives. Moins de vol sur des certaines périodes telles que le week end ou les jours fériés. Détermination de zones blanches dans la 
journée ou les vols ne sont pas possibles. Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 
22h-23h30. Réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels. Gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols intérieurs remplacés par 
l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants). Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 
principaux aéroports français sauf Paris-Orly ! Respect des couloirs aériens Développer la recherche pour permettre d'avoir des avions moins bruyants.

37 06/09/2021 18:40
Bruits et pollutions sur les 
communes proches d'Orly

Madame, Monsieur,  Veuillez trouver ma demande pour le maintien du décret d'Octobre 1994. Pour rappel : - Limitation à 200 000 mouvements maximum ; - Extension du couvre-
feu de 22h30 à 6h00 ; - Maintien de l'ensemble des contraintes environnementales :                      BRUIT - POLLUTION  Avec mes remerciements.

38 06/09/2021 18:41
Bruits et pollutions sur les 
communes proches d'Orly

Madame, Monsieur,  Veuillez trouver ma demande pour le maintien du décret d'Octobre 1994. Pour rappel : - Limitation à 200 000 mouvements maximum ; - Extension du couvre-
feu de 22h30 à 6h00 ; - Maintien de l'ensemble des contraintes environnementales :                      BRUIT - POLLUTION  Avec mes remerciements.

39 07/09/2021 09:16 Respect des règles et diminution
avoir des règles est une chose.. mais il est important de les faire respecter, bcp d'avion n'applique pas l'approche la plus efficace pour réduire les nuissances, (trop bas, train 
d'atterrissage sorti trés tôt,...)  et il est impératif de forcer les compagnies à renouveler leur flotte pour avoir des avions plus récents et moins polluant..  et pourquoi taxer les vols 
intérieurs lors qu'un moyen efficace de TGV est possible (Ex : Toulouse, Marseille,..)

40 07/09/2021 09:16 Respect des règles et diminution
avoir des règles est une chose.. mais il est important de les faire respecter, bcp d'avion n'applique pas l'approche la plus efficace pour réduire les nuissances, (trop bas, train 
d'atterrissage sorti trés tôt,...)  et il est impératif de forcer les compagnies à renouveler leur flotte pour avoir des avions plus récents et moins polluant..  et pourquoi taxer les vols 
intérieurs lors qu'un moyen efficace de TGV est possible (Ex : Toulouse, Marseille,..)

41 07/09/2021 14:06 Bruits insoutenables l Quand les avions décollent au dessus de Crosne surtout l'été avec les fenêtres ouvertes 6h du matin réveiller et jusqu'à 23h c'est très pénible

42 07/09/2021 19:47
réduction des gênes liées au trafic 

aérien de l'aéroport d'Orly

Dans l'intérêt des nombreuses populations des zones d'approche et de décollage de l'aéroport d'Orly il est important de contenir et si possible de réduire les nuisances sonores, 
environnementales et de santé publique générées par le trafic aérien: cela passe par le renforcement des contraintes imposées aux compagnies aériennes, une maîtrise du trafic et 
un élargissement du couvre feu
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43 08/09/2021 11:43
Perte de confiance dans les 

autorités

Formellement cette consultation est une bonne chose. Dans les faits, on peut s'interroger de son utilité: alors même que l'aviation représente au moins 6% du CO2 émis, que les 
avions polluent 40 fois plus que le train (au bas mot), que plus de la moitié des trajets au départ d'Orly peuvent être assurés en moins d'une journée par le train, le trafic ne fait 
qu'augmenter et en plus le bruit est INFERNAL et contrairement aux pseudo indicateurs mis en place (LDEN etc), c'est juste un ressenti insupportable.  Nous habitons Quincy-sous-
sénart et par vent d'Est il est juste impossible de profiter de son jardin, les avions volent en continu à moins de 2000 m (altitude (cf FlightAware) l'émergence est forte (souvent 
>10dbA) c'est insupportable.  bref, les seuls bons avions au départ d'Orly sont ceux qui ne partent pas, on comprend bien que l'association DRAPO reste très modérée pur garder 
le contact avec les lobbyes de l'aviation mais la réalité c'est que c'est criminel de continuer comme ça, que ce soit pour l'avenir de la planète ou la santé publique.

44 08/09/2021 15:42 Mon avis
J'habite à Yerres, lotissement Hameau de Villereine. Le volume sonore et la fréquence de passage des avions m'incitent à m'exprimer sur ce sujet :  je demande que la plage du 
couvre-feu ne soit pas réduite je demande que les créneaux libérés ne soient pas attribués je demande que les compagnies aériennes respectent les couloirs de vol

45 08/09/2021 16:17 Bruit
Bonjour  nous venons d emménager sur Yerres. Nous sommes surpris du nombre d avions et du bruit quotidien. Nous avions vérifié les couloirs aériens mais visiblement ils ne sont 
pas respectés moyennement le règlement d amendes .  Le bruit est important. Nous résidons rue René Coty.  Les habitants de cette ville me semblent résignés et impuissants.  
c'est triste.  Merci

46 08/09/2021 18:22 ORLY
Bonjour,  Les habitants d'Orly , quartier parc de la Cloche,  Melies,  bois grignon sont de plus en plus en plus exposés aux nuisances liés aux avions.  Chaque années les 
nuisances, la circulation aérienne augmentent étendant à Orly les nuisances sonores et la pollution atmosphérique liée à la sur exploitation du ciel.  Bien à vous. Conseiller 
Municipal Orly

47 08/09/2021 18:22 Nuisances ORLY
Bonjour,  Les habitants d'Orly , quartier parc de la Cloche,  Melies,  bois grignon sont de plus en plus en plus exposés aux nuisances liés aux avions.  Chaque années les 
nuisances, la circulation aérienne augmentent étendant à Orly les nuisances sonores et la pollution atmosphérique liée à la sur exploitation du ciel.  Bien à vous.- Conseiller 
Municipal Orly

48 08/09/2021 20:56
augmentation des survols Val de 

Marne

habitant face à Chennevières sur Marne et près de Bonneuil, je suis venue m'installer loin de Paris pour trouver la tranquillité et depuis les fameux travaux d'Orly et le discours 
pontifiant des représentants d'ADP à la mairie pour nous 'expliquer' les travaux (et aussi nous endormir), nous n'avons pas retrouvé notre situation d'avant: il y a désormais au 
dessus de Chennevières un véritable couloir aérien avec avions toutes les 2 minutes du matin au soir désormais et cela juste après les travaux (avec pause obligé pendant le 
confinement).Le résultat c'est un profond dégoût de devoir subir ce bruit perpétuel qui ne donne même plus envie d'ouvrir les fenêtres ou bien de manger dehors et encore, pour ma 
part, les avions sont en face et pas au dessus mais c'est déjà une plaie. Suite à cela, je ne prends plus l'avion car je compatis avec les populations survolées, un enfer, et je 
persuade mon entourage d'utiliser d'autres moyens de transports car devant l'amplification du trafic aérien, j'ai comme un haut le coeur de toute cette pollution que les populations 
respirent et de ce bruit permanent qui rend dingue. L'intensité exponentielle du trafic me fait vraiment peur pour l'avenir, pour ma santé et celles des prochaines générations.vous 
pensez vraiment que payer des doubles vitrages est une solution??pourquoi survoler des départements aussi peuplés?

49 08/09/2021 21:01 Limeilb  brévannes
Bjr depuis 2014 nous entondons beaucoup plus les avions. Avant il etait seulement à la descente . Aujourdhui les deux mais personne ne parle de limeil brévannes pourquoi alors 
que les nuissances sonnores augementes ?  

50 08/09/2021 22:06
PPBE trop modeste. Non à 

l'extension de la piste 3 vers l'ouest

 Le PPBE propose une diminution du nombre de décibels à partir de 22H .  OUI si:   1. la mise en oeuvre est très rapide (avant la fin de l'année) 2. la mise en oeuvre n'implique pas 
de report de bruit de communes vers d'autres communes. Dans ce contexte, je suis opposée à l'extension de la piste 3 vers l'ouest. 3. Elle constitue une 1ère étape vers une 
extension de la réduction du bruit entre 21h et 7h du matin.   La priorité va à mon sens à une exploitation qui ne retient que les appareils peu bruyants. Supprimer les appareils les 
plus bruyants ne peut être suffisant. Orly est un aéroport enclavé dans un tissu urbain très dense. Pour se maintenir et cohabiter avec les territoires, l'exploitation doit être 
totalement modernisée.  Un test sur la réduction du bruit via une sélection des avions les moins bruyants autorisés à décoller ou atterrir à Orly pourrait être fait rapidement sur le 
créneau 22h/6H puis étendu sur toute la journée . Il s'agit moi d'une absolue priorité.  Le couvre feu des avions au décollage devrait être étendu à 7h du matin.  Enfin il y a peu de 
chances d'amélioration sans limitation du nombre de mouvements. Cela ne sert à rien de les limiter sur une année s'il est possible de faire voler 800 voire 1000 avions par jour en 
été, lorsque nous avons les fenêtres ouvertes. Le nombre d'avions devrait être limité à 400 par jour, avec un espace d'au moins 4 minutes entre chaque décollage, c'est à dire au 
moment où ils sont les plus bruyants.  ORLY est un aéroport urbain et a à ce titre beaucoup de retard à rattraper dans la manière de s'intégrer dans son territoire. En faire un hub 
irait contre cette intégration. Il devrait rester un aéroport européen restreint à des vols continentaux.         Habitante de Palaiseau

51 08/09/2021 22:52
DIminution du bruit pas seulement 

le soir

Réduire le bruit oui, mais sur une plage plus étendue:  - interdire les avions bruyants toute la journée. Pas seulement les gros porteurs. - Etendre le couvre-feu de 22h à 7 h du 
matin.  - imposer au moins 5 minutes entre le décollage de 2 avions pour ne pas devenir dingue.  On n'y arrivera pas sans diminuer l'activité de l'aéroport. Pourquoi Orly ne 
chercherait il pas à devenir exemplaire dans la réconciliation entre un aéroport et son territoire? Il pourrait être une belle vitrine pour le secteur aérien.

52 09/09/2021 11:10 Traffic en hausse SERVON
Il est devenu de plus en plus difficile de trouver un moment de calme sur SERVON le traffic aérien est horrible.  On a un avion qui passe à 06h05 le matin et jusqu'à 23h30. Ras le 
bol

53 09/09/2021 13:39
Pour la decroissance des aeroports 

urbains Le nombre de vols annuels doit être limité à 150000 au plus tot, et il ne doit pas y avoir d'extension des pistes.

54 09/09/2021 19:31 Mécontentement
Bonjour, Habitant Yerres (quartier brossolette) depuis 2013, nous avons vu le nombre d'avions augmenter ces dernières années. Cela a empiré. Le bruit est insupportable et 
commence avant 6h du matin. Jusqu'à tard le soir. De plus en plus d'avions ne respectent pas les couloirs, parfois même par beau temps, et passent au dessus de notre résidence 
Gambetta.  Il y a déja suffisamment de nuisances sonores comme ça (train, voitures, etc...)

55 10/09/2021 21:45 Commentaire PPBE

Voici les mesures que je souhaite soutenir:  - Allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives. - Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre 
pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. - Réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels. - Gel des créneaux 
libérés par l'interdiction des vols intérieurs remplacés par l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants). - Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB 
(Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly !
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56 11/09/2021 09:07
Restreindre tant que possible les 

vols
Bonjour,  merci de travailler au contrôle du respect des plans de vols.  j'ai subi durant quelques jours fin août / début septembre des vols tôt le matin sur Montgeron, avec cette 
impression que l'avion était dans ma chambre.  Il est important de restreindre au maximum les horaires de décollage et aussi d'atterrissage.  Que ce soit donc en raison de la 
pollution par hydrocarbures, ou la pollution sonore, il serait temps d'envisager un nombre de vols maximum par an par habitant à fin de diminuer tant que possible le trafic aérien

57 11/09/2021 17:28 AVIS

1/ RAPPEL : Orly est un aéroport urbain qui impacte 2 millions de franciliens survolés à moins de 3000 mètres d'altitude. Il s'est implanté en 1973 dans sur un territoire densément 
peuplé et s'est ensuite développé, jusqu'à plus de 700 vols par jours, sans que les habitants ne soient consultés.   2/ Je demande une diminution de 6 décibels du bruit entre 22h et 
23h 30, avec une application rapide.  3/je demande une limitation du nombre de vols à 150 000 par an. 4/ de plus, une  limitation de l'exploitation de l'aéroport aux appareils les 
moins bruyants et moins polluants

58 11/09/2021 17:28 AVIS

1/ RAPPEL : Orly est un aéroport urbain qui impacte 2 millions de franciliens survolés à moins de 3000 mètres d'altitude. Il s'est implanté en 1973 dans sur un territoire densément 
peuplé et s'est ensuite développé, jusqu'à plus de 700 vols par jours, sans que les habitants ne soient consultés.   2/ Je demande une diminution de 6 décibels du bruit entre 22h et 
23h 30, avec une application rapide.  3/je demande une limitation du nombre de vols à 150 000 par an. 4/ de plus, une  limitation de l'exploitation de l'aéroport aux appareils les 
moins bruyants et moins polluants

59 11/09/2021 17:28 AVIS

1/ RAPPEL : Orly est un aéroport urbain qui impacte 2 millions de franciliens survolés à moins de 3000 mètres d'altitude. Il s'est implanté en 1973 dans sur un territoire densément 
peuplé et s'est ensuite développé, jusqu'à plus de 700 vols par jours, sans que les habitants ne soient consultés.   2/ Je demande une diminution de 6 décibels du bruit entre 22h et 
23h 30, avec une application rapide.  3/je demande une limitation du nombre de vols à 150 000 par an. 4/ de plus, une  limitation de l'exploitation de l'aéroport aux appareils les 
moins bruyants et moins polluants

60 11/09/2021 22:45
Limitation des vols dans une zone 

densement peuplée

Dans cette période sanitaire plus que troublée, dans un monde d'après qu'il fallait inventer, je ne comprends pas pourquoi on continue à vouloir accélérer le développement des 
aéroports en général et de celui d'Orly en particulier alors qu'il impacte la vie de plusieurs millions de Franciliens survolés à moins de 3000 mètres d'altitude.  Le bruit est une 
source de nuisances majeure et reconnue pour ses effets néfastes sur la santé (ce qui coûtent cher à notre société et nous pourrit la vie au quotidien).  Donc NON à l'extension de 
la piste 3 vers l'ouest  OUI à l'application rapide de la baisse de 6 db le soir  OUI à une augmentation de la durée du couvre-feu OOUI à une réduction du nombre de vols  

61 12/09/2021 00:05
Réduire l'impact des nuisances 
sonores sur les habitants et les 

externalités négatives d'Orly

Bonjour, Habitant à Palaiseau depuis 2010, je subis avec mes enfants les nuisances bruit des décollages et atterrissages des avions. Comme beaucoup, je suis très impacté par le 
développement du trafic sur Orly et j'ai pu apprécier la quiétude de l'absence d'avion durant le confinement (avec un sommeil de qualité). Quelques mesures simples permettrait 
d'améliorer considérablement le confort des habitants sans fortement pénaliser économiquement Orly:    - Un allongement du couvre feu entre 22h00 et 7h au lieu de 23h30 à 6h 
permettrait aux habitants d'avoir des nuits réparatrices de 9h sans pénaliser fortement économiquement Orly. En effet, le nombre de vol avant 7h et après 22h30. Il est aujourd'hui 
prouvé que le bruit nocturne réduit l'espérance de vie et dégrade la santé. Par ailleurs, 9h constitue un minimum pour les enfants. Des plaintes de groupes contre ADP pourrait être 
engagé sur la base de ces nouvelles connaissances.    - L'exclusion des avions les plus bruyant d'Orly notamment le matin entre 6h & 8h et le soir entre 19h et 23h30 avec des 
restrictions fortes sur l'EPBNdb (>12EPBNdb) pendant ses horaires. Compte tenu de l'urbanisation d'Orly (2M d'habitants impactés), il n'est pas raisonnable de continuer à accueillir 
des avions anciens et très bruyants. Un renchérissement considérable & une modulation de la taxe en fonction du bruit des avions permettrait de procéder à l'éviction des avions 
les plus bruyant. Un accroissement de la taxe en début et fin de journée à partir de 17h et avant 9h permettrait en outre d'avoir moins d'avion bruyant. J'ai noté à titre personnel que 
des avions extrêmement bruyant décollaient avant 7h ce qui est déraisonnable. Par ailleurs de telle restriction sont mis en place sur l'aéroport CDG et les autres aéroport régionaux 
et pas Orly.  - Plus globalement, ADP devrait financer l'intégralité des externalités négatives de son activité sur les habitants et notamment sur la santé des gens (réduction 
d'espérance de vie, maladie cardiovasculaire...) afin d'éviter que les coût sociaux engendrés par l'activité d'Orly soit passé par perte et profit au détriment des habitants et de la 
collectivité. Cela permettrait aussi de rationaliser les vols d'Orly et de supprimer les vols ayant un fort impact sur la santé des habitants & donc peu rentable pour la société.  - Des 
approches plus verticales au décollage et à l'atterissage permettrait de restreindre l'impact du bruit des avions sur les communes compte tenu de la diminution au cube du bruit 
avec la distance  - La mise en place de restrictions de bruit basés sur des niveaux maximums en plus des moyennes lissées permettrait de réduire fortement l'inconfort ressenti par 
les habitants.  - La rénovation & la réouverture de la piste 3 parait complètement fou dans ce contexte de réduction du bruit et de réduction du CO2 (changement climatique). Cela 
impacterait fortement une zone épargné et d'augmenter le nombre d'habitants impactés par ces nuisances sonores.    - Une réduction des créneaux sur Orly à 150 000 permettrait 
de supprimer les mouvements de décollage et atterrissage inutile et de privilégier le remplissage des avions et plus gros porteurs & + écologiques en réduisant les bruits.  - Les 
pollutions annexes (huiles / kérosènes) devraient être pris en compte et réduite   - Je tenais à profiter de l'occasion pour indiquer que notre résidence (parc des eaux vives à 
Palaiseau) est engagé dans un plan d'isolation du bruit groupé visant à mettre en place des fenêtres à double vitrage (+ des roulants) théoriquement subventionné par l'aéroport 
d'Orly. Notre dossier est enlisé & bloqué depuis 5 ans dans les méandres administratifs, différents services/sous traitants d'ADP se renvoyant la balle avec des délais de traitement 
innacceptables. Des pénalités de non réalisation des travaux au bout d'un certain délai suivant la demande permettrait de réduire ces délais incompréhensibles. Il parait aussi 
anormal que ces travaux ne puissent être effectués qu'une seule fois (compte tenu de la dégradation des équipements & de leur capacité isolante au cours du temps)   Je vous prie 
d'agréer l'expression de mes salutations distinguées.

62 12/09/2021 13:27 Stop  
Arrêtons de demander les choses il faut exigé  Les avions pourrais être dérouté de quelques kilomètres pour éviter la pollution urbaine,des horaires restreint,  Exigons les choses 
pas de compromis #La guerre commence # cloué les avions au sol

63 12/09/2021 13:34 Nuisance sonore Orly

L'arrêt des vols suite à la pandémie y est sans doute pour beaucoup (cadre de vie agréable,on entend les oiseaux et les enfants qui jouent), mais la reprise est terrible. Nous 
sommes nombreux dans la résidence des Eaux-Vives (Palaiseau) à constater une nuisance accrue liée à un survol de la résidence que nous n'avions pas en 2019 (de mémoire).  
Je dois cesser mes conversations lors du passage d'un avion, augmenter le volume de la radio si je veux entendre ce qui est dit. C'est vraiment insupportable. Le double vitrage ne 
suffit pas, et impliquerait de ne pas aérer en ouvrant les fenêtres, ce qui n'est pas du tout satisfaisant.  S'il était possible d'écourter l'amplitude quotidienne (et je sais que l'activité 
est encore réduite en ce moment), mais le réveil à 6h20 est brutal... avec un vol nocturne qui est souvent autour de minuit (voire plus tardif). En ces temps où on démontre en 
permanence les conséquences dramatiques du réchauffement climatique, il serait urgent d'agir, le trafic aérien est un de ces aspects qui n'est pas amélioré (aberrant de payer 
moins cher un vol qu'un billet de train pour aller à Toulouse par exemple). En espérant que nous soyons nombreux à répondre à cette consultation, dont j'ai eu connaissance par 
hasard...  
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64 12/09/2021 13:35 Nuisance sonore Orly

L'arrêt des vols suite à la pandémie y est sans doute pour beaucoup (cadre de vie agréable,on entend les oiseaux et les enfants qui jouent), mais la reprise est terrible. Nous 
sommes nombreux dans la résidence des Eaux-Vives (Palaiseau) à constater une nuisance accrue liée à un survol de la résidence que nous n'avions pas en 2019 (de mémoire).  
Je dois cesser mes conversations lors du passage d'un avion, augmenter le volume de la radio si je veux entendre ce qui est dit. C'est vraiment insupportable. Le double vitrage ne 
suffit pas, et impliquerait de ne pas aérer en ouvrant les fenêtres, ce qui n'est pas du tout satisfaisant.  S'il était possible d'écourter l'amplitude quotidienne (et je sais que l'activité 
est encore réduite en ce moment), mais le réveil à 6h20 est brutal... avec un vol nocturne qui est souvent autour de minuit (voire plus tardif). En ces temps où on démontre en 
permanence les conséquences dramatiques du réchauffement climatique, il serait urgent d'agir, le trafic aérien est un de ces aspects qui n'est pas amélioré (aberrant de payer 
moins cher un vol qu'un billet de train pour aller à Toulouse par exemple). En espérant que nous soyons nombreux à répondre à cette consultation, dont j'ai eu connaissance par 
hasard...  

65 12/09/2021 15:13
Communes concernées par le 

PPEB

Bonjour, Je suis surprise de constater que la commune de yerres ne fasse pas partie du périmètre défini par la zone C. Votre périmètre date de 1975 alors que le trafic aérien actuel 
est bien supérieur et les nuisances sonores que nous subissons ne font qu'accroître, depuis 20 ans que j'habite dans cette commune. Je peux maintenant lire le nom des 
compagnies aériennes qui passent au dessus de notre jardin alors qu'aucun avion n'y passait lorsque j'ai acheté cette maison.

66 12/09/2021 15:19
Contre les nuisances aériennes de 

l'aéroport d'Orly
Bonjour, il est impératif que la lutte contre les nuisances sonores et polluantes soient prises à la source. Avions moins bruyants et moins polluants. Privilégier des couloirs aériens 
loin des habitations.

67 12/09/2021 23:00 bruits nocturnes insupportables

Les décideurs habitent où ? loin du bruit des avions sans doute;.. J'ignore le nombre de décibels, mais c'est en continu de 22h à 23h30, les avions s'enchainent et ce bruit ne 
permet pas de s'endormir...  C'est insupportable,  J'espère que la demande sera de rédure le nombre de vols et non de reprendre au titre de cette 'fameuse' croissance 
économique.  Il serait temps de réfléchir à une nouvelle économie et d'arrêter de détruire notre planète (où les hommes seront les premiers à souffrir !) Pensez aux générations 
futures, arrêtez de bétonner partout (le massacre du plateau de Saclay fait vomir et est déprimant), les constructions pour les JO 2024 insupportables, couteux, démesurés et 
inutiles, l'accroissement des espaces aériens est une ineptie. Les ejeux sont importants,  prenez un peu en compte les préconisation s du GIEC. Une habitante de Palaiseau en 
colère

68 13/09/2021 13:23 Communes concernées Santeny
Il n'y a pas que celles citées dans cet article. Les communes de Mailles Santeny Servon sont tout autant concernées. Sous prétexte que forêt domaniale ou terres agricoles !!! Il y a 
aussi de nombreuses maisons sur ces communes, merci d en tenir compte, nous ne vivons pas a la campagne et a 8 km du RER pour avoir des avions presque au ras de nos 
toitures...merci de nous permettre de nous exprimer... Cordialement

69 13/09/2021 14:51 Demandes

    Allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives.     Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA 
dans le créneau 22h-23h30.     Réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels.     Gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols intérieurs 
remplacés par l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants).     Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se 
pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly !

70 13/09/2021 16:12
demande de renforcement de la 

diminution du bruit

Ce plan nécessite d'être renforcé pour la diminution de la nuisance sonore : élargissement du couvre-feu , diminution du nombre de vols, avions moins bruyants  Concernant le 
couvre feu un créneau en journée serait souhaitable afin de pouvoir ouvrir ses fenêtres sans nuisance. Le gel des créneaux supprimés est demandé avec  obligation de diminuer le 
bruit des appareils . L'insuffisance de ce plan nécessite l'élargissement des mesures anti bruit en faisant porter l'effort sur les avions et non sur les habitants  En conclusion 
accorder l'autorisation seulement aux avions peu émetteurs en bruit afin de ne pas nuire aux riverains.  merci

71 13/09/2021 16:13
demande de renforcement de la 

diminution du bruit

Ce plan nécessite d'être renforcé pour la diminution de la nuisance sonore : élargissement du couvre-feu , diminution du nombre de vols, avions moins bruyants  Concernant le 
couvre feu un créneau en journée serait souhaitable afin de pouvoir ouvrir ses fenêtres sans nuisance. Le gel des créneaux supprimés est demandé avec  obligation de diminuer le 
bruit des appareils . L'insuffisance de ce plan nécessite l'élargissement des mesures anti bruit en faisant porter l'effort sur les avions et non sur les habitants  En conclusion 
accorder l'autorisation seulement aux avions peu émetteurs en bruit afin de ne pas nuire aux riverains.  merci

72 13/09/2021 16:14
demande de renforcement de la 

diminution du bruit

Ce plan nécessite d'être renforcé pour la diminution de la nuisance sonore : élargissement du couvre-feu , diminution du nombre de vols, avions moins bruyants  Concernant le 
couvre feu un créneau en journée serait souhaitable afin de pouvoir ouvrir ses fenêtres sans nuisance. Le gel des créneaux supprimés est demandé avec  obligation de diminuer le 
bruit des appareils . L'insuffisance de ce plan nécessite l'élargissement des mesures anti bruit en faisant porter l'effort sur les avions et non sur les habitants  En conclusion 
accorder l'autorisation seulement aux avions peu émetteurs en bruit afin de ne pas nuire aux riverains.  merci

73 13/09/2021 18:04 Assez de bruit et de pollution !
limitation du nombre de vols à 150 000 par an limitation de l'exploitation de l'aéroport aux appareils les moins bruyants et moins polluants Il est par ailleurs mentionné une étude de 
l'extension de la piste 3 vers l'ouest: je m'y oppose fermement limitation du couvre feu : souvent du bruit avant 6h du matin !

74 13/09/2021 18:04 Assez de bruit et de pollution !
limitation du nombre de vols à 150 000 par an limitation de l'exploitation de l'aéroport aux appareils les moins bruyants et moins polluants Il est par ailleurs mentionné une étude de 
l'extension de la piste 3 vers l'ouest: je m'y oppose fermement limitation du couvre feu : souvent du bruit avant 6h du matin !

75 13/09/2021 19:14
Participation à la consultation 

public
Bonjour, je souhaiterais participer à cette consultation. J'habite à Combs-la-Ville - 77380 et subit quotidiennement les bruits des couloirs aériens parfois de 6h00 à 23h30.  De 
même une consultation portant sur cette partie de la Seine & Marne serait souhaitable.

76 13/09/2021 22:34 Contribution PPBE

Je demande:  ALlongemenT du couvre-feu à 8 heures consécutives. Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen 
de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. Réduction du bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels. Gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols 
intérieurs remplacés par l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants). Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela 
se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly

77 14/09/2021 07:02 Nuisances sonores Les nuisances générées par le survol de nos ville sont multiples (sonores, écologiques,  de santé) et nécessitent absolument d'être, si ce n'est minoreées  au moins regulees tel 
que la réglementation le prévoit. Seule la contrainte peut amener ADP à remettre en question ce mode de transport et le faire évoluer vers quelque chose de plus vertueux.

78 14/09/2021 07:46
Pollution sonore et 
environnementale

Bonjour,  L'espace aerien ne semble plus contrôlé et des dérives non justifiées sont très régulièrement constatées.  Un développement croissant ne correspond plus au modèle de 
société actuel à tout points de vue. L'impact environnementale est également à prendre en compte dans notre situation d'urgence à àgir. Il n'est plus temps d'attendre et de voir ou 
de se décider plus tard.
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79 14/09/2021 22:05
Pour un plan ambitieux de 
réduction des nuissances

Dans un contexte de changement climatique, il est une évidence que le transport aérien doit être réduit a minima pour ne représenter plus représenter que le transport de personne 
et de biens indispensables.  Dans ce cadre le plan doit se positionner pour réduire considérablement le trafic ce qui naturellement baiser les nuisances. Cela passe par la réduction 
du nombre de vols autorisés ainsi que par l'interdiction des avions les plus bruyants et polluants.  Enfin le couvre feu doit être étendu et les dérogations limitées au strict nécessaire. 
Le projet de construire une nouvelle piste comme il est mentionné dans le projet doit être abandonné.

80 14/09/2021 23:06 témoignage

Bonjour, J'habite à Palaiseau, en dehors des zones considérées comme les plus exposées au bruit puisque nous ne pouvons pas, à 50 mètres près, prétendre à une aide à 
l'insonorisation. Pourtant, cet aéroport impacte très fortement notre qualité de vie. Impossible de dormir après 6h le matin car nous sommes réveillés par les 1er vols, et le soir 
impossible de trouver le sommeil avant le couvre feu (je suis infirmière et commence souvent mon travail très tôt) difficile d'avoir une conversation ou de regarder un film fenêtre 
ouverte car on 'rate' des dialogues, masqués par le bruit des réacteurs. Le confinement a été pour nous une parenthèse enchantée qui malheureusement s'achève Orly qui il y a 50 
ans était 'à la campagne' est maintenant au c oeur d'une zone densement urbanisé et il parait délirant de maintenir ainsi un aéroport dans cet environnement.  _ Il faudrait à minima 
élargir le couvre feux pour interdire le bruit entre 21h et 7h, diminuer le nombre de vol et les limiter aux avions les moins bruyants et les moins polluants pour ne pas impacter des 
millions d'habitants pour les plaisirs de quelqu'un _ Le projet d'extension de la piste 3 va à l'encontre du bon sens et aggravera encore le problème du bruit dans nos territoire.

81 18/09/2021 15:11
Nuisances aériennes sur des zones 

ne relevant pas du PEB : cas de 
Savigny sur Orge

Depuis la fin de la première tranche de travaux des piste 3 et 4 de l'aéroport d'Orly, en septembre 2016, nous sommes survolés à très basse altitude de manière intempestive.  Je 
profite de cette consultation pour vous livrer les relevés de survols non réglementaires au-dessus de Savigny-sur-Orge depuis le 1er août  2021. Cela donne une idée de la 
fréquence et de l'intensité des nuisances, en effet chaque relevé est accompagné d'un commentaire de 'ressenti' à chaud.  Ce type de relevé a déjà été transmis à la dgac  au cours 
des années 2016-17-18, les réponses qui y ont été apportées étaient sans exception sur le mode défensif et niaient purement et simplement le fait que les trajectoires des remises 
de gaz ne passaient pas par Savigny avant 2016. Aucune réponse n'a été apportée sur les nuisances des autres aéronefs (tourisme, DC3 qui passe au ras des toits des habitations 
sans aucune justification!). La coupe est pleine.  10/08 16h40 AVION DE TOURISME HYPER BAS TOTALEMENT HORS D'ALTITUDE 11/08 16h56 AVION DE LIGNE AU RAS 
DES TOITS !!!!! TOTALEMENT HALLUCINANT !! A CHAQUE FOIS,ON SE DIT QUE CE N'EST PAS POSSIBLE ET QUE L'ON REVE !! C'EST UN CAUCHEMAR EVEILLE !!  
13/08 16h27 AVION DE TOURISME AU RAS DES HABITATIONS !! ASSEZ !! 16/08 08h05 HALLUCINANT UN AVION AU RAS DES TOITS !!!!  17/08 16h10 
HALLUCINAAAAANNNT ASSEZ !!!!!! AGRESSION EN PLEIN TRAVAIL !!!  19/08 23h19 HALLUCINANT ON EST AGRESSÉS À CETTE HEURE EN PLEIN REPOS !! AVION 
HYPER BAS ET HYPEEEER BRIYANT !! INADMISSBILE ON N'EST PAS ÉQUIPÉS POUR SUBBIR CETTE NUISANCE QUE FAIT CET AVINO ICI ???????????  29/08 18h32 
AVION TOURISME SURVOLANT AU RAS DES TOITS 30/08 21h16 Avion de tourisme qui passe tranquillement au ras des toits !! On croit rêver !! Dans quelle république 
bananière vivons-nous ?? 01/09 17h32 AVION TOURISME SURVOLANT AU RAS DES TOITS !! de quoi s'agit-il ???? INADMISSIBLE plus tôt un autre avion survolait les 
habitations plus au sud hyper bas !! INDAMISSIBLE 02/09 19h23 AVION TOURISME SURVOLANT TRÈS BAS, BRUIT TRÈS FORT NUISANCE CERTAINE INTERRUPTION 
DES ACTIVITÉS PLUS TÔT DANS LA JOURNÉE (ALENTOURS 12h20-30) SURVOL ULTRA BAS ET ULTRA BRUYANT D'UN AVION ÉCOLE OU AVION TOURISME !! DE 
QUEL DROIT ? NOUS SOMMES EN ZONE URBAINE NON SURVOLÉE ! 12/09 14h, 14h10 et 15h15 TRAJECTOIRES ANORMALES D'AVIONS DE LIGNE NOUS SURVOLANT 
D'EST EN OUEST À TRÈS BASSE ALTITUDE !! ASSEEEEZ !!! env 18h40 PASSAGE D'UN DC3 AU RAS DES TOITS SANS AUCUNE JUSTIFICATION !!! ASSEZ C'EST 
TROP !!! RIEN NE PEUT JUSTIFIER CES AGRESSIONS !! 14/09 17h55 TRAJECTOIRE INHABITUELLE ET ANORMALE ET NUISANCE SONORE QUI EN DÉCOULE ! ASSEZ 
!  17/09 12h59 AVION SURVOLANT A TRÈS TRÈS BASSE ALTITUTDE, ASSEZ !!! TRAJECTOIRE ET ALTITUDE NON RÉGLEMENTAIRES !! ASSEZ  17/09 13h18 
Émergence et résonnance gênante dans la vallée passage d'un avion type bimoteur à trop basse altitude ! 17/09 16h06 Passage d'un avion de tourisme type bimoteur ultra bas et 
ultra bruyant ! ! Assez assez assez ! 18h52 PASSAGE D'UN AVION AU RAS DES TOITS !! SIFFLEMENT SURAIGU JUSQUE DANS LA MAISON

82 19/09/2021 08:00 Stop au bruit
couvre-feu étendu, diminution du nombre de vols, limitation de l'exploitation aux avions peu émetteurs de bruit: actions concrètes pour les riverains! En pleine période c'est 1 avion 
toutes les 30 secondes qui survole mon jardin  

83 19/09/2021 11:15 Soutien à PPBE Bonjour, Je soutiens totalement ce plan pour réduire les nuisances sonores et la pollution dues au trafic aérien généré par l'aéroport d'Orly. Bien cordialement

84 19/09/2021 19:43
Proposition pour la réduction du 

bruit
Bonjour  je pense qu'il serait souhaitable de reculer la piste 3 pour limiter les nuisances immédiates ainsi qu'une répartition du trafic sur l'ensemble des pistes d'orly enfin il serait 
préférable d'éviter les constructions d'ensemble collectif sur la zone c  

85 20/09/2021 09:58
Pour une application rapide de la 

diminution des décibels
La diminution de 6 décibels proposée entre 22h et 23h 30 devrait être appliquée dès que possible. Par ailleurs une extension du couvre feu jusqu'à 7h serait fort utile. Enfin, une 
incitation forte devrait être mise en place pour utiliser des avions moins bruyants et moins polluants (ou au moins pour favoriser ceux qui le sont le moins)

86 20/09/2021 16:54 Retour 2018

Habitant le quartier du centre à Sucy-en-Brie, je souhaite le retour à la situation en vigueur le 1er janvier 2018. Un effet depuis l'année 2019 mon quartier est nouvellement survolé 
par des avions à basse altitude, ce qui génère des nuisances sonores, des maux de tête, des insomnies, une baisse du prix de ma maison de 30 % car lorsque j'ai acheté ma 
maison elle n'était pas dans le couloir aérien occupé par les avions d'Orly. De plus la réglementation n'est pas observée concernant les heures limites de survol de début et fin de 
journée, j'ai même observé  des avions volant au-dessus de ma maison à 3h du matin pendant le confinement.... Aucun respect de la part des pilotes de la réglementation 
PRISALT pourtant observée  dans les grands aéroports américains et japonais.  Mes courriers adressés en décembre 2019 au maire de ma ville et à tous les sénateurs du Val-de-
Marne sont évidemment restés sans réponse. Étant désormais  à la retraite, j'envisage très sérieusement de déménager hors du Val-de-Marne.   

87 21/09/2021 18:57 riverain à Villeneuve St G
a l'occasion de la révision du PPBE, je souhaite : - un allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives - obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  
oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30
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88 22/09/2021 14:22 Avis sur Orly

Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes demandes :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
La moitié du quartier de Gros Bois à Yerres (91) est éligible à l'aide aux riverains ce qui injuste : dans une rue une personne peut être aidée, le voisin en face non. La procédure doit 
être simplifiée. Nous souhaitons que les travaux soient remboursés à 100%, que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain. L'isolation phonique doit être couplée 
avec l'isolation thermique.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

89 23/09/2021 09:39 mon avis

Veuillez trouver ci-dessous la  liste de mes remarques:  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
La moitié du quartier de Gros Bois à Yerres (91) est éligible à l'aide aux riverains ce qui injuste : dans une rue une personne peut être aidée, le voisin en face non. La procédure doit 
être simplifiée. Nous souhaitons que les travaux soient remboursés à 100%, que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain. L'isolation phonique doit être couplée 
avec l'isolation thermique.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

90 23/09/2021 11:27 enquête aéroport d'Orly

Je me félicite du projet en cours quant à la diminution du bruit entre 22H et 23 h 30  et je demande une application rapide de cette mesure. Je demande la limitation des vols à 150 
000  par an et une extension du couvre feu de 21 h à 7 h. La pose de double vitrage n'a pas permis une réduction suffisante du bruit tant les appareils sont bruyants. Je demande 
que l'aéroport d'Orly soit exploité uniquement par les appareils les moins bruyants  : 2 millions de franciliens sont concernés par des vols à moins de 3000 mètres d'altitude! Enfin je 
m'oppose fermement à l'extension de la piste 3 vers l'ouest.

91 24/09/2021 10:49 Dépot consultation PPBE Orly

Je suis habitante de Villeneuve-le-Roi:  R1: le couvre-feu ne doit être maintenu, il doit être étendu - de 22h au plus tard à 6h au plus tôt, pour garantir une nuit de sommeil 
ininterrompu d'un minimum de 8h (ce qui n'est actuellement pas le cas). La diminution de 10dB doit être appliquée à toute heure et non seulement 'aux abords de la nuit'. R2: le 
plafonnement doit être réduit: l'aviation civile augmente le réchauffement climatique, non seulement la pollution et les nuisances sonores. Pour être cohérent avec nos 
engagements du COP21, nous devons diminuer le trafic, ce qui va de paire avec une extension du couvre-feu. R3: la notion de simples 'études' est bien trop faible. Il faut un 
{{engagement }} pour un décroissance continue du trafic aérien et des nuisances. Il faut investir l'argent dans des actions concrète et non pas dans des études de verdissement 
inutiles.  PEB 2012: Il faut s'assurer qu'aucune nouvelle habitation puisse être construite en zone de bruit (comme cela a été le cas à Villeneuve-le-Roi à Parc en Seine), ce qui 
expose encore plus d'habitants à des nuisances qui réduisent considérablement leur durée de vie en bonne santé (d'environ 37 mois). Il faudrait interdire tout vol en partance ou en 
arrivage à Orly de destinations accessibles en train en moins de 6 heures (réduction de gaz à effet de serre).

92 25/09/2021 23:25 nuisance sonore
nous sommes content de pouvoir voyager en avion mais ces derniers, lorsque l'on habite peu loin de la ligne de décollage ou d'atterrissage sont extrêmement bas à certaines 
périodes de l'année, ils volent peu rapidement ce qui induit nécessairement un bruit fort insupportable  tout particulièrement dans la journée l'été. trouver comment réduire cette 
nuisance serait fort appréciable

93 26/09/2021 07:30
Pour une réduction des nuisances 

sonores

La mesure phare du PPBE, qui est somme toute assez pauvre, c'est la proposition de diminuer de 6 décibels le bruit entre 22h et 23h 30 (le couvre feu débutant à 23h30). C'est 
une minuscule avancée qu'il faut appliquer très rapidement!   Je demande aussi une limitation du nombre de vols à 150 000 par an (aujourd'hui la limite est à 250 000 créneaux, 
chaque créneau pouvant être constitué de plusieurs vols), une extension du couvre feu de 22h00 à 6h00 comme pour les autres nuisances sonores.. Personnellement je souhaite 
aussi une  limitation de l'exploitation de l'aéroport aux appareils les moins bruyants et moins polluants, une mesure qui me semble applicable très rapidement.   Il est par ailleurs 
mentionné une étude de l'extension de la piste 3 vers l'ouest: je m'y oppose fermement car cela pourrait revenir à exporter encore plus de bruit vers nos communes! Au lieu de 
subir juste les décollages ou justes les atterrissages, nous pourrions avoir les 2.  

94 26/09/2021 10:20
Consultation : propositiosn pour R1 

et S21

Bonjour, Les propositions sont intéressantes mais ne vont pas assez loin et surtout admettent des dérogations qu'il faut bannir. Il y a 2 axes de progrès : la performance des avions 
et  leur nombre dont la plage horaire. Ainsi pour S2.1 : je demande '0' vol de JOUR ET de NUIT pour les avions les moins performants. Cela forcera les compagnies à orienter leurs 
avions les plus performants vers la France. Pour R1, pour le sommeil des riverains , je demande d'augmenter le couvre feu nocturne d'1 heure le matin en semaine et de 2 heures 
le week-end. Cordialement

95 26/09/2021 10:22 survolede zones pavillonnaire
Il serait souhaitable que les avions respectent leur plan de vol car nombres d,entre eux survolent nos zones pavillonnaire à très basse altitude , je le conçois lors de travaux ,mais 
ces survols sont pratiquement journalier.

96 26/09/2021 10:23 survole de zones pavillonnaire
Il serait souhaitable que les avions respectent leur plan de vol car nombres d,entre eux survolent nos zones pavillonnaire à très basse altitude , je le conçois lors de travaux ,mais 
ces survols sont pratiquement journalier.

97 26/09/2021 22:21 réduction du bruit sur Orly
-oui pour une application RAPIDE de la réduction du bruit entre 22h et 23h30 - limiter l'exploitation de l'aéroport aux appareils les moins bruyants et moins polluants -faire respecter 
les couloirs de navigation(ils passent parfois presque au dessus de Palaiseau -Les eaux vives) -NON à l'extension de la piste 3 vers l'ouest -NON à une augmentation du nombre 
de vols.

98 26/09/2021 23:11 suggestions limitation du nombre de vols.  extension du couvre feu, .  pas d'extension de la piste 3 vers l'ouest    
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99 27/09/2021 11:26 PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly
Bien sur que je suis contre les nuisances sonores, mais dans la cas présent les autorités ont donné des autorisation de construire à l'aplomb des couloirs aériens et à proximité de 
l'aéroport d'Orly et maintenant tous les bénéficiaires de ces permis de construire se plaignent des nuisances sonores, c'est un peu le monde à l'envers. Ca me rappelle le même 
type d'histoire quand les riverains de l'aérodrome de Guyancourt ont fait des pétitions pour le faire fermer, alors qu'ils avaient bénéficier de prix de terrains attractifs car situés en 
proximité de l'aéroport. Maintenant que faire, il n'y a pas de solution efficace, sauf à transférer Orly dans la campagne entre Paris et Orléans par exemple.

100 27/09/2021 14:39
PPBE Orly: il faut réduire le bruit 
des avions en ville pour protéger 

notre santé!

Le bruit des avions d'Orly dans notre ville de Villeneuve le Roi (20 000 habitants, située dans le Val de Marne, à 13km de Paris) est un scandale sanitaire. La piste 3 a été construite 
à proximité immédiate des écoles et des habitations, il a même fallu détruire plusieurs quartiers à l'époque, car notre ville était déjà là avant le développement commercial de cet 
aéroport. Les avions survolent continuellement la ville- plus de 300 fois par jour avec 1 avion toutes les 3 minutes en moyenne et toutes les 90 secondes aux heures de pointe-, à 
très basse altitude au point de souffler les tuiles des toits des habitations dans certains quartiers!! La mesure du bruit par la balise Bruitparif située, en ville, sur le toit d'un grand 
groupe scolaire montre que le bruit ambiant est 16 fois, OUI 16 FOIS, au dessus de la limite règlementaire. Le nombre d'avions très bruyants qui survolent quotidiennement notre 
ville est 3 fois au dessus du nombre  maximal (fixé à 100 par jour) depuis 2005 par l'ACNUSA. Ce niveau continu et anormalement élevé de pollution sonore a des effets délétères 
prouvés sur notre santé, sur notre sommeil et sur l'apprentissage de nos enfants. Avec 6h30 de couvre-feu, l'aéroport d'Orly impose aux populations une dette de sommeil 
quotidienne qui nuit gravement à leur santé. Cette situation est tout à fait acceptable en 2021! Cet aéroport urbain explose toutes les limites environnementales et sanitaires. Il est 
urgent de prendre de nouvelles mesures pour protéger notre santé, notre sommeil et notre environnement. Nous exigeons la mise en place des mesures de protection suivantes: - 
un allongement du couvre-feu nocturne à 8h (23h-7h) pour nous permettre de dormir 8h par jour (ce qui est purement impossible aujourd'hui). - La limitation stricte du nombre de 
mouvements d'avions qui ne doit pas dépasser 200 000 maximum/ an. - La limitation stricte du nombre de gros porteurs à 6% maximum des mouvements annuels d'avions. Les 
gros porteurs (même nouvelle génération) sont plus bruyants et plus polluants que les petits et moyens porteurs (nouvelle génération)  - Le recul du seuil de la piste 3 pour baisser 
drastiquement le bruit des avions sur le couloir face à l'Est qui est le couloir le plus densément peuplé et le plus surexposé au bruit 365 jours sur 365. - La mise en place de 
l'utilisation alternée des seuils de piste pour permettre des périodes de silence et de répit de bruit aux habitants les plus surexposés, comme cela se fait dans beaucoup de grands 
aéroports dans le monde. - L'interdiction des avions les plus bruyants à Orly, aéroport enclavé en ville. Seuls les avions dernière génération doivent pouvoir circuler en zone 
urbaine.  L'Etat est informé du niveau inacceptable de la pollution sonore liée aux avions d'ORLY, en ville, et de ses effets sur la santé des populations. Il doit prendre les mesures 
nécessaires, en responsabilité pour nous protéger et nous permettre de vivre dans un environnement sain. On rappelle que l'aéroport d'Orly a été développé en zone déjà 
urbanisée il y a 60 ans. Aujourd'hui l'Etat sait les dégâts causés par la pollution sonore (qui sont largement documentés) et par la pollution aux NOx et particules ultra fines des 
avions sur les populations qui vivent en ville sous les autoroutes aériennes urbaines. Ne pas prendre les mesures à la hauteur des enjeux sanitaires dans le PPBE serait criminel.

101 27/09/2021 14:54 marre des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

102 27/09/2021 14:55 marre des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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103 27/09/2021 15:20
PPBE Orly: La réduction drastique 
du bruit des avions en ville est un 

impératif!

Le bruit des avions d'Orly dans notre ville est un enfer sur terre! C'est devenu une véritable autoroute aérienne urbaine avec 1 avion toutes les 3 minutes juste au dessus de nos 
têtes, tous les jours, 365 jours par an!  Nous sommes réveillés tous les matins dès le 1er avion au décollage ou à l'atterrissage. On ne peut dormir que 6h environ par nuit, toute 
l'année, week-end et vacances compris! Les enfants ont du mal à s'endormir le soir quand les avions sont non stop au décollage, en particulier les gros porteurs de Corsair, Air 
Caraïbes qui font un vacarme énorme (malgré le double vitrage).  Dans leur école, les consignes sanitaires pour lutter contre la COVID-19 demandent l'aération régulière des 
classes mais comment faire quand les avions survolent les classes en permanence? On s'arrête de parler pendant 30 secondes toutes les 3 minutes? C'est un scandale sanitaire!  
C'est juste inhumain et inacceptable! L'aéroport d'ORLY doit se rendre compatible avec les villes qui l'entourent et l'Etat doit protéger notre santé et notre cadre de vie.  Nous 
demandons que les mesures suivantes soient prises EN URGENCE dans le PPBE:  - Couvre-Feu de 8h la nuit (au lieu des 6h30 actuellement) pour pouvoir dormir 8h la nuit!  - 
200 000 mouvements d'avions MAXIMUM par an.  - Limiter le nombre d'avions gros porteurs qui sont plus bruyants (et plus polluants) que les avions plus petits  - Reculer la piste 3 
pour que les avions soient plus hauts et moins bruyants au dessus de nos habitations, de nos écoles, nos crèches, nos maisons de retraite... La piste 3 est collée aux villes d'Ablon, 
Villeneuve le Roi, Villeneuve Saint Georges .  - Utiliser les pistes 3 et 4 des 2 côtés et de façon alternée pour que les populations et les écoles ne soient plus survolées non stop 
tous les jours.   - Interdire les avions les plus bruyants (et souvent les plus polluants) à Orly qui est en zone urbaine.  Nous avons déjà été nombreux à manifester notre 
mécontentement à l'aéroport d'Orly. Nous attendons que l'Etat protège notre santé en réduisant drastiquement le bruit des avions d'ORLY en ville. La situation actuelle est un 
scandale sanitaire et l'Etat le sait. Nous attendons des actes forts et vite!  Nous réclamons notre DROIT A VIVRE DANS UN ENVIRONNEMENT QUI N'ABIME PLUS NOTRE 
SANTE.  

104 27/09/2021 17:18 Consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions au décollage seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  Je 
propose de faire dévier les atterrissages et les décollages au dessus de la commune d'Orly ville. Si des pistes sont disponibles, alterner la circulation, réduirait la nuisance et le 
stress. Je parle en connaissance de cause, depuis 1962, à Orly puis après à Villeneuve le Roi...

105 27/09/2021 17:21 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

106 27/09/2021 17:23 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en 
place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. 
Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. Je propose de faire dévier les atterrissages et les décollages au dessus de la commune d'Orly ville. Si des pistes sont disponibles, alterner la 
circulation, réduirait la nuisance et le stress. Je parle en connaissance de cause, depuis 1962, à Orly puis après à Villeneuve le Roi...

107 27/09/2021 17:28 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en 
place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. 
Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. Je propose de faire dévier les atterrissages et les décollages au dessus de la commune d'Orly ville. Si des pistes sont disponibles, alterner la 
circulation, réduirait la nuisance et le stress. Je parle en connaissance de cause, depuis 1962, à Orly puis après à Villeneuve le Roi...
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108 27/09/2021 17:31 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en 
place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. 
Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. Je propose de faire dévier les atterrissages et les décollages au dessus de la commune d'Orly ville. Si des pistes sont disponibles, alterner la 
circulation, réduirait la nuisance et le stress. Je parle en connaissance de cause, depuis 1962, à Orly puis après à Villeneuve le Roi...

109 27/09/2021 17:43 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

110 27/09/2021 17:49 avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

111 27/09/2021 17:52 avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

112 28/09/2021 08:50 Avis avions Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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113 28/09/2021 08:52 Mes remarques sur Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

114 28/09/2021 08:54 Mes demandes

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

115 28/09/2021 08:56 Consultation Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.   Il faut exclure les avions les 
plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

116 28/09/2021 08:58 Propositions Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

117 28/09/2021 08:59 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. {{}} Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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118 28/09/2021 09:01 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

119 28/09/2021 09:35 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

120 28/09/2021 09:37 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

121 28/09/2021 09:52 Mes propositions pour Orly

 L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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122 28/09/2021 09:53 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en 
place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. 
Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. Je propose de faire dévier les atterrissages et les décollages au dessus de la commune d'Orly ville. Si des pistes sont disponibles, alterner la 
circulation, réduirait la nuisance et le stress. Je parle en connaissance de cause, depuis 1962, à Orly puis après à Villeneuve le Roi...

123 28/09/2021 09:56 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend 
beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 
de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

124 28/09/2021 09:59 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans les zones dites de Plan de Gêne 
Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : 
si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.

125 28/09/2021 10:00 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

126 28/09/2021 10:01
Il n'y a pas encore de vaccin contre 

le bruit !

Habitant de Bures sur Yvette, le bruit est réel, surtout le matin. Je propose :  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit et éviter les plus bruyants avant 8 heures  - Vérifier 
que les routes sont bien respectées par les pilotes. Ce n'est pas toujours le cas.  - Favoriser l'insonorisation des avions par des avantages sur l'aéroport  - Limiter le nombre de vols.  
Merci  

127 28/09/2021 10:02 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le 
seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP 
en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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128 28/09/2021 10:02 Consultation publique

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

129 28/09/2021 10:03 Avis

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

130 28/09/2021 10:04 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

131 28/09/2021 10:05 Mon avis sur l'aéroport d'Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

132 28/09/2021 10:07 Mon avis sur Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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133 28/09/2021 10:08 Avis Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.   Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.   Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.   Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

134 28/09/2021 10:10 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  Il est regrettable que la ville d'Orly ne bénéficie pas des nuisances. Il faut répartir les vols. Les décollages ne sont plus 
supportables. Ras le bol du bruit !

135 28/09/2021 10:15 Mes demandes vis-à-vis d'Orly

 L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  

136 28/09/2021 10:19 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je propose de répartir les survols de VLR sur les communes environnantes (Orly, Choisy le Roi) qui ne supportent aucun bruit. Pourtant des pistes existent puisque lors des travaux 
de la piste 3, les mouvements ont eu lieu sur d'autres pistes. Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-
feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. 
Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le 
riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les 
avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après 
les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

137 28/09/2021 10:43 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire respecter les couloirs de décollages, les avions se déportent trop à droite de 
la piste. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 
heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements 
par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les 
survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des 
habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être 
utilisées plus fréquemment.
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138 28/09/2021 10:43 Stop aux nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure 
doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - les avions circulent en fonction de leur niveau de 
bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

139 28/09/2021 10:45 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

140 28/09/2021 10:47 Réduire le bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

141 28/09/2021 10:48 Stop aux nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de 
midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent 
de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus 
nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la 
piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain.

142 28/09/2021 10:50
consultation publique bruit des 

avions

Madame, Monsieur,   Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une 
heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux 
sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus 
des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes.

143 28/09/2021 10:52 Nuisances causées par les avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure. - la limite du nombre d'avions (200 000 
mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits 
autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en 
fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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144 28/09/2021 11:00 Déplacer l'aéroport d'Orly

Je propose de déplacer l'aéroport d'Orly dans des zones moins urbanisées.  Je souhaite aussi que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 
heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le 
cas aujourd'hui (240 000). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture 
directement payée par ADP et non par le riverain. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et 
engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » 
soient utilisées plus fréquemment.

145 28/09/2021 11:01
Propositions pour limiter le bruit 

des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

146 28/09/2021 11:02 avions bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus 
des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes.

147 28/09/2021 11:03 Réduire le bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les 
travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit 
et sont de plus en plus nombreux. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul 
est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la 
plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

148 28/09/2021 11:05 Solutions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures : - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de 
survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées 
plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

149 28/09/2021 11:06 trop de bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes.
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150 28/09/2021 11:09 avions bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes.

151 28/09/2021 11:16 participation au débat public

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les 
travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit 
et sont de plus en plus nombreux. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul 
est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la 
plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

152 28/09/2021 11:19
Ma participation pour réduire le 

bruit infernal des avions

Je veux enfin que l'on prenne en considération les riverains de l'aéroport d'Orly, rare aéroport d'Europe à être aussi autant enclavé dans la zone urbaine. Il n'aurait jamais dû être 
installé ici, alors que les villes alentour étaient déjà développées.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures 
de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

153 28/09/2021 11:20 2 avis

Nous sommes favorables à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire respecter 
les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée 
par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, 
et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

154 28/09/2021 11:22 Stop aux nuisances sonores

Propositions pour réduire le bruit des avions.  Je suis favorable à plusieurs mesures : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Limiter le nombre d'avions 
gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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155 28/09/2021 11:23 consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000).  - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations.  - les avions 
circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le 
couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - les survols soient mieux 
répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes.

156 28/09/2021 11:28 Consultation publique

Proposition : Je souhaite que soit mieux étudié les avions. Exemple : pour le décollage, avoir en plus des moteurs électriques à hélices en dessous des avions. Ainsi ils monteraient 
plus haut rapidement et consommeraient moins. Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions 
gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation 
soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de 
leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-
feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

157 28/09/2021 11:29 Aéroport d'Orly - nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en 
fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes.

158 28/09/2021 11:36 Stop aux nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire respecter 
les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée 
par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, 
et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

159 28/09/2021 11:39 Nuisances causées par les avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire respecter 
les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée 
par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, 
et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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160 28/09/2021 11:41 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de 
midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de 
limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. 
Un plafonnement doit être instauré. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus 
utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

161 28/09/2021 11:42 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de 
midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de 
limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. 
Un plafonnement doit être instauré. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus 
utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

162 28/09/2021 11:43 trop de bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, 
pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit 
respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les 
survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

163 28/09/2021 11:55 consultation - nuisance sonore

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de 
midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de 
limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. 
Un plafonnement doit être instauré. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus 
utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

164 28/09/2021 11:59
Moins d'avions le week-end et 

surtout le dimanche

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite qu'il y ait moins d'avions le week-end et le surtout le dimanche.   Je souhaite aussi que : - le 
couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre 
d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont 
de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture 
directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le 
ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les 
plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » 
soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux 
de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.
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165 28/09/2021 12:00 participation au débat public

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en 
fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes.

166 28/09/2021 12:01 avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires 
les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux 
sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  

167 28/09/2021 12:03
Propositions pour limiter le bruit 

des avions

- Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.

168 28/09/2021 12:04 consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en 
fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes.

169 28/09/2021 12:07
L'aéroport a été construit après 
notre maison. Il faut en tirer les 

conséquences

L'aéroport d'Orly a été construit bien après la construction de notre maison (1920). Il est inadmissible d'en continuer l'exploitation. En 1963, nous avons déjà connu les 
conséquences des accidents aériens (163 morts). Il faut en tirer les conséquences.   De plus, je souhaite que plusieurs mesures soient mises en place : - Allonger le couvre-feu 
d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements 
par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

170 28/09/2021 12:08 Stop aux nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en 
fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes.
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171 28/09/2021 12:11 propositions de modifications

Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS  Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30  Réduire le bruit à la 
source avec le plafonnement à 200 000 créneaux annuels au lieu de 250 000 actuellement  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs qui génèrent plus de bruit et de pollution. Ils 
sont de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019)  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation qui ne cesse de réduire alors que 50% des riverains d'Orly n'ont toujours 
pas leur habitation insonorisée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% et que la facture soit directement payée par ADP et non par le riverain  Reculer 
la piste n°3 de 1,2 km ce qui permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (ce qui diviserait par deux 
le volume global de bruit)  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit et donc exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (chaque soir avant 
le couvre-feu dès 22h et de 6h à 8h du matin lors de la reprise du trafic ainsi que les dimanches de midi à 15 heures)  Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit » 
avec la mise en place fréquente des techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit  Limiter les mouvements d'aéronefs sur la base de 
leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly

172 28/09/2021 12:12
Répartir les survols sur les 

différentes pistes

Nous voulons en priorité que les survols soient répartis. Les décollages, qui causent plus de bruit que les atterrissages, sont encore trop nombreux au-dessus de la ville. Or, les 
récents travaux de la piste 3 montrent qu'il est possible d'utiliser les autres pistes de l'aéroport plus fréquemment, ce qui limiterait les nuisances au-dessus de la commune.   Nous 
sommes également favorables à la mise en place d'autres mesures, comme : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires 
les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - 
Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  

173 28/09/2021 12:13
Nuisances sonores de l'aeroport 

d'Orly
Habitante de la résidence des Hauts de Bures, zone de Bures sur Yvette très fortement impactée par le bruit des avions atterrissant à Orly, je réclame {a minima} la mise en place 
des améliorations demandées par notre maire, à savoir :   Allonger d'une heure le couvre-feu    Faire respecter les 200 000 mouvements    Limiter le nombre d'avions gros porteurs    
Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation    Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit    Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit »

174 28/09/2021 12:13 propositions de modifications

Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS  Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30  Réduire le bruit à la 
source avec le plafonnement à 200 000 créneaux annuels au lieu de 250 000 actuellement  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs qui génèrent plus de bruit et de pollution. Ils 
sont de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019)  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation qui ne cesse de réduire alors que 50% des riverains d'Orly n'ont toujours 
pas leur habitation insonorisée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% et que la facture soit directement payée par ADP et non par le riverain  Reculer 
la piste n°3 de 1,2 km ce qui permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (ce qui diviserait par deux 
le volume global de bruit)  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit et donc exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (chaque soir avant 
le couvre-feu dès 22h et de 6h à 8h du matin lors de la reprise du trafic ainsi que les dimanches de midi à 15 heures)  Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit » 
avec la mise en place fréquente des techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit  Limiter les mouvements d'aéronefs sur la base de 
leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly

175 28/09/2021 12:15 propositions de modifications

Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS  Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30  Réduire le bruit à la 
source avec le plafonnement à 200 000 créneaux annuels au lieu de 250 000 actuellement  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs qui génèrent plus de bruit et de pollution. Ils 
sont de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019)  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation qui ne cesse de réduire alors que 50% des riverains d'Orly n'ont toujours 
pas leur habitation insonorisée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% et que la facture soit directement payée par ADP et non par le riverain  Reculer 
la piste n°3 de 1,2 km ce qui permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (ce qui diviserait par deux 
le volume global de bruit)  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit et donc exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (chaque soir avant 
le couvre-feu dès 22h et de 6h à 8h du matin lors de la reprise du trafic ainsi que les dimanches de midi à 15 heures)  Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit » 
avec la mise en place fréquente des techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit  Limiter les mouvements d'aéronefs sur la base de 
leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly

176 28/09/2021 12:17 Réduction du bruit des avions

- Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées 
plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.
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177 28/09/2021 12:18 consultation

- Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées 
plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

178 28/09/2021 12:20
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - les avions circulent en 
fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations.

179 28/09/2021 12:22
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en 
fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes.

180 28/09/2021 12:23 Bruit de plus en plus ingérable

Il faut : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les 
avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le 
couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être 
utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. 
Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, 
et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

181 28/09/2021 12:24
A quand une réelle prise de 

conscience sur cet aéroport ?

Il faut : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les 
avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le 
couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être 
utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. 
Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, 
et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

182 28/09/2021 12:25
Mon avis sur les nuisances sonores 

causées par l'aéroport

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol 
de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations 
alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic).
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183 28/09/2021 12:26 Mesures anti-bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui 
permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 
km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes.

184 28/09/2021 12:28 bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

185 28/09/2021 12:29
Plusieurs mesures sont possibles 

pour réduire le bruit

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 
15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de 
plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement 
payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et 
engendreraient moins de bruit sur les habitations. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes.

186 28/09/2021 12:31
Réduction des nuisances sonores 

et aériennes Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

187 28/09/2021 12:32 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.
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188 28/09/2021 12:34 consultation aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - les avions circulent en 
fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le 
ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes.

189 28/09/2021 12:39 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

190 28/09/2021 12:41 avions bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. 
Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain.  

191 28/09/2021 12:43
Urgence mesures pour réduire le 

bruit des avions

- Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées 
plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

192 28/09/2021 12:44
Urgence mesures pour réduire le 

bruit des avions

- Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées 
plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

193 28/09/2021 12:45
Demande de réduction de 

l'exploitation de l'aéroport d'Orly

Orly est un aéroport urbain qui impacte 2 millions de franciliens survolés à moins de 3000 mètres d'altitude implanté sur un territoire densément peuplé. Par conséquent, les 
mesures suivantes doivent être mises en place: Limiter le nombre de vols à 150 000 par an Etendre le couvre feu Limiter l'exploitation de l'aéroport aux appareils les moins 
bruyants et moins polluants Enfin, il est question de l'extension de la piste 3 vers l'ouest, projet auquel je m'oppose fermement car cela entraînerait une nuisance encore plus 
importante que celle déjà subie.
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194 28/09/2021 12:45 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

195 28/09/2021 12:45
Demande de réduction de 

l'exploitation de l'aéroport d'Orly

Orly est un aéroport urbain qui impacte 2 millions de franciliens survolés à moins de 3000 mètres d'altitude implanté sur un territoire densément peuplé. Par conséquent, les 
mesures suivantes doivent être mises en place: Limiter le nombre de vols à 150 000 par an Etendre le couvre feu Limiter l'exploitation de l'aéroport aux appareils les moins 
bruyants et moins polluants Enfin, il est question de l'extension de la piste 3 vers l'ouest, projet auquel je m'oppose fermement car cela entraînerait une nuisance encore plus 
importante que celle déjà subie.

196 28/09/2021 12:46
Mon avis sur les nuisances sonores 

causées par l'aéroport

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent 
de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages 
horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus 
nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

197 28/09/2021 12:48
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 
15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de 
plus en plus nombreux. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient 
moins de bruit sur les habitations. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture 
directement payée par ADP et non par le riverain. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations 
alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus 
fréquemment.

198 28/09/2021 12:49 consultation - nuisance sonore

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

199 28/09/2021 12:50 Réduction du bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.
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200 28/09/2021 12:51
Il est urgent de revoir les limitations 

de circulation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il 
est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages 
horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit 
», qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

201 28/09/2021 12:52
Il est urgent de revoir les limitations 

de circulation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

202 28/09/2021 12:53 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

203 28/09/2021 12:53 Solutions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - les avions circulent en 
fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

204 28/09/2021 12:55 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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205 28/09/2021 12:56
Respect du couvre-feu et des 

mouvements annuels

Il est impératif de : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent 
être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. 
Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, 
et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

206 28/09/2021 12:57
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

207 28/09/2021 12:57
Amende en cas de non respect de 

la loi

Il parait que la ville d'Orly encaisse les taxes dues par l'aéroport alors que seul Villeneuve le Roi subit les nuisances sans contrepartie. A nous confirmer et si cela est exact, exiger 
la révision totale du dispositif. Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu 
d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an. Sinon amende conséquente - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus 
nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend 
beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les 
avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après 
les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Si non 
respecté, amende conséquente

208 28/09/2021 12:58
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

209 28/09/2021 13:00
Face aux nuisances aériennes / 

aéoport d'Orly / Plan réduction de 
bruit

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le couvre-feu 
soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions 
(200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer 
la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - 
les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

210 28/09/2021 13:01
Nuisances sonores - propositions 

de mesures

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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211 28/09/2021 13:02 Pour une meilleure qualité de vie

C'est horrible ce bruit d'avions que nous subissons. Nous ne pouvons pas rester enfermés sans pouvoir aérer nos maisons et pouvoir parler. Quant à nos jardins, pas question de 
travailler dedans, ce bruit nous assourdit et nous devons de temps en temps rentrer au calme. A croire qu'il n'y a qu'une seule piste tant le bruit est continuel des journées entières. 
Pour ce que nous respirons, il n'y a qu'à voir le dépôt dans les jardins. Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - 
les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures 
avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

212 28/09/2021 13:03
L'aéroport d'Orly doit respecter les 

règles

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

213 28/09/2021 13:05 Aide pour climatiser nos logements

Je souhaite que : - nous obtenions une participation à la climatisation de nos logements. - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis entre différentes communes. 
La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment 
les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée 
par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit 
sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

214 28/09/2021 13:07 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de 
midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent 
de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus 
nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

215 28/09/2021 13:09 consultation publique Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.
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216 28/09/2021 13:12
Prise de conscience de la part du 

monde aérien

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

217 28/09/2021 13:13 PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Mettre en place les 
procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  

218 28/09/2021 13:15 Consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages 
seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

219 28/09/2021 13:16 Stop aux nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

220 28/09/2021 13:17 Avenir de l'aéroport

Je participe au débat sur l'avenir de l'aéroport d'Orly. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de 
midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent 
de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus 
nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. 
Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

221 28/09/2021 13:19
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la 
plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.  
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222 28/09/2021 13:20 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

223 28/09/2021 13:21 consultation publique Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. 
Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée 
par ADP et non le riverain. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus 
utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

224 28/09/2021 13:22 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

225 28/09/2021 15:39
Utiliser plus fréquemment les 

autres pistes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

226 28/09/2021 15:42
Contrôle du niveau sonore 

quotidien

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Proposer un contrôle du niveau sonore à l'intérieur des habitations afin de 
contrôler / vérifier le niveau réel sonore subi quotidiennement. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. 
Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent 
être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages 
horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui 
permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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227 28/09/2021 15:46
Développer des technologies peu 

bruyantes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Développer et subventionner les technologies pour des moteurs peu bruyants 
(type électrique ou hydrogène) - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent 
être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  

228 28/09/2021 15:47
Favoriser des technologies moins 

bruyantes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Développer et subventionner les technologies pour des moteurs peu bruyants 
(type électrique ou hydrogène) - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent 
être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  

229 28/09/2021 16:53 extension de la piste 3 je m'oppose à l'extension de la piste 3, l'aéroport impactant deja 2 millions de franciliens survolés à moins de 3000 mètres d'altitude

230 28/09/2021 16:55
diminuer de 6 décibels le bruit entre 

22h et 23h 30

Orly est un aéroport urbain qui impacte 2 millions de franciliens survolés à moins de 3000 mètres d'altitude. Il s'est implanté en 1973 dans sur un territoire densément peuplé et 
s'est ensuite développé, jusqu'à plus de 700 vols par jours, sans que les habitants ne soient consultés.  je demande :  - la limitation du nombre de vols à 150 000 par an - la 
diminution de 6 décibels le bruit entre 22h et 23h 30

231 28/09/2021 16:56 PPBE paris orly

Le plan de prévention du bruit (PPBE) est un document qui vise à prévenir les effets du bruit et à les réduire si nécessaire, plus particulièrement à Villeneuve le roi,  le bruit des 
avions.  Pour rappel la ville se situe sur le côté et au bout de la piste 3, la plus utilisée de l'aéroport d'Orly. Le premier collège, Jean Macé, se trouve à 770m de cette piste, une 
crèche, les petits pas,  à 800m et l'école maternelle Cités unies à 830m. Les avions sont si bas que plusieurs fois par an  des pavillons voient leurs tuiles s'envoler par l'effet « 
vortex » à l'atterrissage.  Les moyens de protection qui existent actuellement demandent à être réévalués aux vues des études récentes sur l'état de santé des riverains soumis aux 
bruits intenses et continus des avions. C'est 37 mois  de diminution de l'espérance de vie des riverains d'Ablon sur seine et Villeneuve le roi selon Bruitparif, se sont des problèmes 
cardiovasculaires dus à un sommeil de mauvaise qualité. C'est pour cela que nous demandons : - une augmentation du couvre-feu à une durée  minimum de 8h, actuellement il est 
de seulement   6h30 (23h30 à 6h). - la diminution du nombre de créneaux  (c'est-à-dire le nombre de vol possible) de la plateforme actuellement fixé à 250 000 par an. - une 
augmentation de la Taxe sur les Nuisances Sonores Aériennes (TNSA)  pour permettre un financement à 100 % de l'isolation phonique des habitations situé dans le Plan de Gêne 
Sonore (PGS).  C'est pour cela que nous sommes résolument contre  la suppression de la zone C du PEB d'Orly et à un retour au PEB d'avant 2009.  En effet le principal atout  de 
ce PEB est la limitation des nouvelles constructions  dans cette zone et donc le non augmentation des riverains qui vont être soumis à des nuisances impactant leur durée de vie.  
En 1975 , bien avant 1982 pour les sites Seveso et les risques technologiques majeurs , ce PEB était un précurseur de la protection de riverains soumis à des nuisances 
industrielles  .  Malheureusement en 2009 l'ex député Didier Gonzales , par un amendement n° 164 du projet de loi sur le logement, défendu par Christine Boutin, a rendu plus 
facile  la construction en zone C du PEB. La population passe de 18596 habitants en 2009 à 23028 habitants en 2020 soit 4432 hommes, femmes et enfants soumis à des 
nuisances impactant  pour  leur santé physique et mentale.  Nous demandons donc pour ce PPBE un retour à un PEB plus protecteur qui préfère garantir la bonne santé des 
riverains au lieu de chercher des revenus généré par la construction de logements dans des zones dangereuses.  

232 28/09/2021 16:59 ppbe

Plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) de l'aérodrome de Paris-Orly pour la période 2018-2023  L'association Pégase est heureuse que ce PPBE soit enfin 
présenté, nous avons participé à tous les travaux préparatoires avec les autres associations et la préfecture du val de marne.  Depuis 32 ans, pour Ablon et Villeneuve le roi,  nous 
nous battons pour une meilleure prise en compte des mesures de compensation et de protection du bruit créé par les avions de l'aéroport d'Orly.  - Oui nous sommes pour un 
couvre-feu plus long, un minimum de 8h est nécessaire et préconisé par l'Organisation Mondiale pour la Santé. Bruitparif nous place sur la première place de la perte d'espérance 
de vie du fait du bruit aérien (37 mois).  - Oui nous sommes pour la suppression des avions les plus bruyants. Cela est déjà engagé depuis plusieurs années et c'est dans le sens 
de l'histoire.  - Oui nous sommes pour des procédures de vol plus adaptées (pente de décollage plus forte) bien que cela ait un faible impact pour Villeneuve le roi et Ablon, nous 
sommes vraiment trop prêts du bout de piste.  - Oui nous sommes pour une diminution des 250 000 créneaux (possibilité de mouvements)  pour la plateforme d'Orly. La période s'y 
porte bien, ne pas réattribuer les créneaux libres du fait du covid (faillite des compagnies), ne pas réattribuer les créneaux supprimés par les mesures de la convention citoyenne.   - 
Oui nous nous sommes toujours battus pour un remboursement à 100% des aides à l'insonorisation. Pour information le montant de la taxe qui permet cette aide (TNSA) était, 
avant le covid, de 34 cts d'euro par billet acheté.  - Oui nous sommes pour la protection des riverains c'est pour cela que nous sommes résolument contre la disparition de la zone C 
du plan d'exposition au bruit (PEB) inclus dans ce texte.   « Le PEB règlemente en particulier l'utilisation des sols aux abords des aérodromes en vue d'interdire ou d'y limiter la 
construction de logements, dans l'intérêt même des populations, et d'y prescrire des types d'activités peu sensibles au bruit ou compatibles avec le voisinage d'un Aérodrome »  - Il 
nous semble dangereux et malhonnête que des élus préfèrent les constructions de logements pour faire de la spéculation immobilière au bien-être de leurs concitoyens sachant les 
risques encourus par les nouveaux habitants à venir.  NON à la suppression de la zone C du PEB

233 28/09/2021 17:26 efforts à maintenir Le respect des trajectoires et la réduction des aéronefs les plus bruyants doit être poursuivie voire amplifiée.
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234 28/09/2021 18:11 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

235 28/09/2021 18:13
Recul piste 3, répartition des vols, 
respect du couvre-feu, limitation 

des gros avions, etc.

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus 
nombreux. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les 
travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus 
fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.   

236 28/09/2021 18:24 Avis

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les 
aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - 
Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

237 28/09/2021 18:26 avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

238 28/09/2021 18:29 Consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée 
par ADP et non par le riverain.

239 28/09/2021 18:30
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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240 28/09/2021 18:33 Stop aux nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

241 28/09/2021 18:34 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

242 28/09/2021 18:36 Débat sur l'aéroport d'Orly

Madame, Monsieur,  Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une 
heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des 
habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus 
nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon 
leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

243 28/09/2021 18:38 participation au débat public

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus 
nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de 
bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre 
bruit » soient utilisées plus fréquemment. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et 
engendreraient moins de bruit sur les habitations. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, 
et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

244 28/09/2021 18:40
Indemniser les pavillons plus 

récents

Madame, Monsieur,   Il faudrait mieux indemniser les pavillons plus récents contre les nuisances sonores dues à l'aéroport d'Orly (par ce construction 1980)  Je suis aussi pour que 
les mesures suivantes soient respectées ou appliquées :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux 
sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus 
utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient 
exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place 
les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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245 28/09/2021 18:42 bruit

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

246 28/09/2021 18:44 Mesures anti-bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de 
midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent 
de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux 
sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus 
utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

247 28/09/2021 18:45
consultation publique bruit des 

avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

248 28/09/2021 18:46
Face aux nuisances aériennes / 

aéoport d'Orly / Plan réduction de 
bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

249 28/09/2021 18:47 Allongement couvre-feu !!!

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires 
les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain.
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250 28/09/2021 18:49 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

251 28/09/2021 18:50
Faire circuler les avions selon leur 

niveau de bruit

- Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus 
bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour 
se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré.

252 28/09/2021 18:52
Que les mesures déjà en vigueur 

soient respectées

Bonjour,   Je souhaiterais participer à cette consultation publique, en vous lisant un certain nombre de régles qui pourraient être fixées (OU RESPECTEES, lorsqu'elles sont déjà en 
vigueur... en théorie). Voici ces mesures :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale 
de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions 
gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre 
bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  Cordialement.

253 28/09/2021 18:54
Renforcer le dispositif d'aide à 

l'insonorisation, et autres mesures.

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

254 28/09/2021 18:55 consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

255 28/09/2021 18:56
propositions pour réduire le bruit 

des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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256 28/09/2021 18:57 Nuisances causées par les avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, 
et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.

257 28/09/2021 18:58 urgence nuisances

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 
km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les 
aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient 
exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place 
les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

258 28/09/2021 18:59 Avis

- Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

259 28/09/2021 21:14
CONTRE les avions jour et nuit 
apportant la mort ! ville : Boussy 

Saint Antoine Essonne

STOP aux avions jours et nuits apportant la MORT !  Dernier avion de la journée  à deux heures du matin ...1er avion le matin à 5 heures du matin ! Impossibilité de dormir , 
impossibilité de ne pas respirer les effluves de kérosène ,pollution sonore continue ,véritable onde sonore mortelle provoquant une augmentation d'actes de violence et d'actes 
suicidaires... Ce non respect de la vie des riverains n 'aboutira qu' à un désastre d'abord individuel pour finir  en désastre planétaire .... Continuez ainsi ,et la fin de notre 
terre,véritable apocalypse ne tardera pas !

260 28/09/2021 21:56
Limiter le trafic à Orly pour limiter 

les nuisances sonores et respecter 
l'accord de Paris sur le climat

Je suis très inquiète concernant ce PPBE, j'espère qu'il ne sera pas voté en l'état. Il ne me semble pas aller dans le bon sens, à savoir la limitation du trafic aérien, nécessaire à la 
lutte contre le changement climatique et l'amélioration des conditions de vie des riverains (dans le cas d'Orly, ils sont beaucoup plus nombreux à être impactés par les nuisances 
sonores que ceux des communes citées en page 50)   pourquoi ne pas chiffrer cet objectif de baisse ? Cela semble imparable pour limiter les nuisances sonores d'Orly.   Il me 
semble que l'on nous demande de nous exprimer sur des mesures qui ne vont pas (ou peu) diminuer ces nuisances et risquent au contraire de développer encore et toujours plus 
le trafic à Orly : ADP souhaite notamment rallonger la piste 3 pour « permettre un survol à une altitude plus élevée des communes » concernées; j'ai peur que cet allongement soit 
synonyme à terme d'une augmentation du trafic ce qui serait un drame pour les riverains.  Une autre mesure de ce PPBE vise à diminuer de 6 décibels le bruit entre 22h et 23h 30 
(le couvre feu débutant à 23h30). Cela semble peu mais c'est toujours bon à prendre. Quand est prévue l'application ?   Cette mesure pourrait être assortie d'une limitation du 
nombre de vols à 150 000 par an au profit de moyens de transport plus compatibles avec les enjeux actuels comme le TGV (source : Réseau Action Climat). Il faudrait également 
limiter l'exploitation de l'aéroport aux appareils les moins bruyants et les moins polluants. Enfin, une extension du couvre feu pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives est souhaitable (pour l'instant, je me contente d'en rêver).   Merci pour votre attention

261 28/09/2021 22:31 Diminution du nombre de vols Je suis pour une diminution du nombre de vols quotidien, pour une extension du couvre feu et contre le projet d'extension de piste numéro 3 vers l'ouest. Cordialement
262 28/09/2021 22:53 Partage des zones de survols Il serait bien d'imposer le partager 50/50 des zones survolées par les avions ainsi que le respect du couvre feu.

263 28/09/2021 23:38
NUISANCES VILLECRESNES 

94440 Insupportable.  Inadmissible.  Vous devez agir . Respectez nous

264 29/09/2021 08:36 Commentaires
  Allonger d'une heure le couvre-feu    Faire respecter les 200 000 mouvements    Limiter le nombre d'avions gros porteurs    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation    Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit    Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit »
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265 29/09/2021 08:49 Mes propositions pour Orly

Veuillez trouver ci-dessous la  liste de mes demandes :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

266 29/09/2021 10:46 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

267 29/09/2021 10:49 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui 
permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi 
plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

268 29/09/2021 10:49 Réduction du nombre de vols
Cela incombe à une bonne exploitation par les sociétés de transport aérien mais il faut leur imposer des règles drastiques : - interdiction des vols quand le même trajet peut être fait 
par le train et la route.  - interdiction de décoller tant que l'avion n'a pas 50 % minimum de passagers  - pénalités en cas de non respect de ces règlements  

269 29/09/2021 10:50 Stop aux nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du 
nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus 
hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour 
des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient 
utilisées plus fréquemment.

270 29/09/2021 10:53 Le trafic doit être reporté à Roissy
Un aéroport n'a pas raison d'être en zone urbanisée. C'est incompatible ! Le trafic aéroportuaire d'Orly doit être reporté à Roissy, site bien choisi pour le trafic international. Les élus 
représentant la population doivent agir efficacement et rapidement pour ce report à terme.  Un des Villeneuvois excédés.

271 29/09/2021 10:55 Alterner les pistes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Changer de piste et ne pas mettre le décollage toujours sur la même piste car 
c'est insupportable. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire 
respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations 
alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent 
être utilisées plus fréquemment.
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272 29/09/2021 10:58
respect des 200 000 mouvements 
et meilleure répartition des survols 

entre les pistes

Il faut insister sur le respect des 200 000 mouvements, et la répartition des survols. Le plus insupportable est la densité des décollages sur une même plage horaire (toutes les 
minutes !).   De plus, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - la piste 3 de 1,2 km soit 
reculée. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les procédures 
de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

273 29/09/2021 10:58
Lutter contre la pollution générée 

par les avions

Je souhaite que des mesures soient prises afin de lutter contre la pollution générée par les avions sur les habitants. Je voudrais que la commune de Villeneuve le roi soit 
indemnisée à l'identique d'Orly moins impactée pourtant. Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu 
d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le 
riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les 
avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après 
les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

274 29/09/2021 10:59 Avenir de l'aéroport

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

275 29/09/2021 11:01 Décollage piste longue

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire décoller les 10 premiers et les 10 derniers avions de la journée sur la piste 
la plus longue. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire 
respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations 
alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent 
être utilisées plus fréquemment.

276 29/09/2021 11:01
Aide à l'insonorisation + respect du 

couvre-feu

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, 
et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la 
facture directement payée par ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

277 29/09/2021 11:02 Réduction du bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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278 29/09/2021 11:05 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus 
bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures 
de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.   

279 29/09/2021 11:08 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

280 29/09/2021 11:09 Réduire le bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

281 29/09/2021 11:11 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les 
survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », 
qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

282 29/09/2021 11:11 Respect des règles !

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires 
les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain.

283 29/09/2021 11:14
Propositions pour limiter le bruit 

des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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284 29/09/2021 11:14 avions bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

285 29/09/2021 11:16

Insonorisation + respect des 
mouvements et du couvre-feu + 

règles pour les avions gros 
émetteurs de bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.   

286 29/09/2021 11:19
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

287 29/09/2021 11:20 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

288 29/09/2021 11:20 consultation - nuisance sonore

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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289 29/09/2021 11:26 consultation publique Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

290 29/09/2021 11:27
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

291 29/09/2021 11:28 Nuisances causées par les avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

292 29/09/2021 11:28 participation au débat public

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

293 29/09/2021 11:29 Avenir de l'aéroport

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

43/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

294 29/09/2021 11:31
consultation publique bruit des 

avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

295 29/09/2021 11:32 Réduction du bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

296 29/09/2021 11:33 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

297 29/09/2021 11:33 urgence nuisances

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

298 29/09/2021 11:34 Aéroport d'Orly - nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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299 29/09/2021 11:34 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

300 29/09/2021 11:35
Ma participation pour réduire le 

bruit incessant des avions décollant 
d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

301 29/09/2021 11:36
consultation publique bruit des 

avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

302 29/09/2021 11:37
Urgence mesures pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

303 29/09/2021 11:38 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.
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304 29/09/2021 11:39 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

305 29/09/2021 11:40 Stop aux nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - reculer la 
piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les 
survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

306 29/09/2021 11:41
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Répartir les survols. 
La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

307 29/09/2021 11:42 avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

308 29/09/2021 11:43
consultation publique bruit des 

avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  
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309 29/09/2021 11:45 Nuisances causées par les avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain.

310 29/09/2021 11:46 Nuisances causées par les avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain.

311 29/09/2021 11:47 Nuisances causées par les avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain.

312 29/09/2021 11:48
Réduction des nuisances sonores 

et aériennes Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent 
être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre 
d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

313 29/09/2021 11:49
propositions pour réduire le bruit 

des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul 
est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations.  
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314 29/09/2021 11:53
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

315 29/09/2021 11:54 Mesures anti-bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

316 29/09/2021 11:55 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

317 29/09/2021 11:57 Consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

318 29/09/2021 11:59 consultation - nuisance sonore

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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319 29/09/2021 12:01 PPBE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

320 29/09/2021 12:04
Transférer les vols internationaux 
sur Roissy et respecter le sommeil 

des riverains

Il serait souhaitable de transférer un bon nombre de vols internationaux sur Roissy ou éventuellement penser à mettre en place d'autres sites ou dans le reste de la Région Ile de 
France.  Il faut aussi que l'on respecte le temps de sommeil des riverains.  Pour cela,  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 
km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

321 29/09/2021 12:06 Respecter la vie des citoyens !

Il faut respecter la vie des citoyens, et respecter les consignes et propositions émises ci-dessous : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 
km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

322 29/09/2021 12:07 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

323 29/09/2021 12:07 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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324 29/09/2021 12:09 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

325 29/09/2021 12:09 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

326 29/09/2021 12:10 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

327 29/09/2021 12:12
Revoir les critères du fonds d'aide 

ADP

Il faut revoir en priorité les critères du fonds d'aide à l'insonorisation ADP.   De plus, je suis favorable à la mise en place d'autres mesures pour réduire le bruit des avions : - Allonger 
le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la 
facture directement payée par ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », 
qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des 
habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

328 29/09/2021 12:14 PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  
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329 29/09/2021 12:15 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

330 29/09/2021 12:16
Réduction des nuisances sonores 

et aériennes Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

331 29/09/2021 12:17 Avis

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

332 29/09/2021 12:18 avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

333 29/09/2021 12:21
Sanctions sévères pour tout vol 

durant le couvre-feu trop souvent 
pas respecté

Il faut mettre en place des sanctions sévères pour tout vol durant le couve-feu trop souvent pas respecté.  Je suis également favorable à la mise en place des mesures suivantes : - 
Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus 
bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - 
Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré 
qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de 
survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.
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334 29/09/2021 12:22
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

335 29/09/2021 12:23
Renforcer le dispositif d'aide à 

l'insonorisation, et autres mesures.

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour 
des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui 
permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  

336 29/09/2021 12:24 URGENCE PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

337 29/09/2021 12:25 trop de bruit a cause de l'aéroport

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

338 29/09/2021 12:26 Avis

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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339 29/09/2021 12:27 participation au débat public

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - la limite du nombre 
d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

340 29/09/2021 12:32 PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

341 29/09/2021 12:36 consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

342 29/09/2021 12:41 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus 
utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de 
vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

343 29/09/2021 12:41 urgence nuisances

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

344 29/09/2021 12:42 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.
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345 29/09/2021 12:43 Aéroport d'Orly - nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

346 29/09/2021 12:44 Solutions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

347 29/09/2021 12:45 avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

348 29/09/2021 12:46 Aéroport d'Orly - nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

349 29/09/2021 12:48 Consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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350 29/09/2021 12:51
Respecter les couloirs et les heures 

de couvre-feu

Il faut respecter les couloirs et les heures de couvre-feu.  Aussi, je souhaite que : - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions 
gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

351 29/09/2021 12:52 Surtaxe des vols intérieurs

je souhaite une surtaxe des vols intérieurs.  De plus :  Je suis favorable à : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient 
exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Reculer la piste 
3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les 
survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment 
les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Mettre 
en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

352 29/09/2021 12:54 Avis

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

353 29/09/2021 12:55
Limiter le nombre d'avions gros-

porteurs

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et 
de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient 
exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place 
les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

354 29/09/2021 12:56 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir 
les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des 
habitations, et ainsi diminuer le bruit.

355 29/09/2021 12:57 bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.
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356 29/09/2021 12:58 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

357 29/09/2021 13:00
propositions pour réduire le bruit 

des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

358 29/09/2021 13:02 Réduire le bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir 
les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des 
habitations, et ainsi diminuer le bruit.

359 29/09/2021 13:03 URGENCE PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les 
travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de 
limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. 
Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

360 29/09/2021 13:04
Plusieurs mesures sont possibles 

pour réduire le bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

361 29/09/2021 13:05 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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362 29/09/2021 13:07
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer 
la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

363 29/09/2021 13:08 Aéroport d'Orly - nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

364 29/09/2021 13:09
Urgence mesures pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

365 29/09/2021 13:10
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

366 29/09/2021 13:56 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les 
avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après 
les horaires du couvre-feu)  

367 29/09/2021 14:00 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    
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368 29/09/2021 14:02 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

369 29/09/2021 14:04 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

370 29/09/2021 14:19 Consultation publique

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

371 29/09/2021 15:25 Mes demandes pour Orly

Veuillez trouver ci-dessous la  liste de mes demandes :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le  traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

372 29/09/2021 16:15 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

373 29/09/2021 22:15
proposition - extension du couvre-

feu

J'habite un village à la campagne en Seine et Marne. Les avions qui atterrissent à Orly prennent leur virage au-dessous de ma commune et des communes avoisinantes.   A 
certaines heures (disons entre 6h et 7h le matin ou 21h-22h le soir) il y a de gros avions qui passent au dessus de nos têtes, assez bas on peut arriver à lire la compagnie, et ils font 
surtout beaucoup de bruit et semblent etre au ralenti.   Certains jours (les week-ends) je constate clairement une augmentation du trafic, on dirait que les avions font la queue dans 
le ciel, tous les 2 minutes maximum ils se suivent.   Avant Covid, déjeuner sur sa terrasse le samedi ou dimanche midi n'était pas sans nuisance sonore due aux avions, parfois on 
devait interrompre les discussions le temps que l'avion s'éloigne, mais quand c'est un défilé ça n'est plus possible de profiter de son exterieur.   Je souhaite que la règlementation 
qui impose 200 000 mouvements par an soit respectée, avec la reprise des voyages post COVID les nuisances sonores sont revenues. Je souhaite aussi qu'il y ait moins de 
rotations sur Orly et que les gros porteurs atterrissent ailleurs ! La région s'est fortement densifiée depuis la construction de l'aéroport et les habitants n'en peuvent plus du bruit.   
Enfin je souhaite que le couvre-feu soit avancé d'heure pour pouvoir profiter de nuits tranquilles à dormir.
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374 30/09/2021 09:08 Mes propositions

Veuillez trouver ci-dessous la  liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.   Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Respecter les hauteurs de survol au décollage comme a l'atterrissage. Les points ne sont pas toujours respectés et les hauteurs non plus

375 30/09/2021 09:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Que les hélicoptères respectent les hauteurs de vol, y compris les militaires  Merci

376 30/09/2021 09:56 Mes propositions concernant Orly

Veuillez trouver ci-dessous mes propositions concernant Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

377 30/09/2021 09:59 Mes propositions concernant Orly :

Mes propositions concernant Orly :   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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378 30/09/2021 10:01 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

379 30/09/2021 10:02 Mes demandes vis-à-vis d'Orly

Mes demandes vis-à-vis d'Orly  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

380 30/09/2021 10:09 Mes propositions

Mes propositions pour Orly  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les zones de décollage bien trop souvent négligées et coupées par les pilotes

381 30/09/2021 10:53 Mes propositions pour Orly

Veuillez trouver ci-dessous mes propositions concernant Orly   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Utilisation de la piste 4 à la place de la piste 3 : moins de population survolée
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382 30/09/2021 10:55 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

383 30/09/2021 10:59 Mes demandes vis-à-vis d'Orly

Voici mes propositions concernant Orly :   Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts 
remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc 
de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un 
plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore 
être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Espacer les décollages qui plafonnent actuellement a 1 toutes les minutes

384 30/09/2021 11:11 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

385 30/09/2021 11:23 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Tenir compte enfin des conséquences sanitaires des survols aériens en France : 15 milliards d'euros par an !
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386 30/09/2021 11:26 Mes demandes pour Orly

Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

387 30/09/2021 11:58 Propositions orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Résidents à Yerres près du château du Mal de Saxe et donc près de Limeil nous sommes aux premières loges lorsque les décollages se font du côté 
Est car nous sommes au bord du cône de décollage de Boissy. Nous sommes très impactés par les petits et grands écarts de trajectoires de certains vols et certaines compagnies. 
C'est particulièrement pénalisants tôt le matin et il arrive aussi que certains avions décollent après le couvre-feu. Depuis un peu plus de 40 ans nous avons constaté l'augmentation 
substantielle des mouvements et nous arrivons à saturation.

388 30/09/2021 12:00 Mes propositions

Veuillez trouver ci-dessous la  liste de mes propositions :   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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Veuillez trouver ci-dessous mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La 
procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par 
ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Pénaliser fortement les mouvements arrivant ou partant en période de couvre feu.  Limiter les mouvements nocturnes en 
provenance d'autres aéroports, dont CDG...
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390 30/09/2021 12:06 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.   Les avions décollent et atterrissent face au vent . En absence de vent ,ne pas toujours faire atterrir (et décoller) les avions dans le même sens .  Et 
surtout, obliger les pilotes à respecter les procédures de vitesse limitée .
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Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.   Que l'état prenne à sa charge une partie de la réduction de la taxe d'habitation sur les zones les plus sensibles. sachant que les nuisances (entre 
autre) ont contribué à geler la valorisation du parc immobilier ds les zones les plus sensibles: quels compensations pour les habitants 'historiques' peut être accorde
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Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes propositions :   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs aériens et les altitudes définis avec sanctions dissuasives pour les compagnies aériennes.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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394 30/09/2021 12:41 Mes demandes vis-à-vis d'Orly

Veuillez trouver ci-dessous la  liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Veuillez trouver ci-dessous la  liste de mes propositions concernant Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts 
remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc 
de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un 
plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore 
être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Arrêter de faire la promotion de l'avion, qui entraîne pollution irresponsable, tourisme de masse 
stupide et affairisme mondialisé ruinant les pays européens.  Faire payer le transport aérien à un prix dissuasif intégrant le coût réel de toutes les conséquences de sa 
généralisation.  Reconvertir immédiatement la plus grande part de l'industrie aéronautique vers les transports alternatifs et les énergies renouvelables.
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398 30/09/2021 13:58 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

399 30/09/2021 14:28 Mes propositions concernant Orly

Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes propositions concernant l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 
heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols 
courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande 
donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). 
Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent 
encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un 
renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la 
facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus 
sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

400 30/09/2021 14:30 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter tout simplement les couloirs serait le minimum, c'est invivable en fait. En ce qui me concerne je décourage les gens d'habiter cette région !

401 30/09/2021 14:32 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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402 30/09/2021 14:33 Mes propositions concernant Orly

Veuillez trouver ci-dessous la  liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

403 30/09/2021 14:35 Mes propositions pour Orly

Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

404 30/09/2021 14:36 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

405 30/09/2021 14:38 Propositions pour Orly

Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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406 30/09/2021 14:40 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

407 30/09/2021 14:43 Mes propositions

Veuillez trouver ci-dessous la  liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La 
procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par 
ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

408 30/09/2021 14:44 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

409 30/09/2021 14:46 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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410 30/09/2021 14:49 Mes propositions concernant Orly

Veuillez trouver ci-dessous la  liste de mes propositions concernant l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 
heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols 
courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande 
donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). 
Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent 
encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un 
renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la 
facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus 
sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Je propose de restreindre au maximum les envols au dessus des 
communes de Villeneuve le roi et d'Ablon /seine qui restent cauchemardesques toutes plages horaires confondues !  De plus , les aires sportives à proximité endurent les bruits 
assourdissants et répétitifs ainsi qu'une pollution persistante et nuisible lors de ses différentes activités . Il est recommandé de pratiquer du sport mais dans ces conditions c'est 
inacceptable et intolérable .  Les atterrissages sont, certes, plus gérables et moins nocifs et doivent être privilégiés dans les couloirs aériens aujourd'hui choisis .  D'énormes 
progrès ont été réalisés mais beaucoup restent à faire dans les domaines du bruit et du respect de notre environnement , telle est la règle .

411 30/09/2021 15:05
Contribution au projet PPBE 2018-

2023 Paris-Orly

Je suis le vice-président technique de DRAPO (Défense des Riverains de l'Aéroport de Paris-Orly), organisation regroupant plus de 40 municipalités et 30 associations de riverains.  
De nombreuses remarques sont à apporter à ce projet de PPBE, qui ne peut être maintenu en l'état. Je passerai sous silence ici les demandes des riverains qui sont largement 
relayées par DRAPO, ainsi que les conclusions des diverses réunions du Comité Permanent, auxquelles j'ai assisté.  Comme déjà mentionné en réunion, on peut se demander 
pour quelle raison la préfecture de Seine-et-Marne (77) ne fait pas partie des autorités compétentes signataires du document : plusieurs communes de ce territoire sont très 
fortement impactées par les nuisances aériennes (Brie-Comte-Robert, Ozoir-la-Ferrière pour n'en citer que deux).  On ne peut que regretter que ce PPBE 2018(!)-2023 soit soumis 
en CCE à la fin de 2021 : il aurait dû l'être en 2017 ! Il est d'ailleurs rédigé comme si nous étions en 2017 puisque de nombreuses actions 'prévues' sont {{déjà }} réalisées 
(exemples : O1-1, O3-1, O4, R1, R4, etc.). Les riverains ne sont pas dupes et il est dommage de polluer ce projet avec des propositions de mesures déjà acquises   pour tenter de 
les convaincre, ainsi que les autorités, des avancées dans la maîtrise de la pollution sonore.  Le PPBE prévoit de lister 'les mesures de prévention et de réduction du bruit prises au 
cours des dix années précédentes' : y faire figurer notamment celle du couvre-feu, décidée il y a 53 ans, celle des 250.000 créneaux horaires attribuables prise il y a 27 ans, ou 
encore celle des VPE il y a 18 ans est une véritable provocation, dont les riverains se seraient bien passé.  L'approche équilibrée selon le règlement EU598/2014 prévoit quatre 
piliers S, P, O et R selon la codification de ce PPBE. Y sont néanmoins introduits deux autres : C pour communication et A pour divers. Les 12 mesures C et l'unique mesure A ne 
contribueront pas à la réduction effective du bruit pour les survolés. Pourquoi dès lors encombrer ce projet de document avec des propositions non pertinentes, même si elles 
peuvent contribuer à apaiser le dialogue : il conviendrait dès lors de les mettre en annexe, 'pour rappel'.  Il ne reste donc que 3 mesures S, dont S1 qui ne réduira pas le bruit 
généré par les avions ! Nous nous attacherons à vérifier si la mesure S2-1 n'est pas déjà en vigueur (les mouvements nocturnes à ORY se font entre 22h00 et 23h30, pas 06h00). 
Que signifie le terme 'avions les moins performants' ? Quel niveau de bruit ? Ce manque de précision traduit clairement une faible volonté réelle d'agir.  L'action S2-2, limitée à 
'révision' ne diminuera pas davantage la pollution sonore.  Parmi les 8 actions P, plusieurs concernent l'amélioration de l'information des riverains : est-ce de la planification ou de la 
gestion de l'utilisation des sols ?  Parmi les 6 'actions à venir' O, 3 sont {{déjà }} réalisées comme mentionné plus haut ! O1-2 est destinée à 'nourrir le dialogue' (sic) ! O2 est déjà à 
l'étude depuis deux ans et pratiquement conclue avec le Groupe de Travail DGAC intitulé OPTIBRUIT.  Parmi les 4 mesures R, 2 (R1 et R4) sont déjà acquises depuis 2016, grâce 
notamment à l'action énergique menée par DRAPO. L'action R2 ne veut rien dire puisque la COHOR (et DRAPO) fait parfaitement son travail depuis des années. Enfin, R3 serait 
intéressant s'il était précisé quelles étaient les restrictions envisagées ! Car la 'diminution d'au moins 6 dB du Ln moyen sur la période 22:00 - 23:30 (et non 06:00 puisque le couvre-
feu s'applique)   et la division par 2 de l'indicateur sanitaire HSD' sans mentionner un quelconque moyen d'y parvenir n'est pas crédible.  Il convient dès lors d'introduire à Paris-Orly, 
et {{dès demain}}, des limitations par marges acoustiques (EPNdB) {{comme cela se fait déjà}} sur 9 plateformes françaises acnusées, et d'innombrables autres dans le monde. 
{{Pourquoi cet aéroport, le plus urbain de France, ne bénéficie-t-il pas de cette mesure efficace ?}}  En résumé, ce projet de PPBE, malgré ses 93 pages dont beaucoup sont très 
peu utiles, est extrêmement pauvre et manque dramatiquement d'ambition réelle d'améliorer le sort des riverains de Paris-Orly. Comme le soulignait Mme Laquièze la sous-préfète 
de l'Haÿ-les-Roses, adoptons ce projet très mal ficelé car la loi nous y oblige (avons-nous le choix d'ailleurs pour éviter une nouvelle condamnation européenne ?), mais préparons 
la nouvelle version dès janvier 2022, avec une ambition décuplée à démontrer par la DGAC, qui tienne enfin compte des mesures raisonnables voulues par la population sud-
francilienne (deux millions de personnes survolées à moins de 3.000 d'altitude).  Pour mémoire, les sept demandes de centaines de milliers de riverains, de dizaines d'élus et 
d'associations, et de DRAPO sont : 8 heures de couvre-feu (OMS), plafond de 200.000 créneaux, limitation du nombre de gros porteurs, renforcement de l'aide à l'insonorisation, 
allongement de la piste 07-25 du côté ouest, exclusion des avions les plus bruyants, amélioration des procédures de moindre bruit.
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412 30/09/2021 15:10 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

413 30/09/2021 15:15 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Taxer enfin le kérosène.  Mesurer la pollution atmosphérique dans les environs de l'aéroport et en cas de dépassement des normes se porter en 
justice pour protéger la santé des riverains.

414 30/09/2021 15:34 Mes propositions concernant Orly

Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

415 30/09/2021 15:37 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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416 30/09/2021 15:38 Mes propositions concernant Orly

Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes propositions concernant l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 
heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols 
courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande 
donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). 
Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent 
encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un 
renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la 
facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus 
sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

417 30/09/2021 15:40 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

418 30/09/2021 15:50 Mes propositions concernant Orly

Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

419 30/09/2021 16:20 Mes propositions vis-à-vis d'Orly

Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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420 30/09/2021 16:22 Mes propositions vis-à-vis d'Orly

Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

421 30/09/2021 16:23 Mes propositions vis-à-vis d'Orly

Veuillez trouver ci-dessous la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

422 30/09/2021 18:18 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

423 30/09/2021 18:20 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

424 01/10/2021 09:38
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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425 01/10/2021 09:40 Mes propositions

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

426 01/10/2021 09:42 Mes propositions

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

427 01/10/2021 09:44 Des propositions sur Orly

Ma liste de propositions  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.   Il faudrait que les avions respectent les couloirs j'ai remarqué que Marolle en brie a de moins en moins d'avions  nous n'avons pas droit à Villecresnes 
à l'insonorisation alors que nous avons pus de bruit dû au non respect des trajectoires

428 01/10/2021 09:47 Mon avis sur Orly

Voici mon avis pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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429 01/10/2021 09:54 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

430 01/10/2021 09:58 Ma liste de propositions

Voici ma liste de propositions pour l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Remettre le prix des billets à un niveau plus élevé -afin que le train reste un choix à privilégier pour les déplacements nationaux et plus. -
afin qu'il ait moins de vol tout simplement. -Faire des couloirs aériens plus respectueux des zones habitées - prendre en compte les nuisances sonores beaucoup plus 
sérieusement quant à la vie et la santé des citoyens.

431 01/10/2021 10:03 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

432 01/10/2021 10:03 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions concernant Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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433 01/10/2021 10:04 Avis Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

434 01/10/2021 10:07 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

435 01/10/2021 10:10 Mes demandes pour Orly

Voici Mes demandes concernant Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

436 01/10/2021 10:26 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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437 01/10/2021 10:30 Des propositions sur Orly

Ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

438 01/10/2021 10:32 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

439 01/10/2021 10:34
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

440 01/10/2021 10:36
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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441 01/10/2021 10:37
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici une liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

442 01/10/2021 10:38 Mon avis sur Orly

Voici des propositions pour l'aéroport Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

443 01/10/2021 10:40 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respect de la hauteur de décollage

444 01/10/2021 10:43 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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445 01/10/2021 10:45 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

446 01/10/2021 10:51 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

447 01/10/2021 10:54
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

448 01/10/2021 10:55 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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449 01/10/2021 10:56 Des propositions sur Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Choisy doit rentrer dans ce plan de nuisances. Ces dernières années le trafic a tendance à s'amplifier régulièrement et de plus en plus souvent   

450 01/10/2021 10:58
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

451 01/10/2021 10:59 Des propositions sur Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

452 01/10/2021 11:01 Des propositions sur Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Déménager cet aéroport (urbain) hors des villes
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453 01/10/2021 11:22 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

454 01/10/2021 11:23 Mes demandes pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Déménager cet aéroport (urbain) hors des villes

455 01/10/2021 11:25 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

456 01/10/2021 11:26
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

457 01/10/2021 11:28 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  
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458 01/10/2021 11:31 participation au débat public

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

459 01/10/2021 11:33 Des propositions sur Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

460 01/10/2021 11:33 consultation - nuisance sonore

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

461 01/10/2021 11:36
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

462 01/10/2021 11:37 URGENCE PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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463 01/10/2021 11:37 Mes propositions

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

464 01/10/2021 11:38
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

465 01/10/2021 11:40 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

466 01/10/2021 11:44 Mes demandes pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

467 01/10/2021 11:46 Mes demandes pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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468 01/10/2021 11:49 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

469 01/10/2021 11:51 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

470 01/10/2021 12:05 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

471 01/10/2021 12:11 Bruit des avions de pire en pire Sur la commune de forge les bains, depuis le déconfinement le bruit des avions est de pire en pire. Quand on est dans le jardin on doit s'arrêter de parler quand un passe. Ils ne 
respectent plus l'angle d'approche et font au plus vite au niveau de leur trajet. Il faudrait obliger les compagnies à respecter les seuils pour décélérer avant d'atterrir sur Orly.

472 01/10/2021 12:19 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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473 01/10/2021 12:21 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

474 01/10/2021 12:23 Des propositions pour Orly

Liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

475 01/10/2021 12:24 Mes demandes pour Orly

Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

476 01/10/2021 12:27
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici mes propositions concernant l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  
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477 01/10/2021 12:31 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

478 01/10/2021 12:33 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.   Respecter les zones de vol. Le survol d'habitations qui n'étaient pas ordinairement impactées devient de plus en plus courante.

479 01/10/2021 12:37 Mes propositions pour Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

480 01/10/2021 12:39 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :   Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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481 01/10/2021 12:55 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

482 01/10/2021 12:58 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

483 01/10/2021 12:59 Consultation publique

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.   Des études sont elles en cours pour aider les décollages avec une assistance électrique, afin de réduire la pollution et le bruit provoqués par les 
moteurs thermiques ?
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Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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486 01/10/2021 13:54 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les avions gros porteurs survolent ma localité de plus en plus bas et se succèdent parfois à moins d'une minute d'intervalle notamment quand le vent 
est orienté à l'Est . Depuis la reprise des vols après le confinement nous remarquons un accroissement significatif des nuisances sonores (en plus des hélicoptères et des avions 
de tourisme)  

488 01/10/2021 13:58 Mes demandes pour Orly

 Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Faire respecter les couloirs aériens les weekends et lors des grands départs.
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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490 01/10/2021 14:00 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

495 01/10/2021 14:08 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

496 01/10/2021 14:09 Mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

497 01/10/2021 14:11 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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498 01/10/2021 14:13 Mes remarques sur Orly

Voici mes remarques pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

499 01/10/2021 14:14 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

500 01/10/2021 14:17 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

501 01/10/2021 14:18 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

502 01/10/2021 14:20 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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503 01/10/2021 14:23 Mes demandes pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

504 01/10/2021 14:28 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Le mur anti-bruit serait-il efficace ? La 
zone devra être désertée des riverains .  Quelles heures sont les meilleures le dimanche pour exclure du trafic les gros porteurs ?

505 01/10/2021 14:32 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Le mur anti-bruit serait-il efficace ? La 
zone devra être désertée des riverains .  Quelles heures sont les meilleures le dimanche pour exclure du trafic les gros porteurs ?

506 01/10/2021 14:33 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

507 01/10/2021 14:35 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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508 01/10/2021 14:38 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

509 01/10/2021 14:40 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

510 01/10/2021 14:41 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

511 01/10/2021 14:42 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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512 01/10/2021 14:44 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

513 01/10/2021 14:45 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

514 01/10/2021 14:50 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

515 01/10/2021 14:54 Mes propositions pour Orly

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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516 01/10/2021 14:57 Avis sur Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.   Là où j'habite Orly n'est pas la nuisance principale mais se superposent aussi les survols des aéronefs de Villacoublay et de Toussus-le-Noble. 
Chaque aérodrome ayant un PEB apparemment convenable mais pas représentatif de la nuisance globale. Les PEB, doivent prendre en compte tous les vols contrôlés par 
l'aérodrome concerné, et pas seulement son trafic propre.

517 01/10/2021 14:59 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

518 01/10/2021 15:01 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

519 01/10/2021 15:03 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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520 01/10/2021 15:04 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

521 01/10/2021 15:08 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.   Revenir aux trajets des lignes de décollage et atterrissage à celles utilisées en 2010 !!!! Et respecter les lignes lors des décollages et atterrissages !!!!  
Respecter le temps minimum entre deux décollages (ne pas le réduire) !!!!

522 01/10/2021 15:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Diminuer de façon importante la pollution atmosphérique au dessus de l'Ile de France Ouest et sud-ouest et Sud-est et Sus-sud notamment au 
décollage et atterrissage et aussi diminuer de façon importante le bruit !!!  Ne pas écourter le temps entre chaque décollage.  Ne pas sortir des lignes officielles d'atterrissage et 
décollage

523 01/10/2021 15:15 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

94/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

524 01/10/2021 15:18 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

525 01/10/2021 15:24 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

526 01/10/2021 15:26 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Il faut que les avions respectent leurs couloirs de vols (Yerres)

527 01/10/2021 15:29 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

529 01/10/2021 16:35 Refus du projet Bonjour,  Je suis contre ce projet qui apportera des nuisances sonores et donc une dégradation de nos conditions de vie

530 01/10/2021 16:35 Avis défavorable
Ce projet me parait insuffisant. Une autre méthode telle que, couvre-feu étendu, diminution du nombre de vols, limitation de l'exploitation aux avions peu émetteurs de bruit, me 
paraîtrait plus efficace.

531 01/10/2021 16:37 Refus projet Bonjour,  Je suis contre ce projet qui apportera des nuisances sonores et donc une dégradation de nos conditions de vie

532 01/10/2021 16:37 Avis défavorable
Ce projet me parait insuffisant. Une autre méthode telle que, couvre-feu étendu, diminution du nombre de vols, limitation de l'exploitation aux avions peu émetteurs de bruit, me 
paraîtrait plus efficace.

533 01/10/2021 16:44 Avis défavorable
Ce projet ne me convient pas , il faudrait une méthode plus efficace telle que couvre-feu étendu, diminution du nombre de vols, limitation de l'exploitation aux avions peu émetteurs 
de bruit,...

534 01/10/2021 17:06 Contre ce projet Bonjour,  Je suis contre ce projet qui nuit gravement à notre bien être
535 01/10/2021 17:09 Avis défavorable Bonjour,  Je suis contre ce projet qui nuit gravement à notre bien être

536 01/10/2021 17:12
Commentaires sur le projet de 

PPBE

Bien qu'habitant à 5 km perpendiculairement aux pistes (limite Fresnes/Antony), je perçois depuis quelques années des bruits d'avions alors que nous avions choisi, il y a 34 ans, 
l'endroit où nous habitons pour son calme. Certes, la gêne n'est pas du tout comparable à celle subie par les riverains plus proches de l'aéroport d'Orly ou dans un couloir aérien 
mais cette dégradation récente m'étonne car je pensais qu'il existait un plafonnement du nombre de mouvements depuis longtemps, que la qualité technique notamment au niveau 
acoustique des avions progressait, et que la prise de conscience de la problématique du bruit et de ses effets nuisibles sur la santé était acquise avec en corollaire la nécessité de 
réduire le bruit. D'où mon intérêt pour ce projet de PPBE.  Les trois objectifs affichés page 5 me semblent aller dans la bonne direction : prévenir le bruit, réduire le bruit quand il 
peut entrainer des effets nuisibles sur la santé  (ce qui concerne beaucoup de personnes autour d'Orly si l'on se réfère aux recommandations de l'OMS  de 2018), préserver la 
qualité de l'environnement sonore lorsqu'elle est satisfaisante ( le terme « satisfaisant » mériterait d'être précisé, à moins qu'implicitement cela corresponde, en suivant l'OMS, à 
des niveaux inférieurs à 45 dB Lden et 40  dB Lnight ?)  Quelques remarques sur les moyens mis en  oeuvre pour aller vers ces objectifs. 1)Compte-tenu de l'évolution des 
connaissances sur l'impact du bruit sur la santé ne serait-il pas temps de revoir l'arrêté de 2006 qui fixe la valeur limite de référence Lden à 55db(A) pour les aéroports ? L'arrêté 
n'interdit probablement pas de donner les cartes de bruit à partir de 45 db et 40 db pour que la population soit informée en toute transparence. D'autre part, les deux indices donnés 
sont-ils suffisants pour caractériser le bruit du aux avions ? Il me semble que jouent également la fréquence des évènements, le nombre de gros porteurs ou l'intensité maximale 
des évènements.  2)Le document donne en 4.1 des valeurs de référence (trafic 2018) et des valeurs à long terme (2025). Je ne vois pas de mécanisme, au cours de la durée du 
plan, de suivi systématique des évolutions des cartes de niveaux sonores permettant, si l'évolution du bruit n'allait pas dans le bon sens, de mettre en  oeuvre des actions 
correctives pour aller à minima vers la situation à long terme  ou en étant optimiste à des niveaux de bruit encore moins élevés ce qui serait encore mieux pour la santé et la 
longévité de la population concernée. Ce mécanisme apparait nécessaire si l'on compare, par exemple, les données de surfaces impactées par un bruit supérieur à 
55db(A)données par le PEB en cours et le projet. Celles-ci ont augmentées significativement entre 2008 et 2018, et celles de 2018 dépassent significativement les données long 
terme données dans le projet de PPBE. La situation est encore moins bonne sur Ln.  Il y a donc eu une augmentation significative de l'impact du bruit, difficilement acceptable pour 
cette région très peuplée. Augmentation qui n'a pas été contenue par les mesures prises. Vu le niveau d'augmentation des nuisances, de nouvelles mesures restrictives 
apparaissent nécessaires. Les restrictions éventuelles envisagées dans le plan concernent la période 22h-06H (p.76). L'objectif est de « viser » une diminution d'au moins 6 dB du 
Ln moyen sur le périmètre Ln>50 par rapport à la situation de 2018.  Mais quand est-il dans la journée ? Il n'y a pas d'effets nuisibles sur la santé  entre 6h et 22h ? «L'approche 
équilibrée» semble permettre une dégradation des conditions de vie des habitants, mais plus difficilement une amélioration.   Il est très surprenant de voir que l'on ne définit pas 
pour l'aéroport d'Orly 4 zones A,B,C et D comme pour les autres aéroports. Ces zones et leurs niveaux acoustiques existent dans les faits, et les habitants méritent la même 
attention. Il serait normal que l'information soit donnée aux nouveaux arrivants y compris pour la zone D qui ne peut être qualifiée de calme.  Le projet se limite à l'aéroport d'Orly et 
ne tient pas compte des survols venant d'autres aéroports ( Paris-Charles de Gaulle, Le Bourget, Toussus le Noble) pour lequel la plateforme d'Orly a l'air d'être devenu un centre 
attracteur comme en témoigne un ciel strié de multiples trainées de condensation, et des trajectoires d'avions qui ne sont pas les plus directes. Globalement le bruit lié à l'aérien 
augmente: bruit d'Orly ( décollages de gros porteurs, je pense), bruit des avions légers,  bruit lié au survol de gros porteurs venant de Roissy notamment la nuit avec des avions 
souvent vieux et en salve qui conduisent à un bruit qui émerge très nettement du bruit de fond ambiant,   J'espère que les différents acteurs du domaine ont une vue globale de 
l'impact du transport aérien dans la région, car cela conditionne le niveau supportable de bruit lié aux activité de l'aéroport d'Orly.    
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537 01/10/2021 17:14
Avis d'un citoyen ordinaire vivant 

près de l'aéroport d'Orly

Bonjour à celles et ceux qui vont lire mon texte.  Je ne suis pas un Enarque donc ma réthorique ne sera pas exceptionnelle, sans doute succinte et il y aura peut-être des fautes 
d'orthographe.  Je comprends l'importance économique de l'aéroport d'Orly et je souhaite qu'il continue à se développer pour le bien de tout le pays. Mais en prenant en compte les 
conditions de vie des citoyens qui vivent dans son voisinage. Pour cela il me semble que : - le nombre de mouvements annuels de 200 000 atterrissages ou décollages doit être 
respecté. - la plage horaire des mouvements doit être impérativement respectée. - les avions les plus bruyants doivent être progressivement interdits. - les riverains qui souhaitent 
isoler leurs maisons contre les nuisances sonores doivent être aidés financièrement. - un dialogue constructif doit être permanent avec les associations de riverains.   rue des 
cèdres bleus THIAIS

538 01/10/2021 17:17
Avis d'un citoyen ordinaire vivant 

près de l'aéroport d'Orly

Bonjour à celles et ceux qui vont lire mon texte.  Je ne suis pas un Enarque donc ma réthorique ne sera pas exceptionnelle, sans doute succinte et il y aura peut-être des fautes 
d'orthographe.  Je comprends l'importance économique de l'aéroport d'Orly et je souhaite qu'il continue à se développer pour le bien de tout le pays. Mais en prenant en compte les 
conditions de vie des citoyens qui vivent dans son voisinage. Pour cela il me semble que : - le nombre de mouvements annuels de 200 000 atterrissages ou décollages doit être 
respecté. - la plage horaire des mouvements doit être impérativement respectée. - les avions les plus bruyants doivent être progressivement interdits. - les riverains qui souhaitent 
isoler leurs maisons contre les nuisances sonores doivent être aidés financièrement. - un dialogue constructif doit être permanent avec les associations de riverains. rue des cèdres 
bleus THIAIS

539 01/10/2021 17:33
Commentaires sur le projet de 

PPBE

Bien qu'habitant à 5 km perpendiculairement aux pistes (limite Fresnes/Antony), je perçois depuis quelques années des bruits d'avions alors que nous avions choisi, il y a 34 ans, 
l'endroit où nous habitons pour son calme. Certes, la gêne n'est pas du tout comparable à celle subie par les riverains plus proches de l'aéroport d'Orly ou dans un couloir aérien 
mais cette dégradation récente m'étonne car je pensais qu'il existait un plafonnement du nombre de mouvements depuis longtemps, que la qualité technique notamment 
acoustique des avions progressait, et que la prise de conscience de la problématique du bruit et de ses effets nuisibles sur la santé était acquise avec en corollaire la nécessité de 
réduire le bruit. D'où mon intérêt pour ce projet de PPBE.   Les trois objectifs affichés page 5 me semblent aller dans la bonne direction : prévenir le bruit, réduire le bruit quand il 
peut entrainer des effets nuisibles sur la santé  (ce qui concerne beaucoup de personnes autour d'Orly si l'on se réfère aux recommandations de l'OMS  de 2018), préserver la 
qualité de l'environnement sonore lorsqu'elle est satisfaisante ( le terme « satisfaisant » mériterait d'être précisé, à moins qu'implicitement cela corresponde, en suivant l'OMS, à 
des niveaux inférieurs à 45 dB Lden et 40  dB Lnight ?)  Quelques remarques sur les moyens mis en  oeuvre pour aller vers ces objectifs. 1)Compte-tenu de l'évolution des 
connaissances sur l'impact du bruit sur la santé ne serait-il pas temps de revoir l'arrêté de 2006 qui fixe la valeur limite de référence Lden à 55db(A) pour les aéroports ? L'arrêté 
n'interdit probablement pas de faire des cartes du bruit à partir de 45 dB et 40dB pour une information complète de la population. D'autre part, les deux indices donnés sont-ils 
suffisants pour caractériser la gêne du aux avions ? Il me semble que jouent également la fréquence des évènements, le nombre de gros porteurs ou l'intensité maximale des 
évènements.  2)Le document donne en 4.1 des valeurs de référence (trafic 2018) et des valeurs à long terme (2025). Je ne vois pas de mécanisme, au cours de la durée du plan, 
de suivi systématique des évolutions des cartes de niveaux sonores permettant, si l'évolution du bruit n'allait pas dans le bon sens, de mettre en  oeuvre des actions correctives 
pour aller à minima vers la situation à long terme ou en étant optimiste à des niveaux de bruit encore moins élevés ce qui serait encore mieux pour la santé et la longévité de la 
population concernée. Ce mécanisme apparait nécessaire si l'on compare, par exemple, les surfaces impactées  (Lden supérieur à 55dB) fournies par le PEB en cours et le projet 
actuel. Celles-ci ont augmentées significativement entre 2008 et 2018, et celles de 2018 dépassent significativement les données long terme données dans ce projet. La situation 
est encore moins bonne sur Ln.  Il y a donc une augmentation significative de l'impact du bruit, difficilement acceptable pour cette région très peuplée. Augmentation qui n'a pas été 
contenue par les mesures prises. Vu le niveau d'augmentation des nuisances, de nouvelles mesures restrictives apparaissent nécessaires.  3)Les restrictions éventuelles 
envisagées dans le plan concernent la période 22h-06H (p.76). L'objectif est de « viser » une diminution d'au moins 6 dB du Ln moyen sur le périmètre Ln>50 par rapport à la 
situation de 2018.  Mais quand est-il dans la journée ? Il n'y a pas d'effets nuisibles sur la santé  entre 6h et 22h ? «  L'approche équilibrée » semble permettre une dégradation des 
conditions de vie des habitants, mais plus difficilement une amélioration.   4)Il est très surprenant de voir que l'on ne définit pas pour l'aéroport d'Orly 4 zones A,B,C et D comme 
pour les autres aéroports. Ces zones et leurs niveaux acoustiques existent dans les faits, et les habitants méritent la même attention. Il serait normal que l'information soit donnée 
aux nouveaux arrivants y compris pour la zone D qui ne peut être qualifiée de calme.  5)Le projet se limite à l'aéroport d'Orly et ne tient pas compte des survols venant d'autres 
aéroports ( Paris-Charles de Gaulle, Le Bourget, Toussus le Noble) pour lequel la plateforme d'Orly a l'air d'être devenu un centre attracteur comme en témoigne un ciel strié de 
multiples trainées de condensation, et des trajectoires d'avions qui ne sont pas les plus directes. Globalement le bruit lié à l'aérien augmente: bruit d'Orly ( décollages de gros 
porteurs, je pense), bruit des avions légers,  bruit lié au survol de gros porteurs venant de Roissy notamment la nuit avec des avions souvent vieux et en salve qui conduisent à un 
bruit qui émerge très nettement du bruit de fond ambiant,   J'espère que les différents acteurs du domaine ont une vue globale de l'impact du transport aérien dans la région, car 
cela conditionne le niveau de bruit supportable lié aux activités de l'aéroport d'Orly.       

540 01/10/2021 18:48 ORLY AEROPORT URBAIN

Compte tenu de son implantation depuis son origine dans un environnement urbain, l'aéroport d'Orly ne peut pas étendre ses capacités sans nuire fortement aux populations 
survolées à basse altitude (pollution et nuisances sonores, dévaluation des biens). Nous voulons limité le nombre des mouvements annuels à 200 000 et interdire les avions les 
plus bruyants et que le couvre feu soit allongé à 8 heures. De plus au décollage à l'ouest Piste 4, nous voulons revenir aux procédures de décollage d'avant fin 2012. Cela signifie 
de ne plus accorder les vols dits 'direct' qui sont plus bruyants et qui survolent plus de population à basse altitude.  Limiter le développement des Low-Cost Company qui sont une 
catastrophe au niveau social et environnementale. En espérant que la crise du Covid nous serve de leçon afin de que l'état régule plus sérieusement ces développements 
déraisonnables pour la planète et l'humain. Merci   

541 01/10/2021 20:29
Les riverains attendent du respect 

de la part des aéroports et des 
compagnies aériennes

- Interdisons tous les survols à proximité de l'aéroport d'Orly au dessus des villes de plus de 20.000 habitants. - Interdisons les décollages d'avions à vide dans le seul but de 
conserver des créneaux horaires pour les compagnies : c'est totalement absurde et contraire à toute logique de sauvegarde de l'environnement. - Interdisons les décollages dès 
06h du matin puisque la majorité de la population dort encore à cette heure et il n'est pas normal de perturber le sommeil des citoyens pour quelques centaines de personnes de 
privilégiés qui veulent prendre un avion.   - Obligeons la mise en oeuvre systématique de procédures permettant de limiter le bruit des avions au décollage.  - Multiplions par 10 les 
amendes pour toutes les compagnies et aéroports qui ne respecteraient pas ces règles de bon sens pour le bien des riverains. En effet, actuellement les contrôles sont trop rares et 
les amendes ne sont que très rarement payées et pas assez dissuasives.  

542 02/10/2021 14:13
nuisances en augmentation à 

BURES SUR YVETTE
Bonjour  Les couloirs aériens ont été modifiés ce qui engendre des nuisances supplémentaires à BURES SUR YVETTE en particulier aux beaux jours. Avant cela ne gênait pas 
quand on était dehors. A présent de sont plusieurs avions par jour que l'on entend passer au dessus de la ville ce qui est désagréable.
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543 03/10/2021 10:02 Réduction du bruit

Bonjour, Nous habitons à 10 N de l'entrée de piste 06. Il est indispensable de maintenir le couvre feu de 23h à 6h et de s'y conformer. Par ailleurs, il est également indispensable 
que les pilotes maintiennent la finale en 06 en descente continue avec une sortie de volets la moins inclinée possible et d'effectuer la sortie du train (le plus bruyant!)en courte finale 
en tenant compte bien sûr des règles de sécurité nécessaires. Cela nécessite que le trafic ne soit pas trop chargé de manière que les contrôleurs ne fassent pas 'expédier' les 
dégagements. Cordialement.

544 03/10/2021 10:06 Réduction du bruit

Bonjour, Nous habitons à 10 N de l'entrée de piste 06. Il est indispensable de maintenir le couvre feu de 23h à 6h et de s'y conformer. Par ailleurs, il est également indispensable 
que les pilotes maintiennent la finale en 06 en descente continue avec une sortie de volets la moins inclinée possible et d'effectuer la sortie du train (le plus bruyant!)en courte finale 
en tenant compte bien sûr des règles de sécurité nécessaires. Cela nécessite que le trafic ne soit pas trop chargé de manière que les contrôleurs ne fassent pas 'expédier' les 
dégagements. Cordialement.

545 03/10/2021 22:31
Exclusion des avions les plus 

bruyants
Il faudrait exclure les avions les plus bruyants pendant les périodes les plus sensibles (soir, dimanche...), élargir le couvre feu (à partir de 22h). Il faudrait pousser les constructeurs 
a innover en proposant des avions moins bruyants et moins polluants.

546 04/10/2021 08:58 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

547 04/10/2021 08:59 Mes propositions

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Empêcher les avions de sortir de leurs couloirs habituels uniquement pour gagner du temps. Ils le font lors d'évènements météorologiques 'dangereux', 
ce qui est normal, mais ils le font également alors que le ciel est totalement dégagé.

548 04/10/2021 09:01 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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549 04/10/2021 09:04 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Alterner plus le sens décollage atterrissage car lorsqu'ils sont dans le sens atterrissage le bruit est beaucoup plus faible.

550 04/10/2021 09:07 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.   Surtout limiter au maximum le passage des avions sur la ville de Yerres qui se produit de plus en plus souvent.

551 04/10/2021 09:09 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

552 04/10/2021 09:13 Ma liste de propositions

Ma liste de propositions :  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Le plus embêtant est le survol des lieux d'habitation non prévu, lors de manifestations ou 
d'événements climatiques par exemple. Je comprends cela mais peut-être faudrait-il trouver d'autres routes aériennes évitant les passages bas au dessus des habitations  

99/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

553 04/10/2021 09:14 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

554 04/10/2021 09:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

555 04/10/2021 09:17 Mes propositions

Veuillez trouver ci-dessous mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

556 04/10/2021 09:18 Propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Que les avions gros porteurs respectent les consignes de décollage et montent plus haut sans contournement.

557 04/10/2021 09:19 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau DRAPO a 
proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

559 04/10/2021 09:24 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

560 04/10/2021 09:25 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

561 04/10/2021 09:30 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Respecter les trajectoires et proscrire les raccourcis pour gagner du temps et/ou économiser du carburant en survolant des zones de fortes densité urbaine. Les 
avions font subir aux populations proches des aéroports des dommages graves pour la santé humaine, des dépréciations immobilières, une dégradation importante du cadre de 
vie.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Respecter les trajectoires et proscrire les raccourcis pour gagner du temps et/ou économiser du carburant en survolant des zones de fortes densité urbaine. Les 
avions font subir aux populations proches des aéroports des dommages graves pour la santé humaine, des dépréciations immobilières, une dégradation importante du cadre de 
vie.

563 04/10/2021 09:35 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

564 04/10/2021 09:37 Liste de mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.   Je ne comprends pas que ADP, les compagnies aériennes et les autorités puissent ne pas respecter les règles, lois, mesures en vigueur???  C'est 
inadmissible !!!

565 04/10/2021 09:39 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respect des couloirs aériens, trop souvent ce n'est pas le cas et nous n'avons pas le droit à l'aide pour l'insonorisation puisque situés en dehors du 
couloir, alors que nous en prenons plein les oreilles
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

567 04/10/2021 09:43 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Sanctionner sévèrement les pilotes qui ne respectent pas les couloirs aériens et coupent ainsi leur trajectoire principalement Yerres et Brunoy.

568 04/10/2021 09:45 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

569 04/10/2021 09:46 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

571 04/10/2021 09:51 Propositions orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

572 04/10/2021 09:52 Mon avis sur l'aéroport d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

573 04/10/2021 09:53 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Faire respecter les trajectoires. Yerres n'est normalement pas survolé.

575 04/10/2021 09:57 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

576 04/10/2021 09:59 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Les avions détournent de plus en plus souvent des couloirs aériens. Nous habitons depuis 8 ans au même endroit, on ne voyait jamais d'avions au dessus de 
notre jardin alors que maintenant cela arrivé très très souvent avec un bruit abrutissant.

577 04/10/2021 10:01 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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578 04/10/2021 10:02 Consultation Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

579 04/10/2021 10:04 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

580 04/10/2021 10:06 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

581 04/10/2021 10:08 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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582 04/10/2021 10:12 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

583 04/10/2021 10:13 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

584 04/10/2021 10:14 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

585 04/10/2021 10:16 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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586 04/10/2021 10:17 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

587 04/10/2021 10:19 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

588 04/10/2021 10:20 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

589 04/10/2021 10:23 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Estimer le gain financier pour chaque vol qui ne respecte pas les couloirs aériens au décollage, et en déduire l'estimation de l'augmentation du prix de 
chaque billet si ce couloir avait été respecté. (maxi/mini/moyen) Communiquer largement là-dessus auprès des passagers (d'autres vols) et leur demander s'ils souhaitent privilégier 
l'aspect financier ou l'aspect humaniste. En faire un argument de concurrence entre compagnie, indépendamment des contrôleurs aériens qu'il faudra bien mettre un jour au pas.
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590 04/10/2021 10:24 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

591 04/10/2021 10:25 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

592 04/10/2021 10:26 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

593 04/10/2021 10:28 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Surveiller et pénaliser les avions qui sortent des couloirs aériens
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594 04/10/2021 10:30 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

595 04/10/2021 10:31 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

596 04/10/2021 10:32 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

597 04/10/2021 10:34 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs définis et pas couper sur les zones non réglementaires
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598 04/10/2021 10:35 Mon avis sur Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

599 04/10/2021 10:36 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

600 04/10/2021 10:38 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

601 04/10/2021 10:39 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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602 04/10/2021 10:39 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Déménager l'aéroport. Une solution adoptée par 2 fois par Berlin. Supprimer les avions cargo de la plate-forme. Déplacer les vols effectués par des 
avions bruyants vers d'autres aéroports en province.

603 04/10/2021 10:40 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

604 04/10/2021 10:40 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

605 04/10/2021 10:41
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

606 04/10/2021 10:41 Avis

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend 
beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 
de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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607 04/10/2021 10:42 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

608 04/10/2021 10:42 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

609 04/10/2021 10:43 Consultation publique

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

610 04/10/2021 10:43 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

611 04/10/2021 10:45 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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612 04/10/2021 10:46
Elargir l'aide à l'insonorisation avec 
possibilité d'en bénéficier tous les 

20 ans

Il faut élargir le dispositif d'aide à l'insonorisation avec la possibilité d'en bénéficier tous les aides.  Pour limiter les nuisances aériennes, il faudrait également : - Allonger le couvre-
feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-
ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. 
Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

613 04/10/2021 10:47 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

614 04/10/2021 10:49 consultation publique Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.   - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes.

615 04/10/2021 10:51 PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

616 04/10/2021 10:53 URGENCE PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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617 04/10/2021 10:55 urgence nuisances

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

618 04/10/2021 10:56 Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

619 04/10/2021 10:58 Avenir de l'aéroport

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, 
et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il 
est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire 
respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain.

620 04/10/2021 10:59 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

621 04/10/2021 11:01
Propositions pour limiter le bruit 

des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.
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622 04/10/2021 11:03 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

623 04/10/2021 11:04 bruit

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

624 04/10/2021 11:08 bruit

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

625 04/10/2021 11:09 Avis

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

626 04/10/2021 11:46 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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627 04/10/2021 11:49 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.   Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les avions les plus bruyants ne devraient pas simplement être exclus des plages horaires sensibles mais être tout simplement exclus d'Orly du fait de 
son enclavement dans le département le plus urbanisé et dense de France. Orly devrait devenir un aéroport européen et non intercontinental, éliminant ainsi les gros porteurs. Bref, 
une réflexion devrait être menée sur la globalité des aéroports nationaux afin de mieux répartir le trafic en fonction des contraintes et possibilités de chacun d'eux. La situation d'Orly 
n'est simplement pas soutenable.  Réserver des plages de silence dans la journée, notamment aux heures de repas l'été, de sorte que les riverains puissent un peu profiter de 
l'extérieur (stop au confinement !), quitte à avoir une plus grande densité de mouvements sur d'autres plages horaires. Dans le même esprit, faire voler des avions en rafales 
pendant (par exemple) un quart d'heure chaque heure pour bénéficier ensuite de plages de répit avec très peu d'avions. Allonger le couvre-feu ne fera par contre qu'augmenter la 
densité du trafic le reste de la journée où l'on est justement plus souvent dehors, c'est donc à double tranchant.  Les aides à l'insonorisation ne doivent pas se transformer en droit à 
polluer (par le bruit)  Taxer les avions en fonction de leur niveau de bruit pour inciter à une modernisation de la flotte

628 04/10/2021 11:53 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

629 04/10/2021 11:55 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

630 04/10/2021 11:56 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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631 04/10/2021 11:57 Propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

632 04/10/2021 11:59 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

633 04/10/2021 12:00 Mes demandes pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

634 04/10/2021 12:02 Mes propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

118/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

635 04/10/2021 12:03 Mes propositions vis-à-vis d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

636 04/10/2021 12:05 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

637 04/10/2021 12:06 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

638 04/10/2021 12:07 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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639 04/10/2021 12:08 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

640 04/10/2021 12:10 Ma liste de propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

641 04/10/2021 12:11 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

642 04/10/2021 12:12 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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643 04/10/2021 12:13 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :   Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

644 04/10/2021 12:14 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

645 04/10/2021 12:16 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

646 04/10/2021 12:17 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Augmenter les pénalités pour non respect des trajectoires au décollage (survole de zones interdites)
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647 04/10/2021 12:18 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

648 04/10/2021 12:19 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

649 04/10/2021 12:21 Propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Un réel allongement du couvre feu actuel et pas de dérogation !  Couvre feu à instaurer entre 22h00 et 7h00 du matin .  Prévoir un étalement des 
trajectoires des couloirs aériens .  Les recommandations de l'OMS en matière de bruit doivent être impérativement respectées.  Les dizaines de milliers de riverains de l'aéroport 
d'Orly ne sont pas des sous citoyens !

650 04/10/2021 12:22 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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651 04/10/2021 12:23 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

652 04/10/2021 12:24 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

653 04/10/2021 12:26 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

654 04/10/2021 12:26
Nuisances sonores - propositions 

de mesures

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  
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655 04/10/2021 12:26 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

656 04/10/2021 12:27 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

657 04/10/2021 12:28 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

658 04/10/2021 12:28 avions bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », 
qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des 
habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

659 04/10/2021 12:30 Solutions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  
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660 04/10/2021 12:30 Mes demandes pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La 
procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par 
ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

661 04/10/2021 12:30 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

662 04/10/2021 12:30 PPBE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - reculer la 
piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les 
survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

663 04/10/2021 12:31 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

664 04/10/2021 12:31 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

665 04/10/2021 12:32 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - les survols soient mieux 
répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent 
plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La 
procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul 
est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations.
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666 04/10/2021 12:32 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Réduire le nombre de vols petits courriers.

667 04/10/2021 12:33 Consultation publique

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

668 04/10/2021 12:33
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment

669 04/10/2021 12:33 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

670 04/10/2021 12:34 Avis

Je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions 
gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation 
soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de 
vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

671 04/10/2021 12:35 consultation publique Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les 
plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic). - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 est la 
plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Reculer 
la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  
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672 04/10/2021 12:35 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

673 04/10/2021 12:36 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100% et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

674 04/10/2021 12:37 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

675 04/10/2021 12:38 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

676 04/10/2021 12:38 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

127/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

677 04/10/2021 12:39 Débat sur l'aéroport d'Orly

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

678 04/10/2021 12:39 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

679 04/10/2021 12:39 consultation publique Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

680 04/10/2021 12:40 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

681 04/10/2021 12:41 Marre des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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682 04/10/2021 12:41 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs aériens quelque soit le motif permettant de s'en écarter serait aussi indispensable.

683 04/10/2021 12:42 PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

684 04/10/2021 12:42 Avis sur Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

685 04/10/2021 12:43 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

686 04/10/2021 12:43 Consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - les survols 
soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. 
La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son 
recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations.  
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687 04/10/2021 12:44 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

688 04/10/2021 12:45 Mesures anti-bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

689 04/10/2021 12:45 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

690 04/10/2021 12:45 Aéroport d'Orly - nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  

691 04/10/2021 12:46 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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692 04/10/2021 12:47 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

693 04/10/2021 12:48
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

694 04/10/2021 12:48 Extension du couvre-feu Bonjour  je demande l'extension du couvre-feu de 22h à 7h.  - le soir pour le bien-être des enfants  - le matin pour éviter à tous d'être réveillé par le passage des avions.   Merci

695 04/10/2021 12:48 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

696 04/10/2021 12:50 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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697 04/10/2021 12:50
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

698 04/10/2021 12:51 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

699 04/10/2021 12:51
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

700 04/10/2021 12:52 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

701 04/10/2021 12:52
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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702 04/10/2021 12:54 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

703 04/10/2021 12:55 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

704 04/10/2021 12:56 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100% et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

705 04/10/2021 12:56 Réduction du bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

706 04/10/2021 12:57 Consultation publique

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

707 04/10/2021 12:57 Avis

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100% et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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708 04/10/2021 12:58 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

709 04/10/2021 12:59 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

710 04/10/2021 13:03 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100% et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

711 04/10/2021 13:05 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

712 04/10/2021 14:00 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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713 04/10/2021 14:05 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

714 04/10/2021 14:07 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

715 04/10/2021 14:08 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

716 04/10/2021 14:09 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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717 04/10/2021 14:10 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

718 04/10/2021 14:11 Propositions pour Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

719 04/10/2021 14:12 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

720 04/10/2021 14:13 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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721 04/10/2021 14:14 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

722 04/10/2021 14:15 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

723 04/10/2021 14:17 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

724 04/10/2021 14:18 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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725 04/10/2021 14:20 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

726 04/10/2021 14:22 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le 
seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP 
en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

727 04/10/2021 14:23 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

728 04/10/2021 14:24 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100% et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

729 04/10/2021 14:25 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

138/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

730 04/10/2021 14:25 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

731 04/10/2021 14:26 Avis Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Certains petits avions ne font que tourner en rond au dessus de chez nous, certainement pour des cours pour des novices, notamment le WE ce qui 
devient polluant à force de la multiplications des nuisances sonores. Merci (viry châtillon 91 abords de la piscine)

732 04/10/2021 14:27 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

733 04/10/2021 14:28 Pour une meilleure qualité de vie

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100% et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

734 04/10/2021 14:29 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100% et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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735 04/10/2021 14:30 Consultation publique

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

736 04/10/2021 14:31 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100% et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

737 04/10/2021 14:32 Mes propositions

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Nécessité que les avions continuent à monter plus haut et dans la même direction après le 'cône' de décollage avant de faire demi tour.

738 04/10/2021 14:33
Lutter contre la pollution générée 

par les avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus 
bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures 
de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100% et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  

739 04/10/2021 14:33 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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740 04/10/2021 14:34 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

741 04/10/2021 14:35 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Un suivi en ligne en temps réel des avions qui ne respectent pas les trajectoires avec la raison de ce changement de cap et un suivi du traitement de 
l'éventuelle infraction. Tout ceci afin d'éviter des débats inutiles quand les détournements sont justifiés et d'un autre côté être sûr que les compagnies sont bien pénalisées quand 
ce n'est pas justifié

742 04/10/2021 14:37 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

743 04/10/2021 14:38 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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744 04/10/2021 14:39 Avis

Je souhaite que : Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la 
Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils 
génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations 
alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit 
être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est 
techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. 
Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le 
nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide 
à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. Je 
souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du 
nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit 
et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux 
de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les 
travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les 
avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les 
plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre 
bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

745 04/10/2021 14:39 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

746 04/10/2021 14:40 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

747 04/10/2021 14:40 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.
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748 04/10/2021 14:41 Mes propositions concernant Orly

 Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

749 04/10/2021 14:43 Avis

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

750 04/10/2021 14:46 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Il est probable que l'amélioration des techniques rende les avions moins bruyants... Est-il possible d'inciter les compagnies à renouveler leur flotte ?

751 04/10/2021 14:51 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

752 04/10/2021 14:52 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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753 04/10/2021 14:56
Lutter contre la pollution générée 

par les avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

754 04/10/2021 14:59 Consultation publique

Je souhaite que : - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et 
élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) 
soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols 
soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et 
engendreraient moins de bruit sur les habitations.    

755 04/10/2021 15:00 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

756 04/10/2021 15:31 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

757 04/10/2021 15:38 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

758 04/10/2021 15:50 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.      
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759 04/10/2021 15:51 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

760 04/10/2021 16:08 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

761 04/10/2021 17:44 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », 
qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

762 04/10/2021 17:51 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

763 04/10/2021 18:05 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi 
diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

764 04/10/2021 18:07 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.
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765 04/10/2021 18:10 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

766 04/10/2021 18:15
supprimer les lowcosts, réguler le 

nombre de vols, insonorisation

Il faut : - supprimer les lowcosts, - réguler le nombre de vols en journée. - insonoriser oui, mais les rues ? Les jardins ? Quelle solution ??  Aussi, je souhaite : Je suis favorable à la 
mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Reculer la piste 3 de 1,2 
km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

767 04/10/2021 18:18 Deux avis

Nous sommes favorables à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

768 04/10/2021 18:20 Deux avis

Nous sommes favorables à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.

769 04/10/2021 18:23 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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770 04/10/2021 18:24 Survols continus à Favières (77)

Bonjour,  Je vous invite en premier lieu à communiquer sur l'existence de cette consultation publique auprès des populations de Seine-et-Marne, dont certaines sont fortement 
touchées par les survols d'avion de l'aéroport d'Orly. Vous pourriez recueillir des témoignages pertinents.  J'ai découvert pour ma part cette consultation par le biais de mon activité 
professionnelle. J'ai ainsi appris au Conseil départemental de l'Essonne que de nombreuses communes de ce département souffraient de survols non programmés depuis août.  
Cela a été le cas tout l'été au-dessus de ma commune de résidence à Favières, en Seine-et-Marne. Heureusement, les pics de chaleur étaient peu fréquents, car le passage 
continu d'avions depuis très tôt jusqu'à très tard était parfois assourdissant.  L'application Flightradar24 a effectivement confirmé que les plans de vols survolaient à certains 
créneaux ma commune, parfois avant 6 heures ou après 23 heures, alors qu'Orly est soumis à un couvre-feu.  Puis fin août, le vacarme s'est arrêté un temps, avant de reprendre 
plus ou moins fortement, de façon totalement aléatoire en fonction des jours. En tous les cas, en tant que citoyens, nous ne disposons d'aucune information. Nous ne bénéficions 
apparemment pas non plus d'une quelconque aide à l'isolation phonique du logement ou autre. Or nous subissons d'importantes nuisances.  C'est l'une des raisons qui me pousse 
à déménager dans les mois qui viennent, en espérant que le survol d'avions ne vienne pas déprécier le prix de mon appartement.  Je m'étonne par ailleurs que les avions survolent 
bien souvent notre petit bourg, alors qu'il est entouré de vastes champs et forêts. En cas de survol de la zone, serait-il envisageable de faire passer les avions au maximum au-
dessus de zones inhabitées plutôt qu'au ras des maisons ?  Merci de nous offrir la possibilité de nous exprimer sur cette question de santé publique, qui me tient à c oeur.

771 04/10/2021 22:30 Note de soutien. Je soutiens évidemment tout projet anti-bruit. Merci à ceux qui agissent !

772 05/10/2021 09:08 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

773 05/10/2021 09:09 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

774 05/10/2021 09:10 Propositions pour Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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775 05/10/2021 09:12 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

776 05/10/2021 09:13 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

777 05/10/2021 09:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

778 05/10/2021 09:20 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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779 05/10/2021 09:24 Liste de mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

780 05/10/2021 09:25 Mes propositions concernant Orly :

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

781 05/10/2021 09:28 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

782 05/10/2021 09:34 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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783 05/10/2021 09:37 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

784 05/10/2021 09:38 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

785 05/10/2021 09:39 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

786 05/10/2021 09:40 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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787 05/10/2021 09:42 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

788 05/10/2021 09:45 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

789 05/10/2021 09:46 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

790 05/10/2021 09:47 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

791 05/10/2021 09:49 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

151/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

792 05/10/2021 10:05 Mes propositions pour Orly

Voici une liste de mes propositions pour l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

793 05/10/2021 10:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

794 05/10/2021 10:16 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Que les maires soient au courant des changements de trajectoires afin qu'ils puissent prévenir leurs administrés.

795 05/10/2021 10:18 Mes demandes pour Orly

Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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796 05/10/2021 10:20 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

797 05/10/2021 10:21 Liste de mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

798 05/10/2021 10:23 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

799 05/10/2021 10:24 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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800 05/10/2021 10:26 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

801 05/10/2021 10:27 Liste de mes propositions

Ma liste de propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

802 05/10/2021 10:29 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

803 05/10/2021 10:31 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes concernant Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Le couvre-feu doit au moins s'étaler de 22h30 à 7h30.  Les couloirs de vol doivent être strictement respectés: le moindre orage ne doit pas être un 
prétexte à s'en écarter et les vols doivent être retardés.
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804 05/10/2021 10:34 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Augmenter 
le montant des amendes pour non respect des couloirs et attribuer les fonds aux communes concernées.

805 05/10/2021 10:35 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

806 05/10/2021 10:36 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

807 05/10/2021 10:38 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

808 05/10/2021 10:41 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le 
seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP 
en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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809 05/10/2021 10:44 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Une amende significative quand ils ne respecte pas les trajets et ou heures

810 05/10/2021 10:45 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

811 05/10/2021 10:47 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

812 05/10/2021 10:49 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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813 05/10/2021 10:59 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respect des couloirs aériens

814 05/10/2021 11:02 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les couloirs aériens doivent être respectés et les sanctions pour non respect doivent être proportionnelles au prix du kérosène pour qu elles restent 
dissuasives.

815 05/10/2021 11:24 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les avions doivent respecter les couloirs aériens  

816 05/10/2021 11:33 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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817 05/10/2021 11:57 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

818 05/10/2021 11:59 Consultation publique

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

819 05/10/2021 12:00 Avis

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

820 05/10/2021 12:02 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

821 05/10/2021 12:05 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit 
limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour 
des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La 
procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul 
est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de 
bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

822 05/10/2021 12:25 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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823 05/10/2021 12:27 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Moins de bruit  

824 05/10/2021 12:29 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Utiliser les 2 pistes alternativement au décollage face à l'est afin de mieux repartir les nuisances sonores.

825 05/10/2021 12:30 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

826 05/10/2021 12:32 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Il faut mettre des amendes plus fortes pour empêcher le non respect des couloirs aériens. Ou faire un système de points , retrait de permis de voler si plus de 
points.
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827 05/10/2021 12:33 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

828 05/10/2021 12:35 Mes demandes pour Orly

Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

829 05/10/2021 12:36 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

830 05/10/2021 12:37 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

831 05/10/2021 12:38 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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832 05/10/2021 12:41
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Mes propositions pour l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

833 05/10/2021 12:42 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions pour l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  A quand des avions à énergie solaire ?

834 05/10/2021 12:46 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

835 05/10/2021 12:47 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le 
seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP 
en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

836 05/10/2021 12:49 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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837 05/10/2021 13:48 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

838 05/10/2021 13:50 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

839 05/10/2021 13:52 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

840 05/10/2021 14:02 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.   L'ACNUSA devrait plus ferme et émettre des contraventions dissuasives vis à vis des compagnies aériennes qui ne respectent pas les procédures de 
décollage et atterrissage
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841 05/10/2021 14:04 Liste de mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

842 05/10/2021 14:05 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

843 05/10/2021 14:06 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

844 05/10/2021 14:09 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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845 05/10/2021 14:12 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

846 05/10/2021 14:15 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  S'assurer qu'aucun avion ne vire trop tôt vers le sud et l'ouest afin d'éviter le survol en basse altitude de zones densément peuplées

847 05/10/2021 14:17 Propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

848 05/10/2021 14:19 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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849 05/10/2021 14:21 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

850 05/10/2021 14:26
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

851 05/10/2021 14:29 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

852 05/10/2021 14:31 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Merci de remplir les avions, les vols inutile pour 50% d'un avion voir moins polluent dans tous les sens du terme.
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853 05/10/2021 14:32 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

854 05/10/2021 14:34 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

855 05/10/2021 14:35 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

856 05/10/2021 14:35 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

857 05/10/2021 14:36 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  
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858 05/10/2021 14:37 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

859 05/10/2021 14:37 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

860 05/10/2021 14:39 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

861 05/10/2021 14:40 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

862 05/10/2021 14:41 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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863 05/10/2021 14:51 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

864 05/10/2021 15:00 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

865 05/10/2021 15:03 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend 
beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 
de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

866 05/10/2021 15:08
reduction du trafic et des plages 

horaires
Le bruit des avions est vraiment une nuisance pour les Palaisiens et pour toute les communes du voisinages.  Il faut limiter le trafic et les plages horaires (le bruit la nuit est 
vraiment gênant)  Une augmentation notable des taxes et la réversion des fond aux autres transport en commun serait nécessaire.

867 05/10/2021 15:09 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend 
beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 
de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

868 05/10/2021 15:10 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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869 05/10/2021 15:32
Lutter contre la pollution générée 

par les avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

870 05/10/2021 15:35 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

871 05/10/2021 15:38 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

872 05/10/2021 15:41 Avis

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

873 05/10/2021 15:43 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

874 05/10/2021 15:44 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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875 05/10/2021 15:45 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

876 05/10/2021 15:46 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

877 05/10/2021 15:47 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

878 05/10/2021 15:48 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Constats depuis le confinement et la reprise du trafic aérien : - non respect des couloirs aériens (yerres) - traversée de la ville par de gros porteurs 
(impact sur la sécurité) - ce phénomène est nouveau - les avions au décollage sont plus bas qu'avant le confinement et donc plus bruyants, même s'ils se trouvent dans le couloir 
aérien --> Faire respecter la réglementation au regard de ces 3 exemples

879 05/10/2021 15:51 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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880 05/10/2021 15:53 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

881 05/10/2021 15:53 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

882 05/10/2021 15:55 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

883 05/10/2021 15:55 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Nous sommes dans une région très dense, très construite, nous vivons les uns sur les autres, nous subissons déjà beaucoup de pollution 
(environnementale, sonore, visuelle), il faut que ça s'arrête! Nous gaspillons nos ressources et détruisons notre environnement pour produire toujours plus alors sur nous jetons 
toujours plus. Nous savons que demain, nous ne pourrons plus vivre comme cela, en brûlant les 2 bouts de la chandelle. L'avion n'est pas un mode de transports comme 1 autre, il 
ne doit plus se développer, au contraire, il faut le contenir voire le diminuer. Cela génére trop de désagréments pour la qualité de vie de tous et de l'environnement, le tourisme de 
masse n'est plus souhaitable. Les populations qui le subissent n'en peuvent plus, stop! Essayons de préserver notre environnement, consommons mieux! Les gens n'en peuvent 
plus ce monde

884 05/10/2021 15:56 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

171/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

885 05/10/2021 15:56 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

886 05/10/2021 16:00 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

887 05/10/2021 16:01 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

888 05/10/2021 16:03 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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889 05/10/2021 16:04 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

890 05/10/2021 16:05 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Altitude à augmenter à 6 000 pieds avant la sortie du VPE, comme autrefois, avant 2005 !  Les passages enchaînés toutes les 2 ou 3 minutes près de 
Brie Comte Robert engendrent des nuisances quasi constantes sur les habitations du plateau briard, compte-tenu de la longueur du virage de survol sur environ180 degrés, 
notamment au dessus de Périgny sur Yerres et de Varennes-Jarcy. Il serait bon de ménager des pauses de silence, surtout quand ces survols s'enchaînent plusieurs jours de 6h15 
à 23h15, en raison de la direction du vent dominant.

891 05/10/2021 16:07 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

892 05/10/2021 16:07 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

893 05/10/2021 16:09 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  
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894 05/10/2021 16:09 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

895 05/10/2021 16:11 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

896 05/10/2021 16:12 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et 
élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) 
soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols 
soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain.  

897 05/10/2021 16:13 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches 
de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Au décollage à 
l'ouest Piste 4, nous voulons revenir aux procédures de décollage d'avant fin 2012. Cela signifie de ne plus accorder les vols dits 'direct' qui sont plus bruyants et qui survolent plus 
de population à basse altitude.

898 05/10/2021 16:14 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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899 05/10/2021 16:15 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

900 05/10/2021 16:16 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Des amendes vraiment très lourdes pour non respect des trajectoires

901 05/10/2021 16:19 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

902 05/10/2021 16:50 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

903 05/10/2021 16:52 Avis

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  
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904 05/10/2021 16:54 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

905 05/10/2021 17:00 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

906 05/10/2021 17:01 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

907 05/10/2021 17:24 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

908 05/10/2021 17:37 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

909 06/10/2021 08:53 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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910 06/10/2021 08:54 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

911 06/10/2021 08:56 Liste de mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

912 06/10/2021 08:57 Mes propositions concernant Orly :

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

913 06/10/2021 08:59 Mes propositions pour Orly Mes propositions :  

914 06/10/2021 09:00 Liste de mes propositions

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Interdisons le survol des avions au dessus de localités de plus de 20.000 habitants.  Il n'est pas normal d'entendre des avions décoller dès 6 heures du 
matin alors que la majorité de la population dort encore à cette heure.  Interdisons le décollage d'avions à vide juste pour que les compagnies puissent garder leur créneaux 
horaires ! Quelle absurdité et que de kérozène dépensé et de pollution de l'environnement pour rien.  Les procédures de décollage dans le but de minimiser les nuisances des 
riverains devraient être généralisées et obligatoires pour tout décollage d'avion.

916 06/10/2021 09:04 Mes propositions

Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

917 06/10/2021 09:06 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent 
encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un 
renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la 
facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus 
sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

918 06/10/2021 09:08 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

921 06/10/2021 09:11 Liste de mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

922 06/10/2021 09:12 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

923 06/10/2021 09:14 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans les zones dites de Plan de Gêne 
Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : 
si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

924 06/10/2021 09:17 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

926 06/10/2021 09:19 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

927 06/10/2021 09:21 Liste de mes propositions

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

928 06/10/2021 09:22 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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929 06/10/2021 09:23 Mes propositions pour Orly

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

930 06/10/2021 09:24 Mes propositions

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

931 06/10/2021 09:26 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

932 06/10/2021 09:29 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Imposer la réduction du bruit : des appareils moins bruyants, ces jours ci Air France a présenté un appareil moins bruyant puisque c'est possible 
augmenter l'exigence en cette matière https://www.leparisien.fr/economie/aeronautique-la220-300-lairbus-made-in-canada-qui-se-veut-ecolo-29-09-2021-
UNMNZH2NKZAVVMTY64NPEJICEQ.php
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933 06/10/2021 09:32 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Aller encore plus loin : engagement de la diminution de l'émission des bruits des appareils, plan sur plusieurs années avec obligation pour les 
compagnies de modifier leurs appareils pour qu'ils émettent moins de bruit

934 06/10/2021 09:33 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  les niveaux de bruit actuels sont trop élevés : imposer des niveaux de bruit inférieurs

935 06/10/2021 09:35 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

936 06/10/2021 09:37 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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937 06/10/2021 09:38 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

938 06/10/2021 09:40 Mes propositions

Voici mes propositions :  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 
6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

939 06/10/2021 09:42 Liste de mes propositions

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

940 06/10/2021 09:43 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

941 06/10/2021 09:44 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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942 06/10/2021 09:46 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

943 06/10/2021 09:47 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

944 06/10/2021 09:48 Propositions pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

945 06/10/2021 09:50 Mes propositions concernant Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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946 06/10/2021 09:55 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

947 06/10/2021 09:56 Propositions pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau DRAPO a 
proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

948 06/10/2021 09:57 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

949 06/10/2021 09:58 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

950 06/10/2021 09:59
Lutter contre la pollution générée 

par les avions

Je souhaite que : - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et 
élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) 
soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols 
soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et 
engendreraient moins de bruit sur les habitations.   
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951 06/10/2021 10:00 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

952 06/10/2021 10:10 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

953 06/10/2021 10:12 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

954 06/10/2021 10:14 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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955 06/10/2021 10:15 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

956 06/10/2021 10:18 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

957 06/10/2021 10:20 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

958 06/10/2021 10:20 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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959 06/10/2021 10:21 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

960 06/10/2021 10:21 Pour une meilleure qualité de vie

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

961 06/10/2021 10:23 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

962 06/10/2021 10:30 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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963 06/10/2021 10:43 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

964 06/10/2021 10:45 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

965 06/10/2021 10:46 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Limiter le bruit généré par le roulement en faisant tracter les avions jusqu'à leur point de décollage

966 06/10/2021 10:47 Propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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967 06/10/2021 10:48 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches 
de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

968 06/10/2021 10:50 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

969 06/10/2021 10:51 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

970 06/10/2021 10:52 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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971 06/10/2021 10:53 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

972 06/10/2021 10:57 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

973 06/10/2021 11:00 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

974 06/10/2021 11:01 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

975 06/10/2021 11:03 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La 
procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par 
ADP et non le riverain.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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976 06/10/2021 11:05 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

977 06/10/2021 11:06 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

978 06/10/2021 11:07 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

979 06/10/2021 11:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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980 06/10/2021 11:13 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

981 06/10/2021 11:14 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

982 06/10/2021 11:17 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

983 06/10/2021 11:22 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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984 06/10/2021 11:25 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

985 06/10/2021 11:27 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

986 06/10/2021 11:29 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

987 06/10/2021 11:32 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

988 06/10/2021 11:35 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Moins d'avions bruyants et bas en journée. Le soir on est chez soit, c'est en journée qu'ils sont pénibles.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

991 06/10/2021 11:41 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Taxer très severement les compagnies dont les avions circulent hors couvre feu ou ne respectent pas les couloirs aériens
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Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Utiliser les couloirs traditionnels : des avions volent littéralement au dessus de Palaiseau et Orsay alors que ce n'était pas le cas avant. (Problème de 
nuisance sonore)
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Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

995 06/10/2021 11:47 Mes demandes pour Orly

Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

996 06/10/2021 11:48 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Je soutiens les propositions que l'association DRAPO souhaite mettre en place afin d'améliorer la qualité de vie des habitants des communes autour 
de l'aéroport d'Orly. Le confinement nous a permis de mesurer grandement la différence que nous subissons tant pour le bruit que pour la pollution atmosphérique .
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Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

197/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

1001 06/10/2021 11:57 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1002 06/10/2021 11:58 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs aériens car la conduite dans le ciel ressemble de plus en plus à celle sur la route avec des pilotes non respectueux des villes 
survolées et des trajectoires absolument respectées malheureusement il n'y a pas de bas- côté dans le ciel !!!!

1003 06/10/2021 11:59 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs aériens

1004 06/10/2021 12:00 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Mettre en place un système plus simple de rapport lorsque les habitants survolés constatent des décalages de trajectoire et veulent le signaler via 
flightradar nous avons les coordonnées en général des vols en infraction
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1005 06/10/2021 12:01 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1006 06/10/2021 12:02 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1007 06/10/2021 12:04 Liste de mes propositions

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1008 06/10/2021 12:05 Mes demandes pour Orly

Voici ma liste de mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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1009 06/10/2021 12:07 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1010 06/10/2021 12:09 Mes propositions concernant Orly Augmenter le trafic aérien sur la plateforme d'Orly
1011 06/10/2021 12:10 Mes propositions pour Orly Plus de vol plus de pnc pour plus de travail on a besoin d'emplois

1012 06/10/2021 12:11 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1013 06/10/2021 12:12 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1014 06/10/2021 12:13 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1015 06/10/2021 12:14 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1016 06/10/2021 12:16 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1017 06/10/2021 12:17 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1018 06/10/2021 12:18 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

201/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

1019 06/10/2021 12:22 Mes propositions concernant Orly

Voici ma liste de propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1020 06/10/2021 12:23 Mes propositions

Voici ma liste de propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1021 06/10/2021 12:25 Mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1022 06/10/2021 12:26 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1023 06/10/2021 12:27 Mes propositions

Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1024 06/10/2021 12:28 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1025 06/10/2021 12:29 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1026 06/10/2021 12:30 Liste de mes propositions

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1027 06/10/2021 12:31 Mes propositions concernant Orly

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1028 06/10/2021 12:32 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1029 06/10/2021 12:34 Mon avis sur Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  En plus des nuisances causées par les avions / aéroports, des entreprises de produits frigorifiques  à Saint-Pierre-du-Perray s'installent à proximité des 
lotissements et ne respectent même pas l'arrêté municipale. L'utilisation des camions frigorifiques est insupportable et parfois plus bruyants que les avions !

1030 06/10/2021 12:35 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1031 06/10/2021 12:38 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Il me semble avoir lu dans la presse qu une compagnie aérienne Espagnole a profité du vide laissé par Air France pour rafler les créneaux supprimés 
suite à la loi voté pour supprimer les vols courte distance Finalement on n arrivera jamais à réduire le trafic sûr Orly !! Que peut on faire dans ce cas
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1032 06/10/2021 12:39 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Mettre de grosses amendes aux avions qui ne respectent pas couloirs et hauteurs.   Imposer un taux de remplissage des avions, augmenter le prix des 
billets pour en limiter l utilisation.

1033 06/10/2021 12:41 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1034 06/10/2021 12:42 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1035 06/10/2021 12:43 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1036 06/10/2021 12:44 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1037 06/10/2021 12:45 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1038 06/10/2021 12:46 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Vivant à Saint-Germain-lès-Arpajon, quartier des Folies, nous sommes régulièrement survolés par des avions décollant d'Orly à raison d'un vol toutes 
les deux ou trois minutes, surtout l'été. Selon Flightradar24, ils passent entre 2 et 3000 pieds (600 à 900 mètres) avec un niveau sonore assez important. S'ils passent au-dessus 
des 6000 pieds, le bruit est très atténué. Certains jours, les couloirs étant différents, nous ne sommes pas impactés. D'autres jours, c'est un passage incessant d'avions. Nous 
sommes pourtant à 14 km à vol d'oiseau d'Orly...

1039 06/10/2021 12:47 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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1040 06/10/2021 12:48 Mes demandes pour Orly

Mes demandes :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1041 06/10/2021 12:49 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1042 06/10/2021 12:50 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1043 06/10/2021 12:51 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1044 06/10/2021 12:52 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1045 06/10/2021 12:53 Mes demandes pour Orly

Voici la liste de mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1046 06/10/2021 12:54 Propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1047 06/10/2021 12:55 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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1048 06/10/2021 12:58 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs aériens

1049 06/10/2021 12:59 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1050 06/10/2021 13:01 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1051 06/10/2021 13:01 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1052 06/10/2021 13:06 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1053 06/10/2021 13:08 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Nous avons payé plus cher nos habitations car hors zone de survole et maintenant on est survolé quand même c'est inacceptable. payer aussi cher 
pour être embêter comme à vlr ou paray vielle poste ou wissous ou c'est beaucoup cher parceque nuisance .

1054 06/10/2021 13:10 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Merci de prendre en compte toutes ces informations très importantes et certainement d'autres encore, pour que toutes les personnes qui habitent 
autour d'Orly puissent essayer de vivre plus sereinement. Il faut combattre le bruit et la pollution de cet aéroport.

1055 06/10/2021 13:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1056 06/10/2021 13:23 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1057 06/10/2021 13:26 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1058 06/10/2021 14:31 Proposition ppbe
Bonjour  il serait souhaitable le retour à l'ancien ppbe d'avant 2009, en évitant ou interdisant les constructions d'ensemble collectifs qui accroissent la population sur les zone déjà 
bruyantes

1059 06/10/2021 15:42 Nuisances le matin
Bonjour, habitant Massy au quartier des graviers, il est impossible de dormir après 6h du matin avec les fenêtres ouvertes car un avion décolle toutes les 2 minutes, c'est très 
néfaste à notre sommeil

1060 06/10/2021 17:49 Consultation publique PPBE

Mes préconisations :  Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30 Réduire le 
bruit à la source avec le plafonnement à 200 000 créneaux annuels au lieu de 250 000 actuellement Limiter le nombre d'avions gros-porteurs qui génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019) Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation qui ne cesse de réduire alors que 50% des riverains d'Orly 
n'ont toujours pas leur habitation insonorisée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% et que la facture soit directement payée par ADP et non par le 
riverain Reculer la piste n°3 de 1,2 km ce qui permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (ce qui 
diviserait par deux le volume global de bruit) Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit et donc exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles 
(chaque soir avant le couvre-feu dès 22h et de 6h à 8h du matin lors de la reprise du trafic ainsi que les dimanches de midi à 15 heures) Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit » avec la mise en place fréquente des techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit Limiter les mouvements d'aéronefs 
sur la base de leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly  

1061 07/10/2021 08:57 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1062 07/10/2021 08:58 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1063 07/10/2021 08:59 Mes propositions pour Orly

Veuillez trouver ci-dessous mes propositions concernant l'aéroport d'Orly  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts 
remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc 
de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un 
plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore 
être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1064 07/10/2021 08:59 Liste de mes propositions

Voici ma liste de propositions :   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1065 07/10/2021 09:00 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1066 07/10/2021 09:01 Mes propositions

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1067 07/10/2021 09:06 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1068 07/10/2021 09:07 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1069 07/10/2021 09:24 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1070 07/10/2021 09:25 Mes propositions

Mes propositions :   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1071 07/10/2021 09:26 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1072 07/10/2021 09:28 Liste de mes propositions

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Demande le respect des couloirs aériens ! Il tout à fait anormal que la commune de RIS-ORANGIS soit régulièrement survolée par des avions et ceci 
dès 6h 30 du matin depuis quelques mois ainsi qu'en journée ! Cela devient du grand n'importe quoi! J'ai quitté la ville de Longjumeau fin 2015 pour ces raisons ce n'est pas pour 
retrouver le même problème 6 ans plus tard !!! Voir propositions : prisalt-asso.fr....et respecter les couloirs aériens . Pas d'avions au dessus de nos habitations à Ris Orangis

1073 07/10/2021 09:29 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes concernant l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1075 07/10/2021 09:31 Propositions pour Orly

Ma liste de propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1076 07/10/2021 09:33 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions pour l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Ne plus mettre le clocher de brie comme carrefour de toutes les destinations Nous sommes entourés de champs de forêts et de zones de faible 
population pourquoi continuer de passer sur brie. Sur flight radar on voit bien qu ils bifurquent tous au dessus de brie , je pense qu avec l avancée technologique que nos chers 
pilotes n ont plus besoin d un repère visuel Et qu il peuvent se passer de survoler leurs chers pavillons de Santeny !!!!!

1077 07/10/2021 09:34 Propositions pour Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1078 07/10/2021 09:35 Propositions pour Orly

Mes propositions pour l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1079 07/10/2021 09:36 Mes demandes pour Orly

Mes demandes concernant l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1080 07/10/2021 09:38 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions concernant l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1081 07/10/2021 09:38 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1082 07/10/2021 09:39 Mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1083 07/10/2021 09:40 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1084 07/10/2021 09:41 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1085 07/10/2021 09:42 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1086 07/10/2021 09:43 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1087 07/10/2021 09:44 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1088 07/10/2021 09:44 Propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1089 07/10/2021 09:45 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1090 07/10/2021 09:46 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1091 07/10/2021 09:47 Mon avis

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1092 07/10/2021 09:48 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1093 07/10/2021 09:49 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Préserver les communes qui ne font pas parti du couloir aérien et leur permettre de rester en dehors de celui-ci
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1094 07/10/2021 09:50 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1095 07/10/2021 09:51 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1096 07/10/2021 09:52 Mes demandes pour Orly

Mes différentes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Certaine compagnie volent très très bas

1097 07/10/2021 09:53 Mes propositions concernant Orly

Mes différentes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1098 07/10/2021 09:54 Propositions pour Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1099 07/10/2021 09:54 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1100 07/10/2021 09:55 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1101 07/10/2021 09:56 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

221/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

1102 07/10/2021 09:57 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1103 07/10/2021 09:58 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1104 07/10/2021 09:59 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1105 07/10/2021 10:00 Liste de mes propositions

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1106 07/10/2021 10:01 Propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1107 07/10/2021 10:01 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1108 07/10/2021 10:02 Liste de mes propositions

Ma liste de propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1109 07/10/2021 10:03 Mes propositions pour Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1110 07/10/2021 10:04 Propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1111 07/10/2021 10:05 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1112 07/10/2021 10:05 Propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1113 07/10/2021 10:27 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1114 07/10/2021 10:29 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1115 07/10/2021 10:30 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Insister sur le respect du couloir aérien. Encore trop d'avion au dessus de nos têtes qui ne devraient pas y être.

1116 07/10/2021 10:31 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1117 07/10/2021 10:32 Propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1118 07/10/2021 10:32 Liste de mes propositions

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1119 07/10/2021 10:33 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1120 07/10/2021 10:34 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1121 07/10/2021 10:34 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1122 07/10/2021 10:35 Propositions orly

Voici mes propositions :   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1123 07/10/2021 10:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1124 07/10/2021 10:36 Mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1125 07/10/2021 10:37 Avis

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1126 07/10/2021 10:38 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1127 07/10/2021 10:39 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1128 07/10/2021 10:40 Mes demandes pour Orly

Mes demandes :   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1129 07/10/2021 10:41 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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1130 07/10/2021 10:41 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1131 07/10/2021 10:42 Mes propositions concernant Orly

Mes demandes :   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1132 07/10/2021 11:10 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Que les couloirs aériens soient vraiment respectés ! Merci

1133 07/10/2021 11:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1135 07/10/2021 11:14
Mes propositions / remarques 

concernant Orly

Voici mes propositions / remarques pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  J'habite Orsay depuis cet été (limite Mondétour) et la nuisance sonore due aux avions est réelle. Les avions volent très bas et le bruit est 
certain. De plus, le nombre de vols est conséquent, les avions se suivent et c'est en continu toute la journée. Je ne m'attendais pas à une telle nuisance et je suis forcément très 
déçue par l'achat d'un bien immobilier sur la commune d'Orsay. Il faudrait absolument modifier la période de couvre feu, 23h30 est beaucoup trop tard.  Aussi il faudrait revoir les 
documents notamment lors de de l'achat d'une maison, notre notaire nous avait confirmé que nous n'étions pas dans la zone de bruit concernée par les avions?! Effectivement 
après consultation, il s'avère que la ville d'Orsay ne rentre pas dans le PEB mais dans le PGS?! Le PGS parait beaucoup plus large que le PEB. Et encore, je ne suis pas la plus à 
plaindre, d'autres villes sont beaucoup plus impactées: Wissous, Villebon sur Yvette, Champlan.... Nous devrions diminuer le trafic aérien d'Orly afin que des milliers de familles 
puissent vivre dans de meilleures conditions.  Merci encore pour prendre en compte la voix des riverains.  Cordialement.

1136 07/10/2021 11:15 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1137 07/10/2021 11:15 Mon avis

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

230/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

1138 07/10/2021 11:16 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Moins d avion

1139 07/10/2021 11:17 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1140 07/10/2021 11:18 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1141 07/10/2021 11:19 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Habitante de la ville d'Orsay je vois les trajectoires se modifier ; en 30 ans les vols se sont multipliés sont plus proches des habitations et plus bruyants. 
Est-il possible de survoler les champs plutôt que les villes ? On ne s'entend pas parler dans les jardins et à l'intérieur des habitations cela génère comme des acouphènes. Attention 
à la prise en charge des nuisances sonores dans les troubles du sommeil et le stress.  
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1143 07/10/2021 11:37 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1144 07/10/2021 11:38 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Le bruit augmente années après années. Le couvre feu n'est pas respecté.

1145 07/10/2021 11:39 Mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1146 07/10/2021 11:40 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1147 07/10/2021 11:41 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1148 07/10/2021 11:42 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1149 07/10/2021 11:43 Mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1150 07/10/2021 11:44 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1151 07/10/2021 11:45 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Respecter les trajectoires prevues

1152 07/10/2021 11:46 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1153 07/10/2021 11:47 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1154 07/10/2021 11:48 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1155 07/10/2021 11:48 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1156 07/10/2021 11:49 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1157 07/10/2021 11:50 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1158 07/10/2021 11:51 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1160 07/10/2021 11:52 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1161 07/10/2021 11:52 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1162 07/10/2021 11:53 Mes propositions

Ma liste de propositions :   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1164 07/10/2021 11:55 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1165 07/10/2021 11:55 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1166 07/10/2021 11:56 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1168 07/10/2021 11:57 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1169 07/10/2021 11:58 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1170 07/10/2021 11:59 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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1171 07/10/2021 11:59 Mes demandes pour Orly

Mes demandes :   L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1172 07/10/2021 12:18 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1173 07/10/2021 12:19 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1174 07/10/2021 12:20 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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1175 07/10/2021 12:20 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter des altitudes d'approche minimales qui ont bien baissé depuis quelques années, notamment 2021, ainsi que les couloirs d'approche. Sous 
peine de sanctions (sinon aucune dissuasion)

1176 07/10/2021 12:22 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1177 07/10/2021 12:22 Mes demandes pour Orly

Mes demandes pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation 
du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 
créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être 
instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La 
procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par 
ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1178 07/10/2021 12:24
Mes propositions / remarques 

concernant Orly

Voici mes propositions / remarques pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Respecter enfin les couloirs aériens et sortir de cette exception française qui fait que lors des décollages à l'Est l'autorisation est donnée 
aux avions de 'prendre leur route' avant qu'ils aient dépassé la dernière balise au dessus des terres agricoles après Brie Comte Robert. Le résultat est que des habitations soient 
survolées générant des nuisances sonores et de pollution incompatibles avec la vie des populations vivant en dessous.
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1179 07/10/2021 12:24 Mes demandes concernant Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1180 07/10/2021 12:25 Propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1181 07/10/2021 12:27 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1182 07/10/2021 12:27 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1183 07/10/2021 12:28
Mes propositions / remarques 

concernant Orly

Voici mes propositions / remarques pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Si ADP et les compagnies pouvaient commencer par respecter les engagements ce serait déjà une bonne chose. Une autre proposition 
serait la fermeture pure et simple d'Orly qui se trouve en pleine agglomération, à l'heure ou on vise à interdire ou limité la circulation de automobile, pour amoindrir la pollution, ADP 
continu à augmenter les vols et augmente sans remord le seuil de pollution tant environnementale que sonore au détriment de la santé de la population

1184 07/10/2021 12:29 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1185 07/10/2021 12:30 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Établir les plans de vol au dessus des forets et non au dessus des villes

1186 07/10/2021 12:31 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Que les avion changent de trajectoire en circulant dans d'autres ville que orsay mondetour car certaines villes échappé au couloir aérien.

1187 07/10/2021 12:32 Mon avis

Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.
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1188 07/10/2021 12:33 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Il est impératif que les avions ne survolent pas les zones habitées à petite hauteur comme c' est le cas sur le sud-ouest de l' Essonne

1189 07/10/2021 12:34 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La 
procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par 
ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1190 07/10/2021 12:35 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Appliquer les amendes prévues aux compagnies dont les avions ne respectent pas le tracé de contournement des villes situées sur le Val de Seine 
(survol de Périgny sur Yerres bien souvent illégal).

1191 07/10/2021 12:36 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1192 07/10/2021 12:36 Liste de mes propositions

Voici ma liste de propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1193 07/10/2021 12:37 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1194 07/10/2021 12:38 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1195 07/10/2021 12:39 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 
6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1196 07/10/2021 12:40 Propositions Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1197 07/10/2021 12:40 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

244/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

1198 07/10/2021 12:41 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1199 07/10/2021 12:42 Avis sur Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1200 07/10/2021 12:43 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1201 07/10/2021 12:43 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1202 07/10/2021 12:44 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1203 07/10/2021 12:45 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Aider les propriétaires qui subissent les bruits des avions incessants et qui ne peuvent pas bénéficier d'aide pour isoler leur maison. Par ailleurs, les 
avions changent de trajectoire et nous pouvons apercevoir les avions juste au dessus de nos têtes durant la période d'été, voire même lire le nom de la compagnie inscrite sur 
l'avion. Pourrions-nous également bénéficier de cette aide d'isolation?. Cordialement

1204 07/10/2021 12:45 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1205 07/10/2021 12:46 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1207 07/10/2021 12:48 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1208 07/10/2021 12:48 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1209 07/10/2021 12:49 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1211 07/10/2021 12:51 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1212 07/10/2021 14:11 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Diminuer le trafic en développant les voies alternatives dès que possible (ferroviaire, fluvial, etc)

1213 07/10/2021 14:12 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1215 07/10/2021 14:15 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1216 07/10/2021 14:16 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1217 07/10/2021 14:17
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Trop de zones sensées ne pas être survolées mais avec l'excuse des pistes en travaux, le passage au dessus de nos maisons est constant. Et bien 
sur la zone de prise en charge pour l'isolation s'arrête au niveau de la rue d'en face qui se trouve être une zone d'activité...
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1219 07/10/2021 14:18 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1220 07/10/2021 14:20 Mes propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Le plus important est d'améliorer les procédures de vol de « moindre bruit »  Il existe des solutions pour décollage et atterrissage moins 
bruyant. Air France a fait un vol d'essai avec M DJEBARRI la semaine dernière. A rendre obligatoire pour que les nuisances soient moins pénibles au quotidien.  

1221 07/10/2021 14:20 Mes demandes pour Orly

Voici la liste de mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1223 07/10/2021 14:22 Propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1224 07/10/2021 14:23 Mes demandes pour Orly

Voici la liste de mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Qu'ils respectent leurs couloir aériens...

1225 07/10/2021 14:24 Mes propositions

Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Se détendre, rêver de cieux lointains et ensoleillés en regardant passer ces beaux oiseaux de métal ;-)

1226 07/10/2021 14:25 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Renforcer les contrôles et amendes pour non respect des couloirs aériens. Ou en réduire les dérogations non liées à la météo.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Il y a une dégradation du niveau sonore sur Orsay mondetour depuis 4 a 5 mois. Je suis sur Orsay depuis 40 ans et jusqu'à présent je ne m'étais 
jamais plein. Les procédures d'approche et de décollage ont dû être changées pour arriver à cette dégradation du niveau sonore.
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Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Plus d'avion polluants et bruyants
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1240 07/10/2021 14:36 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1241 07/10/2021 14:37 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.

1242 07/10/2021 14:38 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1243 07/10/2021 14:38 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1245 07/10/2021 14:40 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1246 07/10/2021 14:40 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1247 07/10/2021 14:41 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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1248 07/10/2021 14:42 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1249 07/10/2021 14:42 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1250 07/10/2021 14:43 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1251 07/10/2021 14:44 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1252 07/10/2021 15:04 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1253 07/10/2021 15:06 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

1254 07/10/2021 15:07 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1255 07/10/2021 15:08 Consultation publique

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

1256 07/10/2021 15:10 Avis

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

1257 07/10/2021 15:12 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1258 07/10/2021 15:15
Nuisances aeriennes ozoir la 

ferriere
- l'actuel couvre feu n'est pas respecté et il y a des avions à une heure du matin - le nombre de mouvements n'est pas respecté - les techniques pour limiter le bruit doivent être 
utilisées or le survol des maisons est effectué de façon anarchique et sans respect aucun  Pourquoi le contournement par le couloir forestier n'est pas appliqué?
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1259 07/10/2021 15:16
Pour une meilleure aide à 

l'insonorisation

Je souhaite une aide pour les personnes comme moi qui n'ont pas eu le droit a l'aide. J'ai mis 10.000€ de ma poche pour l'insonorisation sachant qu'il y a de plus en plus de 
passage et aucun horaire de respecter par l'ADP. il faut déjà les obliger a respecter les horaires. Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les 
nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire 
respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations 
alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent 
être utilisées plus fréquemment.  

1260 07/10/2021 15:18 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

1261 07/10/2021 15:23 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1262 07/10/2021 15:24 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

1263 07/10/2021 15:30 Reculer la piste 3 : une priorité

La priorité doit être donnée au recul de la piste N° 3. Il est possible de contraindre ADP devant les tribunaux en s'appuyant sur la règlementation européenne en matière de bruit 
concernant les aéroports situés en zone urbaine. Il n'est pas normal de nier à ce point l'augmentation des nuisances due à l'ouverture du ciel pour tous et à la croissance du low-
cost. La liberté des uns ne doit pas détruire la qualité de vie de tous. Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques 
heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

1264 07/10/2021 15:36 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   
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1265 07/10/2021 15:38 Remise en cause du peb
Oui remise en cause du peb de 1975 qui pour les maisons construites après 75 il soit possible d'être pris en charge dans l'aide à l'insonorisation.  Le peb de 1975 dit qu'il faut isoler 
à minima a 35db ses fenêtres sauf que les évolutions techniques ne pouvaient pas permettre une isolation aussi bonne qu'aujourd'hui.  Exemple maison construire en 1976 j'ai des 
fenêtres double vitrage de l'époque je ne peux pas bénéficier de l'aide de l'aéroport. Et donc le remplacement de mes fenêtres sont à 100% à ma charge .

1266 07/10/2021 15:40 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

1267 07/10/2021 15:45 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1268 07/10/2021 15:46
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1269 07/10/2021 15:46 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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1270 07/10/2021 15:47 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1271 07/10/2021 15:48 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1272 07/10/2021 15:48
Mes propositions / remarques 

concernant Orly

Voici mes propositions / remarques pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Certains avions volent vraiment très très bas à un point où on voit les trains atterrissages dépliés ! (Avenue des Pierrots sur Orsay).  J'ai 
des fenêtres, certes un peu vieille mais en double vitrage, et je suis obligée souvent de monter le son de ma TL quand un avion passe !  La nuit je dors avec des boules quies et 
malgré ça, il m'arrive de les entendre passer et ma rue de fait même pas partie du réseau d'aide !  Si rien n'est fait nous pensons déménager dans quelques temps car ça devient 
insupportable !

1273 07/10/2021 15:49 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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1274 07/10/2021 15:49 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1275 07/10/2021 15:50
Que les avions RESPECTENT déjà 

le départ des pistes

Concernant les nuisances sonores,  Que les avions RESPECTENT déjà le départ des pistes car beaucoup décollent plus loin... donc sont plus bas.  Je souhaite que : - le couvre-
feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre 
d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions 
circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le 
couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être 
remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages 
seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol 
de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1276 07/10/2021 15:50 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  augmenter le nombre et le coût des amendes pour non respect des couloirs aériens, au moins au même niveau que celui de Roissy, mais un 
relèvement général devrait être plus efficace.

1277 07/10/2021 15:51 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1278 07/10/2021 15:52 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1279 07/10/2021 15:52
Survoler les grandes artères plutôt 

que les zones pavillonnaires

Concernant les nuisances sonores,  - survoler les grandes artères plutôt que les zones pavillonnaires pour éviter la dispersion du kerosène.   Je suis également favorable à la mise 
en place des mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la 
Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, 
et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1280 07/10/2021 15:53 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1281 07/10/2021 15:54 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1282 07/10/2021 15:54 Mes demandes pour Orly

Voici la liste de mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Le bruit des avions doit être réduit. Nous subissons des décollages au quotidien, les avions ne respectent me semble ne pas respecter la 
zone de passage prévu dans le plan bruit actuel..

1283 07/10/2021 15:55
Respecter les départs de piste et 

non décoller au milieu...

Concernant les nuisances sonores, il faudrait déjà RESPECTER les départs de piste et non décoller au milieu...  Je souhaite également que : - le couvre-feu soit respecté et élargi 
d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements 
par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau 
de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture 
directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le 
ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations 
alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus 
fréquemment.
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1284 07/10/2021 15:55 Mes propositions vis-à-vis d'Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Diminuer significativement les vols intérieurs à remplacer par le train  Respecter, faire respecter les décisions prises: nombre de vols, 
trajectoires, loi climat, etc.

1285 07/10/2021 15:56 Mes propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1286 07/10/2021 15:56
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1287 07/10/2021 15:57
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1288 07/10/2021 15:57 Propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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1289 07/10/2021 15:57 Mes propositions concernant Orly

Voici la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Pourquoi l'avion de 21h30 - 22h00 passe aussi bas sur gregy sur yerres ? merci  

1290 07/10/2021 15:59 Mes propositions concernant Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La 
procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par 
ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1291 07/10/2021 16:00 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Au décollage éviter de faire un demi tour au dessus de Brie Comte Robert alors qu'ils peuvent faire la man oeuvre plus loin  

1292 07/10/2021 16:01 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1293 07/10/2021 16:01 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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1294 07/10/2021 16:01 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1295 07/10/2021 16:02 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1296 07/10/2021 16:03 Liste de mes propositions

Ma liste de propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1297 07/10/2021 16:04 Propositions pour Orly

Ma liste de propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1298 07/10/2021 16:05 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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1299 07/10/2021 16:06 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1300 07/10/2021 16:07 Mes propositions concernant Orly

Ma liste de propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1301 07/10/2021 16:07 Liste de mes propositions

Ma liste de propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1302 07/10/2021 16:08 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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1303 07/10/2021 16:09 Propositions pour Orly

Ma liste de propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1304 07/10/2021 16:10 Liste de mes propositions

Ma liste de propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1305 07/10/2021 16:10
Nuisances aériennes à Ozoir la 
ferrière 77330 atterrissages par 

vent Ouest (aéroport d'Orly)

Le nord d'Ozoir la ferrière est situé sous l'axe nominal d'atterrissage par vent d'ouest. Si tous les aéronefs empruntaient l'ILS 4000 les riverains situés sous ce couloir aérien (soit 
près du quart de la population d'Ozoir dont une école et des HLM) subiraient les nuisances sonores importantes à raisons d'un avion toutes les 90 secondes.  En conséquence 
nous souhaitons que l'ILS 4000 soit supprimé et que les trajectoires d'atterrissage soient dispersées jusqu'à L'ILS 3000. Nous souhaitons également que les heures de couvre-feu 
soient maintenues et même élargies pour se rapprocher des 8 heures de sommeil  

1306 07/10/2021 16:11
Nuisances aériennes à Ozoir la 
ferrière 77330 atterrissages par 

vent Ouest (aéroport d'Orly)

Le nord d'Ozoir la ferrière est situé sous l'axe nominal d'atterrissage par vent d'ouest. Si tous les aéronefs empruntaient l'ILS 4000 les riverains situés sous ce couloir aérien (soit 
près du quart de la population d'Ozoir dont une école et des HLM) subiraient les nuisances sonores importantes à raisons d'un avion toutes les 90 secondes.  En conséquence 
nous souhaitons que l'ILS 4000 soit supprimé et que les trajectoires d'atterrissage soient dispersées jusqu'à L'ILS 3000. Nous souhaitons également que les heures de couvre-feu 
soient maintenues et même élargies pour se rapprocher des 8 heures de sommeil  

1307 07/10/2021 18:04
Prévention,gênes sonores,aéroport 

d'Orly
Les années passent la gêne sonore persiste. Certains matins réveil à 6h quand les avions décollent. Le soir minuit,parfois jusqu'à 1h du matin. Visiblement la résidence du parc à 
Massy n'est pas dans le périmètre d'obtention de primes pour fenêtres à double ou triple vitrages. Y a t-il de nouvelles mesures? Comment sont évaluées les nuisances sonores?

1308 07/10/2021 18:32 Nuisances aériennes Orly
1-Allonger d'une heure le couvre-feu   2- faire respecter les 200 000 mouvements  3- limiter le nombre d'avions gros porteurs  4- faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  5- 
mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit »  6- contournement de la ville d'ozoir la Ferriere par le couloir forestier au nord

1309 07/10/2021 18:34 Nuisances aériennes Orly
1-Allonger d'une heure le couvre-feu   2- faire respecter les 200 000 mouvements  3- limiter le nombre d'avions gros porteurs  4- faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  5- 
mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit »  6- contournement de la ville d'ozoir la Ferriere par le couloir forestier au nord

1310 07/10/2021 19:11 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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1311 07/10/2021 19:12 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1312 07/10/2021 19:13
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1313 07/10/2021 19:14
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1314 07/10/2021 19:15 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1315 07/10/2021 19:15
participation à la consultation 

publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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1316 07/10/2021 19:18
propositions pour réduire le bruit 

des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1317 07/10/2021 19:19
participation à la consultation 

publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1318 07/10/2021 19:19 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1319 07/10/2021 19:21
UNE RIVERAINE DE LA PISTE 3 - 
Respect de la limitation du trafic à 

200 000 mouvements par an

Riveraine de la piste 3, je demande le respect de la limitation du trafic à 200 000 mouvements par an.  Je suis également favorable à la mise en place de ces mesures  : - Allonger 
le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la 
plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter 
le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient 
exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en 
place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1320 07/10/2021 19:22
participation à la consultation 

publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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1321 07/10/2021 19:23
Les avions doivent respecter l'axe 

de la piste après leur décollage

Les avions doivent respecter l'axe de la piste après leur décollage, selon la réglementation en vigueur.  Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je 
souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - 
la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus 
nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux 
doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1322 07/10/2021 19:24
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1323 08/10/2021 09:22 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent 
encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un 
renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la 
facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Le contrôle aérien ne doit pas proposer des raccourcis dans les trajectoires départ et arrivée comme c'est souvent le cas 
ni accepter les demandes pilotes.  L'utilisation de la piste 02/20 nord/sud doit toujours être exceptionnelle .  Nous devons avoir les trajectoires anti bruit en amont afin de vérifier s'il 
n'y a pas d'autres options.  Limiter les mouvements à 250000
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Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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Voici la liste de mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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Voici la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Lors de la période des vacances scolaires, les avions décollent et survolent Brie Comte Robert toutes les 2 minutes. C'est intolérable et assourdissant! 
Est il possible que les avions prennent de l'altitude plus rapidement avant de survoler et tourner au dessus de Brie afin de prendre leur direction finale ? C'est triste à dire mais 
pendant les confinements nous étions bien tranquilles...
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Bonjour. Dans la prévention du bruit, il y a aussi toutes les nuisances sonores des voitures, motos etc. Bien qu'un dos d'Ane soit installé 
dans ma rue depuis juillet/août 2019 les véhicules roule de plus en plus vite, font de plus en plus de bruits et son de plus dangereux pour les familles qui résident dans la rue et ses 
alentours. Le dos d'Ane est totalement inutile. pouvez(vous modifier l'inclinaison d'entrée et de sortie de ceux-ci. Merci de votre compréhension. Cordialement
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Ne plus créer de nouveaux couloirs et supprimer ceux qui sont apparus entre 2018 et aujourd'hui.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans les zones dites de Plan de Gêne 
Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : 
si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1336 08/10/2021 09:34 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Fermer la piste 3

1337 08/10/2021 09:35 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1338 08/10/2021 09:35 Propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1339 08/10/2021 09:37 Mes propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations 
doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un 
renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la 
facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  L'aéroport constitue un bassin d'emploi autour duquel sont venues s'installer des familles comme la mienne. Évidemment ces familles ont acheté ou paient un 
loyer de logement qui tient compte des nuisances existantes. Mes votes iront à l'encontre de la majorité puisque cette page présente les propositions de manière orientée.

1340 08/10/2021 09:38 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1341 08/10/2021 09:38 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  limiter les vols le week end au dessus de Brie comte Robert

1342 08/10/2021 09:39 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1343 08/10/2021 09:39 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1344 08/10/2021 09:40 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Faire des études sur la pollution engendrée parle survol de notre territoire communiquer sur le CO2 generer

1345 08/10/2021 09:41 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Interdire les écarts de trajectoire / sorties des couloirs aériens qui ont tendance à se multiplier ces dernières années (1 à plusieurs fois par semaine, un 
avion passe au dessus de chez moi alors que je suis complètement en dehors d'un couloir aérien.)

1346 08/10/2021 09:43 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent 
encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un 
renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la 
facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Adapter les procédures de remise des gaz afin de réduire les nuisances des zones habitées.
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1347 08/10/2021 09:43 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Si ces propositions peuvent être prises en compte c'est déjà un grand pas en avant pour les nombreux riverains, qui ont tous un réveil non-programmé 
à cause de l'aéroport d'Orly à 6h10 vacances et week-ends inclus. (encore plus tôt et plus fréquents pendant les vacances scolaires) Merci pour ce questionnaire.  

1348 08/10/2021 09:44 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1349 08/10/2021 09:45 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1350 08/10/2021 09:45 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1351 08/10/2021 09:46 Mon avis Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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1352 08/10/2021 09:47 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1353 08/10/2021 09:47 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1354 08/10/2021 10:40 Propositions de modifications

Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS  Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30  Réduire le bruit à la 
source avec le plafonnement à 200 000 créneaux annuels au lieu de 250 000 actuellement  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs qui génèrent plus de bruit et de pollution. Ils 
sont de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019)  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation qui ne cesse de réduire alors que 50% des riverains d'Orly n'ont toujours 
pas leur habitation insonorisée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% et que la facture soit directement payée par ADP et non par le riverain  Reculer 
la piste n°3 de 1,2 km ce qui permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (ce qui diviserait par deux 
le volume global de bruit)  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit et donc exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (chaque soir avant 
le couvre-feu dès 22h et de 6h à 8h du matin lors de la reprise du trafic ainsi que les dimanches de midi à 15 heures)  Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit » 
avec la mise en place fréquente des techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit  Limiter les mouvements d'aéronefs sur la base de 
leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly

1355 08/10/2021 10:41 Propositions de modifications

Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS  Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30  Réduire le bruit à la 
source avec le plafonnement à 200 000 créneaux annuels au lieu de 250 000 actuellement  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs qui génèrent plus de bruit et de pollution. Ils 
sont de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019)  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation qui ne cesse de réduire alors que 50% des riverains d'Orly n'ont toujours 
pas leur habitation insonorisée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% et que la facture soit directement payée par ADP et non par le riverain  Reculer 
la piste n°3 de 1,2 km ce qui permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (ce qui diviserait par deux 
le volume global de bruit)  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit et donc exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (chaque soir avant 
le couvre-feu dès 22h et de 6h à 8h du matin lors de la reprise du trafic ainsi que les dimanches de midi à 15 heures)  Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit » 
avec la mise en place fréquente des techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit  Limiter les mouvements d'aéronefs sur la base de 
leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly
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1356 08/10/2021 10:50 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1357 08/10/2021 10:51 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Quid du respect des enveloppes de vol spécifiées qui ne sont pas régulièrement respectées : vols trop bas par exemple

1358 08/10/2021 10:52 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1359 08/10/2021 10:53 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.   Demander un Dédommagement financier à ADP au prorata du nombre de passages en basse altitude pour toutes les communes impactées par ces 
nuisances sonores, avec répercussions directes pour les habitants, sur leurs impôts. (si ce n'est déjà fait) Il faut qu'il y ait contrepartie.
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1360 08/10/2021 10:54 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1361 08/10/2021 10:55 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1362 08/10/2021 10:55 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1363 08/10/2021 10:56 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1365 08/10/2021 10:57 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1366 08/10/2021 10:58 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1367 08/10/2021 10:59 Propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs aériens et dédommager les riverains lorsque cela n'est pas le cas.
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1369 08/10/2021 11:00 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1370 08/10/2021 11:01 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1371 08/10/2021 11:02 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.   Réduire la charge maximale autorisée des gros porteurs. Exemple B747 cargo norme constructeur 450 tonnes maxi. Norme appliquée par Air France 
370 tonnes au décollage. Résultat une montée en altitude plus rapide et donc une réduction de la zone de pollution sonore. (source : pilotes AF). Les compagnies dites low coast 
compensent le faible coût du billet passager par une charge maximale de fret en soute.
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1372 08/10/2021 11:06 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1373 08/10/2021 11:07 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1374 08/10/2021 11:08 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1375 08/10/2021 11:09 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1376 08/10/2021 11:10 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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1377 08/10/2021 11:11 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1378 08/10/2021 11:11 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1379 08/10/2021 11:12 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1380 08/10/2021 11:33 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1381 08/10/2021 11:33 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1382 08/10/2021 11:34 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1383 08/10/2021 11:35 Propositions pour Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1384 08/10/2021 11:37 Mes propositions

Mes propositions pour l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Pas d'avion si le train dessert en moins de 4 heures
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Mes propositions pour l'aéroport d'Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Pas d'avion si le train dessert en moins de 4 heures

1386 08/10/2021 11:44 Retour aux nuisances sonores

Bonjour,   Avec La crise du Covid, le trafic aérien a été drastiquement réduit. Néanmoins depuis cette été, on est revenu à la case départ voir même pire. J'habite à Yerres en bas 
du Quartier Bellevue. On a l'impression que le couloir s'est déplacé générant plus de nuisance. Par ailleurs les montées d'avions semblent moins rapides générant par se fait un 
supplément de nuisance.  Il est important de conserver la trève nocturne et de conserver un nombre de rotations limitées. Il serait important d'éclater le trafic sur plusieurs couloirs 
aériens. Enfin interdire l'aéroport aux avions anciens et bruyants afin de limiter les impacts sur la qualité de l'air et les nuisances sonores. Dans l'attente de votre retour. 
Cordialement

1387 08/10/2021 11:50 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1388 08/10/2021 11:51 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Mettre en place une application d'utilisation simple pour signaler les vols bruyants lieu, date, heure. (au lieu d'envoyer un mail!)

1389 08/10/2021 11:51 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Mettre en place une application d'utilisation simple pour signaler les vols bruyants lieu, date, heure. (au lieu d'envoyer un mail!)
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1390 08/10/2021 11:51 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1391 08/10/2021 11:54 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1392 08/10/2021 11:55 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Réduire le trafic aérien

1393 08/10/2021 11:56 Mon avis sur l'aéroport d'Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1395 08/10/2021 11:57 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1396 08/10/2021 11:58 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1397 08/10/2021 11:58 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1398 08/10/2021 11:59 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1399 08/10/2021 12:00
Mes propositions / remarques 

concernant Orly

Voici mes propositions / remarques pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Nous constatons de plus en plus de nuisances dues au fait que par soit disant soucis d'économie les avions au décollage passent plus 
bas, et que les trajectoires sont optimisées pour atteindre leur destination. Résultat élargissement du cône des décollages

1400 08/10/2021 12:01 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1401 08/10/2021 12:01 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1402 08/10/2021 12:02 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1403 08/10/2021 12:03 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1404 08/10/2021 12:03 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1405 08/10/2021 12:04 Propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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1406 08/10/2021 12:05 Mes propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1407 08/10/2021 12:05 Nuisances aériennes

Déjà respecter le nombre d'avions serait un premier pas, les avions trop bruyants sont à bannir. Je suis favorable également à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter 
les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - 
Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des 
habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la 
facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

1408 08/10/2021 12:05 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1409 08/10/2021 12:06 Mes propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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1410 08/10/2021 12:07 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1411 08/10/2021 12:09 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1412 08/10/2021 12:10 Mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respect des couloirs aériens. Respect des habitants

1413 08/10/2021 12:10 Mes propositions concernant Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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1414 08/10/2021 12:12 Mes propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1415 08/10/2021 12:12 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

1416 08/10/2021 12:12 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Modifier le virage au dessus de Brie comte Robert ce virage peu être décaler de qq kilomètres et passer au dessus des champs qui causerait moins de gêne 
pour environ 20.000 habitants

1417 08/10/2021 12:17 Propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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1418 08/10/2021 12:19 Mes propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1419 08/10/2021 12:19 Mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1420 08/10/2021 12:20 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1421 08/10/2021 12:20 Propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La 
procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par 
ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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1422 08/10/2021 12:21 Mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1423 08/10/2021 12:21 Interdire les vols le dimanche

Je souhaite que : - les vols le dimanche soient interdits - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions 
gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation 
soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de 
leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-
feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1424 08/10/2021 12:22 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1425 08/10/2021 12:22 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1426 08/10/2021 12:22 Propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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1427 08/10/2021 12:23 Mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1428 08/10/2021 12:24 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1429 08/10/2021 12:24 Propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1430 08/10/2021 12:28 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1431 08/10/2021 12:31 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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1432 08/10/2021 13:59 Mes demandes vis-à-vis d'Orly

Mes demandes  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1433 08/10/2021 14:00 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Fermer l'aéroport d'Orly: c'est une aberration qu'un aéroport soit entouré d'autant de zones d'habitation, pour le plaisir / besoin de seulement quelques 
voyageurs (en % comparé au nombre total d'habitants impactés par les bruits d'avion). Orly a été inauguré en 1961, à l'époque où l'Essonne n'était que des champs...
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un 
plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore 
être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1443 08/10/2021 14:07 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1445 08/10/2021 14:09 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1446 08/10/2021 14:09 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1447 08/10/2021 14:10 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1448 08/10/2021 14:11 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1449 08/10/2021 14:12 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1450 08/10/2021 14:13 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1451 08/10/2021 14:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1452 08/10/2021 14:15 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les avions survolent parfois tres frequemment des zones urbaines ne faisant pas partie de la zone de nuisance sonore reconnue et ne beneficie 
d'aucune aide pour insonoriser les logements. La zone de nuisance sonore doit etre clairement elargie autour de l'aeroport d'ORly. Je reside dans le quartier Lozere de PAlaiseau et 
trouve les nuisances sonores des avions particulierement importantes. Ces nuisances se sont considerablement accrues ces dernieres années par rapport a il y a 5 ans (hors 
periode de confinement evidemment).

1453 08/10/2021 14:15 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Effectuer un repérage systématique des avions qui ne respecteraient pas ces préconisations et les sanctionner de manière proportionnée.

1454 08/10/2021 14:16 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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1455 08/10/2021 14:16 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1456 08/10/2021 14:17 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1457 08/10/2021 14:18 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Faire respecter les balises de changement de direction et sanctionner financièrement et systématiquement les contrevenants

1458 08/10/2021 14:19 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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1459 08/10/2021 14:19 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1460 08/10/2021 14:19 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Développement d'un projet de déménagement de l'aéroport d'Orly hors des zones d'habitation

1461 08/10/2021 14:20 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1462 08/10/2021 14:26 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

1463 08/10/2021 14:35 NUISANCES AERIENNES ORLY
1) Mise en place de procédures d'approche 'moindre bruit' 2) Allonger le couvre-feu en le ramenant de 22h30 à 6h00. 3) Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. 4) Relever le 
plancher d'approche ILS des pistes de 1.000     pieds.

1464 08/10/2021 14:42 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1465 08/10/2021 15:44 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1466 08/10/2021 15:45 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Réduire le nombre de vol qui ne cesse d'exploser pendant les week-ends vacances et jours fériés

1467 08/10/2021 15:46 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1468 08/10/2021 15:46 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1469 08/10/2021 16:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Economique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1470 08/10/2021 16:38 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

1471 08/10/2021 16:40 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1472 08/10/2021 16:42 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1473 08/10/2021 16:48 Avis

Je souhaite que : - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la 
plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. 
- le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non 
par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1474 08/10/2021 16:50 Consultation publique
Je souhaite que : - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit 
limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être 
remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus 
hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1475 08/10/2021 16:51 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1476 08/10/2021 16:53 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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1477 08/10/2021 16:54 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1478 08/10/2021 16:55 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1479 08/10/2021 16:56 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1480 08/10/2021 16:57 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1481 08/10/2021 16:59 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1482 08/10/2021 18:05
DÉROUTEMENT DES AVIONS 

EN PROVENANCE DU SUD 
POUR ATTERRISSAGE A ORLY

En tant qu ancien agent AIR FRANCE LORSQUE NOS AVIONS PROVIENNENT DU DESTINATION SUD DE L EUROPE ON EST OBLIGE DE PASSER PAR DESSUS LES 
BALISES DE VILLENEUVE SAINT DENIS ( département 77 ) POUR ENSUITE REDESCENDRE SUR OZOIR LA FERRIERE 77330   PUIS BOISSY SAINT LEGER 94470 POUR 
ARRIVE SUR AÉROPORT D ORLY  JE VOUS LAISSE IMAGINER L ÉNORME DÉTOUR QUE CELA REPRÉSENTE EN CONSOMMATION CARBURANT ET 
ENVIRONMENTAL   ALORS QUE LA ROUTE SUD EN PASSANT PAR LONGJUMEAU 91160 SERAI BEAUCOUP PLUS RÉFLÉCHI VOYER CE PROBLÈME AVEC NOS 
CHERS CONTRÔLEURS AÉRIENS MERCI A VOUS   

1483 08/10/2021 18:06
DÉROUTEMENT DES AVIONS 

EN PROVENANCE DU SUD 
POUR ATTERRISSAGE A ORLY

En tant qu ancien agent AIR FRANCE LORSQUE NOS AVIONS PROVIENNENT DU DESTINATION SUD DE L EUROPE ON EST OBLIGE DE PASSER PAR DESSUS LES 
BALISES DE VILLENEUVE SAINT DENIS ( département 77 ) POUR ENSUITE REDESCENDRE SUR OZOIR LA FERRIERE 77330   PUIS BOISSY SAINT LEGER 94470 POUR 
ARRIVE SUR AÉROPORT D ORLY  JE VOUS LAISSE IMAGINER L ÉNORME DÉTOUR QUE CELA REPRÉSENTE EN CONSOMMATION CARBURANT ET 
ENVIRONMENTAL   ALORS QUE LA ROUTE SUD EN PASSANT PAR LONGJUMEAU 91160 SERAI BEAUCOUP PLUS RÉFLÉCHI VOYER CE PROBLÈME AVEC NOS 
CHERS CONTRÔLEURS AÉRIENS MERCI A VOUS   
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1484 08/10/2021 19:03 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1485 08/10/2021 19:05 consultation

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1486 08/10/2021 19:06 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1487 08/10/2021 19:06 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1488 08/10/2021 19:07
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1489 08/10/2021 19:07 bruit

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1490 08/10/2021 19:08
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.
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1491 08/10/2021 19:08 Avenir de l'aéroport

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1492 08/10/2021 19:09 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1493 08/10/2021 19:10 PPBE

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1494 08/10/2021 19:10 PPBE

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1495 08/10/2021 19:11 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1496 08/10/2021 19:14
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1497 08/10/2021 19:15 PPBE

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide 
ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit ».  Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1498 08/10/2021 19:16
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.
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1499 08/10/2021 19:17
Ne plus faire passer les avions 
devant les avions de Villeneuve 

Saint Georges

Il faut ne plus faire passer les avions devant les tours de Villeneuve Saint Georges.  Il faut également : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide 
ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit ».  Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1500 08/10/2021 19:17
partager les couloirs aériens avec 

les communes avoisinantes

Il faut partager les couloirs aériens avec les communes avoisinantes sur des périodes de 3 mois par exemple (des tournantes trimestrielles) comme ce fut le cas pendant les 
travaux en 2018 ou 2019 (avec Saint-Maur, Thiais, Sucy,etc.)  Pour limiter les nuisances aériennes, il faut aussi : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 
heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements 
par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le 
fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la 
facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires 
les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de 
« moindre bruit ».  Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1501 08/10/2021 19:19
Allonger les pistes, roulement dans 

les itinéraires

Il faut allonger les pistes.  Roulement dans les itinéraires afin que ce ne soit pas toujours la même commune qui soit survolée.  Il faut aussi : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il 
faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 
240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient 
exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en 
place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1502 08/10/2021 19:20
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1503 08/10/2021 19:22 PPBE

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1504 08/10/2021 19:23
Propositions pour limiter le bruit 

des avions

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide 
ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit ».  Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1505 08/10/2021 19:24
Limiter les avions aux 

déplacements internationaux (trains 
pour les trajets domestiques)

Il faut : Limiter les avions aux déplacements internationaux (trains pour les trajets domestiques).  - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus 
bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1506 08/10/2021 19:26
22h-6h30 pour le couvre feu et 

étaler les couloirs aériens

- Allonger le couvre-feu : 22h00 et 6h30. - Etaler les couloirs aériens de l'aéroport urbain d'Orly. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être 
remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient 
exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en 
place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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1507 08/10/2021 19:28
Pas tous les mêmes à subir. Quand 

ils font des travaux sur les lignes 
c'est possible !!!

Changement des couloirs aériens régulièrement. Pas tous les mêmes à subir. Quand ils font des travaux sur les lignes c'est possible !!!  Il faut : - Allonger le couvre-feu d'une 
heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer 
les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent 
être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre 
en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1508 08/10/2021 19:29
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

1509 08/10/2021 19:30 PPBE

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1510 09/10/2021 10:30 Nuisances
Bonjour, résidente dans le 'bas' de Crosne depuis plus de 25 ans, je constate de plus en plus d'avions au dessus de nos têtes et les nuisances sonores qui accompagnent les 
passages de ces avions. Il est temps de faire quelque chose avant que ça empire... Merci à celles et ceux qui se battent pour avoir un cadre de vie meilleur. Cordialement

1511 09/10/2021 11:05 Trafic aérien à l'arrivée Orly
Habitant de la commune d'Ozoir la Ferrière, je subis au quotidien les nuisances aériennes de plus en plus importantes rendant désormais impossible de profiter de son jardin durant 
la période estivale (un passage toutes les 40 secondes). Le premier vol à l'atterrissage le matin survole ma maison à 6h10 et me réveille. Vu que le phénomène est croissant je ne 
vois pas d'autres solutions que déménager. Il faudrait impérativement décaler la prise de l'ILS sur les zones forestières non habitées situées plus au nord.

1512 09/10/2021 15:06 moindre bruit ces avions m'empêches de m'endormir et me réveillent tous les matin insupportable jais les nerfs a fleur de peau

1513 09/10/2021 18:59
Nuisances socnores aéroport Paris 

Orly Bonjour,  J'habite Ozoir la ferrière. Je souhaite participer à cette consultation publique.  Cdt   

1514 10/10/2021 16:00
proposition commune ozoir la 

ferriere
les propositions sont les suivantes : 1/ contourner la ville d'ozoir la ferriere en passant par le couloir forestier au nord 2/plafonner le nombre d'avions gros porteurs 3/ respecter la 
réglementation du nombre de mouvement 4/ respecter et élargir le couvre feu pour se rapprocher des 8 heures de sommeil préconisé par l'OMS

1515 10/10/2021 21:10
Priorité absolue à la protection des 

riverains contre le lobbying des 
compagnies aériennes

- Je suis demandeur d'un couvre-feu plus long, un minimum de 8h est nécessaire, il est préconisé par l'Organisation Mondiale pour la Santé. Bruitparif nous place sur la première 
place de la perte d'espérance de vie du fait du bruit aérien (37 mois). - Je souhaite vivement la suppression stricte des avions les plus bruyants. Cela est déjà engagé depuis 
plusieurs années, cette tendance doit être accélérée. - Je suis très favorable aux procédures de vol plus adaptée à la réduction sensible des nuisances sonores, notamment une 
pente de décollage plus forte. - Je suis pour une diminution des 250.000 créneaux (possibilité de mouvements) pour la plateforme d'Orly. La période s'y porte bien, ne pas 
réattribuer les créneaux libres du fait de la Covid 19 (faillite des compagnies), ne pas réattribuer les créneaux supprimés par les mesures de la 'convention citoyenne'.  - Le 
remboursement à 100% des aides à l'insonorisation est indispensable pour permettre aux riverains d'améliorer efficacement la réduction des bruits dans leur habitation. Le montant 
de la taxe qui permet cette aide (TNSA) était, avant la Covid 19, de 34 cts d'euro par billet acheté. - Je suis résolument contre la disparition de la zone C du plan d'exposition au 
bruit (PEB) inclus dans ce texte. Elle est impérative pour garantir la protection des riverains.

1516 11/10/2021 09:37
BRUITS TRES DERANGEANTS 

DES AVIONS J'habite à Ozoir la ferrière et je suis de plus en plus dérangé par le bruit des avions et j'ai l'impression qu'ils passent très bas!!!

1517 11/10/2021 09:38
BRUITS TRES DERANGEANTS 

DES AVIONS J'habite à Ozoir la ferrière et je suis de plus en plus dérangé par le bruit des avions et j'ai l'impression qu'ils passent très bas!!!

1518 11/10/2021 09:49
Bruit vallée de la Juine / sud 

Essonne

Bonjour  Après lecture de tous les documents en ligne j'ai constaté que la notion de bruit supportable ou non est arbitraire. J'habite Morigny-Champigny et depuis la fin du 
confinement il y a beaucoup plus de bruit qu'avant. Certains avions de ligne passent très bas et le niveau sonore n'est clairement pas respecté.   Cet été il pouvait en passer 5 par 
heure à basse altitude et donc ils étaient très sonores.  Certains avions passent aussi régulièrement vers minuit ou plus, ce qui n'est pas conforme aux horaires de couvre feu des 
avions.  Je plaide pour que nous ayons dans la vallée de la Juine - une vallée est une caisse de résonance naturelle - une aide à l'insonorisation comme le remboursement intégral 
de double vitrage. Mais la vraie solution est de faire passer les avions plus haut car il est clair qu'ils ne respectent pas souvent la réglementation que vous décrivez dans le 
document.  Il faut savoir que nous avons ici la double voire quadruple peine car nous sommes proches de petits aérodromes qui ne respectent pas souvent la réglementation de 
survol des zones urbaines, nous avons également le bruit de la nationale 20 qui est parfois très fort depuis qu'on nous a rasé des arbres au bord de la nationale mais sans 
compenser par des murs antibruit, et en plus de nouveaux logements en face de la voie ferrée renvoient par leurs façades le son des trains vers notre commune de Morigny-
Champigny située en face.  La limite

310/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

1519 11/10/2021 10:17 nuisance sonore

Bonjour,  j'habite Ozoir la ferrière et depuis que les vols aérien ont repris une activité normale, mon quotidien c'est vraiment dégradé dû à la nuisance sonore que procure tous ces 
avions au dessus de ma tête. Réveil le WE à 6h00 du matin par le passage d'avion. Déflagration assez forte alors que je suis chez moi tard le soir, il est plus de 22h30.Je suis une 
citoyenne comme les autres je travaille tous les jours, je me lève la semaine à 6h00 du matin, et reviens chez moi à 19h00. Avoir des nuisances sonores jusqu'à l'heure de me 
coucher ne me permet pas de me détendre. au bout de quelques mois de ce rythme imposé par l'activité aérienne m'inquiète car ma santé se dégrade : fatigue , stresse... 
dépression, Burn out Sur Ozoir la Ferrière, les avions ont toujours été présent mais ils ne volaient pas aussi bas et le Traffic aérien était périodique, hors depuis le mois de juin les 
avions volent de façon incessante avec une plage horaire qui nuit à notre santé, les avions volent également beaucoup plus bas qu'avant l'arrêt d'activité dû au COVID, ce qui 
entraine un bruit strident et très stressant même lorsque l'on reste l'intérieur de notre habitation. Merci de prendre note des remarques et du ressentis d'une citoyenne comme les 
autres.

1520 11/10/2021 10:45
pas normale qui me force a paye et 

faire les travaux.

Nouveau propriétaire Jai effectué demande adp Il ont estimé nous somme niveau 2 Il me force effectuer une isolation toiture, fenêtre, ventilation Il me donne que 10000e En 
sachant que le tout jen est pour 15 mille a 20000e Le reste je doit investi... Je ne trouve cela pas normale qui me force a paye et faire les travaux. Nous ne somme pas trop aider 
pour les désagrément. Le mois dernier jai du payé 1200e car un avion ete trop bas et a souleve une parti de ma toiture avec l'air... Une partir de la toiture refaire de ma poche... Ce 
nai pas normal Je trpuve cela inadmissible Si vous plait intervenez  Je suis également favorable à :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - 
Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. 
Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise 
du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1521 11/10/2021 10:46 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1522 11/10/2021 10:47 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1523 11/10/2021 10:48
Devrait place gros gros avion sur 

roissy

Ils ont une énorme augmentation de passage depuis. Devrait place gros gros avion sur roissy Ici trop bruant le matin 6h et aussi très bat.. Habime même les toitures   je souhaite 
aussi que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la 
limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus 
nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux 
doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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1524 11/10/2021 10:49 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1525 11/10/2021 10:50
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1526 11/10/2021 10:50
Avis du Conseil départemental de 

l'Essonne

Projet de plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) de l'aérodrome de Paris-Orly pour la période 2018-2023  Consultation du public du 23 août au 25 octobre 2021 
L'analyse du projet de PPBE, soumis à la consultation publique, a été réalisée au regard des éléments de réponses apportés aux attentes des acteurs locaux, et notamment ceux 
mentionnés dans la motion votée par le Conseil départemental le 08 février 2021. Principaux points à retenir :   Retrait de l'action P2 qui visait à rétablir une zone de bruit C, et créer 
une nouvelle zone de bruit D ;   Faible niveau d'ambition général du projet de PPBE ;   Maintien d'une certaine opposition sur le développement des procédures de décollage rapide - 
mais action volontaire sur l'amélioration du taux de descente continue ;   Enjeu fort à engager dès à présenter la préparation du PPBE post-2023 en concertation avec les acteurs 
du territoire. Analyse au regard des éléments de réponse aux acteurs locaux et à la motion votée par le CD91  1. Prise en compte de la demande de retrait de l'action P2  L'action 
dite P2 qui prévoyait initialement de réaliser une étude pour le rétablissement de la zone C et la création d'une zone D pour le Plan d'exposition du bruit (PEB) de l'aéroport d'Orly a 
été retirée du projet de PPBE.  Dans cette nouvelle version, l'action P2 met désormais le focus sur les actions d'insonorisation : mais l'objectif initial de 5800 logements à 
insonoriser sur la période du PPBE a été baissé à 5300 logements, prenant en compte les impacts de la crise sanitaire. Cela alors qu'il avait été demandé que cette ambition d'aide 
ne soit pas liée à la crise sanitaire pour conserver un rythme d'insonorisation important et de faire appel à l'Etat pour compenser la perte, comme convenu dans le CCAR du mois 
de mars 2021. 2. Trajectoires de départ (mesures opérationnelles) Les actions O1-1 et O1-2 concernant les trajectoires de départ sont conservées, en lien avec l'action O2, qui vise 
à réaliser une étude complémentaire sur les impacts sonores des survols. - L'action O1 : Modification des trajectoires au départ en pistes 06/07 et évaluation des impacts sonores 
associés o Sous-action 1 : mise en service d'une nouvelle procédure satellitaire au départ de l'aéroport de Paris-Orly en pistes 06/07, visant à résoudre les problèmes de sécurité, 
réduire la dispersion des trajectoires et permettre un survol plus systématique des zones moins densément peuplées (dont la forêt de Sénart).   risque fort de nuisance sonore sur 
les agglomérations riveraines de la forêt, soit Val d'Yerres Val de Seine et le secteur de Grand Paris Sud. o Sous-action 2 : campagne de mesures sonores in situ afin de nourrir le 
dialogue et d'évaluer les impacts liés à la modification du dispositif de circulation aérienne.  L'action O2 : Études complémentaires en vue de réduire les nuisances sonores au 
départ en pistes 06/07 - Optimisation des profils verticaux au départ. 3. Exploitation des données issues des Cartes stratégiques de bruit Les Cartes stratégiques de bruit pour le 
Lden et Lnight pour la situation de référence du PPBE ORLY 2013-2018 permettaient d'avoir un découpage à la maille communale, pour les 3 départements concernés et pour les 
catégories suivantes : population, surface, nombre de logement, et établissements de santé et d'enseignement. La déclinaison de ces données permettait, pour les parties 
prenantes, d'avoir une vision assez précise des nuisances générées par l'aéroport. Or, les données statistiques pour le projet de PPBE 2018-2023 (cartographie de référence 2018) 
tout en reprenant les mêmes catégories, ne donnent plus la déclinaison par commune et par département et ne permettent pas le comparatif entre les deux périodes.  A la lecture 
du nouveau document, la demande du Département concernant la déclinaison des données par commune et par département n'a pas été réalisée. Par conséquent, la vision dite de 
long terme (2025) reste difficile à analyser. Il faudra se projeter plus clairement et de manière plus ambitieuse dans le prochain document. 4. Préparation du PPBE d'Orly post-2023 
L'action C12 - Réalisation du PPBE ORLY pour la période 2024-2028 - nouvellement ajoutée, devra permettre de mieux prendre en compte les attentes des élus locaux et des 
associations pour les intégrer dès le début du processus d'élaboration du PPBE 2024-2028. 
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1526 bis 11/10/2021 10:50
Avis du Conseil départemental de 

l'Essonne

5. Prise en compte des autres demandes mentionnées dans la motion du CD91 - Mise en place d'une modulation de la redevance d'atterrissage en fonction du niveau d'émission 
sonore et de gaz à effet des serres des appareils afin d'inciter au développement et à l'utilisation d'aéronefs plus performants : il est précisé que les actions de type S (actions de 
réduction du bruit à la source) menées ces 10 dernières années tendent à renouveler les flottes pour qu'elles soient plus performantes (page 48) et que de nouvelles actions visent 
à renforcer cette modulation (page 68).   pas de nouvelles actions envisagées - Adoption de procédures de décollage et de prise d'altitude rapide ou d'atterrissage en descente 
continue : l'action O3 (page 73) vient préciser les mesures mise en  oeuvre pour les descentes continues.    une nouvelle action (sous-action 2) est ajoutée afin de lancer une étude 
permettant de généraliser les descentes continues. - Extension du couvre-feu applicable aux opérations sur la plateforme aéroportuaire : l'extension du couvre-feu est envisagée 
dans l'action R3 (restriction d'exploitation), qui a fait l'objet d'un ajout sur les nuisances durant la période de couvre-feu (pp 75/76). Le nouveau PPBE admet « un problème de bruit 
» persistant localement sur la période de nuit. Le nouveau PPBE propose la réalisation d'une étude d'impact pour l'introduction de nouvelles restrictions selon l'approche équilibre.  - 
Réalisation d'une étude indépendante de l'impact des nuisances sonores et de la qualité de l'air sur le territoire qui devra prendre en compte l'effet des mesures proposées sur les 
périodes de nuit et de jour, celle-ci pourrait être une déclinaison de l'action R3 également.   Il est à noter que la problématique de l'intermodalité liées à la décision du gouvernement 
de supprimer les vols domestiques dont le trajet peut se faire en train en moins de 2h30 et la réflexion de l'implantation d'une gare TGV reste absente du document. Il devra faire 
l'objet d'une attention toute particulière dans l'élaboration du futur PPBE. 6. Prise en compte des conclusions et recommandations des Rencontres d'Orly Par ailleurs, les 
conclusions et recommandations issues des Rencontres d'Orly, tenues en 2019 et qui ont rassemblé l'ensemble des acteurs et partenaires du territoire et de la plateforme 
aéroportuaire, ont donné lieux à un plan d'actions concrètes pour inscrire le pôle d'Orly dans le futur. Dans le cadre du thème 1 « Environnement : un pôle d'innovation 
environnementale » ce sont 4 actions retenues : Contribuer à la réduction de la gêne sonore ; Mener un travail concerté d'objectivation du bruit ; Contribuer à réduire l'empreinte 
des opérations sur les territoires ; Mettre en  oeuvre un plan d'actions collectives en faveur de la transition énergétique et de la qualité de l'air locales. Bien que ces ambitions 
puissent être identifiées dans certaines actions prévues par le document soumis à consultation publique, celles-ci pourraient être mieux mises en avant dans le futur projet de 
PPBE, auquel le Département sera particulièrement attentif dès le lancement de la démarche et tout au long de son élaboration.   Enfin, de manière globale, il est à regretter que 
les mesures proposées ne soient toujours pas ambitieuses et ne permettent pas une estimation précise des impacts.  De nombreuses actions présentées pour ce PPBE sont déjà 
réalisées, ce qui rend difficile l'analyse des projets futurs concernant l'aéroport. Le retard pris dans l'élaboration de ce PPBE 2018-2023 contraint l'inscription de nouvelles mesures 
significatives qui sont à porter pour le prochain PPBE post 2023. Il est donc essentiel que les services de l'Etat mettent en place rapidement l'instance de gouvernance pour 
l'élaboration du prochain PPBE avec une concertation large des acteurs locaux et autres parties prenantes.  

1527 11/10/2021 10:51
participation à la consultation 

publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1528 11/10/2021 10:52
Nuisances sonores - propositions 

de mesures

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1529 11/10/2021 10:52 Consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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1530 11/10/2021 10:53 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1531 11/10/2021 10:53
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1532 11/10/2021 10:54 Avis

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1533 11/10/2021 10:54 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1534 11/10/2021 10:55 PPBE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1535 11/10/2021 10:56 consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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1536 11/10/2021 10:56 Stop aux nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre 
d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1537 11/10/2021 10:57
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus 
des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi 
plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon 
leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

1538 11/10/2021 10:58
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1539 11/10/2021 10:59
cet aéroport devrait être implanté 

hors zone urbaine comme à 
Grenoble

L'aéroport d'Orly impacte à outrance les villes aux alentours ; cet aéroport devrait être implanté hors zone urbaine. Exemple : l'aéroport de Grenoble se trouve à des dizaines de KM 
de Grenoble. Il faut interdire les avions les plus bruyants gros porteurs ou pas.  Il faut, aussi : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la 
piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les 
survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment 
les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus 
bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1540 11/10/2021 12:43 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1541 11/10/2021 12:43 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1542 11/10/2021 12:44 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1543 11/10/2021 12:45 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1544 11/10/2021 12:46 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1545 11/10/2021 12:46 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1546 11/10/2021 12:47 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent 
encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un 
renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la 
facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus 
sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1547 11/10/2021 12:48 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1548 11/10/2021 12:49 Mes demandes

Voici mes demandes :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1549 11/10/2021 12:50 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1550 11/10/2021 12:51 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.

1551 11/10/2021 14:31 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1552 11/10/2021 14:31 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1553 11/10/2021 14:32 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les compagnies et les aéroports doivent étudier la mise au point de moteur plus performants mais surtout moins bruyants.
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1554 11/10/2021 14:33 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1555 11/10/2021 14:34 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Amende systématique et élevée en cas d'infraction

1556 11/10/2021 14:34 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1557 11/10/2021 14:37 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1558 11/10/2021 14:38 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1559 11/10/2021 14:39 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1560 11/10/2021 14:40 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1561 11/10/2021 14:41 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1562 11/10/2021 14:42 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.   Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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1563 11/10/2021 14:43 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1564 11/10/2021 14:44 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les couloirs doivent être revus et rétrécis afin de limiter le survol en basse altitude aux zones les moins peuplées, ou même non peuplées.

1565 11/10/2021 14:57 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Réduire au maximum la pollution : c'est désagréable et nocif cette odeur de kérosène dans l'air et ce dépôt sur les balcons, rebords de fenêtre . etc et 
sur la végétation des jardins. Merci de votre compréhension ! Le confinement nous a permis de connaître et profiter de périodes saines.

1566 11/10/2021 14:58 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1567 11/10/2021 14:59 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1568 11/10/2021 14:59 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Élargir les zones d'éligibilité au pgs. Je vois passer les avions et le bruit est gênant, malgré tout, je suis à la limite et donc non éligible, c'est 
difficilement compréhensible.

1569 11/10/2021 15:00 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1570 11/10/2021 15:01 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1571 11/10/2021 15:01 consultation

- Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1572 11/10/2021 15:02 consultation

- Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1573 11/10/2021 15:04 PPBE - bruit des avions

- Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1574 11/10/2021 15:04
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1575 11/10/2021 15:05 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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1576 11/10/2021 15:06 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1577 11/10/2021 15:10 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1578 11/10/2021 15:11 Deux avis

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1579 11/10/2021 15:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1580 11/10/2021 15:12 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1581 11/10/2021 15:12 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1582 11/10/2021 15:13 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1583 11/10/2021 15:14 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1584 11/10/2021 15:14 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1585 11/10/2021 15:14
Aéroport ORLY Impacts sur la Ville 

D'Ozoir la Ferriere 77330

OUI  A l  'allongement d'une heure le couvre Feu l'actuel couvre feu ( de23h30 à 6h )doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8h de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  OUI  au respect des 200 000 mouvements Actuellement le traffic atteint 240 000, la réglementation doit-être respecter  OUI   a l'exclusion des avions les plus bruyants 
des plages horaire les plus sensibles, le soir avant couvre feu,l e matin de 6h a 8h mais aussi le dimanche des 15h  OUI   a la procédure de vol «  a moindre bruit » en région 
parisienne  OUI  au contournement de la Ville D'Ozoir la Ferriere pour prise de l  'ILS          Le contournement de la ville d'Ozoir la Ferriere  par le couloir forestier nord  est la 
solution évidente afin d'éviter les nuisances à ses 24000 habitants .    
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1586 11/10/2021 15:15 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1587 11/10/2021 15:17 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1588 11/10/2021 15:18 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1589 11/10/2021 15:21 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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1590 11/10/2021 15:22 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1591 11/10/2021 15:22 avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1592 11/10/2021 15:25 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1597 11/10/2021 15:29
Retrait des avions les plus 

bruyants, exiger que les décollages 
piste 3 partent du seuil

Retrait des avions les plus bruyants. Ex : B737-800, compagnie Transavia. Exiger que tous les décollages piste 3 (baptisée maintenant 07/25) partent du seuil et non de points 
intermédiaires (fluidité du trafic ou complaisance pour les compagnies aériennes). Limitation du roulage au sol.  Et, EN PRIORITE, IMPERATIF :  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.   Mais aussi, - Répartir les 
survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment 
les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus 
bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Je reside dans une zone (Palaiseau, quartier Lozere) qui ne fait pas partie du PGS. Pourtant, regulierement et lors de conditions climatiques 
degradees, les avions passent juste au dessus de ma maison. Il faut elargir ce PGS pour prendre en compte ces nuisances sonores que nous subissons!
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Plus de vols sur les destinations en 
France (nationales) Développons le 

train Emprunte carbone trop 
importante.

Plus de vols sur les destinations en France (nationales) Développons le train Emprunte carbone trop importante.  Mais aussi : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1601 11/10/2021 15:31 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1602 11/10/2021 15:32
consultation publique bruit des 

avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1603 11/10/2021 15:32 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Couvre-feu de 23h à 8h du matin, 
ou mieux, de 22h30 à 8h du matin.

Couvre-feu de 23h à 8h du matin, ou mieux, de 22h30 à 8h du matin.  Et aussi : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient 
exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en 
place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. 
Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 3 
est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.
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1605 11/10/2021 15:34 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Créer un diagnostic comme tous ceux qui existent pour l'acquisition d'un logement , mais en lien avec le bruit ( décibels, heures de bruit INTENSE par 
jour...)  Revoir ce diagnostic chaque année car cela change chaque année!! De plus en plus de bruit...  

1606 11/10/2021 15:34 avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

1607 11/10/2021 15:34 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1608 11/10/2021 15:35 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1609 11/10/2021 15:36
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, il faut répartir les vols sur plus de communes. Et que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, 
pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit 
respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée 
par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et 
engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations 
alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus 
fréquemment.
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1610 11/10/2021 15:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1611 11/10/2021 15:43 consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1612 11/10/2021 15:44 Consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

1613 11/10/2021 15:45 PPBE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

1614 11/10/2021 15:46 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1615 11/10/2021 15:47 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  
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1616 11/10/2021 15:49 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

1617 11/10/2021 15:49 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1618 11/10/2021 15:50 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1619 11/10/2021 15:52 avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1620 11/10/2021 15:54
l'activité de l'aéroport devrait être 
utilisée comme pour les voitures 

par quinzaine

Comme il a été déjà proposé, l'activité de l'aéroport devrait être utilisée comme pour les voitures par quinzaine, cela justifierait d'ailleurs son nom d'Orly.  Pour limiter les nuisances 
sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car 
ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires 
les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1621 11/10/2021 15:55 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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1622 11/10/2021 15:56 URGENCE PPBE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). CETTE RESTRICTION A ENTENDRE SUR LE WEEK END COMPLET ET JOURS FERIES. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol 
de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1623 11/10/2021 16:05 Nuisances sonore aéroport d Orly

Bonjour  Nous sommes a crosne, résidence plaine haute. Et nous sommes dans le couloir de décollage des avions. Ce bruit edt assourdissant. Et en plein été ça couvre le son de 
la télévision. Et on ne parle pas de la pollution. Quand nous circulons dans Valenton qui edt dans le couloir d approche, les avions sont tellement bas qu on voit distinctement le 
nom et le logo des compagnies aériennes.  Mais chez nous nous ressentons même les vibrations dans les fenêtres.  Ça devient vraiment invivable et ce même avec les fenêtres 
fermees

1624 11/10/2021 16:05 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1625 11/10/2021 16:06 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

1626 11/10/2021 16:08 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1627 11/10/2021 16:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Déplacer orly
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1628 11/10/2021 16:13 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1629 11/10/2021 16:14 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1630 11/10/2021 16:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1631 11/10/2021 16:16 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1632 11/10/2021 16:17 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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1633 11/10/2021 16:18 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Tout ce qui peut être fait contre les nuisances sonores aériennes est très utile. 
Malheureusement, il est inenvisigeable d'agir individuellement. L'action proposée est donc positive. Merci.

1634 11/10/2021 16:19 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1635 11/10/2021 16:20 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1636 11/10/2021 16:21 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1637 11/10/2021 16:46 Respect dés COULOIRS

Bonjour, Demeurant à Marolles en Brie 94440  Rue des Blés d'Or, nous constatons que les avions peuvent présenter nettement moins de nuisances sonores lorsque leur 
ascension est douce ( angle limite par rapport à l'horizontale ) et lorsque leur accélération est modérée. Or depuis la fin de la période de tranquillité Covid, la plupart des vols 
coupent court, poussent les gaz ceci pour limiter les dépenses de carburants au détriment des centaines  de milliers de riverains impactés. Nous vous demandons simplement : - 
de limiter les angles de montée autorisés, - de faire tourner les avions décollant vers le nord-est  au dessus de la forêt Notre Dame - de limiter leur accélération ( vitesse de prise de 
vitesse ) - de décupler le montant des amendes infligées - de systématiser les amendes et d'en faire une large publicité pour porter sérieusement atteinte à leur image de marque  
Bien cordialement
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1638 11/10/2021 16:50
Augmenter le montant de l'aide à 

l'insonorisation

Je souhaite que soit augmenter le montant de l'aide à l'insonorisation qui est plafonné et malheureusement ne permet que de changer : - soit les fenêtres, - ou bien isoler le toit, - 
ou bien isoler les murs, mais jamais la somme versée n'a permis plusieurs opérations donc l'isolation phonique est toujours incomplète...     Messieurs d'ADP faites donc un effort 
Je suis favorable également à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures 
de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les 
procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1639 11/10/2021 16:52 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1640 11/10/2021 16:53 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

1641 11/10/2021 16:56
Respect des couloirs aéroport 
d'Orly vu de Marolles en brie

Autant les aéronefs respectent les couloirs à l'atterrissage (passages à  la verticale des balises, autant nous avons l'anarchie la plus totale au décollage. Cette situation perdure 
depuis des années et aucune action efficace n'a jamais été engagée. Pourtant  selon les pilotes eux mêmes, il est possible de respecter les consignes Espérons que cette 
consultation servira à quelque chose     

1642 11/10/2021 16:59
Respect des couloirs aéroport 
d'Orly vu de Marolles en brie

Autant les aéronefs respectent les couloirs à l'atterrissage (passages à  la verticale des balises, autant nous avons l'anarchie la plus totale au décollage. Cette situation perdure 
depuis des années et aucune action efficace n'a jamais été engagée.  Pourtant  selon les pilotes eux mêmes, il est possible de respecter les consignes Espérons que cette 
consultation servira à quelque chose     

1643 11/10/2021 17:02 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1644 11/10/2021 17:03 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus 
bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures 
de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.   
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1645 11/10/2021 17:07 Elargir le couvre-feu

Le couvre-feu jusqu'à au moins 07h00 est la mesure la plus rapide à mettre en place, de même que les procédures de décollage rapide. Je souhaite que : - le couvre-feu soit 
respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 
mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus 
nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être 
remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus 
hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages 
horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus 
fréquemment.

1646 11/10/2021 17:09 Utiliser plusieurs pistes

Utiliser plusieurs pistes comme cela s'est produit pendant des travaux. A chacun son tour de supporter ces bruits insupportables. Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et 
élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) 
soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols 
soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et 
engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

1647 11/10/2021 17:11 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1648 11/10/2021 17:12 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend 
beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 
de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1649 11/10/2021 17:13
Mieux repartir les atterrissage et les 

décollages Mieux repartir les atterrissage et les décollages (trop de décollages sur Villeneuve l'été).

1650 11/10/2021 17:14 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1651 11/10/2021 17:15 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   
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1652 11/10/2021 17:25 Bruit des avions

Je souhaite que : - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et 
élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) 
soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols 
soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et 
engendreraient moins de bruit sur les habitations.

1653 11/10/2021 17:27 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1654 11/10/2021 17:28 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1655 11/10/2021 17:32 Horreur
Depuis fin août,nous assistons à un balai aerien insoutenable. Le pire est que les avions ,maintenant, passent en phase décollage au dessus de marolles en brie des 6h du matin 7 
jours sur 7. Nous sommes obligés d'avoir recours maintenant a des bouchons d'oreilles pour atténuer ces nuisances sonores. C'est insupportable. Impossible aussi d'ouvrir les 
fenêtres et de profiter du calme. Ces bruits continus et incessants de réacteurs sont lassants et nuisibles pour la santé.

1656 11/10/2021 17:57 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1657 11/10/2021 17:58 Participation à la consultation

Je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - la limite du nombre d'avions (200 
000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en 
plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être 
remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

1658 11/10/2021 18:09 Pollution sonore
Nous retrouvons par certains moments de la journée  une vraie gêne sonore  il est à constater que les pilotes de certaines compagnies ne respectent pas les couloirs aériens en 
volant notamment plus bas que certains autres ( avions qui ont les queues arrières bleu peut-être compagnie CORSAIR?)

1659 11/10/2021 18:10 Pollution sonore
Nous retrouvons par certains moments de la journée  une vraie gêne sonore  il est à constater que les pilotes de certaines compagnies ne respectent pas les couloirs aériens en 
volant notamment plus bas que certains autres ( avions qui ont les queues arrières bleu peut-être compagnie CORSAIR?)

1660 11/10/2021 18:12 Pollution sonore
Nous retrouvons par certains moments de la journée  une vraie gêne sonore  il est à constater que les pilotes de certaines compagnies ne respectent pas les couloirs aériens en 
volant notamment plus bas que certains autres.
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1661 11/10/2021 18:20
Obligation à employer de la main 

d'oeuvre locale

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations 
alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture 
directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent 
être utilisées plus fréquemment.  Quoiqu'on propose, il faut aussi garder en tête que l'aéroport est également générateur d'emploi pour la ville. Il faudrait aussi insister sur 
l'obligation d'employer de la main d'oeuvre locale (générateur de moins de pollution également).

1662 11/10/2021 18:21 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1663 11/10/2021 18:22 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

1664 11/10/2021 19:31 Non aux avions à Nozay
Bonjour,  Nous avons emménagé il y a deux ans à Nozay  Quelle mauvaise surprise de voir les avions décollés au bout de notre jardin selon la météo ou les vacances d'été. Nous 
avons choisi de vivre à la campagne au calme et selon les jours les avions sont insupportables  Les avions ne doivent pas passer par Nozay ... Pourquoi ce dispositif n'est pas 
respecté ?  Nous ne voulons pas de trafic aérien supplémentaire !

1665 11/10/2021 21:05 nuisances sonores

Bonjour  Les passages d'avions se multiplient et se succèdent de façon ininterrompu. On le remarque particulièrement lorsque l'on a la chance d'avoir du beau temps. Les avions 
paraissent voler très bas ,on peut lire leur numéro. Même si il semblerais que la plupart du temps ils soient à une hauteur réglementaire. Et encore pour l'instant nous avons la 
chance qu'a cause de la Covid ,le nombre de vols soit réduit. Etudier un atterrissage plus silencieux était en cours. Qu'en est il? survoler au niveau de la foret? Je suis habitante 
d'Ozoir la Ferrière. Mais nous sommes abandonnés car à plus de 25 kms d'Orly.

1666 12/10/2021 09:18 Avions
Svp faites dévier les avions par le bois de Notre de Dame . cela devient pénible, bruyant et cause des maux de tête. Aussi le risque existe et lorsqu un avion passe au dessus de 
ma maison je vois ces roues .. Respectez les habitants avant de penser à la rentabilité. Soyez solidaire !!  Merci

1667 12/10/2021 09:46

Consultation du public concernant 
le projet de plan de prévention du 
bruit dans l'environnement (PPBE) 
de l'aérodrome de Paris-Orly pour 

la période 2018-2023

Habitant d'Ozoir La Ferriere dans le quartier dit 'Poirier', je m'oppose à l'extension du trafic aérien et demande sa réduction notoire. Les routes du ciel ne sont ni réglementées ni 
arbitrées, les avions qui survolent ma maison - parfois à des hauteurs discutables - provoquent des pollutions réelles : auditives et carbonées susceptibles de causer des troubles 
aux organismes humains. A une époque qui privilégie la dé-carbonisation des activités et la réduction des pollutions, il me semble urgent d'engager un plan de suppression du trafic 
aérien, ce dernier n'étant pas adapté aux enjeux de la planète. Depuis des années,la ville d'Ozoir demande une révision des plans de vols, régulièrement évoquée en consultations 
publiques sans que rien de bouge. Des solutions de substitution ont été proposées, en vain. L'Administration civile reste sourde et ne fait que temporiser, année après année, sous 
la contrainte des enjeux financiers et au détriment de la santé publique.Devant cette force d'inertie, un jour, un procès sera intenté mettant en cause la responsabilité des 
collectivités territoriales et celle de l'Etat pour mise en danger de la vie des usagers.

1668 12/10/2021 10:57 Villecresnes absente du PEB Bonjour, Je ne vois pas la ville de Villecresnes (Val de Marne) citée dans l'étude alors qu'il y a de plus en plus de nuisances liées au passage des avions. Qu'en est il ? Merci

1669 12/10/2021 11:48 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1670 12/10/2021 12:04 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1671 12/10/2021 12:05 Propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1672 12/10/2021 12:06 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1673 12/10/2021 12:07 Propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1674 12/10/2021 12:08 Mes propositions

Voici mes propositions :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1675 12/10/2021 12:09 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1676 12/10/2021 12:10 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.

1677 12/10/2021 12:12 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1678 12/10/2021 12:12 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Sanctionnez financièrement ou administrativement les pilotes et/ou compagnies aériennes qui ne respectent pas les couloirs aériens et les techniques 
de décollage, d'atterrissage et d'approche les moins bruyantes, ou alors instaurer un système de bonus malus pour respect des bonnes pratiques avec pénalités le cas échéant.

1679 12/10/2021 12:13 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1680 12/10/2021 12:14 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1681 12/10/2021 12:15 Mes propositions concernant Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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1682 12/10/2021 12:16 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1683 12/10/2021 12:17 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1684 12/10/2021 12:17 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1685 12/10/2021 12:18 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1686 12/10/2021 12:19 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1687 12/10/2021 12:19 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1688 12/10/2021 12:20 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1689 12/10/2021 12:21 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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1690 12/10/2021 12:22 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Un rapport annuel en transparence disponible

1691 12/10/2021 12:23 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1692 12/10/2021 12:24 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1693 12/10/2021 12:28 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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1694 12/10/2021 12:30 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1695 12/10/2021 12:30 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1696 12/10/2021 12:31 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1697 12/10/2021 12:32 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1698 12/10/2021 12:32 Mes demandes

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1699 12/10/2021 12:33 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1700 12/10/2021 12:34 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1701 12/10/2021 12:34 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs aériens même par mauvais temps. Sanctionner d'avantage les mauvaises trajectoires.
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1702 12/10/2021 12:35 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1703 12/10/2021 12:35 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1704 12/10/2021 12:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1705 12/10/2021 12:40 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1706 12/10/2021 12:40 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1707 12/10/2021 12:42 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Se baser sur le bon sens dans les décisions au lieu de trouver de fausses excuses qui vont dans le sens de la productivité au lieu d'aller dans le sens 
de l'humain : c'est tout simplement destructeur et contre productif
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1709 12/10/2021 13:05 orly beaucoup trop de bruit et de vibrations avec orly et de plus en plus après 23h !!!!!!!!!!!
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1714 12/10/2021 14:00 Liste de mes propositions

La liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Renforcer l isolation phonique des habitations et développer les aides financières.
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La liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Installation de capteur de bruit, dans chaque commune concernée, générant automatiquement une amande dissuasive pour chaque avion ne 
respectant pas les règles au profit de la commune lésée
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1725 12/10/2021 14:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1726 12/10/2021 14:16 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Interdire catégoriquement les avions à hélice extrêmement bruyant sur l'aéroport d'Orly (il en reste quelques-uns encore en service chez certaines 
compagnies aérienne).  Interdire catégoriquement tout survol d'aéronef sans exception durant les horaires de couvre feu (certain survol, certe rare, sont présent en pleine nuit).
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1729 12/10/2021 14:19
PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly 

pour la période 2018-2023 - 
PROPOSITIONS

# Allonger d'une heure le couvre-feu,OUI # Faire respecter les 200 000 mouvements par an,OUI # Limiter le nombre d'avions gros-porteurs,OUI # Faire circuler les avions selon 
leur niveau de bruit,OUI # Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit', OUI # Contournement de la ville (Ozoir la Ferrière) par le couloir  forestier nord pour la prise de 
l'ILS, OUI    ; Pour réduire le bruit des avions : OUI
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Que les bornages aux balises soient respectés, j'habite dans une zone qui n'est soit disant pas dans un couloir aérien, hors beaucoup d'avions passent 
au dessus de mon jardin, parfois tellement bas que je peux lire le nom de la compagnie sur la carlingue (air Caraïbes par exemple).
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Le respect inconditionnel des couloirs. Encore trop d'avions survolent MARCOUSSIS au décollage en tournant trop court à l'ouest
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Supprimer la balise de pointage qui est au dessus de marcoussis afin que les avions aillent plus loin. Ce qui engendrait moins de bruit pour nous.  Il y a 
trop d'avions qui volent au-dessus de nos maisons, il faut revoir les plans de vols afin qu'ils devient leurs chemins et ne passent plus au dessus de nos maisons. C'est de pire en 
pire.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1739 12/10/2021 14:29 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Avoir les moyens de punir le non respect des procédures. La loi c'est bien, l'ordre c'est mieux.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1742 12/10/2021 14:31 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Pénaliser réellement les avions qui ne respectent pas les balises et coupent au-dessus d'agglomération ne devant pas être survolées normalement
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Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1745 12/10/2021 14:33 Mes propositions pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1746 12/10/2021 14:33 Propositions pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1747 12/10/2021 14:34 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Contrôler les avions qui ne respectent pas les bornages et le survol des habitations  Punir sévèrement (interdiction de slot sur l'aéroport, amende) les 
non-respects précédent.

1748 12/10/2021 14:35 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Merci de protéger les citoyens des dérives de l'aéroport d'Orly, qui va à l'encontre de toute la politique environnementale et santé préconisée par 
l'ensemble de nos gouvernements successifs

1749 12/10/2021 14:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1750 12/10/2021 14:38 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1751 12/10/2021 14:38 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1752 12/10/2021 14:39 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1753 12/10/2021 15:19 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1754 12/10/2021 15:20 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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1755 12/10/2021 15:29
Favoriser le le survol des 
autoroutes et des forêts

Je souhaite que : - les atterrissages soient déplacés. - le survol des autoroutes et des forêts soit favorisé. - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et 
non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1756 12/10/2021 15:34 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1757 12/10/2021 15:39 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1758 12/10/2021 15:40 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1759 12/10/2021 15:41 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1760 12/10/2021 15:43 Avis

Je souhaite que : - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et 
élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) 
soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols 
soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et 
engendreraient moins de bruit sur les habitations.   
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1761 12/10/2021 15:52 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1762 12/10/2021 15:53 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Suppression de cet aéroport situé dans une zone urbaine de plus en plus peuplée et transférer les vols sur Roissy.

1763 12/10/2021 15:54 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1764 12/10/2021 15:54 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1765 12/10/2021 15:55 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1766 12/10/2021 15:56 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1767 12/10/2021 15:57 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1768 12/10/2021 15:58 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1769 12/10/2021 15:58 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1770 12/10/2021 15:59 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1771 12/10/2021 16:00 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1772 12/10/2021 16:01 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1773 12/10/2021 16:01 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1775 12/10/2021 16:03 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1776 12/10/2021 16:04 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1777 12/10/2021 16:05 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1779 12/10/2021 16:06 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1780 12/10/2021 16:07 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1783 12/10/2021 16:09 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1784 12/10/2021 16:10 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1785 12/10/2021 16:10 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1786 12/10/2021 16:11 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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1787 12/10/2021 16:12 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1788 12/10/2021 16:13 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1789 12/10/2021 16:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1790 12/10/2021 16:14 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1791 12/10/2021 16:15 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1792 12/10/2021 16:16 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1793 12/10/2021 16:16 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1794 12/10/2021 16:16 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1795 12/10/2021 16:17 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Installation de stations de capteurs sonores continues pour un contrôle permanent et continu du bruit. Éventuellement croiser les informations avec 
celles d ADP afin d'identifier les compagnies les plus bruyantes.

1796 12/10/2021 16:18 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1797 12/10/2021 16:18 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Installation de stations de capteurs sonores continues pour un contrôle permanent et continu du bruit. Éventuellement croiser les informations avec 
celles d ADP afin d'identifier les compagnies les plus bruyantes.

1798 12/10/2021 16:19 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1799 12/10/2021 16:20 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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1800 12/10/2021 16:21 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Déjà, faire respecter les couloirs établis. je constate que si beaucoup d avions suivent la même trajectoire, certains 'coupent' et passent au dessus de 
la commune . l'argent étant le nerf de la guerre, il faut augmenter les pénalités financières pour les rendre dissuasives, , faire recouvrir ces pénalités et le redistribuer aux 
communes pénalisées et publier les nos de vols et compagnies responsables . ces amendes peuvent être doublées pour chaque récidive .. en règle générale, il faut supprimer les 
lignes intérieures la ou le train est implanté et réduire les fréquences sur les autres lignes . il me semble également nécessaire d'appliquer la règle du pollueur- payeur, en 
interdisant les prix low-cost, et en mettant des taxes importantes sur chaque billet . si les prix augmentent, il y aura mathématiquement moins de clients , et donc moins de vols .

1801 12/10/2021 16:22 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1802 12/10/2021 16:22 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus 
bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - Mettre en place les procédures 
de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  

1803 12/10/2021 16:23 Mes propositions pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Le respect des couloirs aériens par les avions. Ma maison est situé en zone 3 et je vois quotidiennement les avions y faire leur boucle ou voler a 
altitude relativement basse
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1804 12/10/2021 16:24 Mes propositions pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Avoir des avions bi moteur comme pour les voiture afin d assurer les décollages en électrique.

1805 12/10/2021 16:26 Consultation publique

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

1806 12/10/2021 16:31
Proposer des protections antibruit 

aux riverains

je ne sais pas si c'est une bonne idée : proposer des protections antibruit aux riverains (ex : bouchons d'oreille, casques...) Je suis favorable à la mise en place de plusieurs 
mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-
dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions 
gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce 
qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les 
aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1807 12/10/2021 16:34
Imposer aux constructeurs d'avions 

des moteurs moins bruyants

Je souhaite que : - les constructeurs d'avions soient contraints de mettre des moteurs moins bruyants. - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et 
non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

1808 12/10/2021 16:39 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  
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1809 12/10/2021 16:42 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - Mettre en place les procédures de vol de 
« moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1810 12/10/2021 16:46 respect des zones Longjumeau qui n'est pas en zone C ne doit pas être survolé, la trajectoire des avions doit être prise en compte pour respecter le plan.

1811 12/10/2021 16:53 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - Mettre en place les procédures de vol de 
« moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1812 12/10/2021 16:54 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

1813 12/10/2021 16:56 Avis

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - Mettre en place les procédures de vol de 
« moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

1814 12/10/2021 17:06 Nuisances sonores

Je souhaite que : - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit 
limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour 
des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La 
procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul 
est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de 
bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1815 12/10/2021 17:08 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - Mettre en place les procédures de vol de 
« moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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1816 12/10/2021 17:09 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1817 12/10/2021 17:11 Avis

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - Mettre en place les procédures de vol de 
« moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1818 12/10/2021 17:13 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

1819 12/10/2021 18:35 Couloir aérien non respecté
Bonjour,  J'habite la commune de Nozay 91620 et quotidiennement on voit des avions qu'inné respectent pas les couloirs aériens. C'est de pire en pire et les nuisances sont 
également insupportables.

1820 12/10/2021 20:09
Nuisances sonores en 

augmentation

Bonjour, je réside à la ville du bois depuis plus de 20 ans. J'observe une nette augmentation des nuisances sonores depuis 2 ans. Les avions passent au dessus de la commune en 
pleine phase de décollage ( Ouest), un bruit constant est audible. Les avions se suivent. Et ce du matin au soir. Cela me réveille le matin. Aucun répit. Cela est devenu stressant. je 
ne parle plus de profiter du jardin, le bruit continue est désagréable. mes animaux ont peur lors des passages des avions.  Les informations sont transmis à l'aéroport d'Orly qui 
confirme ces passages non autorisés au dessus de la commune et nous renvoie vers la DGAC.  Toujours les mêmes réponses stéréotypes, aucune considération des habitants.  
Nous avions acheté à la ville du bois car il nY avait pas de nuisances aériennes. Ce n'est plus le cas et c'est inacceptable. Je souhaiterais un retour à la situation antécédente. 
Retrouver ma quiétude sonore. merci de considérer mon témoignage.  bien cordialement _

1821 12/10/2021 20:09
Nuisances sonores en 

augmentation

Bonjour, je réside à la ville du bois depuis plus de 20 ans. J'observe une nette augmentation des nuisances sonores depuis 2 ans. Les avions passent au dessus de la commune en 
pleine phase de décollage ( Ouest), un bruit constant est audible. Les avions se suivent. Et ce du matin au soir. Cela me réveille le matin. Aucun répit. Cela est devenu stressant. je 
ne parle plus de profiter du jardin, le bruit continue est désagréable. mes animaux ont peur lors des passages des avions.  Les informations sont transmis à l'aéroport d'Orly qui 
confirme ces passages non autorisés au dessus de la commune et nous renvoie vers la DGAC.  Toujours les mêmes réponses stéréotypes, aucune considération des habitants.  
Nous avions acheté à la ville du bois car il nY avait pas de nuisances aériennes. Ce n'est plus le cas et c'est inacceptable. Je souhaiterais un retour à la situation antécédente. 
Retrouver ma quiétude sonore. merci de considérer mon témoignage.  bien cordialement

1822 12/10/2021 20:10
Nuisances sonores en 

augmentation

Bonjour, je réside à la ville du bois depuis plus de 20 ans. J'observe une nette augmentation des nuisances sonores depuis 2 ans. Les avions passent au dessus de la commune en 
pleine phase de décollage ( Ouest), un bruit constant est audible. Les avions se suivent. Et ce du matin au soir. Cela me réveille le matin. Aucun répit. Cela est devenu stressant. je 
ne parle plus de profiter du jardin, le bruit continue est désagréable. mes animaux ont peur lors des passages des avions.  Les informations sont transmis à l'aéroport d'Orly qui 
confirme ces passages non autorisés au dessus de la commune et nous renvoie vers la DGAC.  Toujours les mêmes réponses stéréotypes, aucune considération des habitants.  
Nous avions acheté à la ville du bois car il nY avait pas de nuisances aériennes. Ce n'est plus le cas et c'est inacceptable. Je souhaiterais un retour à la situation antécédente. 
Retrouver ma quiétude sonore. merci de considérer mon témoignage.  bien cordialement

1823 12/10/2021 20:52 Stop au développement d'Orly.
Cela fait deux ans, et encore l'épisode CoVid avait atténué le phénomène, que l'aéroport d'Orly pollue autant au niveau sonore que niveau environnemental.  _  il est indispensable 
de revenir au plan aérien d'avant 2018.  _  

1824 12/10/2021 21:55
nuisance passage des avions au 

dessus de Marolles en Brie
Il s'avère que les plans de vols qui sont censés ne pas passer au dessus de la ville ne sont pas du tout respectées. Il conviendrait que les vols ne passent plus au dessus de la 
commune.

1825 12/10/2021 21:56
nuisance passage des avions au 

dessus de Marolles en Brie
Il s'avère que les plans de vols qui sont censés ne pas passer au dessus de la ville ne sont pas du tout respectées. Il conviendrait que les vols ne passent plus au dessus de la 
commune.
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1826 12/10/2021 22:05 inquiétudes suite au travaux Orly

bonsoir, l'ampleur des investissements réalisés sur Orly en 2021 est une réelle source d'inquiétude sur les retour sur investissements attendus ; comment ne pas penser que ceux 
si sont un témoignage d'une attente forte d'accroissement du traffic par les différents opérateurs de ce projet. La réalité est que cet aéroport est enclavé en zone fortement 
urbanisée et devrait plutôt amorcer une drastique réduction de son traffic pour toutes les nuisances qu'il provoque. Au sein des préoccupations environnementales , le traffic aérien 
devrait être reculé hors zones urbaines déjà très touchées par toutes sortes de nuisances : fumées, pollution, bruits routiers , bruits industriels ... il s'agit d'une question sanitaire 
majeure et prioritaire pout nous, nos enfants et les générations futures.                                      En attendant, des mesures apaisantes peuvent être engagées comme la limitation du 
traffic en particulier lors des périodes estivales où les populations vivent plus en extérieur ; L'utilisation de la 3e piste est à ce sujet très pénible car elle 'lance' des avions au dessus 
de zones très denses durant cette période. Enfin , une réduction de la taille des avions peut permettre en parallèle de réduire progressivement le traffic en nb de passager et la 
pression des machines polluantes et bruyantes.   

1827 12/10/2021 23:20 Trop de bruit c'est de pire en pire
Bonjour, J'habite la commune de Marolles-en-Brie depuis quelques années. Le bruit des avions est de pire en pire, je trouve qu'il y a beaucoup plus d'avions. Ils passent au dessus 
de nos maisons et de plus en plus bas. Je ne comprends pas pourquoi les avions ne survolent pas plutôt la forêt ? Cela permettrait de diminuer le bruit et de permettre aux 
habitants de vivre beaucoup mieux.

1828 12/10/2021 23:21 Trop de bruit c'est de pire en pire
Bonjour, J'habite la commune de Marolles-en-Brie depuis quelques années. Le bruit des avions est de pire en pire, je trouve qu'il y a beaucoup plus d'avions. Ils passent au dessus 
de nos maisons et de plus en plus bas. Je ne comprends pas pourquoi les avions ne survolent pas plutôt la forêt ? Cela permettrait de diminuer le bruit et de permettre aux 
habitants de vivre beaucoup mieux.

1829 13/10/2021 08:48 Respect des couloirs aérien
Depuis la fin du confinement, la majorité des avions ne respecte plus le couloir aérien au décollage de l'aéroport d'Orly. L'intensité de bruit à donc fortement augmenté au dessus de 
notre ville de Marolles en Brie.

1830 13/10/2021 09:51 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1831 13/10/2021 09:51 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1832 13/10/2021 09:52 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1833 13/10/2021 09:53 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1834 13/10/2021 09:54 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respect des couloirs aériens par les avions  Mise en place de sanctions contre chaque avion qui dépasserait de son couloir  Mise en place d'un 
guichet permettant aux usagers de remonter directement à l'aéroport tout non respect des couloirs aériens

1835 13/10/2021 09:54 Mes propositions vis-à-vis d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Interdire aux avions de lâcher leur kerozene

1836 13/10/2021 09:55 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1837 13/10/2021 09:56 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1838 13/10/2021 09:56 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1839 13/10/2021 09:58 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Eviter l'axe de la vallée de Chevreuse pour décollage, en privilégier l'usage pour les atterrissages.  Orienter davantage ce couloir aérien vers le sud-
ouest pour s'écarter de l'axe de la vallée.

1840 13/10/2021 09:58 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter déjà les couloirs aériens prévus

1841 13/10/2021 09:59 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1842 13/10/2021 10:00 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1843 13/10/2021 10:01 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respect des couloirs aériens trop de survol sur des villes non.prevues

1844 13/10/2021 10:01 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1845 13/10/2021 10:02 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1846 13/10/2021 10:03 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Veiller a faire respecter les zones de vol par les avions et éviter les raccourcis entre deux points de contrôle.

1847 13/10/2021 10:04 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1848 13/10/2021 10:04 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1849 13/10/2021 10:05 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1850 13/10/2021 10:06 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1851 13/10/2021 10:06 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts 
remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc 
de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un 
plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore 
être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

1852 13/10/2021 10:07 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1853 13/10/2021 10:08 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1854 13/10/2021 10:08 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1855 13/10/2021 10:09 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Faire respecter les couloirs établis.Donner des amandes en cas de non respect pour alimenter le fond d aide pour l isolation du bruit.

1856 13/10/2021 10:10 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1857 13/10/2021 10:10 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1858 13/10/2021 10:11 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Il est déjà important que les avions respectent les couloirs aériens. Nous avons choisi notre lieu de vie en fonction de ces couloirs et ils ne sont pas 
respectés. Par exemple de nombreux avions survolent nozay (91620) alors qu'ils ne devraient pas

1859 13/10/2021 11:35 Arrêter les vols à partir de 22h

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Arrêter les vols à partir de 22h00, 7 nuits sur 7 nuits et allonger le couvre-feu 
d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le 
riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les 
avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après 
les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

1860 13/10/2021 12:00 Au delà de Vitrail + Monitoring Bruit

Bonjour,  Votre outil Vitrail est une avancée certaine dans l'information sur les trajectoires aériennes.  Néanmoins serait-il possible d'enrichir cet outil avec : - un historique des 
trajectoires de tous les passages ? - sur cet historique, la détermination des vols/compagnies qui ont subi une sanction vis-à-vis de trajectoire ? y-en-a-t-il d'ailleurs ? - une 
représentation des cones d'approches et de décollages autorisés ? - une information sur la compagnie aérienne de l'avion impliqué, son origine/sa destination  ? - une information 
sur la conformité de la trajectoire utilisée ?  Par ailleurs si ce n'est déjà le cas, est-il envisagée de corréler ces trajectoires Vitrail avec le dispositif SURVOL de Bruitparif et d'en 
informer la population ?  Vous remerciant par avance,  Cordialement

1861 13/10/2021 12:03 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1862 13/10/2021 12:04 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1863 13/10/2021 12:05
Mutualisation visualisation des 

plaintes
J'ajoute une question à mon message à l'instant: Existe-t-il une plateforme commune pour signaler une anomalie (bruit/trajectoire) ?  Si non est-il envisagé de la créer et la rendre 
publique avec un historique et avec les réponses de la DGAC/de l'exploitant ? Cordialement
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1864 13/10/2021 12:05
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Utiliser de façon beaucoup plus systématique et équilibrée la piste utilisée pendant l'été 2019 lors de la rénovation de la piste principale  Arrêter de 
faire décoller face à l'Est, zone la plus densément peuplée, les avions lorsqu'il n'y a pas de vent, vent très faible ou en cas de condition anticyclonique (par beau temps c'est 
systématique) il faut changer cela pour plus d'équilibre  Utiliser la piste orientée nord-sud en cas d'orientation du vent Nord ou Sud  Ne plus systématiser des virages au sud mais 
également des virages vers le nord  Augmenter l'angle de montée des avions et ne pas amorcer de virage avant l'altitude atteinte de 6000 pieds

1865 13/10/2021 12:06 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1866 13/10/2021 12:07 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs de circulations. La ville de Nozay 91 ne doit pas être survolée, or nombre d'avions ne respectent pas cette règle.

1867 13/10/2021 12:08 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend 
beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 
de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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1868 13/10/2021 12:08 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1869 13/10/2021 12:09 Mes demandes concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1870 13/10/2021 12:10 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1871 13/10/2021 12:10 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1872 13/10/2021 12:11 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1873 13/10/2021 12:11 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1874 13/10/2021 12:12 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1875 13/10/2021 12:12 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1876 13/10/2021 12:13 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1877 13/10/2021 12:14 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1878 13/10/2021 12:15 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Déplacer un certain nombre de vols vers aéroports Roissy-Charles de Gaulle

1879 13/10/2021 12:15 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1880 13/10/2021 12:16 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1881 13/10/2021 12:16 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1882 13/10/2021 12:17 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1883 13/10/2021 12:18 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

1884 13/10/2021 12:26
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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1885 13/10/2021 12:29
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1886 13/10/2021 13:52
Bruit de plus en présent malgré des 

travaux récents
Nous avons bénéficié en 2020 de l'aide à l'insonorisation ADP de notre residence et fait installer des fenêtres et porte dernière génération. Malgré cela depuis cette été 2021 les 
avions de plus en plus {{gros}} passant de plus en plus {{bas}} et de plus en plus {{nombreux}} jusque tard Le soir, le bruit est de nouveau présent même à l'intérieur de notre 
maison. Il devient même difficile de profiter du jardin par beau temps. Nous n'avions jamais rencontrer ce type de nuisances depuis l'achat de notre residence il y a 13 ans...

1887 13/10/2021 14:02 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1888 13/10/2021 14:03 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1889 13/10/2021 14:04 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Comment faire pour aider à l isolation du bruit pour les maisons limitrophes sans étendre les couloirs des avions ?
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1890 13/10/2021 14:05 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  FAIRE RESPECTER LE COULOIR AERIEN. DE NOMBREUX AVIONS SONT EN LIMITE DE CE DERNIER ET BIFURQUE AU SUD AVANT OU AU 
NIVEAU DE LA N19

1891 13/10/2021 14:06 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

1892 13/10/2021 14:07 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1893 13/10/2021 14:08 Liste de mes demandes

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1894 13/10/2021 14:08 Mes propositions

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1895 13/10/2021 14:11 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Les avions gros-porteurs 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de 
Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a 
proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1896 13/10/2021 14:12 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Serait-il 
possible dans les communes aux abords des aéroports de privilégier les couloir aériens d'atterrissage et décollage au-dessus des zones non habitées ? (ZI,champs, etc.)

1897 13/10/2021 14:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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1898 13/10/2021 14:14 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs aérien !!

1899 13/10/2021 14:15 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Déplacement d'Orly dans une zone moins urbanisée. C'est une hérésie d'avoir mis un aéroport en plein tissu urbain.

1900 13/10/2021 14:15
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1901 13/10/2021 14:17 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs aériens avec de très fortes amendes dissuasive (je suis survolé par des avions étant perpendiculaire au couloir aérien par beau 
temps et même parfois le soir).  Obliger au take off les avions à prendre de l'altitude rapidement afin de limiter le nombre de citoyens exposés aux niveaux sonores.  Alléger le 
nombres de vol hors heures travaillées et week end afin de garantir une qualité de vie aux citoyens d'idf.  N.B: le confinement a montré l'impact énorme en nuisances sonores en 
milieu urbain de Orly et même le week end cela devient invivable. Les communes hors couloirs sont survolées parfois à basse altitude + pollution associée retrouvée (traces de 
kérosènes retrouvées parfois sur volets blancs  dégazages en milieu urbain?).  Interdire les vols pour les gros avions avec atterrissage obligatoire sur Roissy plus adapté et ne 
garder que les formats d'avions A320,A321.  Obliger les compagnies aériennes à utiliser des moteurs plus vertueux en consommation et en bruit exemple moteur Leap pour être 
autorisé à se poser à Orly.  Limiter le trafic à Orly car: le RER est déjà saturé et plus adapté aux besoins utilisateurs, le secteur est saturé en circulation
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1902 13/10/2021 14:17
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1903 13/10/2021 14:17 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  interdire les vols basses altitudes au dessus des habitations

1904 13/10/2021 14:18 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1905 13/10/2021 14:19 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1906 13/10/2021 14:21 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Je tiens à signaler qu'on les entend beaucoup plus
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1907 13/10/2021 14:22 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

1908 13/10/2021 14:52
Réduire les bruits des avions d'Orly 

! Je soutiens les efforts de réduction des bruits des avions d'Orly - plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) de l'aérodrome de Paris-Orly.

1909 13/10/2021 15:26
Plus d'informations d'ADP sur 
l'activité de l'aéroport d'Orly

Je souhaiterais disposer d'une meilleure information d'ADP sur l'activité de l'aéroport d'Orly auprès des riverains. Je suis également favorable à la mise en place de plusieurs 
mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation 
Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre 
beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à 
l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent 
être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages 
horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui 
permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1910 13/10/2021 15:29
Meilleur équilibre entre décollage et 

atterrissage

Les avions faisant moins de bruit à l'atterrissage, il faudrait faire un équilibre entre décollage et atterrissage. J'ai bien le sentiment qu'ils décollent bien plus souvent qu'ils 
n'atterrissent !!!!!!!. Pourquoi les avons nous si souvent et si longtemps au décollage ??? Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances 
aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter 
les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont 
aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. 
Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et 
le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée 
par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques 
heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

1911 13/10/2021 15:39 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1912 13/10/2021 15:43 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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1913 13/10/2021 16:21 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1914 13/10/2021 16:44
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1915 13/10/2021 16:48
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1916 13/10/2021 17:03 reduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

1917 13/10/2021 17:05 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

1918 13/10/2021 17:07
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  

1919 13/10/2021 17:08 reduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.
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1920 13/10/2021 17:09
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :   Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.   Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.   Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.   Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1921 13/10/2021 17:11
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances 
sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : 
point O2) :     1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, 
et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus.     2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1922 13/10/2021 17:12
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1923 13/10/2021 17:13
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :       Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).       Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :       Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.        Exclure, sauf impératif 
de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1924 13/10/2021 17:13
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1925 13/10/2021 17:15
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1926 13/10/2021 17:15
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1927 13/10/2021 17:16 MAKDISSI
Bonjour, Pour plus d'équité entre les communes il faudrait augmenter le trafic sur la piste 2 pour baisser un peu sur les pistes 3 et 4. Je sais que Les avions décollent et atterrissent 
face au vent mais vous pourriez malgré tout repartir un peu le bruit sur l'ensemble des communes. lors des travaux sur la piste 4, on a utilisé plus la piste 2 et cela a été très bien 
pour nous. Merci  

1928 13/10/2021 17:17
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. Établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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1929 13/10/2021 17:17
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1930 13/10/2021 17:21 Réduction du bruit Privilégier la prise rapide  d'altitude

1931 13/10/2021 17:24
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent 
tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés. Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1932 13/10/2021 17:27
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).    Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord- Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs- la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées. Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :    Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1933 13/10/2021 17:37 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1934 13/10/2021 17:41 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement. Déplacer sensiblement le couloir aérien 
vers l'ouest afin que les vols à basse altitude se fassent au dessus des champs et non au dessus des zones d'habitation.  

1935 13/10/2021 17:42
bruit des avions se présentant à 

l'atterrissage d'Orly je note que, quelquefois, les avions passent au-dessus de chez moi ( j'habite aux Molières, près de Limours ) est-ce ponctuel ou pérenne ? et pourquoi ? merci pour votre réponse

1936 13/10/2021 17:48 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.
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1937 13/10/2021 17:49 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

1938 13/10/2021 17:57 Decollage

Contribution 1  Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusquà 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise daltitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
doptimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, 
obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusquà 10000 pieds, voire plus. Imposer au contrôle aérien de 
naccorder aucune « directe » avant laltitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.    

1939 13/10/2021 17:58 Atterrissage

Contribution 2  Atterrissages face à louest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à louest 
passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusquà 7000 pieds, avant de 
tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire 
vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, 
Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny ), occasionnant des nuisances sonores et 
pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau durbanisation 
des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à louest : Imposer le respect 
de la route dapproche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de sécurité, loctroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1940 13/10/2021 18:02 Nuisances sonores

Je souhaite que : - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être 
remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus 
hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages 
horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus 
fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du 
nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit 
et sont de plus en plus nombreux.

1941 13/10/2021 18:04 Participation à la consultation

Je souhaite que : - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, 
quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et 
élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) 
soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols 
soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et 
engendreraient moins de bruit sur les habitations.

1942 13/10/2021 18:08
Taxer le carburant des avions pour 
financer l'isolation des bâtiments

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Taxer le carburant des avions pour financer l'isolation des bâtiments et les 
moyens de transports alternatifs (train!).  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale 
de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits 
autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds 
d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) 
et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de 
survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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1943 13/10/2021 18:11 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus 
bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures 
de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La 
piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les 
autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain.

1944 13/10/2021 18:14 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

1945 13/10/2021 18:15 Faire des avions hybrides Faire des avions hybrides avec un décollage/atterrissage électrique (donc moins bruyants)

1946 13/10/2021 18:28
multiplications des vols = 

multiplications des fraudes

cela fait 20 ans que j'habite boullay les troux !  cela fait 10 ans que nous luttons pour faire appliquer la loi !mais comment faire pour que les avions d'orly et toussus respectent les 
lois interdisant les vols trop bas au dessus des habitations et des horaires ?  il n 'y a pas de police de l'air et la sacro sainte 'croissance' ecrase les pauvres particuliers qui n 'ont 
jamais gain de cause  

1947 13/10/2021 18:44 Decollage

     Contribution 1   Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins   Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions 
ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   
Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable 
à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  

1948 13/10/2021 18:45 Decollage

    Contribution 1   Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins   Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions 
ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   
Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable 
à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  

1949 13/10/2021 18:47 Atterrissage

   Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées   Observation :   Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le 
PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le 
Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-
Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-
Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions 
significatives à de très nombreux riverains.   Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des 
zones survolées.   Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de 
la route d'approche passant par le PO610.   Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1950 13/10/2021 18:50
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés. Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1951 13/10/2021 18:51
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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1952 13/10/2021 18:51
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).    Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord- Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs- la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées. Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :    Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1953 13/10/2021 18:51
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1954 13/10/2021 19:42

Décollages :priorité à la montée à 
pente maximale jusqu'à 10000 

pieds au moinsDécollages : priorité 
à la montée à pente maximale 
jusqu'à 10000 pieds au moins   

Observation : Après avoir rentré les 
becs et volets (à 3000 pieds), les 
avions ont souvent tendance à 

privilégier la prise de vitesse, au 
détriment de la prise d'altitude, 
occasionnant des nuisances 

sonores et pollutions plus 
importantes aux riverains survolés.   
Afin d'optimiser les profils verticaux 

au départ en vue de réduire les 
nuisances sonores subies par les 

riverains (Ref : point O2) : 1. établir 
une règle de pilotage, au moins 
applicable à Orly, obligeant les 

avions à reprendre une montée à 
pente maximale dès que les becs 
et volets ont été rentrés, et cela 

jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. 
Imposer au contrôle aérien de 

n'accorder aucune « directe » avant 
l'altitude de 10000 pieds, sauf 

impératif de sécurité.  

Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins   Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent 
tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  

1955 13/10/2021 19:49
Atterrissages face a l'ouest: priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées.

  Observation :   Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.   Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.   Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.   Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1956 13/10/2021 19:52
Vivons dans le calme,et le respect 

des autres. Ce texte est explicite, et donne un respect des autres sans penser à la rentabilité.
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1957 13/10/2021 19:57
Décollages : Priorite à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  

1958 13/10/2021 20:00
Atterrissages face à l'ouest: 

priorités un survol de zones pas ou 
peu habitées

Observation :   Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.   Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.   Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.   Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1959 13/10/2021 21:10 Nuisance sonore

Contribution 1   Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins   Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   
Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable 
à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.       Contribution 2   Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas 
ou peu habitées   Observation :   Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en 
ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou 
pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, 
des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-
Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.   Il est 
incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.   Demande : Imposer aux avions de 
survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.   Exclure, 
sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1960 13/10/2021 21:23
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1961 13/10/2021 21:24
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :   Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.   Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.   Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.   Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1962 13/10/2021 21:48
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1963 13/10/2021 21:52
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1964 13/10/2021 21:54
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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1965 13/10/2021 21:55
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1966 13/10/2021 21:57
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :   Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.   Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.   Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.   Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1967 13/10/2021 21:58
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :   Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.   Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.   Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.   Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1968 14/10/2021 08:10 Bruits quotidiens
Bonjour, habitant de Rungis, je subis les nuisances de l'aéroport quotidiennement. Le bruit des avions vient se fondre dans l'arrière plan sonore de la vie.  Celui-ci est parfois très 
exacerbé et devient alors assourdissant.  Lors du confinement, nous avons eu la chance de vivre sans ces nuisances sonores. Nous avons alors compris l'inpact que celui-ci avait.  
L'idéal serait de réduire les plages horaires des vols ainsi que leurs nombres.  Merci pour votre travail.

1969 14/10/2021 08:42 Bruit continuel C'est devenu l'enfert sur Nozay, au départ on nous a dis c'est juste le temps des travaux mais c'est devenu continuel, c'est a ne plus en dormir, il faut vraiment faire quelque choses

1970 14/10/2021 09:18 2 commentaires
1 - Après décollage, la montée à pente maxi jusqu'à 10000 pieds. 2 - 2. En approche avant atterrissage face à l'ouest, la priorité au survol de zones pas ou peu habitées.  
Cordialement.

1971 14/10/2021 09:29 PPBE Approuve en totalité le projet de PPBE

1972 14/10/2021 09:30
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 
pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux 
riverains survolés. 1. jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1973 14/10/2021 09:31
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 
pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux 
riverains survolés. 1. jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1974 14/10/2021 09:33
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1975 14/10/2021 09:37 Avion sur les Molières

Je suis résident du village des Molières 91470. Notre village n'est en principe pas sur le chemin des avions sauf déroute spécifique. Pourtant le passage des avions est des plus 
fréquents et en constante augmentation. Il est également très clair que beaucoup d'avions ne respectent pas les routes établies et   coupent   passant parfaitement au dessus du 
village au lieu des nombreux champs aux alentours. Notre village étant en principe épargné, les maisons ne sont pas isolées pour le bruit en conséquence. C'est donc extrêmement 
dommageable.

1976 14/10/2021 10:15 respect des couloirs de circulation
bine souvent les avions passent au dessus de marolles en brie 94440 au lieu de respecter les couloirs de circulation qui sont plus sur la foret ste catherine. si les couloirs etaient 
plus respectés les riverains seraient moins derangés par le bruit et les rejets polluants
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1977 14/10/2021 10:19 Décollages

Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent 
tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés. Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1978 14/10/2021 10:22 Atterrissages face à l'Ouest

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).    Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord- Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs- la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées. Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :    Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1979 14/10/2021 10:35
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1980 14/10/2021 10:36
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

1981 14/10/2021 10:49 Nuisances aériennes Orly

Je demande que des protections soient mises en place pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher 
des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Renforcer le dispositif d'aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. 
Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise 
du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

1982 14/10/2021 10:55
Participation à la consultation sur 

Orly

Je souhaite que des protections soient mises en place pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher 
des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - 
Renforcer le dispositif d'aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. 
Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise 
du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Il faut réintroduire les avions 
supersoniques. Il faut un accord global avec les pays et leurs compagnies aériennes afin d'organiser les atterissages et les décollages pour éviter les temps longs. Il faut investir de 
façon substancielle pour lutter contre le bruit.

1983 14/10/2021 11:31

Consultation Publique au projet de 
PPBE d'Orly Contributions 
conformes aux objectifs de 

PRISALT

Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent 
tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  

1984 14/10/2021 11:33

Consultation Publique au projet de 
PPBE d'Orly Contributions 
conformes aux objectifs de 

PRISALT

Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le 
PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le 
Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-
Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-
Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions 
significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des 
zones survolées.
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1985 14/10/2021 11:36

Consultation Publique au projet de 
PPBE d'Orly Contributions 
conformes aux objectifs de 

PRISALT

Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent 
tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  

1986 14/10/2021 11:36 Participation à la consultation

- Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus 
nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la 
piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly  

1987 14/10/2021 11:38

Consultation Publique au projet de 
PPBE d'Orly Contributions 
conformes aux objectifs de 

PRISALT

Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le 
PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le 
Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-
Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-
Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions 
significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des 
zones survolées.

1988 14/10/2021 11:44 Décollage plus rapide des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le décollage des avions soient plus rapides(qu'ils montent plus rapidement). - le couvre-
feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 
mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus 
nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être 
remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollage 
seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

1989 14/10/2021 11:48 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  

1990 14/10/2021 11:59 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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1991 14/10/2021 12:02 Nuisances aériennes

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

1992 14/10/2021 12:08 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  

1993 14/10/2021 12:11 Nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. Les 
nuisances sonores sont mises en avant mais il faut également parler davantage de la pollution, qui entraine de graves conséquences sur la santé des riverains  

1994 14/10/2021 12:14 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.      

1995 14/10/2021 12:20 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.   
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1996 14/10/2021 12:24 Nuisances aériennes

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

1997 14/10/2021 13:30 Contribution 1 et 2

contribution 1  Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  Contribution 2  Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou 
peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne 
droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas 
habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des 
zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.   

1998 14/10/2021 13:45
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

1999 14/10/2021 13:46
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2000 14/10/2021 13:49
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  

2001 14/10/2021 13:50
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  

2002 14/10/2021 13:52
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.
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2003 14/10/2021 14:10 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2004 14/10/2021 14:11 Mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2005 14/10/2021 14:13 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Limiter le trafic lors des WE estivaux et jours fériés accolés au WE en raison de la forte présence de résidents dans les zones extérieures des villes et 
domiciles  Eloignement de la zone de 'virage' qui permet aux avions partant vers le sud de prendre leur trajectoire pour favoriser la man oeuvre au dessus des zones de culture 
sans habitants et non au dessus des communes plus proches de l'aéroport  Réduire significativement le trafic en WE lors de la mise en place de la 3e piste en été car les vols 
passent au dessus de plus de zones habitées  Application pour photographier/envoyer instantanément les photos des avions trop bas ou hors trajectoires

2006 14/10/2021 14:13 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2007 14/10/2021 14:17
Prevention du bruit environnement 

aéroport Orly 2018-2023

  Consultation Publique au projet de PPBE d'Orly Contributions conformes aux objectifs de PRISALT   Contribution 1  Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 
10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise 
d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances 
sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès 
que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf 
impératif de sécurité.    Contribution 2  Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des 
atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement 
jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des 
avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-
Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, 
Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires 
des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, 
pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de 
dérogation au suivi de cette route

2008 14/10/2021 14:18 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2009 14/10/2021 14:18 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2010 14/10/2021 14:19 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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2011 14/10/2021 14:20 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2012 14/10/2021 14:21
Prevention du bruit environnement 

aéroport Orly 2018-2023

  Consultation Publique au projet de PPBE d'Orly Contributions conformes aux objectifs de PRISALT   Contribution 1  Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 
10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise 
d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances 
sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès 
que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf 
impératif de sécurité.    Contribution 2  Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des 
atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement 
jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des 
avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-
Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, 
Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires 
des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, 
pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de 
dérogation au suivi de cette route

2013 14/10/2021 14:23 Mes propositions bonjour vous ne faite pas reference aux train étant en bordure de la gne RER C ?? pourtant très bruyant et nottemment la nuit !!

2014 14/10/2021 15:11
Je suis habitant de Villeneuve-le-
Roi et je suis contre le PPBE tel 

qu'il est proposé

Je suis contre le PPBE proposé car il augmente le nombre d'habitants exposés au bruit  Je dis :  NON, à la construction d'habitat collectif en zone de bruit, Contrairement au PPBE 
proposé, POUR un rétablissement de la zone C. Nous souhaitons revenir au PEB antérieur à 2009 qui limitait la construction des habitations en zone C. Contrairement au PPBE 
proposé, POUR une extension du couvre-feu de 22h à 6h. Nous voulons des nuits de sommeil complètes !!

2015 14/10/2021 15:31 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2016 14/10/2021 15:40
Contributions conformes aux 

objectifs de PRISALT

  Consultation Publique au projet de PPBE d'Orly Contributions conformes aux objectifs de PRISALT   Contribution 1  Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 
10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise 
d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances 
sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès 
que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf 
impératif de sécurité.    Contribution 2  Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des 
atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement 
jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des 
avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-
Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, 
Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires 
des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, 
pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de 
dérogation au suivi de cette route.
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2017 14/10/2021 16:34
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2018 14/10/2021 16:36
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2019 14/10/2021 16:37
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2020 14/10/2021 16:38
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2021 14/10/2021 17:02
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2022 14/10/2021 17:02
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS PORTEURS : OUI 
RENVORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A  L'INSONORISATION : NON FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2023 14/10/2021 17:04
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS PORTEURS : OUI 
RENVORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A  L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2024 14/10/2021 17:04
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2025 14/10/2021 17:05
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS PORTEURS : OUI 
RENVORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A  L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2026 14/10/2021 17:06
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS PORTEURS : OUI 
RENVORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A  L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI
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2027 14/10/2021 17:07
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2028 14/10/2021 17:08
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS PORTEURS : OUI 
RENVORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A  L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2029 14/10/2021 17:40

Consultation Publique au projet de 
PPBE d'Orly Contributions 
conformes aux objectifs de 

PRISALT

Contribution 1   Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins   Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   
Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. Imposer au contrôle aérien 
de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2030 14/10/2021 17:42

Consultation Publique au projet de 
PPBE d'Orly Contributions 
conformes aux objectifs de 

PRISALT

Contribution 2   Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées   Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest 
passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de 
tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire 
vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, 
Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et 
pollutions significatives à de très nombreux riverains.   Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau 
d'urbanisation des zones survolées.   Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : 
Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2031 14/10/2021 17:53
Prévention du bruit et risque pour 

les populations

Bonsoir,  étant riverain de l'aéroport d'Orly nous subissons les conséquences du bruit des avions. j'ai deux questions : la première pourquoi lorsqu'il n'y pas de vent les avions 
décollent toujours vers l'est et à partir de 6h30 du matin semaine et week-end ? la seconde pourquoi il y a un changement de cap de 2 degrés au décollage vers l'est de la piste 26 , 
ce qui engendre le survol de notre commune alors que sans ce changement de cap les aéronefs survoleraient notre forêt ?  le bruit occasionné lors des décollages affecte notre 
système nerveux en profondeur il serait grand temps de changer les SID d'Orly afin que tous riverains et opérateurs aériens puissions cohabiter. Je suis conscient de l'urbanisation 
autour de l'aéroport d'Orly mais une optimisation des trajectoires au décollage avec une ascension plus rapide et un survol mieux adapté serait sans doute bénéfique à toutes et 
tous.  bien a vous

2032 14/10/2021 17:53
Prévention du bruit et risque pour 

les populations

Bonsoir,  étant riverain de l'aéroport d'Orly nous subissons les conséquences du bruit des avions. j'ai deux questions : la première pourquoi lorsqu'il n'y pas de vent les avions 
décollent toujours vers l'est et à partir de 6h30 du matin semaine et week-end ? la seconde pourquoi il y a un changement de cap de 2 degrés au décollage vers l'est de la piste 26 , 
ce qui engendre le survol de notre commune alors que sans ce changement de cap les aéronefs survoleraient notre forêt ?  le bruit occasionné lors des décollages affecte notre 
système nerveux en profondeur il serait grand temps de changer les SID d'Orly afin que tous riverains et opérateurs aériens puissions cohabiter. Je suis conscient de l'urbanisation 
autour de l'aéroport d'Orly mais une optimisation des trajectoires au décollage avec une ascension plus rapide et un survol mieux adapté serait sans doute bénéfique à toutes et 
tous.  bien a vous

2033 14/10/2021 17:54
Prévention du bruit et risque pour 

les populations

Bonsoir,  étant riverain de l'aéroport d'Orly nous subissons les conséquences du bruit des avions. j'ai deux questions : la première pourquoi lorsqu'il n'y pas de vent les avions 
décollent toujours vers l'est et à partir de 6h30 du matin semaine et week-end ? la seconde pourquoi il y a un changement de cap de 2 degrés au décollage vers l'est de la piste 26 , 
ce qui engendre le survol de notre commune alors que sans ce changement de cap les aéronefs survoleraient notre forêt ?  le bruit occasionné lors des décollages affecte notre 
système nerveux en profondeur il serait grand temps de changer les SID d'Orly afin que tous riverains et opérateurs aériens puissions cohabiter. Je suis conscient de l'urbanisation 
autour de l'aéroport d'Orly mais une optimisation des trajectoires au décollage avec une ascension plus rapide et un survol mieux adapté serait sans doute bénéfique à toutes et 
tous.  bien a vous

2034 14/10/2021 19:52
pas d'augementation de la 

fréquence des vols

il est indispensable de rester sur des vols régionaux et que le couvre feux soit, conformément aux préconisations de l'OMS de 8h minimum !  il est aussi important de faire respecter 
les couloirs aériens ; ce qui ne semble pas vraiment le cas  nous avons choisi d'habiter dans la grande couronne pour profiter du calme pas pour regarder et SURTOUT entendre 
les avions !

2035 14/10/2021 20:04 Trafic aerien
J'ai adhéré plusieurs années à l'Acnab association qui a beaucoup travaillé sur ce sujet. _ Cette association a rejoint d'autres  associations. Une des points soulevés étaient 
d'obtenir le respect de la hauteur des avions pour amorcer la descente. Avez_vous contacter l'Acnab ? Pourquoi ne pas détourner les vols 'en transit ' vers un aéroport dans l'oise 
dont je ne  souviens pas du nom et qui ne fait pas le plein

2036 14/10/2021 20:04 Trafic aerien
J'ai adhéré plusieurs années à l'Acnab association qui a beaucoup travaillé sur ce sujet. _ Cette association a rejoint d'autres  associations. Une des points soulevés étaient 
d'obtenir le respect de la hauteur des avions pour amorcer la descente. Avez_vous contacter l'Acnab ? Pourquoi ne pas détourner les vols 'en transit ' vers un aéroport dans l'oise 
dont je ne  souviens pas du nom et qui ne fait pas le plein
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2037 14/10/2021 21:21
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  

2038 14/10/2021 21:22
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :   Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.   Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.   Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.   Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2039 14/10/2021 22:32
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances 
sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : 
point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et 
cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2040 14/10/2021 22:34
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers 
Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois ). 
Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées 
(Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-
Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et inacceptable de modifier 
ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas 
habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :  Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610. Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les 
Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2041 14/10/2021 22:46
Habitante souffrant des pollutions 

et du bruit

  Villeneuve-le-Roi est en passe de voir le nombre d'habitants exposés à cette nuisance se multiplier.      Le bruit est un des facteurs importants dans la réduction de la durée de vie 
en bonne santé. Il faut tenir compte de ce facteur et cesser de construire des habitations en zone C. Je suis donc opposée au PPBE.         Dans le même ordre d'idée, des nuits de 
8h sont le minimum pour vivre en bonne santé surtout lorsqu'on est enfant ou adolescent. Pour cette raison il est impératif d'arrêter les vols ventre 22h et 6h du matin. C'est bien la 
moindre des choses!

2042 14/10/2021 23:02
Bruits incessants - Boissy-Saint-

Léger

Bonjour,  Habitant à Boissy-Saint-Léger depuis plus de 20 ans, les bruits d'avions font partie intégrante de mon quotidien. En extérieur, ces traffics aériens récurrents (on peut 
parfois en entendre 1 toutes les 5 minutes) génèrent une pollution sonore de plus de 90 dB  : Réduire le trafic aérien est impératif pour la santé de toute une population. Il serait 
aussi envisageable de changer la trajectoire aérienne vers des zones moins peuplées.

2043 14/10/2021 23:15
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2044 14/10/2021 23:16
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.
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2045 15/10/2021 09:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Créer une nouvelle piste pour « partager » les nuisances e avec des villes comme Créteil ou Antony et soulager Champlan et Villeneuve et nous permette de mieux 
vendre nos maisons Car diminuer le trafic aérien sur un pays central comme la France est impossible et qui le prétend est un menteur

2047 15/10/2021 09:15 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Sanctionner de façon systématique tous les non respects des avions. Voire alourdir la sanction

2048 15/10/2021 09:16 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2051 15/10/2021 09:18 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2052 15/10/2021 09:19 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Respecter la borne de LIMOURS? Beaucoup d'avions passent de plus en plus à l'aplomb au dessus des habitations de nozay! Des avions entendus la nuit 
aussi
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  FAIRE respecter le virage lors du décollage à vers l' EST, et ce en dehors des zones habitées de Yerres, Villecresnes, qu'il soit plus éloigné afin que 
les avions soient plus hauts, pour le pas nuire à tous ceux qui sont en-dessous.  Faire cesser le trafic de pointe quand les gens dorment. Il n'y a à jamais eu autant de trafic entre 6 
et 8h du matin, et après 21h !!  Respecter le sommeil des habitants en commençant le décollage plus tard le matin, en particulier le dimanche matin.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2057 15/10/2021 09:24 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Non mais cet été, nous avons vécu un ENFER : entre 1 à 4 décollages par minute et ce pendant 6 semaines. Il y a de la précarité en France ? 
Certainement pas pour les vacances !
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

2059 15/10/2021 09:26 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2060 15/10/2021 09:27 Mes demandes pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2061 15/10/2021 09:28 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

414/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2062 15/10/2021 09:28 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2064 15/10/2021 09:30 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2065 15/10/2021 09:31 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  les questions de santé publique doivent primer sur celles de la rentabilité économique et financière. la diminution drastique de toute forme de pollutions 
doit être au centre des politiques publiques, et ne pas se limiter à simples déclarations d'intention sans actions réelles, les réponses doivent être à la hauteur des enjeux qui se 
posent afin de lutter rapidement et efficacement contre le changement climatique.

2068 15/10/2021 09:34 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2069 15/10/2021 09:34 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs aériens 'historiques' et donc ne plus survoler Palaiseau.

416/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2070 15/10/2021 09:34 Sensible aux nuisances aériennes

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240 000 
mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de mouvements doit à tout 
prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 
2019). Un plafonnement doit être instauré. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps  et doit donc être simplifiée. Je souhaiterais également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture 
soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le 
couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

2071 15/10/2021 09:35 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2072 15/10/2021 09:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2073 15/10/2021 09:37 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2074 15/10/2021 09:38 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Couvre-feu entre 22h et 7h.
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2075 15/10/2021 09:38 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  habitante du bois persan à Orsay, je constate que depuis été 2021, le bruit des avions est plus présent et assourdissant à tel point que converser à 
l'extérieur de mon habitation est difficile voire inaudible au téléphone. La circulation dans le couloir initial a t'il changé et/ou n'est il pas respecté par les professionnels de l'aérien 
(tour de contrôle, pilotes...)?

2076 15/10/2021 09:39 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Faire respecter scrupuleusement le couloir de décollage cela sera déjà un confort considerable.

2077 15/10/2021 09:40 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2078 15/10/2021 09:41 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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2079 15/10/2021 09:42 Mes propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La 
procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par 
ADP et non le riverain.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Éviter les avions bruyants le weekend.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Remarque : les nuisances sonores au dessus du domaine du bois persan sur la commune d'Orsay est plus intense depuis le quelques mois, est-ce 
normal ?
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau DRAPO a 
proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les 200.000 créneaux annuels, qui ne sont toujours pas respectés, représentent déjà un trafic considérable. L'objectif réel étant d'augmenter la 
capacité de l'aéroport, l'on ne s'y tiendra pas. Plutôt qu'une stabilisation du trafic, il faut donc définir et afficher un objectif rigoureux de décroissance compatible avec le prix de 
revient des infrastructures. Par ailleurs l'extension des couloirs aériens à forte cadence sur des communes auparavant moins touchées, doit être beaucoup plus fermement 
dénoncée par les collectivités locales concernées. Répartir le nuisance n'est pas l'atténuer dès lors qu'elle ne cesse globalement de croître.
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Voici nos propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2088 15/10/2021 09:52
REDUCTION DES HORAIRES DE 

SURVOLS

Passer de 6h à 7h pour le début des survols et ramener à 21 la fin des survols Réglementer beaucoup plus sévèrement les survols à basse altitude au dessus d'Arpajon comme on 
le constate de plus en plus souvent particulièrement les dimanches en fin d'après-midi ( avions trop chargés ? faute de pilotage?). Interdire les avions trop bruyants utilisés par 
certaines compagnies.

420/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2089 15/10/2021 09:52 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Financement : > D'autres moyens de transport, en particulier les trains, > De la Sécurité Sociale sur les postes au bruit et à la pollution atmosphérique 
aux alentours des aéroports par : * Une augmentation significative de la TVA sur les billets, * Une taxation du kérosène, * Un impôt spécifique sur les bénéfices des aéroports ou 
leurs droits d'usage de ceux-ci par les compagnies aériennes en particulier pour les aéronefs les plus polluants En attendant de refuser ces derniers dans nos aéroports.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2093 15/10/2021 09:56 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2094 15/10/2021 09:57 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2095 15/10/2021 09:57 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

2096 15/10/2021 09:58 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2098 15/10/2021 10:00 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

2099 15/10/2021 10:01 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2100 15/10/2021 10:02 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2102 15/10/2021 10:05 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2103 15/10/2021 10:05 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2104 15/10/2021 10:09 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2105 15/10/2021 10:25 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Ne pas passer par Saintry sur Seine

2106 15/10/2021 10:25 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2107 15/10/2021 10:43
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2108 15/10/2021 10:43
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2109 15/10/2021 10:44
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2110 15/10/2021 10:47
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  AUTRE PROSPOSITION : DURANT LES CONFINEMENTS SUCCESSIFS NOUS AVONS BIEN PU MESURER LES 
BENEFICES POSITIFS DE L'ABSENCE DE TRAFFIC

2111 15/10/2021 10:47
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  AUTRE PROSPOSITION : DURANT LES CONFINEMENTS SUCCESSIFS NOUS AVONS BIEN PU MESURER LES 
BENEFICES POSITIFS DE L'ABSENCE DE TRAFFIC

2112 15/10/2021 10:48
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  AUTRE PROSPOSITION : DURANT LES CONFINEMENTS SUCCESSIFS NOUS AVONS BIEN PU MESURER LES 
BENEFICES POSITIFS DE L'ABSENCE DE TRAFFIC

2113 15/10/2021 10:52
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  AUTRE PROPOSITION : RESPECT DES ALTITUDES A L'APPROCHE DES AEROPORTS

2114 15/10/2021 10:55
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : NON FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  AUTRE PROPOSITION : POURQUOI NE PAS FAIRE RESPECTER UN COULOIR AU-DESUS DE L'AUTOROUTE ?
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2115 15/10/2021 14:16
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2116 15/10/2021 14:43 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2117 15/10/2021 14:44 Propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les couloirs aériens doivent mieux respecté Trop d'avions prennent des libertés avec leur trajectoire.

2118 15/10/2021 14:44
Augmentation de la durée du 

couvre feu
Bonjour, il serait bien d'augmenter significativement la durée du couvre feu de 22h à 7h au lieu de 23h a 6h. Les premiers avions nous réveillent tous les matins quelques minutes 
après 6h, et les longs courriers du soir font un bruit conséquent. Merci pour votre écoute

2119 15/10/2021 14:44 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2120 15/10/2021 14:49 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2121 15/10/2021 14:51 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2122 15/10/2021 14:53 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2123 15/10/2021 14:56 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2124 15/10/2021 14:57 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2125 15/10/2021 14:58 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2126 15/10/2021 14:59 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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2127 15/10/2021 15:00 avis orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2128 15/10/2021 15:00 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2129 15/10/2021 15:01 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2130 15/10/2021 15:03 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

2131 15/10/2021 15:07 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2132 15/10/2021 15:07 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

428/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2133 15/10/2021 15:09 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2134 15/10/2021 15:09

Contribution 1 : Décollages : 
priorité à  la montée à pente 

maximale jusqu'à 10000 pieds au 
moins

Contribution 1 : Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2135 15/10/2021 15:10
Décollages : priorité à  la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Contribution 1 : Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2136 15/10/2021 15:12 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2137 15/10/2021 15:13
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Contribution 2 : Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest 
passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de 
tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire 
vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, 
Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et 
pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation 
des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :  Imposer le respect 
de la route d'approche passant par le PO610. Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2138 15/10/2021 15:14 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2139 15/10/2021 15:15 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2140 15/10/2021 15:19 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2141 15/10/2021 15:24
Propositions pour réduire le bruit 

des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2142 15/10/2021 15:25
Propositions pour réduire le bruit 

des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2143 15/10/2021 15:26 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2144 15/10/2021 15:26 Réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2145 15/10/2021 15:28 Réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.
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2146 15/10/2021 15:29
Propositions pour réduire le bruit 

des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2147 15/10/2021 15:29 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2148 15/10/2021 15:31 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2149 15/10/2021 15:33 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2150 15/10/2021 15:36 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2151 15/10/2021 15:36 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2152 15/10/2021 15:40 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2153 15/10/2021 15:40 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2154 15/10/2021 15:44 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. 'Construire un troisième aéroport en Île-de-France plutôt que d'augmenter le trafic 
sur Orly. Le trafic va continuer à se développer, et dans un futur proche la situation va empirer.   Demander une réduction d'impôt en tenant compte que vivre à proximité d'Orly peut 
réduire notre espérance de vie de 3 ans.   Demander un quota d'emplois pour les résidents de Villeneuve le roi pour travailler sur l'aéroport d'Orly et arrêter de donner la priorité à la 
Seine-Saint-Denis qui gère une bonne partie des offres à travers son pôle emploi de CDG.    Imposer à Transavia un partage des vols avec Roissy plus équitable.'

2155 15/10/2021 15:46 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment

2156 15/10/2021 15:48 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment

2157 15/10/2021 15:49 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment
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2158 15/10/2021 15:51 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment Inciter les constructeurs à réaliser des avions moins bruyant

2159 15/10/2021 15:55 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment

2160 15/10/2021 15:58
Bilan riverain d'Orly: Citoyen de 

Forges les bains

Bonjour,  voici mes remarques:  L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts 
remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus 
en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en 
protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement 
permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus 
sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures.  Les techniques 
connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2161 15/10/2021 16:01 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment

2162 15/10/2021 16:03 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2163 15/10/2021 16:04 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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2164 15/10/2021 16:05 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2165 15/10/2021 16:06 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2166 15/10/2021 16:07 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2167 15/10/2021 16:08 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2168 15/10/2021 16:10 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2169 15/10/2021 16:10 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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2170 15/10/2021 16:24 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

2171 15/10/2021 16:26 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2172 15/10/2021 16:27 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2173 15/10/2021 16:28 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus 
des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit 
», qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions 
gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce 
qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les 
aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux 
doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain.

2174 15/10/2021 16:29 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Répartir les 
survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que 
les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en 
place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2175 15/10/2021 16:31
Arrêter l'expansion d'Orly dans une 

zone fortement urbanisée

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Arrêter l'expansion d'Orly dans une zone fortement urbanisée, un autre aéroport 
doit être construit ailleurs. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - 
Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des 
habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne 
cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la 
facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2176 15/10/2021 16:31 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2177 15/10/2021 16:51 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2178 15/10/2021 16:51 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2179 15/10/2021 16:54 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. 'Faire un mur antibruit et odeur pour le quartier de la ferme pédagogique. Et il y a 
toujours un avion qui décolle vers les 4h00 du matin. Il ne respecte pas le couvre feu.'

2180 15/10/2021 16:58 Participation à la consultation

MESSAGE 2  Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la 
Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils 
génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations 
alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit 
être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est 
techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. 
Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. 'MERCI pour cette enquête. Je regrette d'avoir acheté mon appartement à Villeneuve Le Roi. Cette 
nuisance ininterrompue m'est devenue insupportable. Je ne peux même pas profiter de mon balcon et restée enfermée n'est pas une vie. Pire, le bruit me poursuit même à 
l'intérieur de mon appartement. J'évite mes jours off de rester chez moi. Cette situation me rend extrêmement nerveuse et agressive. Je vous en supplie, AIDEZ NOUS
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2181 15/10/2021 17:02 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2182 15/10/2021 17:06 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2183 15/10/2021 17:10 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2184 15/10/2021 17:13 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2185 15/10/2021 17:15 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2186 15/10/2021 17:17 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2187 15/10/2021 17:19 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2188 15/10/2021 17:21 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2189 15/10/2021 17:23 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2190 15/10/2021 17:25 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2191 15/10/2021 17:30 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment
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2192 15/10/2021 17:31 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. 'Le nouveau PEB doit tenir compte des améliorations réalisables immédiatement 
afin de ne pas étendre les contraintes urbanistiques qui sacrifient la valorisation de nos biens immobilier. Bravo au Maire pour son combat au service des habitants et de leurs 
voisins des communes proches.'

2193 15/10/2021 17:36 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2194 15/10/2021 17:38 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2195 15/10/2021 17:40 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2196 15/10/2021 17:41 Consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

2197 15/10/2021 17:42 Nuisances aériennes

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2198 15/10/2021 17:42 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2199 15/10/2021 17:44 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2200 15/10/2021 17:46 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2201 15/10/2021 17:49 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2202 15/10/2021 17:50 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2203 15/10/2021 17:51
bruits des avions dès 6h15, le 

matin.
Dès 6h15 le matin, les vols débutent et en été,fenêtres ouvertes, cela sert de réveil. Dans le bas de Limeil Brevannes, le bruit des avions s'est accentué depuis la reprise des vols 
au printemps  par rapport aux années précédentes.

2204 15/10/2021 17:53 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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2205 15/10/2021 17:56 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2206 15/10/2021 17:56 Bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

2207 15/10/2021 17:57 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2208 15/10/2021 17:57 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.   

2209 15/10/2021 17:59 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2210 15/10/2021 18:00 Consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  
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2211 15/10/2021 18:01 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  

2212 15/10/2021 18:06 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2213 15/10/2021 18:08 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2214 15/10/2021 18:09  Nuisances aériennes

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2215 15/10/2021 18:11 Nuisances aériennes

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

2216 15/10/2021 18:11 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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2217 15/10/2021 18:13 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2218 15/10/2021 18:14 Bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

2219 15/10/2021 18:15 Débat sur l'aéroport d'Orly

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2220 15/10/2021 18:15 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2221 15/10/2021 18:17 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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2222 15/10/2021 18:18 Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2223 15/10/2021 18:19 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  Une réduction considérable concernant les impôt locaux applicable aux habitants de 
Villeneuve le Roi supporte par les acteurs de l'industrie  dans la région.

2224 15/10/2021 18:20 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2225 15/10/2021 18:21 Nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

2226 15/10/2021 18:22 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  Fermer l'aéroport le week-end pour limiter le tourisme et donner du repis aux riverains comme Londres city
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2227 15/10/2021 18:22
Nuisances sonores Bruit des 

avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2228 15/10/2021 18:24  Débat sur l'aéroport d'Orly

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2229 15/10/2021 18:24  Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2230 15/10/2021 18:25 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2231 15/10/2021 18:26 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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2232 15/10/2021 18:26 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2233 15/10/2021 18:27 Nuisances aériennes

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2234 15/10/2021 18:28 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2235 15/10/2021 18:30 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2236 15/10/2021 18:31 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2237 15/10/2021 18:32 Nuisances aériennes

MESSAGE 2  Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et 
non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de 
bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi 
à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus 
fréquemment.
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2238 15/10/2021 18:33 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2239 15/10/2021 18:35 Débat sur l'aéroport d'Orly

Delocaliser l'aéroport ou au limiter les décollages. Les supprimer au moins le week end. on ne peut plus vivre dans ses conditions. Nous avons une belle ville malheureusement 
complètement invivable avec ces nuisances aériJe suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - 
Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus 
nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la 
piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment. ennes.

2240 15/10/2021 20:55
Une meilleure qualité de vie pour 

les riverains
Il est nécessaire d'allonger les horaires de couvre feu et diminuer le nombre de rotations. Pour nos enfants qui vivent sous les avions  . Pollution et bruit nuisent à nos vies. Le 
monde de demain doit être vivable.

2241 15/10/2021 21:09
La Ville du Bois - nuisances 
sonores en augmentation

Bonjour, habitant de la Ville du Bois depuis 2014 je constate que la gêne causée par le bruit des avions s'intensifie chaque année, les avions passent en pleine accélération juste 
au dessus de nos têtes. Qu'en est-il de la pollution générée et que nous respirons tous les jours ?  Il faudrait trouver un juste milieu entre développement urbain et bien être de la 
population

2242 15/10/2021 21:46
La ville de Boissy-Saint-Léger 

s'engage

Allongement du couvre-feu à 8 heures consécutives. Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de sa mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans 
le créneau 22h-23h30. Réduction du bruit à la source avec le plafonnement à 200 000 créneaux annuels. Gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols intérieurs remplacés 
par l'utilisation du TGV (85 fois moins polluants). Limitation des mouvements d'aéronefs sur la base de leurs EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur 
les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly !

2243 16/10/2021 08:51
Je suis habitant de Villeneuve-le-
Roi et je suis contre le PPBE tel 

qu'il est proposé.

  Je suis contre le PPBE proposé car il augmente le nombre d'habitants exposés au bruit  Je dis :      NON, à la construction d'habitat collectif en zone de bruit,     Contrairement au 
PPBE proposé, POUR un rétablissement de la zone C. Nous souhaitons revenir au PEB antérieur à 2009 qui limitait la construction des habitations en zone C.     Contrairement au 
PPBE proposé, POUR une extension du couvre-feu de 22h à 6h. Nous voulons des nuits de sommeil complètes !!  

2244 16/10/2021 08:59
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2245 16/10/2021 09:00
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2246 16/10/2021 09:00
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2247 16/10/2021 09:01
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2248 16/10/2021 09:03
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2249 16/10/2021 09:58
Consultation Publique - 

Propositions pour réduire le bruit 
des avions

1 - Allonger s'une heure le couvre-feu actuellement de 23H30 à 6H. 2 - Faire respecter les 200 000 mouvements annuels réglementaires. 3 - Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs plus bruyants que les autres. 4 - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit en excluant les plus bruyants dès 22H puis de 6H à 8H. 5 - Mettre en place plus 
fréquemment les procédures de vol (décollage, approche et atterrissage) de 'moindre bruit' limitant le bruit. 6 - Contourner plus au nord la ville d'Ozoir pour la prise de l'ILS par un 
couloir forestier.
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2250 16/10/2021 10:48
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

CF contribution 1  PRISALT à laquelle je souscris en tant que résidente d'Etiolles ( 91450)  et que je reprends ci dessous.  'Décollages : priorité à la montée à pente maximale 
jusqu'à 10000 pieds au moins Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la 
prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les 
nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente 
maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 
pieds, sauf impératif de sécurité.'

2251 16/10/2021 10:51
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

CF contribution 2 PRISALT à laquelle je souscris en tant que résidente d'Etiolles ( 91450) et que je reprends ci dessous. 'Observation :  Pendant longtemps, la route normale des 
atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement 
jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois ). Depuis quelques temps, la plupart des 
avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-
Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, 
Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires 
des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, 
pour les atterrissages face à l'ouest :  Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610. Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de 
dérogation au suivi de cette route.

2252 16/10/2021 11:07 CONTRIBUTION N°1 N'accorder aucune 'directe' avant l'altitude de  10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
2253 16/10/2021 11:09 CONTRIBUTION N° 2 Tenir compte de l'extension des zones urbanisées pour éviter des trajectoires des avions au-dessus de ces zones habitées.

2254 16/10/2021 12:54
Contribution au débat sur le PPBE 

de l'aéroport d'Orly

Habitant Montgeron depuis 2011, j'ai constaté et je subis l'augmentation nette et significative du bruit (et je suppose du trafic) aérien au-dessus de chez moi, en centre-ville. 
Certains samedis, le bruit d'avion est quasiment ininterrompu. Je le trouve insupportable. Il m'arrive de quitter le jardin pour ne plus (ou moins) l'entendre. Le ciel est strié de toutes 
parts, et le premier confinement a permis d'apprécier la différence pleinement, de redécouvrir un ciel propre. Tous les moyens doivent être mis en  oeuvre pour réduire le bruit que 
cela engendre, et le plus efficace est évidemment de réduire le trafic. Je demande (non pas seulement dans un objectif de réduire le bruit du trafic aérien mais dans l'objectif bien 
plus capital de réduire le trafic lui-même) :  -l'extension du couvre-feu (il m'arrive d'être réveillée à 6h30 par le début du trafic) -la réduction significative des vols des gros porteurs -
l'interdiction des vols internes à la métropole. Notre planète n'a plus les moyens de pratiquer ce genre de luxe.

2255 16/10/2021 13:02
  Je suis habitante de Villeneuve-le-

Roi et je suis contre le PPBE tel 
qu'il est proposé.  

Je dis :      NON, à la construction d'habitat collectif en zone de bruit.      Contrairement au PPBE proposé, POUR un rétablissement de la zone C.  Nous souhaitons revenir au PEB 
antérieur à 2009 qui limitait la construction des habitations en zone C.      Contrairement au PPBE proposé, POUR une extension du couvre-feu de 22h à 6h. Nous voulons des 
nuits de sommeil complètes !!

2256 16/10/2021 14:16
Survol de notre habitation à 

Santeny  94440
Par vent d'est ( c'est à dire en général beau temps )nous sommes agressés par le survol d'avions à basse altitude qui perturbent notre tranquillité et menace notre santé.Nous 
sommes des personnes agées plus de 80 ans et voudrions vivre notre retraite tranquille.

2257 16/10/2021 14:17
Survol de notre habitation à 

Santeny  94440
Par vent d'est ( c'est à dire en général beau temps )nous sommes agressés par le survol d'avions à basse altitude qui perturbent notre tranquillité et menace notre santé.Nous 
sommes des personnes agées plus de 80 ans et voudrions vivre notre retraite tranquille.

2258 16/10/2021 15:10 proposition sur procédure décollage
Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés. Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2259 16/10/2021 15:11 proposition procédure atterrissage

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).    Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord- Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs- la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées. Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :    Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2260 16/10/2021 15:15 proposition procédure décollage

Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent 
tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés. Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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2261 16/10/2021 15:16 proposition procédure atterrissage

Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le 
PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le 
Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).    Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord- 
Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-
Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs- la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et 
pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation 
des zones survolées. Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :    Imposer le 
respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2262 16/10/2021 16:36
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2263 16/10/2021 16:38
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2264 16/10/2021 16:39
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation : Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées. Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610. Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2265 16/10/2021 17:02
Plan de Prévention du Bruit dans 

l'Environnement)

Contribution 1   Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins   Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.   
Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains :  établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant 
les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus.  Imposer au contrôle aérien de n'accorder 
aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.     Contribution 2   Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées   
Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).  Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.   Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.   Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :  Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2266 16/10/2021 17:13 Nuisance
Nous constatons un survol régulier au dessus des molieres bien qu il n existe pas officiellement de couloir aérien. Avec les avions de tourisme et les hélicoptères de toussus le 
noble, les nuisances sonores et le niveau de pollution à clairement augmenté depuis 5 ans. Nous vous prions de prendre toutes les mesures radicales pour y remédie pour que le 
parc régional retrouve sa quietude.

2267 16/10/2021 17:14 Nuisance
Nous constatons un survol régulier au dessus des molieres bien qu il n existe pas officiellement de couloir aérien. Avec les avions de tourisme et les hélicoptères de toussus le 
noble, les nuisances sonores et le niveau de pollution à clairement augmenté depuis 5 ans. Nous vous prions de prendre toutes les mesures radicales pour y remédie pour que le 
parc régional retrouve sa quietude.

2268 16/10/2021 17:15 Nuisance
Nous constatons un survol régulier au dessus des molieres bien qu il n existe pas officiellement de couloir aérien. Avec les avions de tourisme et les hélicoptères de toussus le 
noble, les nuisances sonores et le niveau de pollution à clairement augmenté depuis 5 ans. Nous vous prions de prendre toutes les mesures radicales pour y remédier pour que le 
parc régional retrouve sa quietude.

2269 16/10/2021 18:54

Consultation du public concernant 
le projet de plan de prévention du 
bruit dans l'environnement (PPBE) 
de l'aérodrome de Paris-Orly pour 

la période 2018-2023 Soutien l'action Prisalt 'après décollage'
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2270 16/10/2021 19:19

Consultation du public concernant 
le projet de plan de prévention du 
bruit dans l'environnement (PPBE) 
de l'aérodrome de Paris-Orly pour 

la période 2018-2023 Soutien l'action Prisalt 'après décollage en approche avant atterrissage face à l'ouest'

2271 16/10/2021 21:14
Je suis habitant de Villeneuve-le-
Roi et je suis contre le PPBE tel 

qu'il est proposé.

Bonjour,  Je suis contre le PPBE proposé car il augmente le nombre d'habitants exposés au bruit  Je dis :  NON, à la construction d'habitat collectif en zone de bruit, Contrairement 
au PPBE proposé, POUR un rétablissement de la zone C. Nous souhaitons revenir au PEB antérieur à 2009 qui limitait la construction des habitations en zone C. Contrairement au 
PPBE proposé, POUR une extension du couvre-feu de 22h à 6h. Nous voulons des nuits de sommeil complètes !!

2272 17/10/2021 11:29
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2273 17/10/2021 11:30
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2274 17/10/2021 13:42
Commentaire sur PPBE Aéroport 

Orly 2018-2023

Ci-après mes commentaires et propositions :  1- Déjà faire respecter les réglementations en vigueur avec pénalités systématiques et poursuites (ACNUSA ?) en cas de non respect 
des hauteurs de survol, du couvre-feu, ou dépassement des 200.000 mouvements annuels fixés.  2- Contournement de la vile d'Ozoir la Ferrière pour la prise de l'ILS (par le 
couleur forestier au nord).  3- Allonger d'une heure le couvre-feu le matin.  4- Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires sensibles (le soir après 22h, le matin de 6h à 
8h, les dimanches de midi à 16h.  5- Mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'  lors des décollages, approche et atterrissage.  

2275 17/10/2021 15:36
Habitant de Villeneuve le roi contre 

le plan actuel

  Je suis contre le PPBE proposé car il augmente le nombre d'habitants exposés au bruit Je dis : NON, à la construction d'habitat collectif en zone de bruit, Contrairement au PPBE 
proposé, POUR un rétablissement de la zone C. Nous souhaitons revenir au PEB antérieur à 2009 qui limitait la construction des habitations en zone C. Contrairement au PPBE 
proposé, POUR une extension du couvre-feu de 22h à 6h. Nous voulons des nuits de sommeil complètes !!

2276 17/10/2021 18:11
Actiivté Aéroport d'Orly -  réponses 

au questionnaire
 -Allonger d'une heure le couvre feu, Oui,  -Faire respecter les 200 000 mouvements,Oui -Limiter le nombre d'avions gros porteurs, Oui -Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit, Oui -Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit',Oui -Contournement de la ville de Ozoir-la-ferrière pour la prise de L'ILS,Oui    

2277 17/10/2021 18:41

  Consultation Publique au projet de 
PPBE d'Orly Contributions 
conformes aux objectifs de 

PRISALT

  Consultation Publique au projet de PPBE d'Orly Contributions conformes aux objectifs de PRISALT   Contribution 1  Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 
10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise 
d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances 
sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès 
que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf 
impératif de sécurité.    Contribution 2  Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des 
atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement 
jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des 
avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-
Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, 
Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires 
des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, 
pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de 
dérogation au suivi de cette route.

2278 17/10/2021 19:08 nuisances aériennes répondre au questionnaire

2279 17/10/2021 19:11
Avions à basse altitude à combs la 

ville

Bonjour Depuis quelques mois, nous subissons une sur fréqentation des avions qui passent au dessus de notre quartier et de surcroit à basse altitude. Cela cause un véritable 
problème de nuisance sonore alors même qu'on est à l'intérieur de la maison. Pourquoi les avions ne survolent-ils pas des zones moins habitées ce qui était le cas il y a encore peu 
? Il est inacceptable de modifier les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.   Cordialement,

2280 17/10/2021 19:16
Avions à basse altitude à combs la 

ville

Depuis quelques mois les avions s'enchaînent au dessus de combs la ville entraînant une forte nuisance sonore au niveau de mon domicile.  Pourquoi ces changements de 
trajectoire à basse altitude et en zone urbanisé. Nous habitons loin de paris pour être au calme et de nouvelles nuisances qui n'existaient pas au moment de notre installation 
apparaissent. Pour une nuisance sonore présente même à l'intérieur de mon habitation.

2281 17/10/2021 19:52
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité
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2282 17/10/2021 19:53
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2283 18/10/2021 09:07
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  autre proposition : suppression des approches lointaines en palier généreant des remises de gaz au-dessus des villages

2284 18/10/2021 09:21
Réprimer les infractions et faire 

bénéficier les collectivités locales 
du produit des amendes

1- des pénalités financières ou autres réellement dissuasives doivent être recherchées, appliquées, et rendues publiques pour les compagnies qui ne suivent pas la réglementation.   
2- ces pénalités devraient être attribuées aux collectivités locales dont les territoires ont été affectés par les violations de la réglementation. Ce serait une compensation pour leurs  
habitants, et un encouragement pour les collectivités à faire efficacement pression pour obtenir ces dédommagements.   3- multiplier les stations de contrôle du bruit dans les zones 
limitrophes, y compris celles qui sont proches des zones théoriquement les plus impactées afin de pouvoir mesurer les dérives au-delà de ces zones critiques. Financement du 
dispositif par les opérateurs (ADP ), gestion contrôlées par les collectivités locales impactées, données rendues publiques en données ouvertes.   4- limiter le nombre des gros 
porteurs, plus bruyants et plus polluants. Les faire voler à des créneaux impactant le moins possible la vie des habitants  5- limiter le nombre des créneaux attribués.   6- imposer 
les mesures techniques qui limitent le bruit (trajectoires optimisées etc.) durant toutes les heures où la population se repose (soirées, week-end, jours fériés).   7- accroître le 
financement des dispositifs d'isolation phonique par les opérateurs.  

2285 18/10/2021 09:28
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2286 18/10/2021 09:31
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  Autre proposition : Entreprendre une étude épidémiologique sur les impacts sanitaires dans chaque commune ainsi qu'une 
EIES (Evaluations impacts Environnementaux  et Sociaux).

2287 18/10/2021 09:32
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2288 18/10/2021 09:32
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2289 18/10/2021 09:35
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2290 18/10/2021 09:35
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2291 18/10/2021 09:36
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI

2292 18/10/2021 09:46
Couloir aérien hélicoptère et bruit 

au décollage

Bonjour, Un couloir aérien pour hélicoptère passant tout près de mon habitation a été ouvert créant des nuisances sonores et des vibrations (immeuble) et ce à n'importe quelles 
heures du jour ou de la nuit. Ce couloir n'existait pas lors de l'achat de mon logement et pourrait influer lors de la vente de ce dernier. D'autres part, les nuisances sonores dues au 
décollage des avions a fortement augmenté(plus de gros porteurs, construction d'une nouvelle piste ou changement de piste pour le décollage?). Ceci pour dire que les nuisances 
sonores et vibratoires ont doublées depuis à peu prés 2 ans. Je ne sais pas si il y a de causes à effets, mais des fissures sont apparues au niveaux de mes plafonds. Cordialement
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2293 18/10/2021 09:52
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances 
sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : 
point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et 
cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2294 18/10/2021 09:53
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers 
Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois ). 
Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées 
(Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-
Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.

2295 18/10/2021 09:55
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2296 18/10/2021 09:57
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2297 18/10/2021 10:42
Propositions pour réduire le bruit 

des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 
240.000 mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation 
du TGV (loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% 
entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettrait d'augmenter 
la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, 
d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2298 18/10/2021 10:43
Propositions pour réduire le bruit 

des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 
240.000 mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation 
du TGV (loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% 
entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettrait d'augmenter 
la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, 
d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2299 18/10/2021 10:55
Nuisances sonores provoquées par 

les avions qui décollent.

Nous habitons à Varennes-Jarcy. Des nuisances sonores fort dérangeantes et de plus en plus fréquentes ont lieu au dessus de notre maison. Les avions coupent de plus en plus la 
trajectoire et le bruit est du coup de plus en plus fort. Avant ils passaient plus loin et c'était déjà dérangeant maintenant on arrive à en avoir qui passent bas et au dessus de la 
maison. Et c'est le cas même le dimanche matin avant 7h00. Nous ne sommes normalement pas dans un couloir et ne sommes donc pas équipés de triple vitrage le bruit est donc 
très présent à l'intérieur et dehors c'est bien sûr encore pire.

2300 18/10/2021 10:57
Propositions pour réduire le bruit 

des avions
Durée du couvre-feu doit être respecté Un plafonnement doit être instauré pour les avions gros porteurs Réaménager la piste N°3 Exclure les avions les plus bruyants des plages 
horaires les + sensibles : chaque soir dès 22h puis de 6h à 8h y compris dimanche et jours fériés de 12h à 15h

2301 18/10/2021 11:29
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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2302 18/10/2021 11:29
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

 Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2303 18/10/2021 12:53
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : BOF 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : NON FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : BOF METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  Autre proposition : Revenir aux altitudes d'avant à l'atterrissage !!! Avant, les avions survolant Rochefort-en-Yvelines 
volaient plus haut pour leur approche d'Orly...donc moins bruyants !  Simple et efficace comme mesure !

2304 18/10/2021 12:53
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : BOF 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : NON FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : BOF METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  Autre proposition : Revenir aux altitudes d'avant à l'atterrissage !!! Avant, les avions survolant Rochefort-en-Yvelines 
volaient plus haut pour leur approche d'Orly...donc moins bruyants !  Simple et efficace comme mesure !

2305 18/10/2021 12:54
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : BOF 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : NON FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : BOF METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  Autre proposition : Revenir aux altitudes d'avant à l'atterrissage !!! Avant, les avions survolant Rochefort en Yvelines volaient 
plus haut pour leur approche d'Orly...donc moins bruyants !  Simple et efficace comme mesure !

2306 18/10/2021 12:54
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : BOF 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : NON FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : BOF METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  Autre proposition :Revenir aux altitudes d'avant à l'atterrissage !!! Avant, les avions survolant Rochefort en Yvelines volaient 
plus haut pour leur approche d'Orly...donc moins bruyants !  Simple et efficace comme mesure !

2307 18/10/2021 12:57
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS PORTEURS : BOF 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : NON FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : BOF METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOL DE 'MOINDRE BRUIT' : OUI  Autre proposition : revenir aux altitudes d'il y a 10 ans ! Il y a 5/10 ans, les avions survolant Rochefort en Yvelines pour 
l'atterissage d'Orly volaient plus haut...donc moins bruyants : simple et efficace comme mesure !

2308 18/10/2021 13:05 Nuisance sonore
Je suis dérangé, depuis des années par le bruit trop matinal du décollage des avions surtout le week-end. Cela occasionne une nuisance non négligeable et des troubles du 
sommeil.

2309 18/10/2021 13:38 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le 
bruit doivent être utilisées systématiquement.

2310 18/10/2021 13:39 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2311 18/10/2021 13:39 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2312 18/10/2021 13:40 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2313 18/10/2021 13:41 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2314 18/10/2021 13:41 Mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2315 18/10/2021 13:42 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Décollage plus rapide comme actuellement en test sur Orly : arriver plus rapidement à 3000 pieds

2316 18/10/2021 13:42 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2317 18/10/2021 13:43 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2318 18/10/2021 13:44 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2319 18/10/2021 13:45 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2320 18/10/2021 13:45 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2321 18/10/2021 13:46 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Que les avions suivent les tracés d'autoroute, il y a moins d'habitation autour.

2322 18/10/2021 13:46 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2323 18/10/2021 13:47 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les nuisances sonores rendent la vie insupportable sans compter la pollution

2324 18/10/2021 13:48 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2325 18/10/2021 13:51
Nuisances aériennes liées au 

survol de Forges-les-Bains, nuits et 
jours.

À propos de la 'consultation publique' concernant les propositions pour 'réduire le bruit des avions', il convient de prendre en compte le fait que : 1. Le couvre-feu n'est actuellement 
pas respecté ! Nombre d'avions circulent la nuit. IL CONVIENT DE FAIRE RESPECTER CE COUVRE-FEU, et certainement d'étendre à 8 heures les heures dédiées au sommeil 
(recommandations OMS). 2. Les dispositifs techniques dotant les avions de systèmes anti-bruit et anti-pollution sont déjà existants mais non utilisés. IL CONVIENT D'IMPOSER 
LEURS INSTALLATIONS SUR LES AVIONS. 3.Revoir les couloirs de circulation des avions pour répartir la charge imposée des nuisances.

2326 18/10/2021 13:59 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  Interdire formellement les vols trop bas (si la limite minimale est déjà respectée 
alors il faut la repousser),  il n'est pas normal que les riverains puissent 'admirer ' les avions d'aussi près, au point d'en lire le nom de la compagnie aérienne, sans avoir à plisser 
des yeux....

2327 18/10/2021 14:00 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter la vie des gens, et la vie tout cours, c'est arrêté de survoler les zone habité de manière anarchique et de prioriser le profit sur les gens. Un 
jour ou l'autre, je l'espère lointain bien que vos actions le rapproche énormément, il sera trop tard pour agir.
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2328 18/10/2021 14:01 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2329 18/10/2021 14:01 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2330 18/10/2021 14:02 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Contraindre au respect des couloirs aériens, organiser la pénalisation d'ADP ou des compagnies quand ça n'est pas le cas

2331 18/10/2021 14:02 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2332 18/10/2021 14:04 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Sanctionner le non respect des couloirs aériens et interdire les trajectoires 'directes' beaucoup trop fréquentes (limiter aux situations nécessaires pour 
des seules raisons de sécurité).

2333 18/10/2021 14:05 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Allongement des pistes + nouvelle procédure PRISALT pour limiter les nuisances au décollage

2334 18/10/2021 14:05 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2335 18/10/2021 14:05 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Sanctionner le non respect des trajectoires aériennes et favoriser PRISALT
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2336 18/10/2021 14:06 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  

2337 18/10/2021 14:06 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Moins d'avions

2338 18/10/2021 14:07 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2339 18/10/2021 14:08 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2340 18/10/2021 14:08 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Très souvent, des avions survolent directement nos habitations, sans respecter les couloirs dédiés. Comment éviter ces pollutions sonores. Quel mode 
répressif existe t'il ?
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2341 18/10/2021 14:09 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent 
encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un 
renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la 
facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 
22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.

2342 18/10/2021 14:10 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2343 18/10/2021 14:12 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2344 18/10/2021 14:12 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.   Que les avions respectent les couloirs/ trajectoires: ils survolent systématiquement la pelouse de Montgeron le samedi et le dimanche.  augmenter 
l'amende en cas de non respect des couloirs, pour qu'elle soit véritablement incitative au respect de la règle.  Prévoir une pénalité supplémentaire limitant les créneaux de 
décollage des compagnies aériennes au bout de x récidives / mois de la compagnie. Que le produit de ces amendes aille au fonds d'aide des riverains  Obliger les compagnies à 
publier leurs résultats en terme de respect / non respect des trajectoires

2345 18/10/2021 14:13 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

461/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2346 18/10/2021 14:14 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Mettre en place un réseau de mesure des nuisances. Instaurer les amendes pr non respect des règles en vigueur. Bilan de la collecte annuelle des 
amendes qui sera reversée aux différentes communes.

2347 18/10/2021 14:14 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2348 18/10/2021 14:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2349 18/10/2021 14:16 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2350 18/10/2021 14:16 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2351 18/10/2021 14:16 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2352 18/10/2021 14:17 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2353 18/10/2021 14:18 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2354 18/10/2021 14:19 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   
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2355 18/10/2021 14:20 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le 
bruit doivent être utilisées systématiquement.

2356 18/10/2021 14:21 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2357 18/10/2021 14:21 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2358 18/10/2021 14:22 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2359 18/10/2021 14:22 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2360 18/10/2021 14:23 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Ne plus prendre l'avion

2361 18/10/2021 14:24 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Quand le temps est couvert, le respect des trajectoires n'est plus respecté !

2362 18/10/2021 14:25 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2363 18/10/2021 14:26 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2364 18/10/2021 14:27 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2365 18/10/2021 14:28 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2366 18/10/2021 14:29 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2367 18/10/2021 14:29 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2368 18/10/2021 14:39 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. 'Contraindre les avions a décoller des puis l'extrémité de la piste 3 et non pas au 
milieu. Pénaliser les compagnies qui ont des consignes de décollage/atterrissage qui génèrent le plus de bruit (pour l'avoir observé, la TAP et Corsair peuvent nettement améliorer 
les choses en s'inspirant de royal air maroc par exemple).'

2369 18/10/2021 14:42 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2370 18/10/2021 14:43 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2371 18/10/2021 14:46 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2372 18/10/2021 14:48 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2373 18/10/2021 14:48 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2374 18/10/2021 14:50 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2375 18/10/2021 14:53 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2376 18/10/2021 14:58 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2377 18/10/2021 15:03 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2378 18/10/2021 15:05 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2379 18/10/2021 15:08 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2380 18/10/2021 15:09 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  La situation s'est beaucoup dégradée depuis 
la reouverture de l'aéroport après la crise covid. Très inquiétant sachant que le trafic n'est pas a son maximum. Quartier de monthuchet saulx les chartreux.

2381 18/10/2021 15:10 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2382 18/10/2021 15:11 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2383 18/10/2021 15:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2384 18/10/2021 15:12 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2385 18/10/2021 15:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2386 18/10/2021 15:13 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2387 18/10/2021 15:14 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2388 18/10/2021 15:14 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2389 18/10/2021 15:15 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Il y va de la qualité de vie de tous nos enfants aussi
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2390 18/10/2021 15:16 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Alterner les directions des décollages, plus bruyants, et des atterrissages, moins bruyants, par demi-journée. Par exemple une matinée décollage vers 
l'ouest et atterrissage vers l'est, et le lendemain c'est l'inverse.

2391 18/10/2021 15:17 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2392 18/10/2021 15:19 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2393 18/10/2021 15:21 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2394 18/10/2021 15:25 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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2395 18/10/2021 15:27 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2396 18/10/2021 15:27 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2397 18/10/2021 15:28 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2398 18/10/2021 15:30 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2399 18/10/2021 15:32 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2400 18/10/2021 15:32 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2401 18/10/2021 15:32 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

2402 18/10/2021 15:33 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2403 18/10/2021 15:34 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2404 18/10/2021 15:35 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2405 18/10/2021 15:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2406 18/10/2021 15:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2407 18/10/2021 15:37 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2408 18/10/2021 15:37 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2409 18/10/2021 15:38 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2410 18/10/2021 15:39 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Accélérer la recherche sur des avions volants avec moins de consommation de pétrole

2411 18/10/2021 15:39 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2412 18/10/2021 15:40 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2413 18/10/2021 15:40 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2414 18/10/2021 15:41 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

2415 18/10/2021 15:42 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2416 18/10/2021 15:42

Décollages : priorité à la montée à 
pente maximale jusqu'à 10000 

pieds au moinsDécollages : priorité 
à la montée à pente maximale 
jusqu'à 10000 pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2417 18/10/2021 15:42 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2418 18/10/2021 15:42 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Décollages : priorité à la montée à 
pente maximale jusqu'à 10000 

pieds au moinsDécollages : priorité 
à la montée à pente maximale 
jusqu'à 10000 pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2420 18/10/2021 15:43 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Habitant à Palaiseau en hauteur quartier Camille Claudel je remarque que les avions sont de plus en plus proche, pourquoi ce changement ?

2421 18/10/2021 15:44 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2422 18/10/2021 15:45
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2423 18/10/2021 15:45 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2425 18/10/2021 15:45 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2426 18/10/2021 15:45
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

2427 18/10/2021 15:46 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

2428 18/10/2021 15:47 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

478/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2429 18/10/2021 15:47 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. Accepter notre demande de double vitrage individuel , pas collectif .

2430 18/10/2021 15:48 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2431 18/10/2021 15:50 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2432 18/10/2021 15:52 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2433 18/10/2021 15:56 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2434 18/10/2021 15:57 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Contraindre les pilotes et leur compagnies à respecter scrupuleusement sous peine d'amendes dissuasives leurs couloirs aériens. Et militer pour 
limiter le trafic aérien passagers en taxant à son juste prix le kérosène. Un voyage aérien ne peut revenir moins cher qu'un trajet en train !

2435 18/10/2021 15:58 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. 'Développer des moteurs moins bruyants. Interdire les avions trop bruyants ou trop polluants Limiter les vols en fonction du taux 
d'émission de CO2 Baisse des impôts en compensation des nuisances'

2436 18/10/2021 15:59 Durée du couvre-feu
L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être élargi pour atteindre les 8h afin d'atteindre le nombre d'heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS 
(Organisation Mondiale de la Santé)

2437 18/10/2021 16:03 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2438 18/10/2021 16:06 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2439 18/10/2021 16:08 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2440 18/10/2021 16:11 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. 'Il n'y a pas que le bruit qui dégrade notre santé, on nous parle de pollution de l'air et 
les vols constants sont également très polluant. Le bruit ainsi que la pollution de l'air dégradent notre santé mais également notre cadre et qualité de vie.  Villeneuve le roi est une 
ville charmante et, durant le confinement nous avons apprécié notre ville sans un bruit. Alors certes l'Aéroport était bien là avant moi mais, il subsiste un risque réel car il y a eu 
autour de l'Aéroport beaucoup de constructions qui ont été autorisées et j'espère que il n'arrivera aucun accident (Roissy 25 juillet 2000) car là les politiques se rendront compte que 
cet Aéroport devrait être déplacé car trop proche de zones d'habitation.'

2441 18/10/2021 16:14 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. 'Il n'y a pas que le bruit qui dégrade notre santé, on nous parle de pollution de l'air et 
les vols constants sont également très polluant. Le bruit ainsi que la pollution de l'air dégradent notre santé mais également notre cadre et qualité de vie.  Villeneuve le roi est une 
ville charmante et, durant le confinement nous avons apprécié notre ville sans un bruit. Alors certes l'Aéroport était bien là avant moi mais, il subsiste un risque réel car il y a eu 
autour de l'Aéroport beaucoup de constructions qui ont été autorisées et j'espère que il n'arrivera aucun accident (Roissy 25 juillet 2000) car là les politiques se rendront compte que 
cet Aéroport devrait être déplacé car trop proche de zones d'habitation.'

2442 18/10/2021 16:18 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2443 18/10/2021 16:23 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2444 18/10/2021 16:24 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2445 18/10/2021 16:26 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2446 18/10/2021 16:26 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2447 18/10/2021 16:27 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2448 18/10/2021 16:29 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

2449 18/10/2021 16:31 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

2450 18/10/2021 16:33 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   
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2451 18/10/2021 16:35 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

2452 18/10/2021 16:37 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

2453 18/10/2021 16:38 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

2454 18/10/2021 16:38 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2455 18/10/2021 16:39 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2456 18/10/2021 16:39 Réduction du bruit aérien
Bonjour,  Il serait bon de ne pas faire décoller ou atterir d'avions avant 8h et après 22h, ceci pour préserver le sommeil des habitants.  Il me semble que nous entendons assez les 
avions la journée à Rungis sans les entendre encore tôt le matin ou tard le soir!  Cordialement,

483/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2457 18/10/2021 16:40 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2458 18/10/2021 16:40 Réduction du bruit aérien
Bonjour,  Il serait bon de ne pas faire décoller ou atterir d'avions avant 8h et après 22h, ceci pour préserver le sommeil des habitants.  Il me semble que nous entendons assez les 
avions la journée à Rungis sans les entendre encore tôt le matin ou tard le soir!  Cordialement,

2459 18/10/2021 16:40 Réduction du bruit aérien
Bonjour,  Il serait bon de ne pas faire décoller ou atterir d'avions avant 8h et après 22h, ceci pour préserver le sommeil des habitants.  Il me semble que nous entendons assez les 
avions la journée à Rungis sans les entendre encore tôt le matin ou tard le soir!  Cordialement

2460 18/10/2021 16:40 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2461 18/10/2021 16:41 Réduction du bruit aérien
Bonjour,  Il serait bon de ne pas faire décoller ou atterir d'avions avant 8h et après 22h, ceci pour préserver le sommeil des habitants.  Il me semble que nous entendons assez les 
avions la journée à Rungis sans les entendre encore tôt le matin ou tard le soir!  Cordialement

2462 18/10/2021 16:42 Réduction du trafic aérien
Bonjour,  Il serait bon de ne pas faire décoller ou atterir d'avions avant 8h et après 22h, ceci pour préserver le sommeil des habitants.  Il me semble que nous entendons assez les 
avions la journée à Rungis sans les entendre encore tôt le matin ou tard le soir!  Cordialement

2463 18/10/2021 16:48 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  Déplacer l'aéroport plus au sud, vers la Beauce, et mettre en place une ligne de transport automatisée direct et rapide pour rejoindre la capitale

2464 18/10/2021 16:49 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2465 18/10/2021 16:49 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2466 18/10/2021 16:52 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2467 18/10/2021 16:52 Bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2468 18/10/2021 16:53 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2469 18/10/2021 16:53 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2470 18/10/2021 16:55 Débat sur l'aéroport d'Orly

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  Taxe Audiovisuel Pourquoi ne sommes nous pas exonérés ? il à des jours ou il vaut mieux fermer la Télé
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2471 18/10/2021 16:56 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2472 18/10/2021 16:57 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment

2473 18/10/2021 16:58 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2474 18/10/2021 16:58 avis

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2475 18/10/2021 16:59 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2476 18/10/2021 16:59
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) :  1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus.  2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité
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2477 18/10/2021 16:59
Nuisances aériennes / Nuisances 

sonores

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2478 18/10/2021 17:01 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2479 18/10/2021 17:01
Débat sur l'aéroport d'OrlyBruit des 

avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2480 18/10/2021 17:02
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :  · Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).  · Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :  · Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  · Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route

2481 18/10/2021 17:02 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  

2482 18/10/2021 17:02 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2483 18/10/2021 17:03 Nuisances sonoresBruit des avions

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

2484 18/10/2021 17:04  Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2485 18/10/2021 17:04 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2486 18/10/2021 17:06
Nuisances aériennes Nuisances 

sonoresBruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2487 18/10/2021 17:06 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2488 18/10/2021 17:07 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2489 18/10/2021 17:08 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2490 18/10/2021 17:09 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2491 18/10/2021 17:10 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2492 18/10/2021 17:10 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2493 18/10/2021 17:12 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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2494 18/10/2021 17:12 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. une meilleure information lors des modifications des décollages, sur PARC EN 
SEINE , pourtant non concerné en partie par le survol  c'est infernal depuis AOUT 2021

2495 18/10/2021 17:13 Nuisances sonores

 limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le 
nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide 
à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque Pour soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus 
fréquemment.

2496 18/10/2021 17:14 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2497 18/10/2021 17:14  Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  Je préconise le changement de trajectoire, comme précédemment effectué. En passant par Orly

2498 18/10/2021 17:15 Bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2499 18/10/2021 17:16 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

490/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2500 18/10/2021 17:17 Nuisances aériennes

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2501 18/10/2021 17:18 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2502 18/10/2021 17:19 Débat sur l'aéroport d'Orly

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2503 18/10/2021 17:20 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2504 18/10/2021 17:20 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2505 18/10/2021 17:21 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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2506 18/10/2021 17:22
Débat sur l'aéroport d'Orly 

Nuisances aériennes

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2507 18/10/2021 17:22 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2508 18/10/2021 17:23 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2509 18/10/2021 17:23 Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2510 18/10/2021 17:25 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2511 18/10/2021 17:25 avis

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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2512 18/10/2021 17:26 consultation

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

2513 18/10/2021 17:26
Nuisances aériennes Nuisances 

sonores

  MESSAGE 1  Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, 
pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 
240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r.  Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  

2514 18/10/2021 17:26 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2515 18/10/2021 17:27
Débat sur l'aéroport d'Orly Bruit des 

avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2516 18/10/2021 17:28 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2517 18/10/2021 17:29 PPBE à FAVIERES 77220

Bonjour J'ai tenté depuis 2008 de faire en sorte de réduire les bruits des passages aériens au dessus de notre commune. Un accord avait été trouvé avec la DGAC, mais rien n'a 
été entrepris, alors même que le plan des mouvements semblait convenir, à savoir : en configuration face à l'Ouest (passages les plus nombreux) dévier les vols (du Sud au Nord) 
vers l'Est : passer entre la commune de Tournan en Brie et celle de Neufmoutiers, puis effectuer le virage au Nord de la commune de Favières, entre le Bourg et le Hameau de La 
Route des Grès. Ainsi, plus de nuisances sonores, les passages aériens s'effectueraient à l'altitude des forêts et non des habitations.

2518 18/10/2021 17:29 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

493/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2519 18/10/2021 17:32 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2520 18/10/2021 17:33 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2521 18/10/2021 17:35 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2522 18/10/2021 17:37 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2523 18/10/2021 17:37 Nuisances aériennes

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2524 18/10/2021 17:38 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2525 18/10/2021 17:41 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2526 18/10/2021 17:41 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2527 18/10/2021 17:41 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2528 18/10/2021 17:42 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2529 18/10/2021 17:43 Avis Participation à la consultation

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r.  Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.   

2530 18/10/2021 17:43 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2531 18/10/2021 17:43
participation à la consultation 

publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2532 18/10/2021 17:44 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2533 18/10/2021 17:44 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2534 18/10/2021 17:45 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2535 18/10/2021 17:45 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

496/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2536 18/10/2021 17:47 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. 'Saisir l'Anses sur l'impact du bruit généré par l'aéroport pour consolider l'évaluation des risques liés au bruit.  Mettre en place un 
droit à la tranquillité en proposant un congé bruit de  (x semaines). Mette en place une surveillance médicale des personnes les plus fragilisés en saisissant l'ars. Mettre la pression 
sur l'aéroport  par rapport à l'impact sur la biodiversité fragile à la suite du discours du président de la république à Marseille rejoignant lideee sur congé bruit notamment lors des 
périodes de fortes migrations ou de reproduction. Le support des associations telles que la Lpo Greenpeace  serait utile. Mettre en place un système d'amende dissuasif en cas de 
dépassement du niveau de bruit . Saisir enfin la commission nationale déontologie et alertes en santé publique et environnement. Encourager les fabricants d'avions et de moteur 
d'avion dont safran à s'emparer du problème du bruit . Alerter le Gifas'

2537 18/10/2021 17:47

Respect des trajectoires, taxer les 
billets pour financer l'écologie et la 

santé, meilleure répartition des 
vols.

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, nous souhaitons : - le respect des trajectoires, - une meilleure répartition des vols, - taxer les billets pour 
financer l'écologie et la santé.   De plus, nous voulons que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car 
ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires 
les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit 
renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. 
Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - que les procédures de 
vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2538 18/10/2021 17:49 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2539 18/10/2021 17:51 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2540 18/10/2021 17:53 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2541 18/10/2021 17:53 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2542 18/10/2021 17:54 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2543 18/10/2021 17:55 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2544 18/10/2021 17:56 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à  8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.   Plus d'avion du tout  C' est insupportable ces derniers jours depuis cet été  Un vrai calvaire et je suis Villeneuvoise depuis de longues années mais trop c'est trop !   

2545 18/10/2021 17:56 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2546 18/10/2021 17:58 Nuisances sonores

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2547 18/10/2021 17:59 Bruit des avions

favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 
8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements 
par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les 
survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment 
les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les 
avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2548 18/10/2021 17:59 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2549 18/10/2021 18:00 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2550 18/10/2021 18:00 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2551 18/10/2021 18:01 Riverains ozoir la ferriere
Je souhaite -allonger le couvre feu et qu'il soit respecté, - faire respecter les mouvements annuels prévus -limiter le nombre d'avions gros porteurs - faire circuler les avions selon 
leur niveau de bruit et pas au dessus des maisons à très basse altitude comme actuellement surtout contourner la ville d'ozoir par le couloir forestier nord;  espérons que notre 
contribution sera entendue car rien n'est respecté aujourd'hui.

2552 18/10/2021 18:01 Consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2553 18/10/2021 18:02 consultation publique Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2554 18/10/2021 18:02 Nuisances sonores

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2555 18/10/2021 18:02 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2556 18/10/2021 18:03 consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

2557 18/10/2021 18:03 participation au débat public

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

2558 18/10/2021 18:03 Consultation publique

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2559 18/10/2021 18:04 Nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2560 18/10/2021 18:04 PPBE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2561 18/10/2021 18:05 URGENCE PPBE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2562 18/10/2021 18:05 Participation à la consultation

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2563 18/10/2021 18:05 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2564 18/10/2021 18:06 Marre des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2565 18/10/2021 18:06 Aéroport d'Orly - nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2566 18/10/2021 18:06 Nuisances sonores

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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2567 18/10/2021 18:07 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2568 18/10/2021 18:08 trop de bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2569 18/10/2021 18:09 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2570 18/10/2021 18:09
Nuisances aériennes Nuisances 

sonores

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2571 18/10/2021 18:09 consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2572 18/10/2021 18:10 Bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2573 18/10/2021 18:10 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2574 18/10/2021 18:10 aeroport nuisances

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2575 18/10/2021 18:11 aeroport nuisances

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2576 18/10/2021 18:12
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

2577 18/10/2021 18:12 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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2578 18/10/2021 18:12 urgence nuisances

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2579 18/10/2021 18:13 avis

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2580 18/10/2021 18:13
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2581 18/10/2021 18:14 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2582 18/10/2021 18:14 PPBE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2583 18/10/2021 18:15 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2584 18/10/2021 18:15 Débat sur l'aéroport d'Orly

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2585 18/10/2021 18:16 avions bruit cessons cela

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2586 18/10/2021 18:17  Nuisances aériennes

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par  l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  

2587 18/10/2021 18:17 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2588 18/10/2021 18:17 consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.
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2589 18/10/2021 18:18  Participation à la consultation

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2590 18/10/2021 18:20 Consultation publique

Taxer davantage le  transport aérien : avoir des taxes sur le kérosène comparable à ce qui est actif sur les autres carburants ou appliquer une contribution à chaque billet d'avion 
(au départ d'Orly particulièrement) permettrait de : - renforcer l'utilisation de modes de transport moins émetteur de CO2 (train, bus,...) - contribuer à la prise en charge complète de 
l'insonorisation des logements, écoles, ephads,... - aider à la prise en charge des pathologies liées à la pollution aérienne en association avec les services de santé des communes 
concernées - lancer des campagnes  de sensibilisation aux effets du transport aérien sur la santé (prévention de maladie cardio-vasculaires, insomnie,...) - contribuer à la protection 
des autres espèces qui partagent le territoire : oiseaux - faire davantage réfléchir les voyageurs à leur mode de consommation en matière de tourisme - enfin, faire payer le 
transport aérien à la hauteur de son empreinte environnementale, que ce soit dans le contexte d'Orly ou du transport aérien au niveau mondial (rien que cela !

2591 18/10/2021 18:22 Consultation publique

je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2592 18/10/2021 18:23 Avis Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2593 18/10/2021 18:25 avis

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2594 18/10/2021 18:25 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2595 18/10/2021 18:26 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en pla ce les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  

2596 18/10/2021 18:26 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2597 18/10/2021 18:26 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2598 18/10/2021 18:27 Nuisances causées par les avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2599 18/10/2021 18:27 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les tr avaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  
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2600 18/10/2021 18:28 Réduire le bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2601 18/10/2021 18:29 Bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. 
Permettre de déposer une 2ème demande d'aide à l'insonorisation des logements si changement de propriétaire ou si plafond de l'aide non atteint lors de la 1ère demande   

2602 18/10/2021 18:29
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2603 18/10/2021 18:29 Consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

2604 18/10/2021 18:30 Avis Participation à la consultation

pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2605 18/10/2021 18:31
Ne plus faire décoller et atterrir les 

avions sur toujours la même

Il faut ne plus faire décoller et atterrir les avions sur toujours la même piste réparation du bruit pour d'autre ville qui eux vivre ont plus longtemps.  Je veux aussi qu'on puisse : - 
Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 
mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des 
habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - 
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. 
Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2606 18/10/2021 18:32
Débat sur l'aéroport d'Orly Bruit des 

avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  Ne pas laisser prirtvatiser la gestion de l aéroport.

2607 18/10/2021 18:33 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2608 18/10/2021 18:34 Avis Participation à la consultation

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment Ne 
plus faire décoller et atterrir les avions sur toujours la même piste réparation du bruit pour d'autre ville qui eux vivre ont plus longtemp

2609 18/10/2021 18:38 Avis Participation à la consultation

Recevoir des dédommagements de l'aéroport  et de ce fait une baisse très remarquable des impôts. Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je 
souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du 
nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit 
et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux 
de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les 
travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les 
avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment

2610 18/10/2021 18:39 Avis Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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2611 18/10/2021 18:41
Nuisances aériennes Nuisances 

sonores

Faire un équilibre car beaucoup trop de décollages qui sont fortement plus bruyants. Alors où est l'équilibre en faisant atterrir , plus souvent. 15 jours consécutifs de décollage c'est  
INSUPPORTABLE Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures 
de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas 
aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et 
non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de 
bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi 
à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus 
fréquemment.

2612 18/10/2021 18:42 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2613 18/10/2021 18:43 le bruit devient insupportable l'été

 le bruit devient insupportable l'été. Impossible d'ouvrir les fenêtres et de discuter ou regarder la télé à cause du bruit des avions dont je ne compte plus les passages. J'ai demandé 
à déménager pour cette raison.  Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les 
avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le 
couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être 
utilisées plus fréquemment. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - 
Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire 
et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et 
non le riverain. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré.

2614 18/10/2021 18:44 Bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2615 18/10/2021 18:45 Avis Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   
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2616 18/10/2021 18:45
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2617 18/10/2021 18:46 Avis Participation à la consultation

MARRE DES AVIONS !!!!!!Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu 
d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré 
qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 
de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les 
avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le 
couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être 
utilisées plus fréquemment.

2618 18/10/2021 18:46 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2619 18/10/2021 18:46
L'aide à l'insonorisation devrait être 
applicable sur le même logement 
après un certain nombre d'années

L'aide à l'insonorisation devrait être applicable sur le même logement après un certain nombre d'années; les matériaux se dégradant avec le temps. Ainsi pour ma maison au bout 
de 20 ans l'insonorisation n'est évidemment pas la même. Le passage d'un acousticien serait donc nécessaire...  Il faut aussi : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui 
permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2620 18/10/2021 18:47 avis

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   
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2621 18/10/2021 18:49 Avis Participation à la consultation

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  Le dossier pour la demande à l'insonorisation nécessite des informations que seul la municipalité détient et malheureusement pas d'aide de cette dernière. Il faudrait 
donc simplifier la demande.

2622 18/10/2021 18:50 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2623 18/10/2021 18:51 Avis Participation à la consultation

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2624 18/10/2021 18:53 Avis Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2625 18/10/2021 18:54
Débat sur l'aéroport d'Orly Bruit des 

avions

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2626 18/10/2021 18:56 Avis Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2627 18/10/2021 18:57 Avis Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur ni veau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment

2628 18/10/2021 18:59 AVIS

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2629 18/10/2021 19:00 Avis Participation à la consultation

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2630 18/10/2021 19:01 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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2631 18/10/2021 19:01 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2632 18/10/2021 19:02 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2633 18/10/2021 19:02 Stop aux nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2634 18/10/2021 19:02 Avis Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  
Pas de proposition mais le bruit devient insupportable l'été. Impossible d'ouvrir les fenêtres et de discuter ou regarder la télé à cause du bruit des avions dont je ne compte plus les 
passages. J'ai demandé à déménager pour cette raison.

2635 18/10/2021 19:03
consultation publique bruit des 

avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2636 18/10/2021 19:03
Nuisances sonores - propositions 

de mesures

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2637 18/10/2021 19:03 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2638 18/10/2021 19:04 avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

2639 18/10/2021 19:05 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2640 18/10/2021 19:06 Avis

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.
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2641 18/10/2021 19:06 AVIS

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2642 18/10/2021 19:06 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2643 18/10/2021 19:07 AVIS

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment

2644 18/10/2021 19:07 PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2645 18/10/2021 19:08 PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.
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2646 18/10/2021 19:09 Consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2647 18/10/2021 19:09 consultation publique Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2648 18/10/2021 19:11 Avis

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

2649 18/10/2021 19:11 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

2650 18/10/2021 19:11 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2651 18/10/2021 19:12 Nuisances causées par les avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

517/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2652 18/10/2021 19:12 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

2653 18/10/2021 19:13
propositions pour réduire le bruit 

des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2654 18/10/2021 19:14 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2655 18/10/2021 19:14 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2656 18/10/2021 19:15 aeroport nuisances

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2657 18/10/2021 19:16
Urgence mesures pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2658 18/10/2021 19:16
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2659 18/10/2021 19:17 avions bruit

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2660 18/10/2021 19:18
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2661 18/10/2021 19:18 Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2662 18/10/2021 19:18 Aéroport d'Orly - nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2663 18/10/2021 19:19
appeler à l'ordre la compagnie 

'Corsair'

Je pense qu'il faut appeler à l'ordre la compagnie 'Corsair' dont les avions gros porteurs ne respectent pas les consignes de décollage.  Je pense aussi qu'il faut : - reculer la piste 3 
de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols 
soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, 
pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit 
respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée 
par ADP et non par le riverain.

2664 18/10/2021 19:20 avions bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2665 18/10/2021 19:20 consultation publique Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2666 18/10/2021 19:21
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2667 18/10/2021 19:21 aeroport nuisances

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2668 18/10/2021 19:22 Consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2669 18/10/2021 19:23
Nuisances sonores - propositions 

de mesures

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2670 18/10/2021 19:23
Mon avis sur les nuisances sonores 

causées par l'aéroport

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2671 18/10/2021 19:23 Fermer Orly !!!!!

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2672 18/10/2021 19:24 consultation aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2673 18/10/2021 19:25 consultation aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.
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2674 18/10/2021 19:30 Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

2675 18/10/2021 19:31 consultation aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2676 18/10/2021 19:31
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2677 18/10/2021 19:32
Nuisances sonores - propositions 

de mesures

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2678 18/10/2021 19:32
Ma participation pour réduire le 

bruit incessant des avions décollant 
d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2679 18/10/2021 19:33 Réduction du bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.
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2680 18/10/2021 19:34 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2681 18/10/2021 19:34
participation à la consultation 

publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2682 18/10/2021 20:16
Plus de 300 avions par jour au 

dessus d'Ozoir-la-Ferrière ! Ras le 
bol !

- Il est nécessaire d'allonger le couvre-feu, de respecter les 200 000 mouvements par an, de limiter les avions gros-porteurs, d'exclure les avions les plus bruyants et d'utiliser les 
procédures de vol de moindre bruit. En tant qu'habitante d'Ozoir-la-Ferrière, je souhaite un contournement par le sud de la ville (entre Ozoir et Lésigny) afin que les avions cessent 
de prendre leurs virages au dessus de la ville ce qui provoque une bruit infernal. Il est aussi impératif d'écarter le passage des avions au dessus d'Ozoir pour offrir un cadre de vie 
agréable aux habitants qui sont entourés de verdure par la présence de forêts. Ce cadre de vie soi-disant prôné par les promoteurs immobiliers et la ville est fortement gâché par 
ces nuisances quotidiennes. Malheureusement, j'en viens à espérer d'autres vagues de COVID pour avoir la paix au dessus de ma tête ! Que ce fut calme pendant cette pandémie 
!

2683 18/10/2021 20:17
Plus de 300 avions par jour au 

dessus d'Ozoir-la-Ferrière ! Ras le 
bol !

- Il est nécessaire d'allonger le couvre-feu, de respecter les 200 000 mouvements par an, de limiter les avions gros-porteurs, d'exclure les avions les plus bruyants et d'utiliser les 
procédures de vol de moindre bruit. En tant qu'habitante d'Ozoir-la-Ferrière, je souhaite un contournement par le sud de la ville (entre Ozoir et Lésigny) afin que les avions cessent 
de prendre leurs virages au dessus de la ville ce qui provoque une bruit infernal. Il est aussi impératif d'écarter le passage des avions au dessus d'Ozoir pour offrir un cadre de vie 
agréable aux habitants qui sont entourés de verdure par la présence de forêts. Ce cadre de vie soi-disant prôné par les promoteurs immobiliers et la ville est fortement gâché par 
ces nuisances quotidiennes. Malheureusement, j'en viens à espérer d'autres vagues de COVID pour avoir la paix au dessus de ma tête ! Que ce fut calme pendant cette pandémie 
!

2684 19/10/2021 08:23 respect et élargissement des règles
-respect du couvre feu et élargissement afin de respecter les huit heures de silence afin de garantir un sommeil de huit heures -limiter le nombre de mouvements annuels -
plafonnement des gros porteurs plus polluants -réaménagement de la piste trois afin de relever la hauteur des avions lors de leur atterrissage à la demande de l'asso DRAPO -
Exclure les avions les plus bruyants le soir, le matin avant huit heures et le week-end  -Utiliser les techniques connues pour limiter le bruit lors des décollages et atterrissage

2685 19/10/2021 08:57
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

2686 19/10/2021 09:19 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2687 19/10/2021 09:19 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2688 19/10/2021 09:20 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2689 19/10/2021 09:21 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2690 19/10/2021 09:21 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2691 19/10/2021 09:22 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2692 19/10/2021 09:24 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2693 19/10/2021 09:25 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2694 19/10/2021 09:26 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2695 19/10/2021 09:27 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Exiger des investissements des fabricants de moteurs (Safran sur le territoire de Chateaufort) pour limiter les niveaux de décibels de leurs machines.
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2696 19/10/2021 09:27 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2697 19/10/2021 09:28 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2698 19/10/2021 09:30 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2699 19/10/2021 09:30 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

2700 19/10/2021 09:41
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

2701 19/10/2021 09:42
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2703 19/10/2021 10:18 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2704 19/10/2021 10:19 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Des moteurs moins bruyant , des procédures de décollage ou d'atterrissage moins bruyante

2705 19/10/2021 10:20 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2707 19/10/2021 10:23 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2708 19/10/2021 10:25 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions :   Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 
6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

2709 19/10/2021 10:30 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2710 19/10/2021 10:31 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Remboursement des personnes qui ont été obligées de changer leurs fenêtres alors que ADP avait accepté leur dossier par courrier puis refuser 15 
jours après sous motif de dépasser la zone pgs de 60 mètres ! Je les entends toujours très bien fenêtres ouvertes !

2712 19/10/2021 10:39
Réduction des nuisances sonores 

et pollution

Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers 
Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les 
avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le 
PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-
Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives 
à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  
Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : Imposer le respect de la route d'approche 
passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route. -

2713 19/10/2021 10:43 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  c'est vraiment pénible d'être réveillés chaque matin à 6h ! La solution est peut-être de construire l'aéroport plus loin!avec un accès facile malgré tout
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Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Le respect des couloirs aériens.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  La procédure pour obtenir le fond d'aide à l'insonorisation doit être considérablement améliorée et surtout accélérée : actuellement la commission ADP 
ne se réunit que 2 fois par an, il suffit de ne pas passer à cette réunion pour voir son dossier repoussé automatiquement de 6 mois... ! Ma proposition est la suivante : faire passer 
cette fréquence à une réunion trimestrielle soit 4 fois par an. J'habite dans la zone PGS et quelques 230 appartements sont concernés dans ma résidence : le dossier a été initié 
depuis 2016, et n'a toujours pas abouti, Plus de 5 ans de délai, c'est totalement inacceptable !
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter à 100 % les lignes de décollage et atterrissage ! Beaucoup trop 'd'erreurs' depuis toujours et ne jamais accorder de dérogation car elles sont 
absolument totalement inacceptables et évitables !!!!  Ne jamais accorder de décollage à moins de 5 minutes d'intervalles lorsque cela fait passer par des lignes en bordure des 
largeurs de zones de lignes et non au milieu des zones !!!!  Respecter à 100 % les horaires de couvre feu déjà existant car il y trop souvent des 'erreurs' et dérogations 
inadmissibles et évitables accordées !!!!!
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi 
les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Pendant 
un an et demi, nous avons savouré l'absence de ces vols. Le progressif retour à la normale est tout autant insupportable pour nos oreilles que pour notre moral. Le transport aérien 
n'est pas compatible avec un monde dont l'énergie doit être décarboné (consensus scientifique). Cette fuite en avant inaugure mal de l'avenir.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi 
les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Zone de nuisance à étendre rue Carnot, rue Victor Hugo et ce secteur.  Les nuisances se sont accentuées nettement depuis 2015.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  je voudrais connaitre la zone pour les indemnisations des travaux contre le bruit lors du décollage des avions, merci
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La 
procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par 
ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit 
appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des 
avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Je suis dans le PGS d'Orly mais pourtant davantage gêné par le bruit routier, notamment de certains véhicules 
excessivement bruyants. Les avions ne doivent pas masquer l'ampleur des nuisances routières, qui concernent plus de monde. Une moto qui émet 110dB pour déplacer juste 1 
personne à plus ou moins 50km/h me choque bien plus qu'un avion qui accélère vers 900 km/h chargê de 300 personnes  tel un rapport utilité/nuisance.  Concernant les 
procédures avion, étant pilote de ligne, je pense que nous pourrions gagner sur les phases d'atterrissage en demandant aux autorités d'inclure des descentes continues (en cours 
d'étude) et surtout une sortie du train d'atterrissage sous 2000 pieds sol, car cela génère du bruit à la fois aérodynamique (le train traîne ) et une plus forte poussée réacteur. Bien à 
vous,
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2750 19/10/2021 11:32 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

2751 19/10/2021 11:32 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

538/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2752 19/10/2021 11:34 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Allonger l'actuel couvre-feu (23h30-6h) est une bonne chose mais à minima, ça serait une très bonne action que le couvre-feu actuel soit respecté.  Il 
n'est pas rare d'entendre des avions en pleine nuit, type 2h ou 3h du matin !!!

2753 19/10/2021 11:35 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2754 19/10/2021 11:36 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

2755 19/10/2021 11:37 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Bruit très gênant surtout aux heures de sommeil dont le matin très tôt  Les avions volent de +en+ bas à l'approche de Palaiseau, à la limite de 
Villebon(centre commercial) on pourrait croire qu'ils vont se poser dans les champs et sur les lignes à haute tension. Pourquoi ne pas répartir les mouvements d'avions entre toutes 
les communes entourant l'aéroport?  Il y a quelques années nous avions vu les différences au niveau du bruit. J'habite rue Victor Hugo près de l'ancien conservatoire et nous 
sommes vraiment gâtés par les nuisances!

2756 19/10/2021 11:38 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2757 19/10/2021 11:38 Liste de mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le 
seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP 
en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

2758 19/10/2021 11:39 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2759 19/10/2021 11:40 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2760 19/10/2021 11:40 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Procéder à des analyses de bruit annuellement avec un positionnement des capteurs à hauteur des toits et sans en avertir ADP. Il faut des données 
actualisées pour l'attribution des aides. Palaiseau est survolé de plus en plus par les aéronefs. Depuis 2011 le trafic est modifié et densifié sans prise en compte supplémentaire 
dans le plan d'aide contre le bruit.

2761 19/10/2021 11:40 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2762 19/10/2021 11:41
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2763 19/10/2021 11:41 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2764 19/10/2021 11:42 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

2765 19/10/2021 11:42 Mes propositions

La liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2766 19/10/2021 11:44 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2767 19/10/2021 11:46 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2768 19/10/2021 11:46 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2769 19/10/2021 11:46 Trop c'est trop !

J'habite à Rungis, rue du marché et on est agressé par les bruits des avions de bonne heure le matin, en fait sur le premier avion qui décolle. On a été tranquille et donc on a bien 
vu la différence, quand il ya eu le covid ! Quel calme au niveau du bruit... on ne se souvenait plus que cela existait... mais actuellement ça repart de plus belle, en même temps que 
le traffic augmente. Notre souhait c'est de changer toutes les ouvertures pour avoir une meilleure protection contre le bruit mais cette rue n'est pas comprise dans l'ancien plan et 
donc nous n'avons pas droit à une prise en charge des frais occasionnés par l'état (frais qui sont importants par ailleurs) Si nous pouvions appartenir à une zone géographique 
déclarée et ayant droit à des aides ce serait un moindre mal car il est complètement anormal de n'être pas considéré en zone sensible actuellement. J'invite qui veut à venir 
entendre le bruit des avions le matin (le premier vol nous réveille régulièrement)c'est vraiment assourdissant et pire que tout si les vents viennent du sud !! Voilà, on sait bien qu'on 
ne pourra pas interdire les vols mais on veut simplement être déclaré dans une zone trop exposée au bruit de façon à changer nos vitrages avec des aides financières car le coût 
est trop élévé pour nous. merci de votre écoute.                                            

2770 19/10/2021 11:46 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2771 19/10/2021 11:47 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Nous aimerions que la rue Sainte Geneviève de Palaiseau fasse partie du Plan de Gêne Sonore. La résidence des Basses Garennes fait caisse de 
résonance et le bruit des avions est amplifié dans notre zone ce qui occasionne une gêne très importante.
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2772 19/10/2021 11:47 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2773 19/10/2021 11:48 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2774 19/10/2021 11:49 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2775 19/10/2021 11:50 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2776 19/10/2021 11:53 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2777 19/10/2021 11:53 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Sanctionner les pilotes qui ne respectent pas les couloirs définis

2778 19/10/2021 11:54 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2779 19/10/2021 11:55 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2780 19/10/2021 11:55 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2781 19/10/2021 11:57 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2782 19/10/2021 11:58 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2783 19/10/2021 11:58 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  au 
décollage, laisser monter l'avion suffisamment haut avant qu'il ne vire en remettant les gaz !!!

2784 19/10/2021 11:59 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2785 19/10/2021 11:59 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2786 19/10/2021 12:00 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2787 19/10/2021 12:01 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2788 19/10/2021 12:01 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2789 19/10/2021 12:02 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2790 19/10/2021 12:02 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2791 19/10/2021 12:03 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2792 19/10/2021 12:04 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Imposer aux avions le survol en priorité des zones peu ou pas habitées. Imposer le respect des couloirs autorisés et, sauf impératif de sécurité, les 
contrôleurs aériens ne doivent pas accorder de dérogations

2793 19/10/2021 12:04 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2794 19/10/2021 12:05 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2795 19/10/2021 12:06 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  Moteurs électriques à utiliser aux décollages et atterrissages
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2796 19/10/2021 12:06 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Intensifier les essais pour commencer dans un futur proche les vols d'avions électriques.

2797 19/10/2021 12:06 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2798 19/10/2021 12:07 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2799 19/10/2021 12:07 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2800 19/10/2021 12:08 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

2801 19/10/2021 12:08 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions 
gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation 
soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de 
leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-
feu). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. Utiliser des moteurs électriques pour les décollages et les atterrissages.

2802 19/10/2021 12:09 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2803 19/10/2021 12:09 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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2804 19/10/2021 12:10 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2805 19/10/2021 12:11 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2806 19/10/2021 12:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2807 19/10/2021 12:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2808 19/10/2021 12:12 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2809 19/10/2021 12:13 Propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2810 19/10/2021 12:13 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2811 19/10/2021 12:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2812 19/10/2021 12:14 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2813 19/10/2021 12:14 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2814 19/10/2021 12:15 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2815 19/10/2021 12:15 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2816 19/10/2021 12:17 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2817 19/10/2021 12:18 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2818 19/10/2021 12:19 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2819 19/10/2021 12:19 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2820 19/10/2021 12:19 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2821 19/10/2021 12:21 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2822 19/10/2021 13:26 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2823 19/10/2021 13:28 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2824 19/10/2021 13:29 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2825 19/10/2021 13:31 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2826 19/10/2021 13:32 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2827 19/10/2021 13:34 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2828 19/10/2021 13:35 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  
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2829 19/10/2021 13:37 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2830 19/10/2021 13:38 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2831 19/10/2021 13:40 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

2832 19/10/2021 13:43 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2833 19/10/2021 13:44 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2834 19/10/2021 13:44 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Investir dans le développement d'avions électriques

2835 19/10/2021 13:44 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2836 19/10/2021 13:45 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2837 19/10/2021 13:45 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2838 19/10/2021 13:47 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Un réel respect des couloirs aériens assignés, de plus en plus souvent les avions passent à proximité de polytechnique et ce à altitude de plus en plus 
basse, ce qui n'était pas le cas il y a encore quelques années.

2839 19/10/2021 13:47 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2840 19/10/2021 13:47 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Faire respecter les couloirs définis et la hauteur de vol

2841 19/10/2021 13:48 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

557/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2842 19/10/2021 13:49 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2843 19/10/2021 13:49 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2844 19/10/2021 13:50 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2845 19/10/2021 13:51 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2846 19/10/2021 13:51 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2847 19/10/2021 13:53 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Nos maisons souffrent comme nous des vibrations sonores. Arrêter de faire décoller 
les avions en batteries sur la même piste.

2848 19/10/2021 13:55 Aéroport d'Orly
Bonjour,  De mon point de vue il serait souhaitable de faire respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation, de faire circuler les avions selon leur niveau de bruit et de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'. Je ne suis pas en accord d'allonger le couvre -feu.  
Cordialement,

2849 19/10/2021 13:55 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2850 19/10/2021 13:55 Mes demandes pour Orly

Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2851 19/10/2021 13:56 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2852 19/10/2021 13:57 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2853 19/10/2021 13:57 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Étendre les zones de PEB

2854 19/10/2021 13:58 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2855 19/10/2021 13:58 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2856 19/10/2021 13:59 Liste de mes demandes

Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2857 19/10/2021 13:59 Consultation publique Bonjour,  De mon point de vue il serait souhaitable de faire respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation, de faire circuler les avions selon leur niveau de bruit, de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'et d'allonger le couvre -feu.  Cordialement,

2858 19/10/2021 14:00 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2859 19/10/2021 14:00 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2860 19/10/2021 14:00 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2861 19/10/2021 14:01 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2862 19/10/2021 14:02 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2863 19/10/2021 14:02 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2864 19/10/2021 14:03
Activité de l'aéroport d'Orly a des 

impacts sur l'environnement.
Bonjour,  Je suis en accord de faire respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation, de faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit, de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit' et d'allonger le couvre -feu  Cordialement,  

2865 19/10/2021 14:04 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2866 19/10/2021 14:07
Consultation publique aéroport 

d'Orly
Bonjour,  Il faudrait faire respecter les 200 000 mouvement par an, limiter le nombre d'avions gros-porteur, renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation, de faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit et de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'et d'allonger le couvre -feu.  Bien cordialement,  

2867 19/10/2021 14:07 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2868 19/10/2021 14:09 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2869 19/10/2021 14:11 RUNGIS versus Aéroport d'ORLY
Bonjour, en tant que RUNGISSOIS limitrophe, je demande expressément ,que les pistes situées au plus près de la zone de RUNGIS ne soient plus utilisées ou que la bordure de la 
zone soit équipée d'un dispositif antibruit d'une hauteur très élevée, suffisamment pour faire écran. Bien cordialement.

2870 19/10/2021 14:12 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2871 19/10/2021 14:16 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Reprendre l'étude de la fermeture à long terme de l'Aéroport d'Orly, comme un 
ensemble de députés l'avait envisagé il y a déjà  plusieurs années. Cet aéroport est un des dernier encore en activité dans une zone urbaine de plus de 400 000 habitants, les 
autres capitales européennes comme Londres ont déménagés leurs aérodromes à grand trafic.

2872 19/10/2021 14:19 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

563/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2873 19/10/2021 14:22 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2874 19/10/2021 14:27 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. '-Les deux pistes utilisées à Orly sont orientés Ouest-Est, privilégier 
systématiquement la piste la plus loin des habitations de Villeneuve pour les décollages - lorsque le vent est Nord ou Sud faire bien attention à varier les décollages à l'Est ou à 
l'Ouest car très souvent ce sont les décollages à l'est qui sont privilégiés, amenant plus de nuisance au-dessus de Villeneuve - de même les journées anticycloniques et sans vent 
particulier (5/10kmh) ne doivent pas systématiquement être des décollages face à l'Est mais également des décollage face à l'ouest car trop souvent en été des journées 
intégralement sans vent se résument à des décollages face à l'Est ce qui est très frustrant pour les gens voulant profiter de leur jardin à l'Est d'Orly - les Boeing 737 de Transavia 
sont de loin les plus bruyants des moyen-courriers il faut limiter leur passage au maximum et mieux vaut privilégier des gros porteurs de nouvelle génération, moins bruyants  - pour 
les décollage face à l'est interdire les virage à droite hors des trajectoires et si possible rallonger de 10 ou 15 km la trajectoire rectiligne de montée avant le virage à droite -De 
même instaurer des virages à gauche et pas systématiquement des virages à droite après le décollage face à l'Est'

2875 19/10/2021 14:29 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2876 19/10/2021 14:31 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2877 19/10/2021 14:33 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Que l'aéroport propose des vignette de bruit aux avions un peu comme les vignettes 
des voitures pour la pollution . Sauf que là les pénalités doivent être dissuasives pour les compagnies
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2878 19/10/2021 14:34 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2879 19/10/2021 14:37 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2880 19/10/2021 14:39 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2881 19/10/2021 14:40 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2882 19/10/2021 14:43 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2883 19/10/2021 14:46 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2884 19/10/2021 14:48 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2885 19/10/2021 14:49 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2886 19/10/2021 14:51 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2887 19/10/2021 14:53 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

2888 19/10/2021 14:54 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2889 19/10/2021 14:58 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    
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2890 19/10/2021 15:03 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

2891 19/10/2021 15:04
Nuisance pour la nature et pour 

notre audition

Bonjour,  Habitant de la commune de Forges les Bains, j'ai constaté une grande différence d'attitude chez les oiseaux de passage dans mon jardin. Lors du 1er confinement, au 
moment où les avions ont été suspendu, les oiseaux étaient beaucoup variés et nombreux dans mon jardin.  Aujourd'hui,les oiseaux sont moins nombreux, il est souvent difficile de 
maintenir une conversation à l'extérieur (les avions volent parfois très bas) et la pollution est visible dans le potager et les éléments extérieurs. La différence est flagrante avec le 
printemps 2020.

2892 19/10/2021 15:05 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

2893 19/10/2021 15:08 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  Respecter le couvre feu ! respect des couloirs aérien ! respect du plafonnement

2894 19/10/2021 15:10
SOUHAITS DE MODIFICATION 

DU PPBE ORLY

Il est nécessairede compléter ce plan sur plusieurs points:1/ allonger le couvre feu en commençant à 22h30, et réduire le bruit en limitant le nombre de créneaux à 200 000 au lieu 
de 250 000 actuellement; 2/limiter le nombre de gros porteurs en particulier le soir;3/ reculerla piste 3 pour augmenter la hauteur de survol de nos communes de l'EST du Val de 
Marne;4/ exclure les avions les plus bruyants et anciens des plages horaires sensibles du soir et du matin

2895 19/10/2021 15:10 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

2896 19/10/2021 15:12 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

2897 19/10/2021 15:14 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

567/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2898 19/10/2021 15:17 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

2899 19/10/2021 15:19 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

2900 19/10/2021 15:20 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

2901 19/10/2021 15:22 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

2902 19/10/2021 15:24 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2903 19/10/2021 15:25 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   
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2904 19/10/2021 15:27 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2905 19/10/2021 15:29 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2906 19/10/2021 15:30 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2907 19/10/2021 15:32 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2908 19/10/2021 15:33 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2909 19/10/2021 15:34 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   
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2910 19/10/2021 15:36 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2911 19/10/2021 15:37 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   'Je pense que le couvre feu 23h30 -6h00 n'est pas assez large. Vous avez des 
personnes en décalés matin ou soir.  Quai du halage, les avions n'arrêtent pas le matin. C'était pas le cas avant le confinement. Le changement de piste pour le décollage serait 
l'idéal, utiliser la piste de l'atterrissage par exemple. Ce n'est pas une question des vents car ils sont changeants.'

2912 19/10/2021 15:40
faire décoller les avions le moins 
possible au dessus de notre tête. 
Ca tape sur le système nerveux

Il faut faire décoller les avions le moins possible au dessus de notre tête. Ca tape sur le système nerveux, c'est insupportable !!   Je suis favorable aux mesures suivantes : - 
allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre bruit.

2913 19/10/2021 15:41 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. 'Je pense que le couvre feu 23h30 -6h00 n'est pas assez large. Vous avez des 
personnes en décalés matin ou soir.  Quai du halage, les avions n'arrêtent pas le matin. C'était pas le cas avant le confinement. Le changement de piste pour le décollage serait 
l'idéal, utiliser la piste de l'atterrissage par exemple. Ce n'est pas une question des vents car ils sont changeants.'

2914 19/10/2021 15:43 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2915 19/10/2021 15:44

faire décoller les avions le moins 
possible au-dessus de notre tête ! 
Ca tape sur le système nerveux 

c'est insupportable !!

Il faut faire décoller les avions le moins possible au-dessus de notre tête ! Ca tape sur le système nerveux c'est insupportable !!  Je suis favorable aux mesures suivantes : - 
allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre bruit.  
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2916 19/10/2021 15:44 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2917 19/10/2021 15:46 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2918 19/10/2021 15:47 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2919 19/10/2021 15:47
accomplissez nos demandes pour 

notre cadre de vie

De grâce, accomplissez nos demandes pour notre cadre de vie et le bien-être de la commune. Merci SVP.  Je suis pour : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 
200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon 
leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre bruit.

2920 19/10/2021 15:48 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2921 19/10/2021 15:48 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   
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2922 19/10/2021 15:49
consultation publique PPBE 

aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2923 19/10/2021 15:49 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Limiter le nombre d'avions 
gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2924 19/10/2021 15:51
Installer l'aéroport d'Orly à Carré 

Sénart (77)

Il faut installer l'aéroport d'Orly à Carré Sénart (77).  Je suis favorable aux mesures suivantes : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - 
limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - 
mettre en place les procédures de vol de moindre bruit.  

2925 19/10/2021 15:51 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2926 19/10/2021 15:52 consultation publique Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2927 19/10/2021 15:53 Stop aux nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2928 19/10/2021 15:54 URGENCE PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2929 19/10/2021 15:54 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2930 19/10/2021 15:54 URGENCE PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2931 19/10/2021 15:56 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2932 19/10/2021 15:56
les jets continus d'avions au 

décollage de 6h à 8h c'est pas 
possible, insupportable.

Utiliser les autres pistes pour le décollage comme lors des travaux de la piste 3. Le samedi matin, les jets continus d'avions au décollage de 6h à 8h c'est pas possible, 
insupportable.  Je suis favorable aux mesures suivantes : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - 
répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de 
moindre bruit.

2933 19/10/2021 15:56 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

573/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

2934 19/10/2021 15:57 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les plans de vol

2935 19/10/2021 15:57
participation à la consultation 

publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2936 19/10/2021 15:58
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2937 19/10/2021 15:58
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2938 19/10/2021 15:58 consultation aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2939 19/10/2021 15:59 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   

2940 19/10/2021 15:59 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2941 19/10/2021 15:59 urgence nuisances

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2942 19/10/2021 16:00 consultation aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2943 19/10/2021 16:00 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2944 19/10/2021 16:00 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2945 19/10/2021 16:00 PPBE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2946 19/10/2021 16:01 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

2947 19/10/2021 16:01 Solutions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2948 19/10/2021 16:02 Consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

2949 19/10/2021 16:02 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2950 19/10/2021 16:02 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2951 19/10/2021 16:03 consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2952 19/10/2021 16:04 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2953 19/10/2021 16:04 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2954 19/10/2021 16:05 consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Faire 
respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire 
et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et 
non le riverain. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré.
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2955 19/10/2021 16:05
Ma participation pour réduire le 

bruit incessant des avions décollant 
d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2956 19/10/2021 16:05 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. '- SURVOL A REPARTIR SUR D AUTRES VILLES COMME LORS DES GRANDS TRAVAUX - MOINS DE SURVOL DE 
NOTRE VILLE LES WEEK END (pas seulement le dimanche de 12 à 15 !) - SUPPRIMER LE SURVOL DE NOTRE VILLE (utopique certes mais certainement possible)'

2957 19/10/2021 16:06 consultation aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2958 19/10/2021 16:07 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2959 19/10/2021 16:07 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

2960 19/10/2021 16:07 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2961 19/10/2021 16:09 Délocaliser l'aéroport ailleurs !!
Délocaliser l'aéroport ailleurs !!  De plus : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir les 
survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre 
bruit.

2962 19/10/2021 16:09
consultation publique aéroport 

d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2963 19/10/2021 16:11 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2964 19/10/2021 16:11
recul de la piste 3 de 1km2, c'est 

pas encore fait ! UNE HONTE

Merci d'insister pour le recul de la piste 3 de 1km2, c'est pas encore fait ! UNE HONTE !  Je suis favorable aux mesures suivantes : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire 
respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3. ET C'EST PAS 
ENCORE FAIT, UNE HONTE ! - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre bruit.

2965 19/10/2021 16:12 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

2966 19/10/2021 16:12
recul de la piste 3. Pas encore fait ! 

UNE HONTE

Merci d'insister pour le recul de la piste 3 de 1km2, c'est pas encore fait ! UNE HONTE !  Je suis favorable aux mesures suivantes : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire 
respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3. ET C'EST PAS 
ENCORE FAIT, UNE HONTE ! - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre bruit.

2967 19/10/2021 16:12 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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2968 19/10/2021 16:13 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2969 19/10/2021 16:13 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. ne pas faire décoller des avions à moins de 50% de taux de remplissage.

2970 19/10/2021 16:14 consultation - nuisance sonore

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2971 19/10/2021 16:15 Déplacer l'aéroport d'Orly !!!!
Il faut déplacer l'aéroport d'Orly.  Mais aussi : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir les 
survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre 
bruit.

2972 19/10/2021 16:15 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2973 19/10/2021 16:16 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2974 19/10/2021 16:17
consultation publique bruit des 

avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2975 19/10/2021 16:17
participation à la consultation 

publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2976 19/10/2021 16:17 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2977 19/10/2021 16:19

Il faut installer : - capteurs - 
mesures qualité de l'air, polluants,  - 

mesures bruit pour nuisances 
sonores.

Il faut installer : - capteurs - mesures qualité de l'air, polluants,  - mesures bruit pour nuisances sonores.  mais aussi : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 
000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre bruit.    

2978 19/10/2021 16:19 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2979 19/10/2021 16:19 aeroport nuisances

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2980 19/10/2021 16:20 Mesures anti-bruit

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2981 19/10/2021 16:20 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2982 19/10/2021 16:21 URGENCE PPBE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2983 19/10/2021 16:22 Aéroport d'Orly - nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2984 19/10/2021 16:23
consultation publique bruit des 

avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2985 19/10/2021 16:25 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2986 19/10/2021 16:25 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2987 19/10/2021 16:26 Stop aux nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

2988 19/10/2021 16:26 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

2989 19/10/2021 16:27 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2990 19/10/2021 16:27 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2991 19/10/2021 16:28 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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2992 19/10/2021 16:28 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

2993 19/10/2021 16:31 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2994 19/10/2021 16:32 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2995 19/10/2021 16:34 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2996 19/10/2021 16:35 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

2997 19/10/2021 16:37 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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2998 19/10/2021 16:39 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

2999 19/10/2021 16:42 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3000 19/10/2021 16:44 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3001 19/10/2021 16:45 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3002 19/10/2021 16:47 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3003 19/10/2021 16:49 Trop de bruit. C'est insoutenable Trop de bruit.nuisances sonores intolérables...maux de crâne. Migraine.a quand la fin de cet empêchement de vivre paisiblement ???? Domicile sur Marolles en Brie

3004 19/10/2021 16:50 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. Remplacer les voyages en avion par des trajets en TGV quand ceux-ci durent moins de 4h!
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3005 19/10/2021 16:52 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. 'pourquoi n applique t on pas la technique de vol plus haut notamment au décollage comme cela se fait dans bons nombres d 
aeroports mondiaux technique du quight flyer ce qui réduit le bruit de plusieurs décibels'

3006 19/10/2021 16:53 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. 'pourquoi n applique t on pas la technique de vol plus haut notamment au décollage comme cela se fait dans bons nombres d 
aeroports mondiaux technique du quight flyer ce qui réduit le bruit de plusieurs décibels'

3007 19/10/2021 16:54 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3008 19/10/2021 16:56 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3009 19/10/2021 16:58 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3010 19/10/2021 17:01 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3011 19/10/2021 17:02 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

3012 19/10/2021 17:03 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3013 19/10/2021 17:03 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3014 19/10/2021 17:04 PPBE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3015 19/10/2021 17:04 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3016 19/10/2021 17:05 aeroport nuisances

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.
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3017 19/10/2021 17:06 Avis avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

3018 19/10/2021 17:07
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3019 19/10/2021 17:07 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3020 19/10/2021 17:07 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3021 19/10/2021 17:08 Fermeture aéroport d Orly
Il faut la Fermeture aéroport d Orly  Il faut aussi : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir 
les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre 
bruit.

3022 19/10/2021 17:09
Enlever directement l'aéroport. Tout 
faire pour envoyer sur Roissy CDG

Enlever directement l'aéroport. Tout faire pour envoyer sur Roissy CDG  - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions 
gros porteurs - répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les 
procédures de vol de moindre bruit.

3023 19/10/2021 17:10 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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3024 19/10/2021 17:10 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus  Surtout pourquoi ne pas utiliser toutes les pistes pour diviser les nuisances.

3025 19/10/2021 17:11
Nuisances sonores - propositions 

de mesures

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3026 19/10/2021 17:12
consultation Débat sur l'aéroport 

d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3027 19/10/2021 17:12 Pour une décision rápide, Merci.
Pour une décision rápide, Merci.  Je suis favorable aux mesures suivantes : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre 
d'avions gros porteurs - répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les 
procédures de vol de moindre bruit.

3028 19/10/2021 17:12 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. Surtout pourquoi ne pas utiliser toutes les pistes pour diviser les nuisances.

3029 19/10/2021 17:13 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3030 19/10/2021 17:13 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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3031 19/10/2021 17:13
Limiter les nuisances de l'aéroport 

d'Orly

Constat de la population d'une hausse des nuisances liées au trafic aérien. Survols de plus en plus réguliers alors que ça n'était pas le cas avant. Situation qui n'est pas tolérable 
en particulier le soir. Ajoutés aux mouvements de l'aéroport de Vélizy-Villacoublay, les nuisances d'Orly doivent absolument être limitées. Aussi, dans le cadre du PPBE, demande 
que les couloirs aériens soient respectés et que toute déviation non justifiée soit sanctionnée. Demande que le couvre-feu soit élargi afin de garantir 7h00 de sommeil aux 
populations survolées.

3032 19/10/2021 17:14
Ma participation pour réduire le 

bruit infernal des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3033 19/10/2021 17:14 Gène sonore
Bonjour J'habite Bonnelles et je suis fortement gênée par le bruit des avions qui passent juste au dessus de chez moi à longueur de journée.  Ne serait il pas possible de les dévier 
au dessus de l'autoroute A10 qui est seulement à 3 km.  Cordialement

3034 19/10/2021 17:15
mesures pour réduire le bruit des 

avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3035 19/10/2021 17:16 Gène sonore
Bonjour J'habite Bonnelles et je suis fortement gênée par le bruit des avions qui passent juste au dessus de chez moi à longueur de journée.  Ne serait il pas possible de les dévier 
au dessus de l'autoroute A10 qui est seulement à 3 km.  Cordialement

3036 19/10/2021 17:16
mesures pour réduire le bruit des 

avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

3037 19/10/2021 17:17 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3038 19/10/2021 17:17 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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3039 19/10/2021 17:18 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3040 19/10/2021 17:19 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3041 19/10/2021 17:19 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3042 19/10/2021 17:21
Nuisances dans le sud des 

Yvelines

Bonjour,  Habitant à Bullion (78830), la nuisance sonore du trafic aérien est assez importante. Sur les cartes du projet, je n'ai pas vu cette zone. Le vent en est probablement la 
cause et il est bien évoqué dans le document comme propagateur du son.  Ma question : Pouvez-vous prendre en compte cette zone géographique dans les actions prévues pour 
limiter les nuisances ?  Merci d'avance.  Cordialement

3043 19/10/2021 17:21 consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

3044 19/10/2021 17:22  Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3045 19/10/2021 17:25 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3046 19/10/2021 17:25 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3047 19/10/2021 17:27
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés. Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

3048 19/10/2021 17:28
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

 Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).    Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord- Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs- la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées. Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :    Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

3049 19/10/2021 17:30 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3050 19/10/2021 17:34 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. 'Arrêter les gros porteurs qui décollent raiment trop bas Arrêter les  vols le dimanche Partager les nuisances avec les autres villes 
orly utiliser la piste 2'

3051 19/10/2021 17:36 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. 'Arrêter les gros porteurs qui décollent raiment trop bas Arrêter les  vols le dimanche Partager les nuissance avec les autres villes 
orly utiliser la piste 2'

3052 19/10/2021 17:38 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3053 19/10/2021 17:40 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3054 19/10/2021 17:43 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3055 19/10/2021 17:46 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3056 19/10/2021 17:48 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3057 19/10/2021 17:49 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

3058 19/10/2021 17:51 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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3059 19/10/2021 17:53 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3060 19/10/2021 17:54 Participation à la consultation

 Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3061 19/10/2021 18:25 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3062 19/10/2021 18:26 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3063 19/10/2021 18:27 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3064 19/10/2021 18:29 reduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement. Interdire aux hélicoptères et avions 
privés, le survol à très basse altitude des zones habitées. En particulier les hélicoptères militaires de plus en plus nombreux au-dessus de Forges. IL EST FACILE D'ADAPTER 
LES PLANS DE VOL !!!
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3065 19/10/2021 18:34 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », 
qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3066 19/10/2021 18:35 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus 
des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi 
plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon 
leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3067 19/10/2021 18:35 Hélicoptères Qu'en est-il des passages incessants d'hélicoptères sur Rungis? et je ne parle pas de la sécurité civile qui survole la A86 et la A6  

3068 19/10/2021 18:36 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », 
qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3069 19/10/2021 18:37
Il peuvent passe, mais il y a des 

limite abus

Les bruits sont trop élevé Extime couloir 2 Aider adp 8000e Travaux estimé 37oooe Inadmissible Plusieurs reprise mon toit été découvert cause des avion trop bas Qui paye ??? 
Inadmissible Il peuvent passe, mais il y a des limite abus  Favorables à ces idées : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre 
d'avions gros porteurs - répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les 
procédures de vol de moindre bruit.

3070 19/10/2021 18:38

Il faut penser aux personnes en 
horaires décalés. Ces personnes 
sont réveillés par les décollages 

des avions.

Il faut penser aux personnes en horaires décalés. Ces personnes sont réveillés par les décollages des avions. On parle de qualité de vie.  De stress génère par le manque de 
sommeil.  Sans compter les weekend non reposants car les avions sont encore là.  Je suis favorable aux mesures suivantes : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter 
les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre bruit.

3071 19/10/2021 18:39
participation à la consultation 

publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

3072 19/10/2021 18:40 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les gros porteurs récents (A350 par ex) font moins de bruit que des vieux 'petits' porteurs (ex B737). Par contre vrai 
pour les B747 (en voie de disparition). Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une 
protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la hauteur de 
survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.
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3073 19/10/2021 18:41 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3074 19/10/2021 18:43
Le survol les nuisances sur Orly 

ville !!

L'aéroport d'Orly et non Villeneuve le roi aucune logique de supporter les nuisances rendons ce qui est à César  Le survol les nuisances sur Orly ville  Je suis favorable aux 
mesures suivantes : - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir les survols - renforcer le 
dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre bruit.

3075 19/10/2021 18:44 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3076 19/10/2021 18:45
participation à la consultation 

publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3077 19/10/2021 18:46
Propositions pour limiter le bruit 

des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

3078 19/10/2021 18:46 Nuisances causées par les avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3079 19/10/2021 18:47
consultation publique bruit des 

avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3080 19/10/2021 18:48 Consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3081 19/10/2021 18:49 consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

3082 19/10/2021 18:49 consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux 
décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui 
engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros porteurs 
soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à 
l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain.

3083 19/10/2021 18:51
verbaliser directement et 

automatiquement les compagnies 
aériennes

- Utiliser les dispositifs de mesurage du bruit causé par chaque passage d'avions afin de verbaliser directement et automatiquement les compagnies aériennes à partir du 
dépassement du seuil règlementaire.  Et aussi :  - allonger d'une heure le couvre-feu - faire respecter les 200 000 mouvements - limiter le nombre d'avions gros porteurs - répartir 
les survols - renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - reculer la piste 3 - faire circuler les avions selon leur niveau de bruit - mettre en place les procédures de vol de moindre 
bruit.

3084 19/10/2021 19:45
Présentation des observations sur 

le PPBE

1. Allonger significativement le couvre-feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi (ex : de 22h30 à 6h30) pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS.  2. Respecter les 200.000 mouvements Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les créneaux libérés 
par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Nous 
demandons donc de revenir aux 200.000 créneaux attribués.  3. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont 
aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  4. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Dans les zones dites de Plan de 
Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non par les riverains.  5. Reculer la 
piste n°3 Le réseau DRAPO, dont Elan-Savigny Environnement fait partie, a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter 
la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  6. Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  7. Améliorer les procédures de vol de « moindre bruit » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement ; les trajectoires obligatoires doivent être appliquées contrairement à ce que nous constatons trop souvent et ADP doit veiller à les faire respecter.
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3085 19/10/2021 19:58
observations sur le PPBE aéroport 

d'ORLY (2018-2023)

1- {{allonger significativement le couvre-feu.}} L'actuel couvre-feu (de 23H30 à 6H) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8H de sommeil préconisés par l'OMS.  2- 
{{respecter les 200 000 mouvements}} Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an. Il faut geler définitivement les 30 000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par la région IDF à 200 000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande de revenir à 200 000 
créneaux attribués.  3- {{limiter le nombre d'avions gros porteurs}} Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% 
entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  4- {{renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation}}  5 - {{reculer la piste n°3}} Comme le réseau DRAPO l'a proposé, 
reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 kms tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Economique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés,ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  
6 - {{faire circuler les avions selon leur niveau de bruit}} Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22H) 
puis de 6H à 8H lors de la reprise du trafic , mais aussi les dimanches de midi à 15H.  7 - {{améliorer les procédures de vol de 'moindre bruit' }} Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

3086 19/10/2021 20:02 PROBLEME DE SANTE

Jusqu'au 15 7 2021, j'habitais Crosne 91560. J'ai cherché « pendant la crise sanitaire »un endroit pour ne plus être gêné par le survol des avions avec l'assurance des vendeurs sur 
l'absence de ces nuisances, ces derniers me garantissant le calme. Je me suis installé à BULLION 78130 et les avions passent, à l'atterrissage, en paliers,  au-dessus de chez moi 
(1100 à 1300m) toutes les 1'30 avec un bruit de 65 à 70décibels, c'est-à-dire presqu'autant que sur Crosne lorsqu'ils décollaient.  Je sais que mon état de santé est impacté par 
cette situation

3087 19/10/2021 20:14 Pollution sonore
Habitante de Moutiers hameau de  Bullion (78)je suis très gênée par le passage des avions en phase d'atterrissage, cela me génère du stress et me fait craindre pour ma santé. Ils 
passent en paliers et le volume sonore est important, ceci se répète toutes les minutes trente, pratiquement toute la journée quand le vent vient de l'est.

3088 19/10/2021 20:56 Nuisances sonores
Bonjour, Étant habitant de Bullion (78830) le passage incessant des avions nous gêne profondément lorsqu on est en terrasse ou les fenêtres ouvertes pour dormir le soir.  Le bruit 
des rotations répétées dans la journée est stressant, oppressant et frustrant car on a le sentiment de ne pouvoir rien faire. D autant que l altitude de survol semble variable et donc 
le bruit qui en résulte peut être encore plus prononcé et désagréable. Merci de faire le nécessaire pour éliminer ces nuisances insupportables. Cordialement

3089 19/10/2021 22:09
Nuisances sonores et 

environnementales sur la commune 
de Rungis

Les nuisances sonores débutent le matin vers 6h et sont accentuées le week end. Il n'est pas rare que des avions et/ou des hélicoptères survolent la ville après 23h30. La pollution 
est constante avec des odeurs de kérosène souvent très fortes. A noter que pendant le confinement, en particulier en 2020, les nuisances ci-dessus ont sérieusement diminué 
permettant le retour de nombreux oiseaux jusque-là invisibles sachant que nous habitons la commune depuis 30 ans.

3090 19/10/2021 22:28 Nuisances sonores Nous avons en effet de plus en plus d avions à basse altitude et de plus en plus tard
3091 19/10/2021 22:29 Nuisances sonores Nous avons en effet de plus en plus d avions à basse altitude et de plus en plus tard

3092 20/10/2021 08:06
Relèvement des altitudes 
d'approche non respecté

bonjour, je réside à Bullion 78830 depuis 2014. je constate que les altitudes d'approches sont peu respectées. contrairement à ce que l'on attend, on observe une variabilité de plus 
en plus importante dans les altitudes des avions survolant notre commune à l'atterrissage vers Orly, incluant donc des passages à des altitudes qui semblent trop basses. 
Egalement, les trajectoires de ces avions semblent de plus en plus versatiles, passant tantot au centre de la commune, tantot au nord, tantot au sud, alors qu'en 2015 les 
trajectoires semblaient concentrées dans un couloir au sud de la commune.

3093 20/10/2021 08:28 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3094 20/10/2021 08:29 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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3095 20/10/2021 08:31 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3096 20/10/2021 08:33 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  QUE LES AVIONS RESPECTE LES COULOIRS AÉRIENS QUI LEUR SONT ATTRIBUES CE QUI EST DE MOINS EN MOINS LE CAS

3097 20/10/2021 08:34 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Pourquoi ne pas mettre sur la table la création d'un aéroport en périphérie de la région parisienne. En règle générale, il conviendrait de mon point de 
vue d'élargir significativement la région parisienne et aider l'implantation d'entreprise en grande banlieue.

3098 20/10/2021 08:35 Mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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3099 20/10/2021 08:36 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3100 20/10/2021 08:40 Mes propositions

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs... Je me demande comment est possible de voir passer un avion au dessus de ma maison..

3101 20/10/2021 08:41 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Bien faire respecter le paiement des amendes en cas de no respect des règles et au delà de la compensation financière, faire en sorte que les couloirs 
et horaires de vols soient respectés

3102 20/10/2021 08:42 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3103 20/10/2021 08:42 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3104 20/10/2021 08:43 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3105 20/10/2021 08:44 Mes demandes pour Orly

Voici mes deamndes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3106 20/10/2021 08:45 Mes demandes pour Orly

Mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

601/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3107 20/10/2021 08:46 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3108 20/10/2021 08:46 Mes demandes

Mes demandes concernant Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3109 20/10/2021 08:47 Liste de mes demandes

Mes demandes concernant Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Alterner les pistes de décollage et d'atterrissage (comme ce fut le cas l'été 2019 lorsque l'une des pistes était en réfection. Cela permettrait d'étaler le 
bruit lors des départs groupés.

3110 20/10/2021 08:48 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions concernant Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3111 20/10/2021 08:48 Propositions pour Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3112 20/10/2021 08:49 Mes propositions pour Orly

Mes demandes concernant Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Je pense qu'il faut être très vigilant avec les nuisances aériennes qui pourrissent la vie des gens et faire son possible pour les réduites je sais de quoi 
je parle ayant très longtemps vécue à Villeneuve le Roi juste sur la ligne de passage des avions

3113 20/10/2021 08:50 Mes propositions pour Orly

Mes propositions concernant Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3114 20/10/2021 08:51 Mes propositions

Mes propositions concernant Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

603/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3115 20/10/2021 08:52 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3116 20/10/2021 08:52 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent 
encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un 
renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la 
facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Je considère qu'aucun aéroport ne devrait se trouver dans une zone urbaine, la solution adéquate serait de fermer 
l'aéroport d'Orly à tout trafic aérien et de reporter ce trafic sur un aéroport isolé, ce que viennent de faire les allemands à Berlin avec la fermeture de TEGEL.. mais personne ne le 
fera car tous les maires du secteur tiennent à la préservation des emplois dans leur secteur.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  J'aimerais que les avions ne passe plus du tout au dessus d'yerres comme avant. Depuis quelques mois on les entend très souvent. C'est très pénible.
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Nous avons, en septembre dernier, été survolés à répétition -au moins deux week-ends, de manière répétée chacun de ces jours- par des avions à 
basse altitude, donc très bruyants, sur des routes totalement inhabituelles, à la verticale du sud de Yerres (selon un axe grossièrement nord-est/sud-ouest). De deux choses l'une: 
soit ces 'raccourcis' étaient illégitimes et doivent être sanctionnés (et la chose rendue publique); soit il y avait des raisons impérieuses et la moindre des choses serait d'avoir une 
politique de communication, préalable si possible, après coup au minimum (via les mairies et leurs fichiers d'adresses mail? autrement? voir avec la CNIL) pour expliquer ces 
nuisances et s'en excuser. En tout cas, le silence des autorités aéroportuaires et de l'aviation civile est anormal.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  ce questionnaire ''tout ou rien'' implique une réponse par oui à toutes les questions alors que 99% des riverains consultés n'ont aucune 
connaissance du sujet... on ne peut donc que faire confiance à ceux qui nous représentent
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Augmenter et Imposer une amende aux avions qui ne respectent pas les couloirs aériens définis

3129 20/10/2021 09:07 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3130 20/10/2021 09:08 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3131 20/10/2021 09:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Il faut: -que les amendes en cas d'infraction soient beaucoup plus dissuasives. -que les appareils deviennent plus silencieux -que le prix des billets 
augmentent de manière significative afin de limiter le nombre de vols. -progressivement orienter le trafic aérien vers des zones non habitées. Le bruit est une nuisance importante 
qui n'est pas encore assez considérée la nuit mais aussi la journée (sommeil, nervosité, concentration, etc)
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3132 20/10/2021 09:12 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Plus d altitude donc moins de bruit et de pollution visuelle. Le soir à partir de 17h un avion toutes les 5 mn (je pense à me retirer loin du bruit) Yerres 
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3133 20/10/2021 09:13 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3134 20/10/2021 09:14 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3135 20/10/2021 09:14 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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3136 20/10/2021 09:14 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3137 20/10/2021 09:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3138 20/10/2021 09:16 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3139 20/10/2021 09:17 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - 
Faire respecter les couloirs aériens
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3140 20/10/2021 09:19 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Toutes ces mesures sont nécessaires et nécessiteraient pour chacune une troisième proposition libre de rédaction. J'habite à Yerres au plus proche de 
la zone de bruit. Il serait nécessaire que les adresses figures sur cette pétition. Notre cadre de vie est aussi impacté par le bruit et la pollution. En effet, même nos promenades 
dans la forêt de Gros Bois sont impactées par le bruit des avions et par leurs pollutions. Même nos moments de repos sont souvent perturbés.

3141 20/10/2021 09:21 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3142 20/10/2021 09:22 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. 
Rendre localement public l'impact sanitaire des pollutions et réduire les nombres de vols les jours de pics  ADP doit financer la mise en place de moyens d'informations et la mise 
en place des plateformes

3143 20/10/2021 09:24 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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3144 20/10/2021 09:25 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3145 20/10/2021 09:25 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3146 20/10/2021 09:26 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3147 20/10/2021 09:28 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Pénaliser davantage les compagnies dont les avions ne respectent pas la trajectoire de décollage, et ainsi survolent les habitations.
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3148 20/10/2021 09:29 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3149 20/10/2021 09:31 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Pénaliser davantage les compagnies dont les avions ne respectent pas la trajectoire de décollage, et ainsi survolent les habitations.

3150 20/10/2021 09:32 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les avions qui décollent d'Orly pour repartir vers l'Ouest devraient respecter le plan de vol et ne pas rester a basse altitude pour faciliter le changement 
de direction.

3151 20/10/2021 09:33 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
Ne plus donner de dérogation pour autoriser des atterissages au delas de l'heure limite donc d'éroutter ces vols vers roissy comme cela étaait prevu  
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3152 20/10/2021 09:33 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3153 20/10/2021 09:33 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
Ne plus donner de dérogation pour autoriser des atterissages au delas de l'heure limite donc d'éroutter ces vols vers roissy comme cela étaait prevu  

3154 20/10/2021 09:34 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3155 20/10/2021 09:35 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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3156 20/10/2021 09:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3157 20/10/2021 09:37 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3158 20/10/2021 09:38 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3159 20/10/2021 09:39 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Pénaliser davantage et de façon dissuasive les compagnies dont les avions ne respectent pas la trajectoire de décollage et ainsi survolent les 
habitations.
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3160 20/10/2021 09:39 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3161 20/10/2021 09:40 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3162 20/10/2021 09:41 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3163 20/10/2021 09:42 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Pas de vol le dimanche: le droit à se reposer pour tous. Mettre en place l'équivalent des radars routiers pour 1 - verbaliser tout manquement de 
trajectoire avec un tarif dissuasif, 2 - publier sur internet ces verbalisations avec nom compagnie, nom pilote, nom propriétaire avion, avec vol N°,nature, destination ou origine,et 
date et horaire décollage ou atterrissage réel, objet de l'infraction (horaire en dehors autorisation, en dehors couloir autorisé avec plusieurs niveaux d'écart , niveau de DB supérieur 
à autorisation,...) et 3 - verser cet argent sur un fond d'aide géré par le collectif des municipalités riveraines pour équiper et entretenir les installations diminuant l'impact des vols et 
de l'aéroport et l'outil de suivi et recouvrement des infractions des vols réels, avec le personnel compétent pour.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Je crois que les gros porteurs se devaient d'emprunter les couloirs sur les forêts au décollage, atterrissage et non de passer sur des zones habitées : 
forte densité humaine ! Et de plus ALTITUDE à VOIR..
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  les avions doivent respecter les lignes qui leur sont dédiées. on voit trop souvent des avions en dehors de ces zones autorisées et proches de nos 
habitations.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3176 20/10/2021 09:55 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Je voudrais rajouter que la rue Henri Dunant est devenue une autoroute le matin..... beaucoup de voitures et qui roulent à une allure dangereuse. Entre 
les voitures et avions notre vie quotidienne est devenue insupportable. Plus de tranquillité.

3177 20/10/2021 09:56 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3178 20/10/2021 10:02
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

3179 20/10/2021 10:08 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3180 20/10/2021 10:08
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route. --- J'ajouterai à ceci que certains vols passent si bas que l'on se demande s'ils sont victimes d'une 
avarie technique et on se demande parfois s'ils seront en mesure de rejoindre l'aéroport... alors que j'en voit passer beaucoup. Mais vous avez les données techniques et savez que 
c'est intolérable.
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3181 20/10/2021 10:08 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3182 20/10/2021 10:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

3183 20/10/2021 10:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3184 20/10/2021 10:17 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3185 20/10/2021 10:17 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3186 20/10/2021 10:18 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3187 20/10/2021 10:19
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3188 20/10/2021 10:20 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3189 20/10/2021 10:20 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Je pense qu'il est extrêmement difficile de lutter contre l'aéroport. Il est là et j'ai bien peur que rien ne change de si tôt, malgré les pétitions. Enfin, ne 
perdons pas espoir.

3190 20/10/2021 10:21 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3191 20/10/2021 10:22 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3192 20/10/2021 10:23 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Procéder à des relevés du niveau sonore chez l habitant Faire enquêtes auprès des yerrois habitant au niveau de la « voie de dégagement «  ainsi 
nommée il y a 15 ans et qui est devenue un couloir de vol de routine Proposer isolation sonore des logements concernés par les nuisances afin de ne pas être réveillés par avion le 
matin et pouvoir s endormir avec fenêtre ouverte

3193 20/10/2021 10:51
nous proposons de réduire le bruit 

des avions

l'actuel couvre feu de 6,5 heures doit être respecté pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l OMS.  Le traffic a atteint 240000 mouvements / an . Or 
en 1994, l objectif avait été fixé à 200000 mouvements annuels. Geler les 30000créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV( loi climat) permettrait de 
respecter enfin la réglementation.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution . Ils sont aussi plus nombreux (+18% entre 2027 et 2018) Un plafonnement doit 
être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n-3 au décollage de 2km tout en protégeant mieux l ouest d'Orly avec une protection antibruitt appropriée. 
Le contrat de régulation Economique 2020-2025 d'ADP en comprend l 'étude préalable . Cet aménagement  permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l ensemble de leur parcours.   Exclure les avions les plus bruyants de plages horaires les plus sensibles: chaque soir avant le couvre-feu ( dès 22H) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du traffic, mais aussi les dimanches et jours fériés de 12hà 15H.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d atterrissage permettant de limiter le bruit 
sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.
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3194 20/10/2021 10:53
nous proposons de réduire le bruit 

des avions

'actuel couvre feu de 6,5 heures doit être respecté pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l OMS.  Le traffic a atteint 240000 mouvements / an . Or en 
1994, l objectif avait été fixé à 200000 mouvements annuels. Geler les 30000créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV( loi climat) permettrait de 
respecter enfin la réglementation.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution . Ils sont aussi plus nombreux (+18% entre 2027 et 2018) Un plafonnement doit 
être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n-3 au décollage de 2km tout en protégeant mieux l ouest d'Orly avec une protection antibruitt appropriée. 
Le contrat de régulation Economique 2020-2025 d'ADP en comprend l 'étude préalable . Cet aménagement  permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l ensemble de leur parcours.   Exclure les avions les plus bruyants de plages horaires les plus sensibles: chaque soir avant le couvre-feu ( dès 22H) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du traffic, mais aussi les dimanches et jours fériés de 12hà 15H.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d atterrissage permettant de limiter le bruit 
sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3195 20/10/2021 10:54
nous proposons de réduire le bruit 

des avions

'actuel couvre feu de 6,5 heures doit être respecté pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l OMS.  Le traffic a atteint 240000 mouvements / an . Or en 
1994, l objectif avait été fixé à 200000 mouvements annuels. Geler les 30000créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV( loi climat) permettrait de 
respecter enfin la réglementation.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution . Ils sont aussi plus nombreux (+18% entre 2027 et 2018) Un plafonnement doit 
être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n-3 au décollage de 2km tout en protégeant mieux l ouest d'Orly avec une protection antibruitt appropriée. 
Le contrat de régulation Economique 2020-2025 d'ADP en comprend l 'étude préalable . Cet aménagement  permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l ensemble de leur parcours.   Exclure les avions les plus bruyants de plages horaires les plus sensibles: chaque soir avant le couvre-feu ( dès 22H) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du traffic, mais aussi les dimanches et jours fériés de 12hà 15H.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d atterrissage permettant de limiter le bruit 
sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3196 20/10/2021 10:56
nous proposons de réduire le bruit 

des avions

'actuel couvre feu de 6,5 heures doit être respecté pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l OMS.  Le traffic a atteint 240000 mouvements / an . Or en 
1994, l objectif avait été fixé à 200000 mouvements annuels. Geler les 30000créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV( loi climat) permettrait de 
respecter enfin la réglementation.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution . Ils sont aussi plus nombreux (+18% entre 2027 et 2018) Un plafonnement doit 
être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n-3 au décollage de 2km tout en protégeant mieux l ouest d'Orly avec une protection antibruitt appropriée. 
Le contrat de régulation Economique 2020-2025 d'ADP en comprend l 'étude préalable . Cet aménagement  permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l ensemble de leur parcours.   Exclure les avions les plus bruyants de plages horaires les plus sensibles: chaque soir avant le couvre-feu ( dès 22H) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du traffic, mais aussi les dimanches et jours fériés de 12hà 15H.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d atterrissage permettant de limiter le bruit 
sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3197 20/10/2021 10:57
nous proposons de réduire le bruit 

des avions

'actuel couvre feu de 6,5 heures doit être respecté pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l OMS.  Le traffic a atteint 240000 mouvements / an . Or en 
1994, l objectif avait été fixé à 200000 mouvements annuels. Geler les 30000créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV( loi climat) permettrait de 
respecter enfin la réglementation.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution . Ils sont aussi plus nombreux (+18% entre 2027 et 2018) Un plafonnement doit 
être instauré.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n-3 au décollage de 2km tout en protégeant mieux l ouest d'Orly avec une protection antibruitt appropriée. 
Le contrat de régulation Economique 2020-2025 d'ADP en comprend l 'étude préalable . Cet aménagement  permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l ensemble de leur parcours.   Exclure les avions les plus bruyants de plages horaires les plus sensibles: chaque soir avant le couvre-feu ( dès 22H) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du traffic, mais aussi les dimanches et jours fériés de 12hà 15H.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d atterrissage permettant de limiter le bruit 
sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3198 20/10/2021 11:11 NON au projet de PPBE <Nous ne voulons pas de ce nouveau projet qui va augmenter la surface constructible de la ville et augmenter ainsi le nombre de riverains impactés par les nuisances de l'aéroport.

3199 20/10/2021 11:21 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus 
des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi 
plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon 
leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3200 20/10/2021 11:22 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus 
des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi 
plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon 
leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3201 20/10/2021 11:23 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3202 20/10/2021 11:23 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus 
des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi 
plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon 
leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3203 20/10/2021 11:24
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus 
des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 
ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi 
plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon 
leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3204 20/10/2021 11:25
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3206 20/10/2021 11:34 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

3207 20/10/2021 11:35 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  infliger de très fortes amendes au profils des communes survolées pour les avions qui ne respectent pas les couloirs aériens !
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Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3213 20/10/2021 11:39 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes demandes :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches 
de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Interdire aux avions 
de couper leurs trajectoires pour réduire leur retard

3216 20/10/2021 11:42 Mes demandes vis-à-vis d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

3217 20/10/2021 11:44 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3218 20/10/2021 11:44
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3219 20/10/2021 11:45 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3220 20/10/2021 11:45 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3221 20/10/2021 11:46 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3222 20/10/2021 11:47 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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3223 20/10/2021 11:47 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3224 20/10/2021 11:47 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3225 20/10/2021 11:49 Propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3226 20/10/2021 11:50 Mes propositions concernant Orly

Mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3227 20/10/2021 11:50 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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3228 20/10/2021 11:51 Liste de mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3229 20/10/2021 11:51 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3230 20/10/2021 11:52 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Je ne suis pas d'accord pour le couvre feu, les nuisances sont extrêmement usantes en journée également à un moment ou on est 
susceptible d'être dehors ou d'avoir les fenêtres plus ouvertes. Réduire les vols la nuit augmenterait mathématiquement les vols de jour. Pour moi ce n'est pas une bonne idée.

3231 20/10/2021 11:52 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3232 20/10/2021 11:52 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3233 20/10/2021 11:53 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Compte tenu non seulement des nuisances sonores, mais aussi - et surtout - de l'urgence climatique, je pense que les suggestions ci-dessus 
pourraient aller beaucoup plus loin. Il faut globalement réduire drastiquement, très drastiquement, le trafic aérien, et revoir nos modes de vie en conséquence. Globalement, 
l'urgence climatique implique d'énormes changements sociétaux, mais ils sont nécessaire pour la survie de l'espèce humaine sur notre planète.

3234 20/10/2021 11:54 DEFENDONS NOTRE CADRE VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3235 20/10/2021 11:54 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3236 20/10/2021 11:54 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3237 20/10/2021 11:55 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3238 20/10/2021 11:57
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3239 20/10/2021 11:58 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3240 20/10/2021 11:59
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3241 20/10/2021 12:01
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE
Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la 
ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3242 20/10/2021 12:03
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE
Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la 
ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3243 20/10/2021 12:03 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3244 20/10/2021 12:04
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3245 20/10/2021 12:06
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3246 20/10/2021 12:07
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier
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3247 20/10/2021 12:07 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3248 20/10/2021 12:08
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3249 20/10/2021 12:09
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3250 20/10/2021 12:11
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3251 20/10/2021 12:11 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3252 20/10/2021 12:12 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3253 20/10/2021 12:13 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3254 20/10/2021 12:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3255 20/10/2021 12:14
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3256 20/10/2021 12:16 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3257 20/10/2021 12:17 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Certains avions sont maintenant à basse altitude au dessus de ma maison , ce n était pas le cas avant , Peut on revenir aux nouvelles l'ans de 
décollage et atterrissage précédant ?
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3258 20/10/2021 12:18 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3259 20/10/2021 12:18 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3260 20/10/2021 12:18
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3261 20/10/2021 12:19 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3262 20/10/2021 12:19
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier
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3263 20/10/2021 12:20 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Au delà du bruit, nous aimerions avoir une mesure de l'impact des émissions d' hydrocarbures sur les communes étant sur le trajet des avions d'Orly et 
que cet indicateur soit suivi régulièrement.  

3264 20/10/2021 12:20 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3265 20/10/2021 12:21 Mes propositions pour Orly

Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Economique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Exiger 
qu' Air France remplacé ses Boeing 777 par des A330 : ce sont les seuls avions bruyants !

3266 20/10/2021 12:22 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3267 20/10/2021 12:22 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3268 20/10/2021 12:23 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3269 20/10/2021 12:24
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3270 20/10/2021 12:26
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier et interdire le 
survol de tous les avions au-dessus de la commune.

3271 20/10/2021 12:27
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3272 20/10/2021 12:28
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3273 20/10/2021 12:31
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3274 20/10/2021 12:32
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3275 20/10/2021 12:32
Nuisances aériennes pays de 

Limours
- Le couvre-feu N'EST PAS RESPECTÉ.  De nombreux avions circulent la nuit au-dessus de la commune de Forges-les-Bains. - L'équipement des avions avec les dispositifs anti-
bruit et anti-pollution devrait être une priorité écologique.

3276 20/10/2021 12:33
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier
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3277 20/10/2021 12:34
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3278 20/10/2021 12:35
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3279 20/10/2021 12:36
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3280 20/10/2021 12:50
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier et aucun avion 
sur la ville surtout le week-end

3281 20/10/2021 12:51
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3282 20/10/2021 12:52
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3283 20/10/2021 13:01
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3284 20/10/2021 13:02
Non-prise en compte des 

nuisances dans la région Forges-
les bains/Bonnelles/Bullion

Bonjour,  Dans le PPBE il n'est fait aucune mention des nuisances provoquées dans la région de Forges-les-bains/Bonnelles/Bullion. Or ces nuisances liées à l'atterrissage des 
avions par l'ouest sont bien réelles et se sont amplifiées ces dernières années, en particulier en soirée. L'augmentation des nuisances semble liée à plusieurs facteurs qui se 
cumulent: 1. Les avions se succèdent à une fréquence de plus en plus élevée ( moins de 2 minutes entre 2 passages au plus fort du trafic, les vendredi soir et dimanche soir 
principalement); 2. L'altitude de passage des avions sur cette région est de plus en plus basse; 3. Précisément au niveau de cette région, les avions sans doute pour préparer leur 
atterrissage déclenchent des mécanismes dont le niveau sonore est bien supérieur à celui constaté en vol stabilisé, ce qui ne semble pas pris en compte dans les études.  Pour 
conclure, il semble que les nuisances sonores qui ont été diminuées à l'approche de l'aéroport ont en fait été déplacées dans les zones plus éloignées, comme celle de 
Bonnelles/Bullion.  Il est très regrettable qu'aucune mesure de bruit ne soit prise au niveau de ces communes, en particulier aux heures de pointe, au moins pour prendre en 
compte ce problème.

3285 20/10/2021 13:04
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier Il faudrait que les 
avions volent plus haut en approche d'Orly, Ozoir est à 30km de l'aéroport.
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3286 20/10/2021 13:07
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

3287 20/10/2021 13:58
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3288 20/10/2021 13:59
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3289 20/10/2021 14:01 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Il faut encadrer le dégazage. Les avions dégazent de plus en plus sur la vallée entre le centre et Lozère.

3290 20/10/2021 14:02
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier et plus d'avion du 
tout sur la ville

3291 20/10/2021 14:02 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

639/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3292 20/10/2021 14:03 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3293 20/10/2021 14:04 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3294 20/10/2021 14:04 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3295 20/10/2021 14:05 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3296 20/10/2021 14:05
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier - Trop d'avions 
volent trop bas
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3297 20/10/2021 14:06 Mes propositions pour Orly

 Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3298 20/10/2021 14:06 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3299 20/10/2021 14:07 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3300 20/10/2021 14:08 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3301 20/10/2021 14:09 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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3302 20/10/2021 14:10 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3303 20/10/2021 14:10 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs ; trop d'avions coupent les trajectoires pour économiser du kérosène au décollage, au détriment des riverains situés juste en 
dessous

3304 20/10/2021 14:11 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3305 20/10/2021 14:12 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3306 20/10/2021 14:13 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

3307 20/10/2021 14:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3308 20/10/2021 14:23 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3309 20/10/2021 14:24 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3310 20/10/2021 14:25 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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3311 20/10/2021 14:26 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3312 20/10/2021 14:26 Mes propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3313 20/10/2021 14:27 Mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3314 20/10/2021 14:27
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier - Interdire le 
survol d'Ozoir, totalement parles avions de ligne à basse altitude (-5000 m)

3315 20/10/2021 14:28 Mes propositions concernant Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Études sur l'impact de la qualité de l'air et des retombés de poussière en extérieur et en intérieur
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3316 20/10/2021 14:28 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3317 20/10/2021 14:29 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3318 20/10/2021 14:29 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3319 20/10/2021 14:30 Contribution Transavia

L'arrêté modifiant la classification des aéronefs en groupe acoustique a été publié en septembre 2021, répartissant de manière différente les aéronefs dans les groupes. Il est 
cependant important de s'assurer que cette nouvelle classification n'entraîne pas une hausse de la TNSA au niveau global sur l'aéroport d'Orly. La mesure O2 « Etudes 
complémentaires en vue de réduire les nuisances sonores au départ en pistes 06/07 » a été traitée à travers le groupe de travail « Optibruit » piloté par la DGAC et auquel les 
compagnies opérant à Orly ont participé. Les conclusions de ce groupe de travail seront présentées en Commission Consultative de l'Environnement prévue en décembre 2021. 
Les mesures sont déjà appliquées par certaines compagnies aériennes.  Les compagnies aériennes soutiennent les sous-actions visant à réduire les nuisances à l'arrivée par la 
mise en  oeuvre de procédure de descentes continues et sont volontaires pour augmenter le nombre de descentes continues, dans le respect de la sécurité aérienne.  Les 
compagnies membres de la CSTA souhaiteraient que les taux de descente continue soient comptabilisées à partir du FL75 afin de s'aligner avec les taux de descente continue 
donnés par Eurocontrol.  Pour autant, cet objectif de 40% de taux de réalisation moyen de descente continue en 2021 nécessitera des efforts importants puisqu'il n'est que de 
32,7% en 2020 (données Eurocontrol, descente continue en dessous du FL75). Par ailleurs, il nous semble important que la DSNA mette en  oeuvre les moyens nécessaires afin 
d'augmenter significativement le taux de descente continue dans un avenir proche. Les compagnies aériennes membres de la CSTA sont volontaires pour être associées en mode   
Collaborative Decision Making   à ce projet et que les descentes continues soient généralisées sur la plateforme d'Orly. _ La mesure O4 porte sur la recommandation de sortie de 
traînées des aéronefs. Cette recommandation, d'ores et déjà inscrite dans l'AIP France, est reprise dans les procédures des compagnies aériennes et est appliquée quand les 
conditions le permettent et que la sécurité du vol n'est pas menacée. Il est essentiel que cela reste une recommandation, puisqu'en fonction des conditions du jour, notamment 
météorologiques, les compagnies peuvent ne pas pouvoir effectuer ce type de procédure. _ La mesure R3 annonce l'étude d'impact selon l'approche équilibrée pour mettre en 
place de nouvelles restrictions. La CSTA rappelle que l'étude d'impact selon l'approche équilibrée est le quatrième pilier de réduction de bruit et selon le règlement (UE) 598/2014 « 
ne doit être appliquée qu'une si la combinaison actuelle des mesures d'atténuation du bruit ne permet pas d'atteindre les objectifs fixés en matière de réduction du bruit, compte 
tenu du développement prévu de l'aéroport. »  Par ailleurs, si les compagnies aériennes sont sensibles aux problématiques de bruit et sont volontaires pour le réduire tant que 
possible, l'objectif de réduction de 6dB du Ln moyen sur la période 22h-6h nous parait assez difficile à atteindre.  Les compagnies aériennes et la CSTA devront être associées à 
l'étude d'impact dite d'approche équilibrée  Les compagnies aériennes sont disposées à réduire au maximum l'utilisation de l'APU des avions. Cependant, Orly ne dispose 
actuellement pas des moyens de substitution fixes ou mobiles suffisants pour que les temps d'utilisation maximal notés dans l'arrêté du 27 juillet 2012 soient réduits. La CSTA a 
répondu à la consultation sur le projet de modifications d'arrêté et a fait des propositions à ce sujet. Il est indispensable de doter dans un premier temps la plateforme des moyens 
de substitutions nécessaires au bon fonctionnement des opérations avant de pouvoir réduire les temps d'utilisation d'APU. Des financements publics pour le déploiement accéléré 
de ces infrastructures apparaissent nécessaires et utiles à la transition écologique. _   

3320 20/10/2021 14:30 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

3322 20/10/2021 14:33 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3325 20/10/2021 14:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  - les horaires du couvre feu devraient être pour le moins 23h30 - 7h00 - faire respecter les trajectoires au décollage - l'abandon des vols à destination 
atteintes par TGV en moins de 3 heures devraient réduire les décollages et atterrissages: ne pas redistribuer 'ces slot'.

3326 20/10/2021 14:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Obligation de respecter les trajectoires de décollage. Certains avions sont complètement en dehors et volent très bas.   Augmentation des montants de 
pénalités car aujourd'hui cela ne semble pas assez dissuasif.  Interdiction d'opérer le prochain vol pour toute compagnie qui a enfreint la règle.

3328 20/10/2021 14:38 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Il faut mettre des quotas très stricts sur le nombre de vols et en augmenter les taxes afin d'optimiser le remplissage des vols et limiter au maximum le 
trafic aérien quand il existe des alternatives.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Interdire aux avions de tourisme (aéroclub) le survol des communes. Ils nous pourrissent également la vie à faire des 'ronds' au dessus de nos têtes. 
Pollution sonore et atmosphérique.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Trop des 'chemtrails' dégagés par des petits avions sur les cieux de l'Essonne et ailleurs, d'origine douteuse. J'ai d'étranges photos, différents formes. 
Cela commence à inquiéter la population après tout les informations qu'on trouve par tout dans le monde.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Interdire de décollage et d'atterrissage d'Orly et de Roissy les avions les plus anciens (agés de plus de 15 ans ? de plus de 10 ans ? ) qui sont 
nettement plus bruyants que les générations d'avion les plus récentes.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Toutes ses propositions sont bonnes, notamment celle qui consiste a allonger la piste de manière a être beaucoup plus haut au dessus du survol de 
Yerres additionné a la réduction de la puissance avec une mise en palier très rapide.  J'aurais également la proposition suivante a faire, qui consiste à limiter le nombre de prise de 
cap vers la droite aussi tôt après le décollage. Pourrions nous envisager une prise de cap vers la gauche ou la droite selon la destination de l'appareil ?
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3344 20/10/2021 14:54 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3345 20/10/2021 14:55 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter le couvre-feu

3346 20/10/2021 14:55 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3347 20/10/2021 14:56 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3348 20/10/2021 14:57 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les 
zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi 
les dimanches de midi à 15 heures.

3349 20/10/2021 14:58 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3350 20/10/2021 14:58
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3351 20/10/2021 14:59 Mes demandes pour Orly

Voici mes desmandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3352 20/10/2021 14:59 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3353 20/10/2021 14:59 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3354 20/10/2021 15:02 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3355 20/10/2021 15:10 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement. Sans oublier les hélicoptères militaires 
se dirigeant sur Orléans

3356 20/10/2021 15:11
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3357 20/10/2021 15:11 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.
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3358 20/10/2021 15:13
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier, avec respect 
des couloirs aériens sur la forêt et non sur les résidences quelque soit la compagnie aérienne.  

3359 20/10/2021 15:14
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3360 20/10/2021 15:15
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3361 20/10/2021 15:15
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3362 20/10/2021 15:16 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.  Depuis le déconfinement, nous avons 
constaté que de plus en plus d'avions ne respectent pas les procédures de hauteur et de contournement pour atterrir ou décoller.

3363 20/10/2021 15:17
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3364 20/10/2021 15:18 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.  Alternance des couloirs aériens tous les 
ans pour limiter les impacts sonores sur les mêmes agglomérations.

655/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3365 20/10/2021 15:19 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3366 20/10/2021 15:19 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3367 20/10/2021 15:21 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs et les hauteurs 
d'approche.

3368 20/10/2021 15:22 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.  Prévenir les habitants du début (date) et 
de la fin du passage des avions.

3369 20/10/2021 15:22 Liste de mes propositions

 Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3370 20/10/2021 15:25 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.  Contrôler et faire respecter le grenelle 
de l'environnement de 2007. Augmentation de 300m avant l'atterrissage. Les descentes en profil continu.Utiliser différentes trajectoires d'approche.

3371 20/10/2021 15:25 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les écarts de trajectoires doivent être plus sévèrement sanctionnées, elles deviennent la normalité !

3372 20/10/2021 15:26 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3373 20/10/2021 15:26 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.

3376 20/10/2021 15:29 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3377 20/10/2021 15:29 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3379 20/10/2021 15:31 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3381 20/10/2021 15:33 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3383 20/10/2021 15:42 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Que les avions suivent bien les couloirs autorisés au décollage et que les compagnies soient sanctionnées en cas de non respect

3384 20/10/2021 15:42 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3385 20/10/2021 15:43 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3387 20/10/2021 15:45 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3388 20/10/2021 15:46 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3389 20/10/2021 15:47 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3390 20/10/2021 15:47
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3392 20/10/2021 15:49
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3393 20/10/2021 15:49 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3394 20/10/2021 15:50 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3395 20/10/2021 15:51 Mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3397 20/10/2021 15:52 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3398 20/10/2021 15:54 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3399 20/10/2021 15:57 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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3400 20/10/2021 15:58 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3401 20/10/2021 15:58
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3402 20/10/2021 15:59 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3403 20/10/2021 15:59 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3404 20/10/2021 15:59 Contributions
Contribution 1 : Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Contribution 2 : Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou 
peu habitées  

3405 20/10/2021 16:00 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3406 20/10/2021 16:01
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3407 20/10/2021 16:02
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3408 20/10/2021 16:02 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3409 20/10/2021 16:03 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3410 20/10/2021 16:04 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Interdire aux avions de couper les trajectoire pour les décollages à l'est. Sanctionner de manière dissuasive (% du chiffre d'affaire ) les compagnies qui 
demandent à leur pilote de couper les trajectoires.
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3411 20/10/2021 16:04 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3412 20/10/2021 16:05 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3413 20/10/2021 16:06 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3414 20/10/2021 16:07
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3415 20/10/2021 16:07 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  La descente en continue est possible aujourd'hui et doit être systématiquement appliquée à plusieurs dizaines de kilomètres de la piste et à partir d'une 
hauteur de décrochage de plus de 2000m. Les paliers sont une véritable nuisance.
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3416 20/10/2021 16:08 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3417 20/10/2021 16:08
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3418 20/10/2021 16:13
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3419 20/10/2021 16:19 Réduire le bruit des avions Le couvre-feu doit être obligatoirement respecté et élargi à 8h de sommeil. Respecter l'objectif de 200.000 mouvements annuels.   Un plafonnement doit être instauré pour le avions 
gros porteurs qui polluent davantage. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles.  Appliquer les procédures de vols appelées 'moindre bruit'.

3420 20/10/2021 16:20
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances 
sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : 
point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et 
cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

3421 20/10/2021 16:22
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

     Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers 
Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois ).     
Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées 
(Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-
Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de 
modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou 
pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :      Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.     Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi 
par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

3422 20/10/2021 16:26 Nuisance sonore
Nous avons constaté avant la pandémie et depuis quelques mois , les avions survolent régulièrement le hameau de La route des Grès de Favieres 77220, et que ces vols sont à 
très basses altitudes  Cordialement

3423 20/10/2021 16:29
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. La prise ILS se fait à un certain niveau et souvent demande un ajustement de la poussée avant 
d'entreprendre la descente : 2 solutions : * Déplacer le point de prise ILS au dessus de la 'campagne' * Augmenter le niveau de vol au moment de cette prise de 3000ft à 4000 ft par 
exemple.   - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3424 20/10/2021 16:32
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier
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3425 20/10/2021 16:34
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3426 20/10/2021 16:40
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment, faire respecter l'altitude des avions en phase d'atterrissage.  - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit 
contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3427 20/10/2021 16:42
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3428 20/10/2021 16:43
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3429 20/10/2021 16:44
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3430 20/10/2021 16:46
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre 
d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus 
fréquemment.  - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3431 20/10/2021 16:49
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier : Ozoiriens 
depuis 5 ans, au début les avions passaient au Nord de la Ville, désormais ils passent au dessus du proche centre ville. Il faut absolument les détourner au Nord.  

3432 20/10/2021 16:55
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3433 20/10/2021 16:56
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés. Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité
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3434 20/10/2021 16:57
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3435 20/10/2021 16:58
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3436 20/10/2021 16:58
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation : · Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ). · Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées. Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : · Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610. · Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route

3437 20/10/2021 17:01
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier, en priorité

3438 20/10/2021 17:01
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier, en priorité

3439 20/10/2021 17:02
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3440 20/10/2021 17:04
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier - Faire respecter 
une altitude minimum pour survoler la ville. Ils volent actuellement très bas.

3441 20/10/2021 17:05
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3442 20/10/2021 17:07
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier
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3443 20/10/2021 17:08
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3444 20/10/2021 17:09
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3445 20/10/2021 17:11 Révision du PPBE

En tant qu'élu local Maire de Noiseau je constate une augmentation des nuisances liées aux mouvements d'avions sur Orly.   Je suis opposé à l'approbation des ce nouveau PPBE  
Mes propositions pour protéger des habitants des nuisances sonores aériennes et améliorer leur environnement:  - passer le couvre-feu à 23h au lieu de 23h au lieu de 23h30  - 
diminuer les mouvements des avions les plus polluants  - pénaliser fortement le non respect des couloirs aériens  - Renforcer les dispositifs d'aide à l'isolation phonique à 
l'ensemble des riverains concernés.  Bien à vous,

3446 20/10/2021 17:14
Nuisances en hausse continue 

liées au trafic de l'aéroport d'Orly

Bonjour, Le survol quasi quotidien de la ville de Montgeron par des avions allant ou venant d'Orly en coupant leur trajectoire et à basse altitude est proprement scandaleux. De 
meme cet etecdans je jardin de mon fils à Yerres, les avions passaient 50 metres au-dessus de nous (zone pavillonnaire ). Que ces voyous dégagent aussi sur les maisons ou sur 
la forêt environnante n'étonnerait personne. Il serait par ailleurs étonnant que de vraies sanctions financières prévues par la loi soient appliquées à ces compagnies 'voyou'. La 
santé des gens n'a que peu d'importance en face d'intérêts financiers, c'est la même irresponsabilité de ces gens qui détruisent l'environnement et massacrent la planète. Je 
souhaiterais que sur un site officiel soient publiées les informations (nom de la compagnie, date et horaire du vol, date et heure du constat de l'infraction et montant de l'amende) 
afin que chaque citoyen puisse savoir s'il y'a effectivement un contrôle efficace de la loi. Mais je ne suis pas un citoyen naïf : je sais qu'on opposera toujours à notre bien-être et à la 
santé les dividendes des actionnaires. Aucune confiance dans les politiques.

3447 20/10/2021 17:14
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées systématiquement. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier - mise en place 
d'un suivi drastique des trajets à respecter et des amendes à payer AUX VILLES survolées en cas d'infraction.

3448 20/10/2021 17:14
Nuisances en hausse continue 

liées au trafic de l'aéroport d'Orly

Bonjour, Le survol quasi quotidien de la ville de Montgeron par des avions allant ou venant d'Orly en coupant leur trajectoire et à basse altitude est proprement scandaleux. De 
meme cet etecdans je jardin de mon fils à Yerres, les avions passaient 50 metres au-dessus de nous (zone pavillonnaire ). Que ces voyous dégagent aussi sur les maisons ou sur 
la forêt environnante n'étonnerait personne. Il serait par ailleurs étonnant que de vraies sanctions financières prévues par la loi soient appliquées à ces compagnies 'voyou'. La 
santé des gens n'a que peu d'importance en face d'intérêts financiers, c'est la même irresponsabilité de ces gens qui détruisent l'environnement et massacrent la planète. Je 
souhaiterais que sur un site officiel soient publiées les informations (nom de la compagnie, date et horaire du vol, date et heure du constat de l'infraction et montant de l'amende) 
afin que chaque citoyen puisse savoir s'il y'a effectivement un contrôle efficace de la loi. Mais je ne suis pas un citoyen naïf : je sais qu'on opposera toujours à notre bien-être et à la 
santé les dividendes des actionnaires. Aucune confiance dans les politiques.

3449 20/10/2021 17:19 Nuisances sonores avions à Orly
J'habite à Yerres depuis 40 ans et les nuisances sonores des avions sont en constantes augmentations !  Que ce soit au décollage ou encore bien PIRE lorsqu'ils tournent en rond 
au dessus de ma résidence au bord de l'Yerres !  Par ailleurs les trajectoires de vol ne sont pas respectées !  Avec mes salutations.

3450 20/10/2021 17:25
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE
Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la 
ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3451 20/10/2021 17:26
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3452 20/10/2021 17:32 Orly
Bonjour  Habitante de forges les bains depuis 20 ans, il n'est clairement pas acceptable de modifier le plan à l'encontre des habitants des communes impactées. Nous sommes 
déjà assez pénalisés.

3453 20/10/2021 17:36
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier
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3454 20/10/2021 17:36
DECOLLAGEs et 
ATTERRISSAGEs

Décollages :  priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent 
tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) :     1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus.     2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.   Atterrissages face à l'ouest  : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  
Observation :        Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).       Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :       Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.        Exclure, sauf impératif 
de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

3455 20/10/2021 17:36 PREVENTION DU BRUIT
Fermeture de l'aéroport de 22h à 6h30  Limitation du nombre d'atterrissage, décollage au niveau de 2018  Prise de cape plus rapide après le décollage avec montée plus rapide  
Atterrissage sans fil ni plateau d'attente

3456 20/10/2021 17:37
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3457 20/10/2021 17:39 Décollages et Atterrissages

{{Décollages }} : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent 
tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) :     1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus.     2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.     {{Atterrissages face à l'ouest }} : priorité au survol de zones pas ou peu 
habitées  Observation :        Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne 
droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas 
habitées (champs, bois  ).       Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, 
des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-
Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est 
incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de 
survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :       Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.        
Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

3458 20/10/2021 17:39 PREVENTION DU BRUIT
Fermeture de l'aéroport de 22h à 6h30  Limitation du nombre d'atterrissage, décollage au niveau de 2018  Prise de cape plus rapide après le décollage avec montée plus rapide  
Atterrissage sans fil ni plateau d'attente}}

3459 20/10/2021 17:43
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée absolument pour la prise d'ILS par le couloir forestier - 
L'altitude de survol  n'est pas respectée. Certains avions passent très bas.

3460 20/10/2021 17:44
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3461 20/10/2021 17:46
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier
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3462 20/10/2021 17:47
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3463 20/10/2021 17:52
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

3464 20/10/2021 17:53
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus 
en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir 
forestier

3465 20/10/2021 17:54
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3466 20/10/2021 17:55
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3467 20/10/2021 17:56
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3468 20/10/2021 17:58
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3469 20/10/2021 17:58 proposition
il faut obliger les constructeurs à équiper tous leur avions de réacteurs moins bruyants tels que ceux dont sont dotés les 777 , ce que l Europe a imposé aux constructeurs 
automobiles en termes d émissions de CO2 , peut tres bien se transposer aux constructeurs d avions en terme de réduction de bruit . Ce sera toujours bien plus éfficace que des 
mesurettes telles que  l allongement des pistes ou une légère deviation de trajectoire .

3470 20/10/2021 17:59
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3471 20/10/2021 18:03
Descente en continu sur Orly non 

respectée

Bonjour, il est notoire (écrit sur le site gouvernemental) que seulement 35% des procédures recommandées de descente en continu sont respectées. Le non suivi de cette 
procédure, connue, documentée, devrait être un exigence et non une recommendation,ce qui implique une sanction financière pour les aéronefs ne suivant pas cette obligation.  A 
Limours (91470), 20 km d'Orly, cette altitude recommandée de 1200 m est peu respectée en suivant les vols arrivant sur Flightradar24.  Ma suggestion:  rendre cette procédure 
OBLIGATOIRE avec sanction dela compagnie (ou de l'équipage technique)

3472 20/10/2021 18:04
Descente en continu sur Orly non 

respectée

Bonjour, il est notoire (écrit sur le site gouvernemental) que seulement 35% des procédures recommandées de descente en continu sont respectées. Le non suivi de cette 
procédure, connue, documentée, devrait être un exigence et non une recommendation,ce qui implique une sanction financière pour les aéronefs ne suivant pas cette obligation.  A 
Limours (91470), 20 km d'Orly, cette altitude recommandée de 1200 m est peu respectée en suivant les vols arrivant sur Flightradar24.  Ma suggestion:  rendre cette procédure 
OBLIGATOIRE avec sanction dela compagnie (ou de l'équipage technique)
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3473 20/10/2021 18:05
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier - Trouver des 
couloirs non nuisibles même si l'impact kérosène et financiers sont plus importants.   

3474 20/10/2021 18:06
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3475 20/10/2021 18:07
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3476 20/10/2021 18:08
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3477 20/10/2021 18:09
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3478 20/10/2021 18:10
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3479 20/10/2021 18:11
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3480 20/10/2021 18:12
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier, à minima, 
respecter les altitudes de survol de la ville

3481 20/10/2021 18:13
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier
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3482 20/10/2021 18:14
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier, la priorité pour 
notre santé physique et mentale !

3483 20/10/2021 18:15
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3484 20/10/2021 18:17
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3485 20/10/2021 18:18
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3486 20/10/2021 18:19
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier - Respecter les 
altitudes préconisées.  

3487 20/10/2021 18:20 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3488 20/10/2021 18:20
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

3489 20/10/2021 18:21 Nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  
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3490 20/10/2021 18:23 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3491 20/10/2021 18:24 Nuisances sonores

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3492 20/10/2021 18:26
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3493 20/10/2021 18:26 Déplacer l'aeroport d'orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3494 20/10/2021 18:26
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3495 20/10/2021 18:27
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3496 20/10/2021 18:27
LA qualité de vie depens aussi du 

bruit des avions

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

675/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3497 20/10/2021 18:29 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3498 20/10/2021 18:30
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3499 20/10/2021 18:31
Faire respecter le shoraire qui 

dépasse l'argement les horaires 
autorisé

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3500 20/10/2021 18:32
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier - Alternance des 
couloirs aériens pour ne pas pénaliser toujours les mêmes villes; changer tous les ans.

3501 20/10/2021 18:33
Décaler le parcouir aeriens afin de 
ne pas deranger les meme habitant

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3502 20/10/2021 18:33
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3503 20/10/2021 18:34
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier
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3504 20/10/2021 18:35 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la li mite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

3505 20/10/2021 18:36 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3506 20/10/2021 18:38 Nuisances sonores
Nous subissons de nombreuses nuisances sonores des avions de lignes mais des nombreux avions de loisirs et hélicoptères qui font autans de bruits voir plus car ils sont très 
nombreux et vol très bas

3507 20/10/2021 18:38 Participation à la consultation

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3508 20/10/2021 18:39 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3509 20/10/2021 18:39
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3510 20/10/2021 18:39 Nuisance sonores
Nous subissons de nombreuses nuisances sonores de l'aéroport Paris Orly mais aussi des avions de loisirs et des hélicoptères. Certains week-ends c'est invivables !!! Nous avons 
choisi de vivre à la campagne et pour cela nous nous privons de nombreuses infrastructures mais nous aimerions vivre au calme    
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3511 20/10/2021 18:40
Avoir quelques week end sans 

avion et notament l'été

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3512 20/10/2021 18:40
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3513 20/10/2021 18:41 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3514 20/10/2021 18:42 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3515 20/10/2021 18:43 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3516 20/10/2021 18:44 Participation à la consultation

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3517 20/10/2021 18:44
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3518 20/10/2021 18:45 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3519 20/10/2021 18:46
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3520 20/10/2021 18:46 Bruit des avions

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3521 20/10/2021 18:48 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3522 20/10/2021 18:48
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3523 20/10/2021 18:49
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier
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3524 20/10/2021 18:49 Nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3525 20/10/2021 18:50
Participation à la consultation 

Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3526 20/10/2021 18:50
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise d'ILS par le couloir forestier

3527 20/10/2021 18:51 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3528 20/10/2021 18:52 Bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3529 20/10/2021 18:53 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3530 20/10/2021 18:53
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. - Ne pas sortir les trains d'atterrissage au-dessus d'ozoir - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée 
pour la prise d'ILS par le couloir forestier - passage au dessus d'Ozoir plus haut  

3531 20/10/2021 18:54
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3532 20/10/2021 18:55

FAVORISER LA RECHERCHE 
POUR DIMINIEU LES EMISSIONS 

DE BRUIT ET INTERDIR LES 
PLUS BRUYANTS

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3533 20/10/2021 18:55
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - les avions circulent en 
fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 
100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi 
plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits 
autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » 
soient utilisées plus fréquemment.

3534 20/10/2021 18:56 DEVIER LES GROS PORTEUR

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3535 20/10/2021 18:57
LIMITER LE SURVOL SUR LES 

VILLES

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3536 20/10/2021 18:58
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3537 20/10/2021 18:59 Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3538 20/10/2021 19:01
EMPECHER LE SURVOL DES 

GROS PORTEUR LE 
SDETOURN2 SUR ROISSY

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3539 20/10/2021 19:01
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord  

3540 20/10/2021 19:01 PPBE Orly
Bonjour, j'habite Bullion (Yvelines), la gène due au bruit est permanente à atterrissage par vent d'est donc souvent quand il fait beau et que le temps est propice à être en dehors de 
la maison. Le bruit actuel d'un avion qui respecte l'altitude de descente est supportable mais c'est le trafic qui, faisant passer un avion environ chaque minute trente, devient très 
vite insupportable. Certains avions ne respectent pas l'altitude et donc la pente de descente, notamment le premier avion qui nous survole très souvent le matin de très bonne 
heure. La diminution du bruit des moteurs modernes est un bien mais comme un moteur dure trente ans, on devra supporter encore longtemps les anciens avions non insonorisés.

3541 20/10/2021 19:02 COUVRE FEU A 20H

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3542 20/10/2021 19:02 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3543 20/10/2021 19:03
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord

3544 20/10/2021 19:03
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord

3545 20/10/2021 19:04
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord

3546 20/10/2021 19:05
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord

3547 20/10/2021 19:06
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord

3548 20/10/2021 19:07
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord

3549 20/10/2021 19:08
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord
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3550 20/10/2021 19:09
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord

3551 20/10/2021 19:10
OZOIR LA FERRIERE - 

CONSULTATION - 
PROPOSITIONS

Bonjour, Solutions et mesures proposées : - Couvre-feu : se rapprocher des 8h de sommeil, - Respecter les 200 000 mouvements par an, - Gros porteurs : Emettre un 
plafonnement, - Avions bruyants : les exclure des plages horaires sensibles, - Moindre bruit : Utiliser les techniques connues lors des décollages, approches et atterrissage, - 
Contourner la ville d'Ozoir la Ferrière pour la prise de l'ILS en respectant le couloir forestier nord. Merci et bien cordialement,

3552 20/10/2021 19:10
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord

3553 20/10/2021 19:11
OZOIR LA FERRIERE - 

CONSULTATION - 
PROPOSITIONS

Bonjour, Solutions et mesures proposées : - Couvre-feu : se rapprocher des 8h de sommeil, - Respecter les 200 000 mouvements par an, - Gros porteurs : Emettre un 
plafonnement, - Avions bruyants : les exclure des plages horaires sensibles, - Moindre bruit : Utiliser les techniques connues lors des décollages, approches et atterrissage, - 
Contourner la ville d'Ozoir la Ferrière pour la prise de l'ILS en respectant le couloir forestier nord. Merci et bien cordialement

3554 20/10/2021 19:50
Continuer les efforts et être 
conscient de ce qui gêne

Tout d'abord, je vous remercie pour ces propositions et ce travail de synthèse qui vont dans le sens de l'amélioration de l'habitat et la réduction du bruit pour les riverains. La 
première mesure est de se mettre à la place de et de prévoir des immersions par ceux qui font pour décider en toute connaissance et bien décider.   Pour cette concertation, je 
pense qu'il est important d'imposer des quotas d'avions pour ainsi permettre des intervalles raisonnables de silence. Pousser l'expérimentation vers l'Ouest est une excellente idée 
et allonger la période de couvre feu jusqu'à 7h permettrait de ne pas se réveiller en stupeur.   

3555 20/10/2021 20:02 Nuisances le soir et le week end
Habitant à Saulx-les-chartreux, nous sommes contraints de dormir fenêtres fermées pour ne pas subir les bruit d'avions le soir et le matin durant notre sommeil. Nous avons des 
difficultés a nous maintenir au frais l'été a cause de cela.  De plus, nous pouvons difficilement profiter de notre exterieur par beau temps, en raison du bruit fortement présent et 
régulier dû aux avions. Nous acceptons volontier toute mesure visant à réduire le bruit et la pollution des avions,

3556 20/10/2021 21:14
Nuisance sonore Villebon sur 

Yvette

Bonjour, Nous avons les avions au dessus des résidences en ville de 6h à 23h30, normalement il devrait respecter leur couloir de vol au dessus de la zone commerciale. Ce qui 
n'est pas le cas.  Nous avons toutes les deux ou à la minute un avion. Ce qui est très pénible. Des mesures contre la pollution sonore et certainement de l'air, serait bien venue. 
merci, Cordialement,

3557 20/10/2021 21:18 Pétition Nous constatons une recrudescence de survol au dessus de la commune de Crosne. Nous venons à travers cette pétition montrer notre mécontentement .

3558 20/10/2021 22:02 Décollages et atterrissages

Contribution 1  Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.    Contribution 2  Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou 
peu habitées  Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne 
droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas 
habitées (champs, bois  ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des 
zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.
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3559 20/10/2021 22:03 Décollages et atterrissages

Contribution 1  Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.    Contribution 2  Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou 
peu habitées  Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne 
droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas 
habitées (champs, bois  ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des 
zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

3560 20/10/2021 22:24
Creation d enceintes/murs 

antibruits ?

Habitant Thiais, je suis regulièrement réveillé par les avions décollant piste 4 (decollage vers l ouest), notamment par les vols longs courriers (vols vers les antilles et la réunion) 
dont le bruit au décollage provoque un sourd vrombissement insupportable. Il en va de même pour les décollages du soir, autant dire qu il n est pas envisageable de se coucher 
avant le couvre feu theorique... que dire egalement des tests et allumages moteurs nocturnes sur le nord de l aeroport qui viennent regulierement agrémenter nos nuits...  Tout ça 
pour demander s il ne serait pas envisageable de créer une enceinte/mur anti bruit disposée de façon intelligente dans la zone de l aeroport qui permettrait de limiter les nuisances 
sonores créées par le souffle des reacteurs au decollage et en phase d allumage/test.  Les riverains vous remercient d avance pour la prise en consideration de leur bien etre et de 
leur santé.

3561 20/10/2021 23:03
consultation publique plan bruit 

aéroport d'orly

Bonjour, les remarques que je souhaiterais faire : - éviter les décollage des avions les plus bruyants tôt le matin ++ et tard le soir - prendre de l'altitude le plus tôt possible, et pour 
les décollages vers l'est avant d'entamer le virage qui survole tout le val d'yerres - prendre un virage plus large et plus haut lors des décollages à l'est - resteindre la fréquence des 
gros porteurs - alterner dans la mesure du possible le sens de décollage (éviter trop de jour d'affilée dans le même sens si les conditions le permettent, en particulier quand beau 
temps  - détruire Orly !!! pourquoi faire un aeroport au milieu d'une zone densément peuplée !!!!!

3562 21/10/2021 00:38
Nuisances sonores des avions à 

l'atterrissage

Si le fait de descendre en continu plutôt que par palier diminue les nuisances de quelques décibels, tout comme reculer la sortie du train d'atterrissage, peut-être faudrait-il 
réglementer ces pratiques et exiger de toutes les compagnies leur mise en application. surtaxer celles qui ne joueront pas le jeu.  Se servir de cette surtaxe pour former les pilotes 
récalcitrants

3563 21/10/2021 07:04
Nuisances sonores à Antony côté 

wissous
Je suis très gêné par le bruit des avions le matin et le soir essentiellement Nous sommes en 2021 j'habite à Antony depuis 1958 Merci de nous protéger du bruit et mettre enfin en 
place une réglementation sérieuse ainsi que de d'aider les riverains à s'isoler phoniquement  Une famille

3564 21/10/2021 07:53
BRUIT AU DECOLLAGE DES 

AVIONS APRES 21H30H SUR LA 
PISTE 3

J'ai remarque depuis quelques mois que la fréquence des décollages vers l'Ouest sur la piste n.3 est augmenté sensiblement Ma maison se trouve à 450m de la piste N°07/28 
Auparavant il n'y avait pratiquement pas de décollage vers l'ouest sur cette piste N°07/28

3565 21/10/2021 08:02
Toujours plus de nuisances et pas 

Aides

Les avions sont de plus en plus bas à Marolles en brie, font de plus en plus de bruits et sont de plus en plus nombreux. Le couvre feu pas toujours respecté. Les aides pour 
l'insonorisation des fenêtres limitées à une fois par adresse n'est pas suffisante.  Cela fait 15 ans qu'elles ont été faîte et aujourd'hui elles sont obsolètes et de bien meilleures 
existent, mais nous n'avons pas le droit de réouvrir un dossier. Ces dédommagements devraient être renouvelables tous les 10 ans par exemple. C'est inadmissible car la nuisance 
sonore ne fait qu'augmenter.

3566 21/10/2021 08:03
LE DROIT A MOINS DE 
POLLUTION SONORE

Il est imperatif de revoir tout ceci afin que les habitants limitrophes d'ORLY puissent retrouver une vie plus agreable et cela passe par une diminution de la pollution sonore a partir 
de 22h MINIMUM; et cette pollution sonore concerne aussi d'autres communces comme CHOISY LE ROI et le quartier des GONDOLES SUD. Il faut que cela change et la parole 
est aux riverains

3567 21/10/2021 08:43 Orly : décollage face à l'est.
Bonjour,  J'habite à Marolles en brie dans le 94, au décollage face à lest, pourquoi les avions passent au-dessus de nous ? Car nous ne sommes pas dans l'axe de la piste d'Orly. 
Pourquoi y a-t-il une déviation du couloir aérien vers la droite au-dessus de Valenton ? ( Voir sur https://www.flightradar24.com/ ) Est-il possible de prévoir une répartition pour que 
chaque commune prenne un peu de bruit. Comme ça c'est moins dur pour ceux qui les subissent toute l'année. L'été, nous sommes obligés de vivre avec les fenêtres fermées.

3568 21/10/2021 08:59
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI
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3569 21/10/2021 09:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Supprimer Orly et développer un nouvel aéroport, dans une zone moins peuplée

3570 21/10/2021 09:16 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3571 21/10/2021 09:18 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3572 21/10/2021 09:19 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3573 21/10/2021 09:22 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3574 21/10/2021 09:23 Consultation Publique Bonjour, De mon point de vue il serait souhaitable de faire respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation, de faire circuler les avions selon leur niveau de bruit, de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'et d'allonger le couvre -feu  Cordialement,  

3575 21/10/2021 09:24 Liste de mes demandes

Voici la liste de mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3576 21/10/2021 09:25 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3577 21/10/2021 09:26 Plan prévention bruit (Orly)
Bonjour,  Il serait souhaitable de faire respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation, de faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit et de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'et également d'allonger le couvre -feu.  Bien cordialement.   

3578 21/10/2021 09:26 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Que les compagnies soient lourdement taxées lorsqu'elles ne respectent pas les couloirs aériens!!! Les pilotes s'affranchissent très largement des 
règles pour passer au dessus de ma commune alors qu'elle n'est pas dans la zone de survole  ras le bol de subir les caprices des pilotes, j'ai acheté dans ma commune car les 
avions n'y passaient pas et je suis victime du manque de civisme de ces rois des airs!
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3579 21/10/2021 09:27 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3580 21/10/2021 09:28 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Rétablir le couvre feu tel qu'il existait il y a 30 ans de 22h à 7h

3581 21/10/2021 09:28
Projet de plan de prévention du 
bruit dans l'environnement de 

l'aérodrome de Paris-Orly
Bonjour,  Il serait bien de faire respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation, de faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit, de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'et d'allonger le couvre -feu.  Cordialement,  

3582 21/10/2021 09:29 Propositions pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3583 21/10/2021 09:30
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autres propositions : Relèvement des altitudes de survol pour limitation des nuisances. Adaptation des trajectoires, 
altitudes et horaires pour limiter les nuisances au niveau des écoles, collèges et lycées.

3584 21/10/2021 09:31
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autres propositions : Relèvement des altitudes de survol pour limitation des nuisances. Adaptation des trajectoires, 
altitudes et horaires pour limiter les nuisances au niveau des écoles, collèges et lycées.

3585 21/10/2021 09:32
Paris-Orly pour la période 2018-

2023
Bonjour, J'aimerais que vous fassiez respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation, de faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'et d'allonger le couvre -feu.  Cordialement,  
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3586 21/10/2021 09:34 Propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3587 21/10/2021 09:35 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Augmenter le montant des amendes lorsqu'un avion sort de la trajectoire de décollage

3588 21/10/2021 09:35 Plan de prévention du bruit (Orly)
Bonjour,  Il serait souhaitable de faire respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, , de faire circuler les avions selon leur niveau de bruit et 
de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'et je serais en faveur d'allonger le couvre -feu.  Cordialement,  

3589 21/10/2021 09:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3590 21/10/2021 09:36 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3591 21/10/2021 09:37 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.

3592 21/10/2021 09:37
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3593 21/10/2021 09:38 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3594 21/10/2021 09:39 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3595 21/10/2021 09:39 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3596 21/10/2021 09:40 Bruit aéroport d'Orly
Bonjour,  Je ne suis pas en accord avec le fait d'allonger le couvre feu, ni de mettre en place des procédures de vol de 'moindres bruit' Pour autant, il serait souhaitable de faire 
respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation, de faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit.  Bien cordialement,
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3597 21/10/2021 09:40 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3598 21/10/2021 09:40
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3599 21/10/2021 09:41 Ma liste de propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3600 21/10/2021 09:41
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3601 21/10/2021 09:42
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3602 21/10/2021 09:42 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3603 21/10/2021 09:42
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » :OUI

3604 21/10/2021 09:42
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI
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3605 21/10/2021 09:43 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3606 21/10/2021 09:43
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3607 21/10/2021 09:43 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3608 21/10/2021 09:44 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3609 21/10/2021 09:45
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3610 21/10/2021 09:45 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

692/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3611 21/10/2021 09:45
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3612 21/10/2021 09:46
Mes propositions pour l'aéroport 

d'Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3613 21/10/2021 09:46
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3614 21/10/2021 09:46 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3615 21/10/2021 09:47
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3616 21/10/2021 09:47 Aéroport d'Orly
Bonjour,  De mon point de vue il serait souhaitable de faire respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation, de faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Je ne suis pas en accord d'allonger le couvre -feu et de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'.  
Cordialement,  

3617 21/10/2021 09:48
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3618 21/10/2021 09:48 Trop D'avion trop de bruit!!

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3619 21/10/2021 09:49 Avis Orly Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

693/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3620 21/10/2021 09:49
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition : Eviter le survol des villages et privilégier les zones non habitées (forêt et champs !)

3621 21/10/2021 09:49 Bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3622 21/10/2021 09:50 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3623 21/10/2021 09:51
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition : Eviter survol PNR (= contourner Rochefort).

3624 21/10/2021 09:54
Témoignages famille habitant a 

Marolles en Brie

Bonjour, j habite rue des Forestiers et je constate le passage des avions qui sont très nombreux ( a raison de 6 par heure). Ces passages d'avion d'un côté du jardin les avions 
arrivent sur Orly, de l'autre ils atterrissent. Je constate que ces passages ne se sont pas réduits comme il avait été promis aux riverains. Le bruit des moteurs empêche de 
s'entendre si on est en train de déjeuner ou de dîner. Merci pour votre écoute.  Lydia Petronio

3625 21/10/2021 09:55
Témoignages famille habitant a 

Marolles en Brie

 <quote>Bonjour</quote> Bonjour  j habite rue des Forestiers et je constate le passage des avions qui sont très nombreux ( a raison de 6 par heure). Ces passages d'avion d'un 
côté du jardin les avions arrivent sur Orly, de l'autre ils atterrissent. Je constate que ces passages ne se sont pas réduits comme il avait été promis aux riverains. Le bruit des 
moteurs empêche de s'entendre si on est en train de déjeuner ou de dîner. Merci pour votre écoute.  Lydia Petronio

3626 21/10/2021 09:55
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3627 21/10/2021 09:56
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT »: OUI

3628 21/10/2021 09:57
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT »: OUI

3629 21/10/2021 09:58
Consultation du public (Aéroport 

d'Orly)

Bonjour,  De mon point de vue il serait souhaitable de faire respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation, de faire circuler les avions selon leur niveau de bruit et de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'. Je ne suis pas en accord d'allonger le couvre -feu.  
Cordialement,

3630 21/10/2021 10:00 Bruit aéroport d'Orly Bonjour,  Il serait souhaitable de faire respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation, de faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit et de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'. Je ne suis pas en accord d'allonger le couvre -feu. Bien cordialement,  
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3631 21/10/2021 10:00
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition : 1- suppression des vols intérieurs ayant une alternative de train de moins de 4h 2- Mise en place 
d'une taxe sur le kérosène (pourquoi l'avion est le seul moyen de transport à en être exonéré ?).

3632 21/10/2021 10:01 Bruit aéroport d'Orly Bonjour,  Il serait souhaitable de faire respecter les 200 000 mouvement par an, de limiter le nombre d'avions gros-porteur, de renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation, de faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit et de mettre en place les procédure de vol de 'moindre bruit'. Je ne suis pas en accord d'allonger le couvre -feu. Bien cordialement,  

3633 21/10/2021 10:05 trop de bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3634 21/10/2021 10:05
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition : 1- suppression des vols intérieurs ayant une alternative de train de moins de 4h 2- Mise en place 
d'une taxe sur le kérosène (pourquoi l'avion est le seul moyen de transport à en être exonéré ?).

3635 21/10/2021 10:05
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition : 1- suppression des vols intérieurs ayant une alternative de train de moins de 4h. 2- Mise en place 
d'une taxe sur le kérosène (pourquoi l'avion est le seul moyen de transport à en être exonéré ?).

3636 21/10/2021 10:06
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3637 21/10/2021 10:06 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3638 21/10/2021 10:07
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3639 21/10/2021 10:07 stop au bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3640 21/10/2021 10:07
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI
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3641 21/10/2021 10:09 Nuisances aériennes

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

3642 21/10/2021 10:09
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3643 21/10/2021 10:11
faire circuler moins d'avions 

bruyants les week end

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3644 21/10/2021 10:12
Marre des avions AU DESSUS DE 

NOS TETE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3645 21/10/2021 10:14 Trop D'avion trop de bruit!!

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3646 21/10/2021 10:15 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol procédures au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3647 21/10/2021 10:16
Nuisances aériennes / Nuisances 

sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3648 21/10/2021 10:17 Bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3649 21/10/2021 10:26
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition : Faire varier les couloirs de circulation de quelques km toutes les semaines afin de procurer 
alternativement des semaines 'calmes' aux riverains concernés. Partage de la nuisance !

3650 21/10/2021 10:26
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition : Faire varier les couloirs de circulation de quelques km toutes les semaines afin de procurer 
alternativement des semaines 'calmes' aux riverains concernés. Partage de la nuisance !

3651 21/10/2021 10:26
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition : Faire varier les couloirs de circulation de quelques km toutes les semaines afin de procurer 
alternativement des semaines 'calmes' aux riverains concernés. Partage de la nuisance !

3652 21/10/2021 10:27
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » :OUI  Autre proposition : Faire varier les couloirs de circulation de quelques km toutes les semaines afin de procurer 
alternativement des semaines 'calmes' aux riverains concernés. Partage de la nuisance !

3653 21/10/2021 10:31
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition : 1/L'un des facteurs de pénibilité réside dans la succession incessante des avions aux heures de 
pointe. Leur espacement, plus important, permettant un temps de silence entre deux vols, devrait être mis en oeuvre. 2/ Le renforcement des dispositifs d'isolation ne supprime pas 
le problème du bruit, notamment en période estivale.

3654 21/10/2021 10:31
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition :  1/L'un des facteurs de pénibilité réside dans la succession incessante des avions aux heures de 
pointe. Leur espacement, plus important, permettant un temps de silence entre deux vols, devrait être mis en oeuvre. 2/ Le renforcement des dispositifs d'isolation ne supprime pas 
le problème du bruit, notamment en période estivale.

3655 21/10/2021 10:32
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS :OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition :  1/L'un des facteurs de pénibilité réside dans la succession incessante des avions aux heures de 
pointe. Leur espacement, plus important, permettant un temps de silence entre deux vols, devrait être mis en oeuvre. 2/ Le renforcement des dispositifs d'isolation ne supprime pas 
le problème du bruit, notamment en période estivale.
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3656 21/10/2021 10:32
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord  - Lever la hauteur de passage des 
avions au dessus de la ville

3657 21/10/2021 10:32
Nuisances aériennes Nuisances 

sonoresBruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3658 21/10/2021 10:32
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS :OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition :  1/L'un des facteurs de pénibilité réside dans la succession incessante des avions aux heures de 
pointe. Leur espacement, plus important, permettant un temps de silence entre deux vols, devrait être mis en oeuvre. 2/ Le renforcement des dispositifs d'isolation ne supprime pas 
le problème du bruit, notamment en période estivale.

3659 21/10/2021 10:33 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3660 21/10/2021 10:33 Participation à la consultation

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3661 21/10/2021 10:34 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

698/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3662 21/10/2021 10:34 Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3663 21/10/2021 10:35
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.  

3664 21/10/2021 10:35 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3665 21/10/2021 10:35
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : NON ceci ne résoudra pas le problème du bruit FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE 
BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  Autre proposition :  .Respecter les altitudes préconisées afin de contribuer à 
diminuer le bruit, et la pollution atmosphérique . Ne pas utiliser le château de Rochefort comme point d'observation, autour duquel les avions font des tours, ce qui a souvent été 
remarqué vers 18h00 pour des avions moyen-courrier : contribution à la diminution du bruit et de pollution atmosphérique.

3666 21/10/2021 10:37 Consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3667 21/10/2021 10:38 Bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3668 21/10/2021 10:41 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3669 21/10/2021 10:43
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3670 21/10/2021 10:43 trop de bruit trop d'avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3671 21/10/2021 10:44
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3672 21/10/2021 10:45 Nuisances sonores

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3673 21/10/2021 10:47 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3674 21/10/2021 10:53
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.   - Modifier la trajectoire d'approche 
pour RWY26 avec une descente à 5000 ft au lieu de 3000 ft actuellement. Le survol d'Ozoir la Ferrière se faisait plus haut avant l'interception du GUIDE de l'ILS. Proposition à 
étudier avec la DGAC vis à vis du respect des pentes d'approche.

3675 21/10/2021 10:53
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3676 21/10/2021 10:54
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3677 21/10/2021 10:55
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3678 21/10/2021 10:56
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3679 21/10/2021 10:58 Nuisances sonores

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3680 21/10/2021 10:58
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Ne pas sortir leur train d'atterrissage (pas toujours respecté au dessus d'Ozoir-la-Ferrière)  - Contourner la ville d'Ozoir-la-
Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.
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3681 21/10/2021 11:00
Nuisances sonores Bruit des 

avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment

3682 21/10/2021 11:01
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances 
sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : 
point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et 
cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

3683 21/10/2021 11:02
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3684 21/10/2021 11:02
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances 
sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : 
point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et 
cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus.  2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

3685 21/10/2021 11:04 trop de bruit trop d'avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3686 21/10/2021 11:05
CHANGEMENT DE PISTE 

REGULIEREMENT POUR AVOIR 
DU CALME

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

3687 21/10/2021 11:05
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.
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3688 21/10/2021 11:06
REPARTIR LES SURVOL VERS 

D'AUTRE PISTE

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3689 21/10/2021 11:06
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers 
Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois ).  
Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées 
(Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-
Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de 
modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou 
pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :  Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610. Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par 
les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

3690 21/10/2021 11:06
Nuisances aériennes Nuisances 

sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

3691 21/10/2021 11:07
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3692 21/10/2021 11:07
Nuisances aériennes Nuisances 

sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

3693 21/10/2021 11:09
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière
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3694 21/10/2021 11:10
Nuisances sonores Bruit des 

avions

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3695 21/10/2021 11:11
Nuisances aériennes Nuisances 

sonoresBruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3696 21/10/2021 11:13
Nuisances aériennes Nuisances 

sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3697 21/10/2021 11:15
PARTAGER LE TRAFFIC SUR 

LES PISTE 06 ET 07

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3698 21/10/2021 11:18
PARTAGER LE TRAFFIC SUR 

LES PISTE 06 ET 07

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3699 21/10/2021 11:19 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3700 21/10/2021 11:19 trop de bruit trop d'avions

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3701 21/10/2021 11:20 Mes propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3702 21/10/2021 11:20 Nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3703 21/10/2021 11:21
faire circuler moins d'avions 

bruyants les week end

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3704 21/10/2021 11:21 Mes demandes pour Orly

Mes demandes :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a 
atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les couloirs d'approche et de décollage doivent être strictement respectés par les pilotes. Contrôles et amendes aux compagnies doivent se 
systématiser.  La préférence 'train' pour les trajets courts (loi climat) ne doit pas conduire a réattribuer les slots ainsi récupérés a d'autres vols mais bien a limiter le nombre de vols 
et les nuisances qui y sont attachées.

3705 21/10/2021 11:22
faire circuler moins d'avions 

bruyants les week end

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3706 21/10/2021 11:23 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3707 21/10/2021 11:24 Consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

3708 21/10/2021 11:25 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3709 21/10/2021 11:27 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Si déjà les avions respectaient le couloir certains ne passeraient aux dessus de notre commune surtout en été où c'est du n'importe quoi

3710 21/10/2021 11:32 Bruit des avions

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3711 21/10/2021 11:33
Faire respecter le shoraire qui 

dépasse l'argement les horaires 
autorisé

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3712 21/10/2021 11:34
PARTAGER LE TRAFFIC SUR 

LES PISTE 06 ET 07

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3713 21/10/2021 11:35
PARTAGER LE TRAFFIC SUR 

LES PISTE 06 ET 07

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3714 21/10/2021 11:38
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par les champs
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3715 21/10/2021 11:41
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.   - Etude indépendante sur la 
pollution de l'air par les avions. L'économie c'est bien mais notre santé c'est mieux.

3716 21/10/2021 11:45
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3717 21/10/2021 11:53 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3718 21/10/2021 11:54 Propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les samedis & dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent 
être utilisées systématiquement.

3719 21/10/2021 11:55 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Faire en sorte que le bruit des avions soit le moins perceptible des habitants de Yerres
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3720 21/10/2021 11:56 Mes propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3721 21/10/2021 11:56
Faire respecter le shoraire qui 

dépasse l'argement les horaires 
autorisé

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3722 21/10/2021 11:58 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3723 21/10/2021 12:03
LIMITER LE SURVOL SUR LES 

VILLES

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3724 21/10/2021 12:23
faire circuler moins d'avions 

bruyants les week end

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

709/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3725 21/10/2021 12:25 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  

3726 21/10/2021 12:26 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3727 21/10/2021 12:30
faire d'écier le savions en ete pour 
pouvoir profiter du jardin diminuer 

nos impots et les faire payer a ADP

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3728 21/10/2021 12:32
Survol des habitations par les 

avions

Bonjour,  Nous residons, ma famille et moi-même, sur la commune d'Orly, rue Guy Moquet, nous sommes donc fortement impactés, en termes de nuisances sonores, par le 
décollage recursifs des avions sur la piste 3, surtout quand ceux-ci poussent les gaz pour monter très vite et très haut.   Nous subissons également de fortes nuisances sonores et 
olfactives, lorque les avions survolent notre maison, au décollage ou à l'atterrissage sur la piste 2, heureusement, cela n'arrive que de façon épisodique.  Il arrive de temps à autre 
que des avions soient en dehors des créneaux horaires autorisés.  Nous attendons un vrai travail de prise en compte des nuisances sonores et de pollution de l'air qui sont de réels 
fléaux du monde moderne actuel.   Les constructeurs aéronautiques devraient être contraints par des obligations de réductions sonores et de pollution à la source de leurs moteurs 
et réacteurs.  Cordialement

3729 21/10/2021 12:33
Survol des habitations par les 

avions

Bonjour,  Nous residons, ma famille et moi-même, sur la commune d'Orly, rue Guy Moquet, nous sommes donc fortement impactés, en termes de nuisances sonores, par le 
décollage recursifs des avions sur la piste 3, surtout quand ceux-ci poussent les gaz pour monter très vite et très haut.   Nous subissons également de fortes nuisances sonores et 
olfactives, lorque les avions survolent notre maison, au décollage ou à l'atterrissage sur la piste 2, heureusement, cela n'arrive que de façon épisodique.  Il arrive de temps à autre 
que des avions soient en dehors des créneaux horaires autorisés.  Nous attendons un vrai travail de prise en compte des nuisances sonores et de pollution de l'air qui sont de réels 
fléaux du monde moderne actuel.   Les constructeurs aéronautiques devraient être contraints par des obligations de réductions sonores et de pollution à la source de leurs moteurs 
et réacteurs.  Cordialement

3730 21/10/2021 12:33 Nuisances aériennes

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3731 21/10/2021 12:36 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3732 21/10/2021 12:37 Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3733 21/10/2021 12:38 Nuisances sonores

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3734 21/10/2021 12:39 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3735 21/10/2021 12:40 Avis Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3736 21/10/2021 12:41 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3737 21/10/2021 12:44

Insonorisation obsolète il est 
surprenent que adp refuse de 

renouveler cela qui est si 
necessaire à présent

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3738 21/10/2021 12:45 Avis Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3739 21/10/2021 12:46
Propositions  prévention nuisances 

aeriennes
Le rallongement de la piste 3 est assurément  une evidence pour diminuer l impact  du bruit  sur les ville de Villeneuve-le- roi et Villeneuve-saint- Georges.  Reculer  des  premiers 
vols  du matin à 8hoo ,ce sont essentiellement  des vols affaire.  Instauration d'un couvre-feu sur le dimanche entre 12h et 14 h oo.

3740 21/10/2021 12:47

IL EST SOUHAITABLE QUE LE 
DIMANCHE ON NOUS LAISSE 
TRANQUILLE PROFITER DUI 

JARDIN

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3741 21/10/2021 12:47 Avis Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3742 21/10/2021 12:48 Passage avions
Bonjour Depuis le mois de septembre dernier on constate que de plus en plus d'avions survolent le centre de villebon/sur Yvette 91 En respectant plus ou. Moins les couloirs 
Cordialement
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3743 21/10/2021 12:49
Allonger le couvre feu de 1h30 
répartir les survol vers d'autre 

commune

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3744 21/10/2021 12:49 Passage avions
Bonjour Depuis le mois de septembre dernier on constate que de plus en plus d'avions survolent le centre de villebon/sur Yvette 91 En respectant plus ou. Moins les couloirs 
Cordialement

3745 21/10/2021 12:50 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3746 21/10/2021 12:50 Avis Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3747 21/10/2021 12:51 Survol avions
Bonjour Depuis le mois de septembre dernier on constate que de plus en plus d'avions survolent le centre de villebon/sur Yvette 91 En respectant plus ou. Moins les couloirs 
Cordialement

3748 21/10/2021 12:52
Allonger le couvre feu de 1h30 
répartir les survol vers d'autre 

commune

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3749 21/10/2021 12:53 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3750 21/10/2021 12:53
Survol avions au dessus de 

villebon sur Yvette
Bonjour Depuis le mois de septembre dernier on constate que de plus en plus d'avions survolent le centre de villebon/sur Yvette 91 En respectant plus ou. Moins les couloirs 
Cordialement

713/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3751 21/10/2021 12:54
Allonger le couvre feu de 1h30 
répartir les survol vers d'autre 

commune

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3752 21/10/2021 13:45 Nuisances aéroport Orly
Le trafic au dessus de la commune de Palaiseau est de plus en plus intense, les décollages et atterrissages avec des avions toujours plus proches sur des créneaux horaires de 
plus en plus larges sont à déplorer.

3753 21/10/2021 13:47 Nuisances aéroport Orly
Le trafic au dessus de la commune de Palaiseau est de plus en plus intense, les décollages et atterrissages avec des avions toujours plus proches sur des créneaux horaires de 
plus en plus larges sont à déplorer.

3754 21/10/2021 14:03
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3755 21/10/2021 14:07 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3756 21/10/2021 14:08 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Moins de bruits

3757 21/10/2021 14:10 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3758 21/10/2021 14:11 Propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3759 21/10/2021 14:11 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3760 21/10/2021 14:11 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3761 21/10/2021 14:12 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3762 21/10/2021 14:12 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3763 21/10/2021 14:13 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3764 21/10/2021 14:13 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3765 21/10/2021 14:14 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3766 21/10/2021 14:14 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

3767 21/10/2021 14:15 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.
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3768 21/10/2021 14:15 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Ne pas augmenter voire diminuer la fréquence des vols au départ d'Orly pour les années à venir En période de fort trafic le départ des avions s'effectue 
chaque minute

3769 21/10/2021 14:16 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3770 21/10/2021 14:17 Mes propositions concernant Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3771 21/10/2021 14:17 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.
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3772 21/10/2021 14:18 Propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3773 21/10/2021 14:18 Liste de mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3774 21/10/2021 14:19 Propositions pour Orly

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3775 21/10/2021 14:20 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.
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3776 21/10/2021 14:20 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3777 21/10/2021 14:21 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3778 21/10/2021 14:21 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3779 21/10/2021 14:22 Propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3780 21/10/2021 14:23 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3781 21/10/2021 14:23 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3782 21/10/2021 14:24 Mes demandes pour Orly

Voici mes deamndes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3783 21/10/2021 14:25 Mes demandes

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  La trajectoire des couloirs aériens ou les horaires de décollage pourraient ils être modifiés ou adaptés pour alterner les passages des avions les plus bruyants 
notamment?

3784 21/10/2021 14:26
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

720/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3785 21/10/2021 14:26 Mes propositions concernant Orly

Voici mes deamndes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3786 21/10/2021 14:30
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3787 21/10/2021 14:33
Allonger le couvre feu de 1h30 
répartir les survol vers d'autre 

commune

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3788 21/10/2021 14:33
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3789 21/10/2021 14:33 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement. Remonter la hauteur avant d'arriver sur 
les pistes.

3790 21/10/2021 14:35
Repos domonical 10h 17h/ 

déplacer l'aeroport dans zone non 
habitée

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3791 21/10/2021 14:35 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3792 21/10/2021 14:36
Allonger le couvre feu de 1h30 
répartir les survol vers d'autre 

commune

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment

3793 21/10/2021 14:36 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3794 21/10/2021 14:37 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3795 21/10/2021 14:37
Allonger le couvre feu de 1h30 
répartir les survol vers d'autre 

commune

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3796 21/10/2021 14:37 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3797 21/10/2021 14:38
Allonger le couvre feu de 1h30 
répartir les survol vers d'autre 

commune

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3798 21/10/2021 14:38 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3799 21/10/2021 14:39
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.
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3800 21/10/2021 14:40 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  J'habite au centre ville de Yerres ; depuis la reprise des vols 'post confinement complet' 2020 les avions décollent maintenant en plein sur la ville et 
tournent non plus au dessus de LESIGNY mais sur Yerres /Villecresnes quand ce n'est pas parfois au dessus du centre ville de Yerres . Pour les atterrissages c'est la même chose 
, les avions sont au dessus de Yerres . J'ai choisi d'habiter Yerres avec comme facteur important de mon choix , à l'époque , les non nuisances des avions car ils avaient des 
trajectoires décalage et atterrissage beaucoup plus loin ( Valenton) que cette ville . Maintenant ces passages d'avions sur la ville de Yerres sont intolérables ( j'ai le double vitrage 
,mais je ne vais pas vivre les fenêtres fermées !!!!!!!!!!) Donc ma proposition principale est simple : ORLY n'est plus adapté et est source de nuisances multiples ; il faut revoir les 
trajectoires décalage et atterrissage pour les mettre sur des zones peu habitées ......... et réduire drastiquement son activité ( respect des traités/écologie et de la Santé Publique 
..............) . Je demande l'arrêt des survols de la ville de Yerres et de ses alentours .

3801 21/10/2021 14:40 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3802 21/10/2021 14:41 Mon avis Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

3803 21/10/2021 14:42
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3804 21/10/2021 14:42 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3805 21/10/2021 14:42
Allonger le couvre feu de 1h30 
répartir les survol vers d'autre 

commune

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3806 21/10/2021 14:43
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3807 21/10/2021 14:43 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3808 21/10/2021 14:44 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Nous subissons , non seulement des nuisances sonores .... Mais aussi, j 'insiste, une importante et dangereuse pollution par les retombées de 
combustion qui souille entre autre les rebords de fenêtres et que nous respirons

3809 21/10/2021 14:44
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.   - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus 
sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise 
ILS par le couloir forestier au Nord.

3810 21/10/2021 14:45
DEVIER LES JOURS 

D'AFFLUENCE lLE TRAFIC VERS 
D'AUTRE COMMUNE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3811 21/10/2021 14:45
Mes propositions / remarques 

concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3812 21/10/2021 14:45 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3813 21/10/2021 14:46 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3814 21/10/2021 14:46
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3815 21/10/2021 14:47 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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3816 21/10/2021 14:47 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3817 21/10/2021 14:48 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3818 21/10/2021 14:48 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3819 21/10/2021 14:50 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3820 21/10/2021 14:54 Nuisances aériennes

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

727/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

3821 21/10/2021 14:58 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3822 21/10/2021 14:58 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3823 21/10/2021 14:59 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3824 21/10/2021 14:59 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3825 21/10/2021 15:00 Propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  Supprimer le transport aérien aux énergies fossiles et le remplacer par des dirigeables aux moteurs électriques, ailes volantes, cerfs-
volants...

3826 21/10/2021 15:01
Allonger le couvre feu de 1h30 
répartir les survol vers d'autre 

commune

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3827 21/10/2021 15:01 Mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3828 21/10/2021 15:02 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3829 21/10/2021 15:02 Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3830 21/10/2021 15:04 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3831 21/10/2021 15:05
Nous somme grand PARIS NOUS 

NE DEVRIONS PAS ETRE 
SURVOLER

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3832 21/10/2021 15:06 Avis Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3833 21/10/2021 15:07 Participation à la consultation

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3834 21/10/2021 15:08
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3835 21/10/2021 15:09
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.
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3836 21/10/2021 15:09 Avis Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. 
- Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus 
fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure 
doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont 
techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 
6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3837 21/10/2021 15:10 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3838 21/10/2021 15:10
Faire respecter le shoraire qui 

dépasse l'argement les horaires 
autorisé

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3839 21/10/2021 15:10 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3840 21/10/2021 15:12
faire circuler moins d'avions 

bruyants les week end

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3841 21/10/2021 15:13
Faire respecter le shoraire qui 

dépasse l'argement les horaires 
autorisé

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3842 21/10/2021 15:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

3843 21/10/2021 15:14 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3844 21/10/2021 15:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3845 21/10/2021 15:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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3846 21/10/2021 15:16 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3847 21/10/2021 15:16 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3848 21/10/2021 15:17
faire d'écier le savions en ete pour 
pouvoir profiter du jardin diminuer 

nos impots et les faire payer a ADP

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3849 21/10/2021 15:17 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3850 21/10/2021 15:17
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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3851 21/10/2021 15:18 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

3852 21/10/2021 15:18
faire d'écier le savions en ete pour 
pouvoir profiter du jardin diminuer 

nos impots et les faire payer a ADP

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3853 21/10/2021 15:18 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3854 21/10/2021 15:19
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

3855 21/10/2021 15:19 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  mieux respecter les plans de vol. cet été de nombreux avions ont survolé Yerres centre ville.
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3856 21/10/2021 15:19
D'évier les avions pouvoir profiter 

du jardin diminuer nos impots et les 
faire payer a ADP

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3857 21/10/2021 15:20
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :  Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610. Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

3858 21/10/2021 15:20
Faire respecter les horaires qui 

dépassent l'argement les horaires 
autorisé

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3859 21/10/2021 15:22
REPARTIR LES VOL SUR LES 

AUTRES COMMUNES 
EGALEMENT

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3860 21/10/2021 15:25
faire d'écier le savions en ete pour 
pouvoir profiter du jardin diminuer 

nos impots et les faire payer a ADP

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3861 21/10/2021 15:26
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.
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3862 21/10/2021 15:29
D'évier les avions pouvoir profiter 

du jardin diminuer nos impots et les 
faire payer a ADP

 Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment

3863 21/10/2021 15:29
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3864 21/10/2021 15:30 Nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3865 21/10/2021 15:31
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3866 21/10/2021 15:31 Débat sur l'aéroport d'Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3867 21/10/2021 15:32
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3868 21/10/2021 15:32
Faire respecter les horaires qui 

dépassent l'argement les horaires 
autorisé

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3869 21/10/2021 15:34 OYE 349

-L'association OYE349 considère que le projet de PPBE doit comporter les mesures de réduction du bruit suivante Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 
23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. - Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités 
de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. - Réduire le bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels au lieu 
de 250 000 actuellement. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs : Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% 
entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation : le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que 50% des riverains d'Orly 
n'ont toujours pas leur habitation insonorisée. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète 
et un renouvellement sera nécessaire. La procédure doit donc être simplifiée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que 
la facture soit directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste n°3 : il est proposé de reculer la piste n°3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (soit une réduction d'environ 4 décibels, ce qui 
diviserait par deux le volume global de bruit). - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit : il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit » : les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter les mouvements 
d'aéronefs sur la base de leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly.   

3870 21/10/2021 15:37
Avis d'OYE 349 sur le PPBE  d 

'ORLY

-L'association OYE349 considère que le projet de PPBE doit comporter les mesures de réduction du bruit suivante Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 
23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. - Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités 
de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. - Réduire le bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels au lieu 
de 250 000 actuellement. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs : Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% 
entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation : le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que 50% des riverains d'Orly 
n'ont toujours pas leur habitation insonorisée. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète 
et un renouvellement sera nécessaire. La procédure doit donc être simplifiée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que 
la facture soit directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste n°3 : il est proposé de reculer la piste n°3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (soit une réduction d'environ 4 décibels, ce qui 
diviserait par deux le volume global de bruit). - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit : il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit » : les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter les mouvements 
d'aéronefs sur la base de leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly.   

3871 21/10/2021 15:37
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3872 21/10/2021 15:39
Décollage face à l'Est : 

Allongement vers l'Ouest de la 
piste 3 (Mesure C11)

Combiné à une procédure de montée à pente maximale jusqu'à au moins 10000 pieds, le recul de 1 km du seuil de décollage, est de nature à augmenter notablement l'altitude de 
survol des habitations, non seulement des communes situées dans l'axe de la piste, mais aussi, après virage vers le sud ou en retour vers l'ouest, de celles des communes plus 
éloignées de l'aéroport.  Cette mesure serait favorable à une réduction supplémentaire notable du bruit subi par tous les riverains survolés dès le décollage.

3873 21/10/2021 15:39
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3874 21/10/2021 15:39
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

737/1066
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3875 21/10/2021 15:40
Retour a la normal comme au 1er 

confinement

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3876 21/10/2021 15:40
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3877 21/10/2021 15:40
Avis d'OYE 349 sur le PPBE  d 

'ORLY

-L'association OYE349 considère que le projet de PPBE doit comporter les mesures de réduction du bruit suivante Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 
23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. - Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités 
de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. - Réduire le bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels au lieu 
de 250 000 actuellement. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs : Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% 
entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation : le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que 50% des riverains d'Orly 
n'ont toujours pas leur habitation insonorisée. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète 
et un renouvellement sera nécessaire. La procédure doit donc être simplifiée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que 
la facture soit directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste n°3 : il est proposé de reculer la piste n°3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (soit une réduction d'environ 4 décibels, ce qui 
diviserait par deux le volume global de bruit). - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit : il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit » : les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter les mouvements 
d'aéronefs sur la base de leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly.   

3878 21/10/2021 15:41
faire circuler moins d'avions 

bruyants les week end 
CHANGEMNT DE COULOIR

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3879 21/10/2021 15:42
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3880 21/10/2021 15:42
Faire respecter les horaires qui 

dépassent l'argement les horaires 
autorisé

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3881 21/10/2021 15:43
Avis d'OYE 349 sur le PPBE  d 

'ORLY

-L'association OYE349 considère que le projet de PPBE doit comporter les mesures de réduction du bruit suivante Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 
23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. - Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités 
de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. - Réduire le bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels au lieu 
de 250 000 actuellement. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs : Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% 
entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation : le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que 50% des riverains d'Orly 
n'ont toujours pas leur habitation insonorisée. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète 
et un renouvellement sera nécessaire. La procédure doit donc être simplifiée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que 
la facture soit directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste n°3 : il est proposé de reculer la piste n°3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (soit une réduction d'environ 4 décibels, ce qui 
diviserait par deux le volume global de bruit). - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit : il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit » : les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter les mouvements 
d'aéronefs sur la base de leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly.   

3882 21/10/2021 15:44
Moins d'avions bruyant et faire un 

changement de piste

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3883 21/10/2021 15:47
Avis d'OYE 349 sur le PPBE  d 

'ORLY

-L'association OYE349 considère que le projet de PPBE doit comporter les mesures de réduction du bruit suivante Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 
23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. - Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités 
de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. - Réduire le bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels au lieu 
de 250 000 actuellement. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs : Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% 
entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation : le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que 50% des riverains d'Orly 
n'ont toujours pas leur habitation insonorisée. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète 
et un renouvellement sera nécessaire. La procédure doit donc être simplifiée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que 
la facture soit directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste n°3 : il est proposé de reculer la piste n°3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (soit une réduction d'environ 4 décibels, ce qui 
diviserait par deux le volume global de bruit). - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit : il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit » : les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter les mouvements 
d'aéronefs sur la base de leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly.   

3884 21/10/2021 15:48 PEREIRA MARIA

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3885 21/10/2021 15:48
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.
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3886 21/10/2021 15:49
Avis d'OYE 349 sur le PPBE  d 

'ORLY

-L'association OYE349 considère que le projet de PPBE doit comporter les mesures de réduction du bruit suivante Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 
23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. - Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités 
de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. - Réduire le bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels au lieu 
de 250 000 actuellement. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs : Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% 
entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation : le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que 50% des riverains d'Orly 
n'ont toujours pas leur habitation insonorisée. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète 
et un renouvellement sera nécessaire. La procédure doit donc être simplifiée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que 
la facture soit directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste n°3 : il est proposé de reculer la piste n°3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (soit une réduction d'environ 4 décibels, ce qui 
diviserait par deux le volume global de bruit). - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit : il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit » : les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter les mouvements 
d'aéronefs sur la base de leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly.   

3887 21/10/2021 15:50
Avis d'OYE 349 sur le PPBE  d 

'ORLY

-L'association OYE349 considère que le projet de PPBE doit comporter les mesures de réduction du bruit suivante Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 
23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. - Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités 
de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30. - Réduire le bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels au lieu 
de 250 000 actuellement. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs : Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% 
entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation : le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que 50% des riverains d'Orly 
n'ont toujours pas leur habitation insonorisée. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète 
et un renouvellement sera nécessaire. La procédure doit donc être simplifiée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que 
la facture soit directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste n°3 : il est proposé de reculer la piste n°3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions sur des zones très denses en habitation toutes proches de l'aéroport (soit une réduction d'environ 4 décibels, ce qui 
diviserait par deux le volume global de bruit). - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit : il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : 
chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit » : les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. - Limiter les mouvements 
d'aéronefs sur la base de leur EPNdB (Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly.   

3888 21/10/2021 15:50
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3889 21/10/2021 15:51
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3890 21/10/2021 15:52 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. LE COUVRE FEU N'EST 
PAS RESPECTE Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols 
courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi 
de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout 
en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet 
aménagement permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. REVOIR LES COULOIRS DE CIRCULATION 
POUR UN PARTAGE DES NUISANCES Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. LE COUVRE FEU N'EST PAS RESPECTE Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement. Revoir le 'partage' des circulations ! De 
nombreux avons continuent de circuler la nuit !!!

3891 21/10/2021 15:55
Décollage face à l'Est : 

Allongement vers l'Ouest de la 
piste 3 (Mesure C11)

Contribution 3  Décollage face à l'Est : Allongement vers l'Ouest de la piste 3 (Mesure C11)  Combiné à une procédure de montée à pente maximale jusqu'à au moins 10000 pieds, 
le recul de 1 km du seuil de décollage, est de nature à augmenter notablement l'altitude de survol des habitations, non seulement des communes situées dans l'axe de la piste, 
mais aussi, après virage vers le sud ou en retour vers l'ouest, de celles des communes plus éloignées de l'aéroport.  Cette mesure serait favorable à une réduction supplémentaire 
notable du bruit subi par tous les riverains survolés dès le décollage.
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3892 21/10/2021 15:56
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Notamment privilégier une descente des avions en continu.   - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le 
couloir forestier au Nord.

3893 21/10/2021 15:59
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit, notamment en exigeant aux pilotes une descente en continue et en commençant la descente à un niveau d'altitude plus élevé. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3894 21/10/2021 16:04  Nuisance sonore des avions
Habitante de Créteil quartier POINTE DU LAC. Par temps clair et plus souvent l'été je suis réveillée le matin avant 6h30 par des vols d'avion. Un avion toutes les deux minutes. Et 
le soir idem les avions décollent très tard ils sont à la queue leu leu.  j'ai bien appréciée par la première période de Covid.  Il serait important que les horaires soient respectés. je 
plains les gens de Valenton avec les avions qui survolent leur commune à l'atterrissage. Le bruit c'est l'enfer.......

3895 21/10/2021 16:06  Nuisance sonore des avions
Habitante de Créteil quartier POINTE DU LAC. Par temps clair et plus souvent l'été je suis réveillée le matin avant 6h30 par des vols d'avion. Un avion toutes les deux minutes. Et 
le soir idem les avions décollent très tard ils sont à la queue leu leu.  j'ai bien appréciée par la première période de Covid.  Il serait important que les horaires soient respectés. je 
plains les gens de Valenton avec les avions qui survolent leur commune à l'atterrissage. Le bruit c'est l'enfer.......

3896 21/10/2021 16:11
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3897 21/10/2021 16:15 PPBE orly Il est impératif de limiter les nuisances sonores relatives à l'exploitation de l'aéroport d'Orly et de conserver les horaires actuels du trafic.

3898 21/10/2021 16:19
Décollage face à l'Est : 

Allongement vers l'Ouest de la 
piste 3 (Mesure C11)

  Combiné à une procédure de montée à pente maximale jusqu'à au moins 10000 pieds, le recul de 1 km du seuil de décollage, est de nature à augmenter notablement l'altitude de 
survol des habitations, non seulement des communes situées dans l'axe de la piste, mais aussi, après virage vers le sud ou en retour vers l'ouest, de celles des communes plus 
éloignées de l'aéroport.  Cette mesure serait favorable à une réduction supplémentaire notable du bruit subi par tous les riverains survolés dès le décollage.  

3899 21/10/2021 16:21
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   - Plafonnement trop bas à éviter impérativement.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir 
forestier au Nord.

3900 21/10/2021 16:27
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord. Avec l'étendue des espaces 
forestiers en Seine et marne, les villes devraient être systématiquement évitées.

3901 21/10/2021 16:28 Répartir les survols

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3902 21/10/2021 16:28
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3903 21/10/2021 16:31
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.   - Taxer le kérosène, faire payer les 
billets d'avion beaucoup plus cher. En gros : pollueur = payeur

3904 21/10/2021 16:34
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. INTERDIRE les vols de nuit. Vers 4 h certainement FRÊT avec gros porteurs très bruyant passent au-dessus d'Ozoir-la-Ferrière en direction de Charles De Gaulle.  - Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.   

3905 21/10/2021 16:35
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

3906 21/10/2021 16:36
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3907 21/10/2021 16:37 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3908 21/10/2021 16:38
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.
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3909 21/10/2021 16:39 Mes propositions

Voici mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  En tant qu'habitant de Nozay, vous trouverez ci-dessous des propositions visant à réduire les nuisances de plus en plus importantes subies par la 
commune.  Tout d'abord, il convient de dresser le constat suivant (réalisé bien entendu antérieurement à la crise de la Covid) : - les nuisances sont principalement dues aux 
décollages de la piste 24 de l'aéroport d'Orly ; - le trafic au décollage de la piste 24 transite dans le VPE (Volume de protection environnemental), à l'Ouest de la commune de 
Nozay ; - or la piste 24 est utilisée par vent d'Ouest dominant, si bien que le bruit du trafic aérien, porté par le vent, se déplace ainsi vers les zones habitées de Nozay.  A court 
terme, je propose que l'on envisage les évolutions suivantes : - resserrer le VPE sur son bord Ouest, au plus près de la verticale de l'autoroute A10 qui est une zone non habitée (il 
pourrait être utile de disposer au préalable d'une carte de la nuisance sonore aérienne faisant apparaitre le déplacement de celle-ci par vent d'Ouest moyen et fort, ce qui 
permettrait d'évaluer l'impact de cette action) ; - augmenter la durée de la phase de décollage à pente max lors des décollages de la piste 24, afin que le transit à l'Ouest de Nozay 
se fasse à l'altitude la plus élevée possible.  A toutes fins utiles, je me permets de rappeler les éléments suivants : - il ne s'agit pas de traiter le cas de certains survols qui 
s'effectuent à la verticale de la commune de Nozay, dont on peut penser qu'ils sont le plus souvent indispensables à la sûreté aérienne lors de conditions météorologiques à risque 
dans l'axe de la piste ; - il est urgent d'agir car une éventuelle privatisation d'Aéroport de Paris, ne ferait que rendre plus difficile toute évolution.  A moyen et long terme, il faut 
continuer à avancer sur la lancée de la loi climat : - mettre en place un plan de réduction du nombre de créneaux horaires (en faisant passer de 2h30 heures à 4 heures l'interdiction 
des vols pour lesquels il existe un transport terrestre concurrentiel, puis en délestant les vols internationaux vers les aéroports de province) ; - en final, fermer progressivement 
l'aéroport d'Orly aux aéronefs moyens et gros porteurs, transformer Orly en un « hub » d'affaires et de transports à faible impact (aires pour avions taxis drones autonomes, n oeud 
ferroviaire pour le TGV et pour les futurs projets tels que « hyperloop », locaux de l'aérogare transformés en bureaux d'un nouveau centre d'affaires et de logistique pour le 
ferroutage (proximité de Rungis)) ; toutes ces évolutions seraient accompagnées d'un verdissement de l'ensemble de la zone (transformation de l'immense zone foncière en « 
poumon vert » du Sud parisien, avec construction d'écoquartiers d'habitation innovants).

3910 21/10/2021 16:41 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3911 21/10/2021 16:41 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Garder la piste 4 comme uniquement piste de secours, de dépannage
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3912 21/10/2021 16:42 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3913 21/10/2021 16:43 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Si l'ensemble des propositions ci-dessus sont prises en compte et mises en  oeuvres, cela pourra fortement amélioré notre confort de vie au quotidien.

3914 21/10/2021 16:44 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

3915 21/10/2021 16:44 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

3916 21/10/2021 16:52
PROPOSITION PROCEDURE 

DECOLLAGE

Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent 
tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1.établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2.Imposer au contrôle aérien 
de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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3917 21/10/2021 16:54
PROPOSITION PROCEDURE 

ATTERISSAGE

Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le 
PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le 
Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-
Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-
Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions 
significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des 
zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de 
la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

3918 21/10/2021 16:55
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.   - Appliquer des Amendes 
Dissuasives aux Compagnies Aériennes qui ne respectent pas le tracé des balises

3919 21/10/2021 16:56
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3920 21/10/2021 16:58
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

 Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

3921 21/10/2021 16:58 PROCEDURE DECOLLAGE

Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent 
tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1.établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2.Imposer au contrôle aérien 
de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

3922 21/10/2021 16:59
 Atterrissages face à l'ouest : 

priorité au survol de zones pas ou 
peu habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

3923 21/10/2021 17:00 PROCEDURE ATTERISSAGE

Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le 
PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le 
Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-
Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-
Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions 
significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des 
zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de 
la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.
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3924 21/10/2021 17:07
Prioridé lesTGV pour le strajets 

court

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3925 21/10/2021 17:08
Faire respecter les horaires qui 

dépassent l'argement les horaires 
autorisé

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3926 21/10/2021 17:09 CHANGEMENT DE COULOIR

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3927 21/10/2021 17:12
LIMITER LE SURVOL SUR LES 

VILLES

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3928 21/10/2021 17:15 Avis Participation à la consultation

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3929 21/10/2021 17:22
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.   - Avoir une écoute plus attentive de 
l'association AOCNA d'Ozoir-la-Ferrière. Son analyse approfondie existe depuis plusieurs années. Avoir du respect pour eux et ne pas les manipuler en période électorale.
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3930 21/10/2021 17:23
nuisances sonores et polluantes 

aéroport d'Orly à Draveil

Nous habitons à Draveil Champrosay et nous constatons que les avions au décollage d'Orly survolent à la verticale notre maison à une altitude très basse en direction de Ris 
Orangis. Ils survolent donc des zones fortement habitées. Certains avions dont des quadri-réacteurs sont très bruyants et polluants. Certains jours ils se suivent à 2 minutes 
d'intervalle. C'est fatiguant, insupportable et dommageable pour notre santé et nos biens. En plus de leur trouver une autre trajectoire, nous devrions être indemnisés pour ces 
nuisances, le non respect des altitudes minimales et des couloirs aériens par ADP et les compagnies aériennes.

3931 21/10/2021 17:24
PARTAGER LE TRAFFIC SUR 

LES PISTE 06 ET 07

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3932 21/10/2021 17:25
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.   - Si déjà les avions respectaient 
l'altitude préconisée, cela serait un grand pas !  -Quid des sanctions pour non-respect de l'altitude, de la trajectoire...?

3933 21/10/2021 17:25
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3934 21/10/2021 17:26
Utiliser alternativement les 

differentes pistes

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3935 21/10/2021 17:26
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3936 21/10/2021 17:27
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.
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3937 21/10/2021 17:28 Nuisances sonoresBruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3938 21/10/2021 17:28
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3939 21/10/2021 17:29
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3940 21/10/2021 17:29 Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3941 21/10/2021 17:30
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3942 21/10/2021 17:31 Nuisances sonores

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3943 21/10/2021 17:32 Avis Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.
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3944 21/10/2021 17:34
PARTAGER LE TRAFFIC SUR 

LES PISTE 06 ET 07

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3945 21/10/2021 17:40 RAS LE BOL DES AVIONS

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3946 21/10/2021 17:41 Avis Participation à la consultation

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

3947 21/10/2021 17:45 réduire le bruit des avions

L'actuel couvre-feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. Geler les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV 
(loi Climat) permettrait de respecter enfin la réglementation. Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Cet aménagement permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant 
le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches et jours fériés de midi à 15 heures. Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit (procédures dites de moindre bruit) sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.

3948 21/10/2021 17:45 Avis Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3949 21/10/2021 17:47
Bruit des avions changement de 

couloir

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 
000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, 
ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le 
dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le 
riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur 
les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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3950 21/10/2021 17:48 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations r. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible 
d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. 
La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces 
travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus 
fréquemment.

3951 21/10/2021 17:54
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3952 21/10/2021 18:20
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3953 21/10/2021 18:30
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3954 21/10/2021 18:32
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3955 21/10/2021 18:35
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3956 21/10/2021 18:37
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3957 21/10/2021 18:39
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.
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3958 21/10/2021 18:41
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3959 21/10/2021 18:43
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3960 21/10/2021 18:45
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3961 21/10/2021 18:48
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3962 21/10/2021 18:51
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

 - Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Large contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.  - Augmentation de l'altitude 
d'approche  - diversification Approche par l'Ouest vers l'Est  -Autre piste pour l'atterrissage (sur modifications travaux de la piste principale)  

3963 21/10/2021 18:52
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3964 21/10/2021 18:53
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3965 21/10/2021 18:54
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3966 21/10/2021 18:57
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - 
Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.   - Si toutes ces propositions n'aboutissent pas, voir possibilité avec ADP pour financer 
l'isolation thermique des fenêtres, portes...
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3967 21/10/2021 19:01
Contribution 1:Décollages : priorité 

à la montée à pente maximale 
jusqu'à 10000 pieds au moins

Contribution 1 : Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

3968 21/10/2021 19:02
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.   - Augmenter l'altitude d'approche de 
100 ou 200 m

3969 21/10/2021 19:03
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3970 21/10/2021 19:03
Contribution 2 : Atterrissages face 

à l'ouest : priorité au survol de 
zones pas ou peu habitées

Contribution 2 : Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest 
passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de 
tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire 
vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, 
Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et 
pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation 
des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :  Imposer le respect 
de la route d'approche passant par le PO610. Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

3971 21/10/2021 19:03
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3972 21/10/2021 19:04
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3973 21/10/2021 19:06
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord, entre ozoir et Roissy en Brie, il y a 
aucune habitation.

3974 21/10/2021 19:07
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.
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3975 21/10/2021 19:08
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3976 21/10/2021 19:08
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3977 21/10/2021 19:10
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3978 21/10/2021 19:10
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3979 21/10/2021 19:14
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3980 21/10/2021 19:15
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3981 21/10/2021 19:20
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3982 21/10/2021 19:21
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

3983 21/10/2021 20:03 PRISALT Après décollage, la montée à pente maxi jusqu'à 10000 pieds (déjà explicitée dans les précédents n° de PRISALT-Infos),
3984 21/10/2021 20:05 Atterissage Orly  En approche avant atterrissage face à l'ouest, la priorité au survol de zones pas ou peu habitées.
3985 21/10/2021 21:07 Favorable au PPBE Favorable au PPBE

3986 21/10/2021 21:12 FAVORABLE au PBBE
Bonjour  Riverain orlysien qui subit de plus en plus de nuisances sonores notamment à des heures tardives et qui réveillent nos enfants en bas âges. Merci aux décisionnaires de 
tenir compte de ces nuisances c'est une question de santé publique. cordialement

3987 21/10/2021 21:18
Couvre feu et utilisation de la piste 

3
Bonjour je suis d'accord pour un couvre feu à Villeneuve Saint Georges de 22h00 à 6h00 tous les jours de la semaine. Ainsi que l'utilisation de la piste numéro 3 le plus souvent 
possible ainsi que le passage des gros porteurs moins souvent ou à des horaires moins gênants  merci cordialement
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3988 21/10/2021 22:06
Accroissement trafic et altitude + 

basse depuis été 2021

Bonjour,  Nous habitons la commune de Bullion dans le 78, fortement impactée par l'accroissement du trafic et par l'altitude d'approche à l'atterrissage qui a beaucoup baissée 
depuis l'éte 2021. Les avions semblent atterrir dans notre jardin !!!  Que s'est-il passé ? La consultation semble prendre en compte les nuisances des départements 91 et 94,mais 
le 78 est également fortement touché ! Alors même que nous sommes très éloigné d'Orly et en zone rurale. Au secours !  

3989 21/10/2021 22:26
Décollage face à l'Est : 

Allongement vers l'Ouest de la 
piste 3 (Mesure C11)

Décollage face à l'Est : Allongement vers l'Ouest de la piste 3 (Mesure C11)   Combiné à une procédure de montée à pente maximale jusqu'à au moins 10000 pieds, le recul de 1 
km du seuil de décollage, est de nature à augmenter notablement l'altitude de survol des habitations, non seulement des communes situées dans l'axe de la piste, mais aussi, 
après virage vers le sud ou en retour vers l'ouest, de celles des communes plus éloignées de l'aéroport. Cette mesure serait favorable à une réduction supplémentaire notable du 
bruit subi par tous les riverains survolés dès le décollage.

3990 21/10/2021 23:10
Fréquence de passage sur 

Bonnelles,78830
Les passages,des 6h du matin,sont très bruyants , nous réveillant ts les matins, fréquence de 2 mn . Idem en soirée Traces de kérosène sur les toits des maisons, constituant une 
vraie pollution de l environnement

3991 21/10/2021 23:11
Fréquence de passage sur 

Bonnelles,78830
 <quote>Les</quote>  passages,des 6h du matin,sont très bruyants , nous réveillant ts les matins, fréquence de 2 mn . Idem en soirée Traces de kérosène sur les toits des 
maisons, constituant une vraie pollution de l environnement

3992 21/10/2021 23:39 Scandale sanitaire L'aéroport d'Orly est une anomalie urbaine doublée d'un scandale écologique et sanitaire...
3993 22/10/2021 03:26 Nuisances sonores Trop de vols et de bruits dans la région. Et pire en été.
3994 22/10/2021 06:50 Réduction bruit Faire tourner les avions en décollage vers l'est dès le passage de la Seine, pour les orienter sur la forêt de Senart.  

3995 22/10/2021 07:45
Participation consultation - 
Nuisance sonore Rungis

Bonjour,  Je profite de cette consultation pour vous faire part de la gêne importante provoquée par l'aéroport d'Orly.  Je suis habitant de Rungis - résidence medicis.  Mon épouse et 
moi même, sommes, quotidiennement réveillés par les décollages d'avions, autour de 6h du matin : bruit puissance, presque assourdissant. Le volume des décollages s'intensifie 
pendant les periodes de vacances scolaire (jusqu'a 6 à entre 6h et 7h). Idem le week end.  En journée, les nuisances sont toujours présents Au couché, même problématique, nous 
retrouvons les mêmes bruit que le matin.  Ces bruits créent un stress quotidien important : migraine, trouble du sommeil, perte de concentration etc ...   Je reste disponible pour 
échanger avec vous.  Merci pour votre initiative    

3996 22/10/2021 08:39
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  

3997 22/10/2021 08:50 Consultation PPBE
Il faut limiter les horaires de décollages et atterrissages pour préserver le repos nocturne des riverains : 23h-7h. Il faut que les avions respectent les trajectoires de décollages et 
atterrissages pour ne pas survoler à une basse altitude les zones d'habitation ; cette situation arrive trop souvent. Il faut limiter le nombre de créneaux de vols à 200 000 maximum 
et limiter les avions bruyants, en particulier les gros poteurs qui sont de plus en plus fréquents. La santé des riverains a beaucoup plus d'importance que les vols d'avions.

3998 22/10/2021 08:52
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

3999 22/10/2021 09:05 Nous craquons à Villeneuve-le-Roi
Les avions survolent notre maison, mes enfants souffrent d'acouphènes et nous ne pouvons plus vivre normalement. les avions volent trop bas et aucune mesure n'est prise pour 
limiter la nuisance sonore.

4000 22/10/2021 09:05 Nous craquons à Villeneuve-le-Roi
Les avions survolent notre maison, mes enfants souffrent d'acouphènes et nous ne pouvons plus vivre normalement. les avions volent trop bas et aucune mesure n'est prise pour 
limiter la nuisance sonore.

4001 22/10/2021 09:13 Avis de la Ville de Sucy-en-Brie

Bonjour, Par délibération n°2021-167 en date du 18 octobre 2021, le Conseil Municipal de Sucy-en-Brie a émis son avis sur le projet de Plan de Prévention du Bruit dans 
l'Environnement (PPBE) de l'aérodrome de Paris-Orly. Cet avis est un avis favorable assorti des réserves suivantes : - Allonger d'une heure le couvre-feu, -- Connaître les 
modalités de mise en  oeuvre de la réduction du bruit moyen de 6dBA, -- Réduire le bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels, -- Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs, -- Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation, -- Reculer la piste n°3, - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit : exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures, - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », - Limiter les mouvements d'aéronefs sur la base de leur EPNdB.  Afin d'être intégrée à la consultation publique 
en cours, cette délibération est transmise par courrier recommandé au Ministère de la Transition écologique et à la Préfecture du Val de Marne.

4002 22/10/2021 09:18 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4003 22/10/2021 09:19 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4004 22/10/2021 09:19 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4005 22/10/2021 09:20 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

4006 22/10/2021 09:21 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  le couvre feu de 23h30 est tardif. beaucoup voudraient dormir avant 23h30 et au delà de 6h
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4007 22/10/2021 09:22 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4008 22/10/2021 09:23 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4009 22/10/2021 09:24 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4010 22/10/2021 09:24 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4011 22/10/2021 09:25 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Instaurer des pénalités prohibitives pour chaque survol trop bas ou en dehors des couloirs aériens

4012 22/10/2021 09:26 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Obliger les entreprises à limiter les déplacements non essentiels au profit des visio

4013 22/10/2021 09:27 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4014 22/10/2021 09:28 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs aériens.
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4015 22/10/2021 09:29 Propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4016 22/10/2021 09:30 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4017 22/10/2021 09:30 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4018 22/10/2021 09:31 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4019 22/10/2021 09:32 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches 
de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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4020 22/10/2021 09:33 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4021 22/10/2021 09:33 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4022 22/10/2021 09:34 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

4023 22/10/2021 09:35 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Infliger à ADP des amendes significatives si les engagements ne sont pas tenus.
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4024 22/10/2021 09:36 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4025 22/10/2021 09:36 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4026 22/10/2021 09:37 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4027 22/10/2021 09:38 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Augmenter fortement les taxes d'aéroport selon le principe de faire payer les pollueurs (sonore + CO2 + pollution). Taxer le kérosène fortement aussi 
Indispensable mais beaucoup moins efficace que les interdictions (horaires vols courte distance...
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4028 22/10/2021 09:39 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4029 22/10/2021 09:39 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Présentation des observations sur 

le PPBE

1. Allonger significativement le couvre-feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi (ex : de 22h30 à 6h30) pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS.  2. Respecter les 200.000 mouvements Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les créneaux libérés 
par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Nous 
demandons donc de revenir aux 200.000 créneaux attribués.  3. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont 
aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  4. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Dans les zones dites de Plan de 
Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non par les riverains.  5. Reculer la 
piste n°3 Le réseau DRAPO, dont Elan-Savigny Environnement fait partie, a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly 
avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter 
la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  6. Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  7. Améliorer les procédures de vol de « moindre bruit » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement ; les trajectoires obligatoires doivent être appliquées contrairement à ce que nous constatons trop souvent et ADP doit veiller à les faire respecter.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Faire monter et descendre les avions le plus rapidement possible afin qu'ils volent plus haut.  Le nuisances se sont fortement aggravées très 
récemment avec des avions qui décollent au dessus de Polytechnique.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  nuisance très désagréable avec le décollage d'avion passant sur polytechnique ......
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.  1-Imposer de FORTES amendes aux compagnies qui ne respectent pas la loi, seule méthode vraiment dissuasive 2-Faire en sorte que les 
plaintes ADVOCNAR aboutissent bien (on n'a pas de retour) 3-Imposer des taxes fortes sur le kérosène 4- Couvre feu 22:30-06:30 pour l'aéroport Roissy Charles de Gaulle 5 - 
Interdire les avions trop bruyants en France pour protéger la santé des Français (ceux qui bossent dur aimeraient aussi pouvoir se reposer, c'est la moindre des choses)
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Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes demandes :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic 
a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  il faudrait élargir la zone favorisant les aides de l état concernant des travaux d aménagement des bruits des avions .Personnellement j habite a 
PALAISEAU coté ORSAY et selon les couloirs nous avons des nuisances.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les couloirs aériens doivent être respectés systématiquement.

4042 22/10/2021 10:35 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  faire appliquer et faire connaitre les sanctions appliquées aux avions se détournant délibérément de leur route (pratique constatée de plus en plus 
souvent ).
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Réflexions sur le bruit autour de 

l'Aéroport d'ORLY

En regardant cette carte du bruit des avions autour des communes, on peut se demander pourquoi l'administration considère que la commune de Rungis est si peu ou pas 
impactée par le bruit et sort de la zone de nuisance ? Le bruit, c'est un peu comme le nuage de Tchernobyl : il ne s'arrête pas au bord des pistes !!  Ne pourrait-on pas considérer 
que toutes les communes riveraines dans un rayon de x....sont dans la zone de nuisance afin de permettre aux habitants de mieux isoler leurs fenêtres ?  - En regardant cette zone 
de nuisance et du code de l'urbanisme qui dit : Le plan d'exposition au bruit (PEB) est un outil de maîtrise de l'urbanisme autour des aéroports qui a été mis en place dès 1977 par 
le décret 77-1066 du 22 septembre 1977 et codifié au code de l'urbanisme par la loi n° 85-696 du 11 juillet 1985 relative à l'urbanisme au voisinage des aérodromes (cf. article L. 
112-5 et suivant du code de l'urbanisme). Il définit sur la base d'un zonage technique les conditions d'utilisation des sols pour éviter d'exposer de nouvelles populations aux 
nuisances sonores liées à l'activité des aérodromes. Il est très antérieur aux dispositions communautaires sur le bruit et montre que la France prend très au sérieux les questions 
relatives aux nuisances sonores depuis de nombreuses années. On se demande  alors pourquoi, on a continué à donner des permis de construire pour de nouvelles constructions 
d'habitations au sud de Rungis (plaine de Montjean) qui, si les habitations actuelles sont gênées par le bruit, le seront d'autant plus ?  - Il est à souligner que si le bruit des avions au 
décollage et à l'atterrissage s'est atténué sauf dans certaines conditions météorologiques lorsque le vent vient du sud-ouest ; par contre,  le bruit des hélicoptères continue toujours 
de perturber nos nuits très tard dans la soirée. Je m'étais plainte il y a quelques années auprès de la DGAC qui m'avait signalé qu'il s'agissait de vols prioritaires : police, samu et 
protection civile. On peut comprendre que certaines urgences soient prioritaires mais est-il toujours utile de passer au-dessus de la ville de Rungis à basse altitude alors que ces 
appareils pourraient utiliser le tracé des autoroutes qui passent à proximité !!!
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Le retour du trafic des avions est signe de reprise économique , nous ne pouvons pas aller contre . Il y a un choix à faire, mais il est vrai que le trafic 
est de plus en plus important et difficile à supporter . mais que peut-on y faire . ?
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  Si déjà les propositions ci dessus étaient effectives , on serait heureux !

4051 22/10/2021 11:02 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4053 22/10/2021 11:04 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4054 22/10/2021 11:05 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4055 22/10/2021 11:05 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4056 22/10/2021 11:06 Propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4057 22/10/2021 11:07 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4058 22/10/2021 11:08 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4059 22/10/2021 11:09 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4060 22/10/2021 11:10 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Pas de survol des habitations lorsqu'il y a déjà une piste existante à proximité immédiate (Palaiseau, George Sand 58)

4061 22/10/2021 11:11 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4062 22/10/2021 11:11 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.   Vérifier que le couloir aérien est toujours celui réellement appliqué car on voit dès fois nettement plus les avions qu'avant (de plus près donc plus de 
bruit). Ils ne passaient autant au dessus de Palaiseau ou de Villebon avant.

4063 22/10/2021 11:12 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4064 22/10/2021 11:13 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4065 22/10/2021 11:13 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4066 22/10/2021 11:14 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

4067 22/10/2021 11:14 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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4068 22/10/2021 11:15 Mes demandes pour Orly

Voici la liste de mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4069 22/10/2021 11:16 Propositions pour Orly

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

4070 22/10/2021 11:16 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les couloirs et augmenter les amendes

4071 22/10/2021 11:17 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4072 22/10/2021 11:17 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4073 22/10/2021 11:18 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4074 22/10/2021 11:19 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi 
les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

4075 22/10/2021 11:19 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4076 22/10/2021 11:20 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4077 22/10/2021 11:21 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4078 22/10/2021 11:21
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  

4079 22/10/2021 11:21
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI

4080 22/10/2021 11:21 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4081 22/10/2021 11:22
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS : OUI 
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION : OUI FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » :OUI
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4082 22/10/2021 11:22 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4083 22/10/2021 11:23 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4084 22/10/2021 11:23 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4085 22/10/2021 11:24 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4086 22/10/2021 11:24 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4087 22/10/2021 11:30 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4088 22/10/2021 11:32 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  exiger des avions, surtout au décollage qu'ils respectent le cone de dispersion. Nous avions constaté lors de l'étude que nous avions faite avec 
Nathalie Kosciusko Morizet vers 2005 (NARN) qu'un certain nombre avaient tendance à prendre leur virage vers le sud trop au dessus de Nozay. Un moyen de contrôle des 
trajectoires avait été mis en place à la mairie qu'est il devenu ? Un relevé de la pollution sonore avait été réalisé par le conseil départemental, de mémoire, qui m'avait permis de 
retracer les trajectoires des avions, il serait peut-être souhaitable de le refaire mais je demande que la mairie soit active dans la mise en place des conditions de prélèvement des 
échantillons de pollution sonore.

4089 22/10/2021 11:33 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

775/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4090 22/10/2021 11:33 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4091 22/10/2021 11:34 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4092 22/10/2021 11:35 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent 
encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un 
renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la 
facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux 
libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été 
respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% 
entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 
22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

4093 22/10/2021 11:35 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4095 22/10/2021 11:37 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4096 22/10/2021 11:37 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4097 22/10/2021 11:38 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Les couloirs aériens doivent ABSOLUMENT être respectés, ainsi que les hauteurs, à l'approche des aéroports , Orly , près de nous , mais aussi 
Roissy. Même avec des conditions météo difficiles, il est impératif de contenir le nombre de mouvements et de créneaux... En cas de problème les dégazages doivent être 
effectués systématiquement de préférence au dessus de zones non habitées, donc des forêts qui ne manquent pas en Ile de France .
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Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Assurer une surveillance active des trajectoires et procédures et pénaliser graduellement les avions qui ne les respectent point jusqu'à l'interdiction 
d'utiliser la plateforme aéroportuaire.

4099 22/10/2021 11:40 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Dans 
les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  
Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Assurer une surveillance active des trajectoires et procédures et pénaliser graduellement les avions qui ne les respectent point jusqu'à l'interdiction 
d'utiliser la plateforme aéroportuaire.

4100 22/10/2021 12:25 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4101 22/10/2021 12:26 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4102 22/10/2021 12:27 Mes demandes pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4103 22/10/2021 12:36 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  
Fermer Orly  - Des millions de gens lésés  - Avec le prix du terrain, refaire un aéroport au sud de Paris (à au moins plus de 100km)

4104 22/10/2021 12:36 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4105 22/10/2021 12:38 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  Bien 
faire respecter les procédures de décollage
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4106 22/10/2021 12:38 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4107 22/10/2021 12:39 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4108 22/10/2021 12:40 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4109 22/10/2021 12:41 Mes propositions concernant Orly

Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 
200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation et 
revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, d'isolation phonique et de 
gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 
6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur évènementiel prenant en 
charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4110 22/10/2021 12:42 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4111 22/10/2021 12:42 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4112 22/10/2021 12:44 Mes demandes pour Orly

Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 
200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation et 
revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, d'isolation phonique et de 
gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 
6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur évènementiel prenant en 
charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  Mettre en service des avions 
plus petits, moins bruyants et économes en énergie.
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4113 22/10/2021 12:44
Réponse d'Air France à la 

consultation concernant le projet de 
PPBE Orly (2018-2023)

Air France, premier employeur privé d'Ile-de-France avec près de 40.000 emplois directs, dont 7.000 sur le Grand Orly, et 230.000 emplois générés (Etude Castéran/EM Strasbourg 
2019), soutient la contribution de la Fédération Nationale de l'Aviation et de ses Métiers (FNAM) concernant le projet de plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) de 
l'aérodrome de Paris-Orly pour la période 2018-2023.    Le secteur du transport aérien français est pleinement conscient de ses responsabilités environnementales et cherche sur 
l'ensemble de ses activités à limiter ses émissions de gaz à effet de serre ainsi que le bruit engendré par ses opérations. Cependant, le transport aérien français vit actuellement 
une des crises les plus graves de son histoire. Il est aujourd'hui important de trouver le bon équilibre entre réduction de bruit et économie du secteur, afin de ne pas voir un certain 
nombre d'acteurs du transport aérien disparaitre.    Actions de type s a engager pour la période 2018-2023 :   L'arrêté modifiant la classification des aéronefs en groupe acoustique 
a été publié en septembre 2021, répartissant de manière différente les aéronefs dans les groupes. Il est cependant important de s'assurer que cette nouvelle classification 
n'entraîne pas une hausse de la TNSA au niveau global sur l'aéroport d'Orly.   Actions de Type O a engagé pour la période 2018-2023 :   La mesure O2 « Etudes complémentaires 
en vue de réduire les nuisances sonores au départ en pistes 06/07 » a été traitée à travers le groupe de travail « Optibruit » piloté par la DGAC et auquel les compagnies opérant à 
Orly ont participé. Les conclusions de ce groupe de travail seront présentées en Commissions Consultative de l'Environnement prévue en décembre 2021.   Les compagnies 
aériennes soutiennent les sous-actions visant à réduire les nuisances à l'arrivée par la mise en  oeuvre de procédure de descentes continues et sont volontaires pour augmenter le 
nombre de descentes continues, dans le respect de la sécurité aérienne. Pour autant, cet objectif de 40% de taux de réalisation moyen de descente continue en 2021 parait 
ambitieux puisqu'il n'est que de 32,7% en 2020 (données Eurocontrol, descente continue en dessous du FL75). Les objectifs fixés grâce au nouveau dispositif permettant de 
généraliser les descentes continues ne paraissent pas réalistes en terme de calendrier. Les compagnies sont volontaires pour être associées à ce projet et que ces objectifs soient 
atteints.   La mesure O4 porte sur la recommandation de sortie de traînées des aéronefs. Cette recommandation, d'ors et déjà inscrite dans l'AIP France, est retranscrite au sein 
des compagnies aériennes et est appliquée tant que les conditions le permettent et que la sécurité du vol n'est pas menacée. Il est important que cela reste une recommandation, 
puisqu'en fonction des conditions météorologiques du moment notamment, les compagnies peuvent ne pas pouvoir effectuer une sortie tardive du train d'atterrissage.   Actions de 
type R à engager pour la période 2018-2023 :   La mesure R3 annonce l'étude d'impact selon l'approche équilibrée pour mettre en place de nouvelles restrictions. La CSTA rappelle 
que l'étude d'impact selon l'approche équilibrée est le quatrième pilier de réduction de bruit et selon le règlement (UE) 598/2014 « ne doit être appliquée qu'une si la combinaison 
actuelle des mesures d'atténuation du bruit ne permet pas d'atteindre les objectifs fixés en matière de réduction du bruit, compte tenu du développement prévu de l'aéroport. » Par 
ailleurs, si les compagnies aériennes sont sensibles aux problématiques de bruit et sont volontaires pour le réduire tant que possible, l'objectif de réduction de 6dB du Ln moyen sur 
la période 22h-6h nous parait assez difficile à atteindre.    Actions de type a a engager pour la période 2018-2023 :   Les compagnies aériennes sont disposées à réduire au 
maximum l'utilisation de l'APU des avions. Cependant, Orly ne dispose actuellement pas des moyens de substitution fixes ou mobiles suffisants pour que les temps d'utilisation 
maximal notés dans l'arrêté du 27 juillet 2012 soient réduits. Il est indispensable de doter dans un premier temps la plateforme des moyens de substitutions nécessaires au bon 
fonctionnement des opérations avant de pouvoir réduire les temps d'utilisation d'APU.         

4114 22/10/2021 12:45 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement).  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et 
la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4115 22/10/2021 12:46 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4116 22/10/2021 12:47 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4117 22/10/2021 12:48 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4118 22/10/2021 12:49 Mes propositions

Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 
200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation et 
revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, d'isolation phonique et de 
gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 
6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur évènementiel prenant en 
charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4119 22/10/2021 12:49 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4120 22/10/2021 13:37
CONSULTATION PUBLIQUE - 

PROPOSITIONS POUR REDUIRE 
LE BRUIT DES AVIONS

ALLONGER D'UNE HEURE LE COUVRE-FEU : OUI FAIRE RESPECTER LES 200 000 MOUVEMENTS : OUI LIMITER LE NOMBRE D'AVIONS GROS-PORTEURS :  
RENFORCER LE DISPOSITIF D'AIDE A L'INSONORISATION :  FAIRE CIRCULER LES AVIONS SELON LEUR NIVEAU DE BRUIT : OUI METTRE EN PLACE LES 
PROCEDURES DE VOLS DE « MOINDRE BRUIT » : OUI  
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4121 22/10/2021 13:54 Contribution au PPBE  

Consultation Publique au projet de PPBE d'Orly Contributions conformes aux objectifs de PRISALT   Contribution 1  Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 
10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise 
d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances 
sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès 
que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf 
impératif de sécurité.    Contribution 2  Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des 
atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement 
jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des 
avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-
Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, 
Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires 
des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, 
pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de 
dérogation au suivi de cette route.    Contribution 3  Décollage face à l'Est : Allongement vers l'Ouest de la piste 3 (Mesure C11)  Combiné à une procédure de montée à pente 
maximale jusqu'à au moins 10000 pieds, le recul de 1 km du seuil de décollage, est de nature à augmenter notablement l'altitude de survol des habitations, non seulement des 
communes situées dans l'axe de la piste, mais aussi, après virage vers le sud ou en retour vers l'ouest, de celles des communes plus éloignées de l'aéroport.  Cette mesure serait 
favorable à une réduction supplémentaire notable du bruit subi par tous les riverains survolés dès le décollage.

4122 22/10/2021 14:01 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4123 22/10/2021 14:06

Avoir un eek end sur 2 les avions 
surtout pendant les beaux jours afin 

de permettre aux citoyens de 
profiter de leur jardinn

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4124 22/10/2021 14:10
elargir l aide à l insonorisation aux 
habitations construites apres 1977

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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4125 22/10/2021 14:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4126 22/10/2021 14:11
Réponse de la Chambre Syndicale 

du Transport Aérien

{{Le secteur du transport aérien français est pleinement conscient de ses responsabilités environnementales et cherche, sur l'ensemble de ses activités, a limiter ses émissions de 
gaz à effet de serre ainsi que le bruit engendré par ses opérations. Cependant, le transport aérien français vit actuellement une des crises les plus graves de son histoire. Il est en 
conséquence aujourd'hui essentiel de repenser le cadre fiscal afin de permettre aux compagnies aériennes d'engager les investissements nécessaires à une réduction de leur 
empreinte sonore ainsi qu'à la transition écologique du secteur. }}   {{ACTIONS DE TYPE S A ENGAGER POUR LA PERIODE 2018-2023 }}  L'arrêté modifiant la classification des 
aéronefs en groupe acoustique a été publié en septembre 2021, répartissant de manière différente les aéronefs dans les groupes. Il est cependant important de s'assurer que cette 
nouvelle classification n'entraîne pas une hausse de la TNSA au niveau global sur l'aéroport d'Orly.   {{ACTIONS DE TYPE O A ENGAGER POUR LA PERIODE 2018-2023 }}  La 
mesure O2 « Etudes complémentaires en vue de réduire les nuisances sonores au départ en pistes 06/07 » a été traitée à travers le groupe de travail « Optibruit » piloté par la 
DGAC et auquel les compagnies opérant à Orly ont participé. Les conclusions de ce groupe de travail seront présentées en Commission Consultative de l'Environnement prévue en 
décembre 2021. Les mesures sont déjà appliquées par certaines compagnies aériennes.  Les compagnies aériennes soutiennent les sous-actions visant à réduire les nuisances à 
l'arrivée par la mise en  oeuvre de procédure de descentes continues et sont volontaires pour augmenter le nombre de descentes continues, dans le respect de la sécurité 
aérienne.  Les compagnies membres de la CSTA souhaiteraient que les taux de descente continue soient comptabilisées à partir du FL75 afin de s'aligner avec les taux de 
descente continue donnés par Eurocontrol. Pour autant, cet objectif de 40% de taux de réalisation moyen de descente continue en 2021 nécessitera des efforts importants puisqu'il 
n'est que de 32,7% en 2020 (données Eurocontrol, descente continue en dessous du FL75). Par ailleurs, il nous semble important que la DSNA mette en  oeuvre les moyens 
nécessaires afin d'augmenter significativement le taux de descente continue dans un avenir proche. Les compagnies aériennes membres de la CSTA sont volontaires pour être 
associées en mode   Collaborative Decision Making   à ce projet et que les descentes continues soient généralisées sur la plateforme d'Orly.  La mesure O4 porte sur la 
recommandation de sortie de traînées des aéronefs. Cette recommandation, d'ores et déjà inscrite dans l'AIP France, est reprise dans les procédures des compagnies aériennes et 
est appliquée quand les conditions le permettent et que la sécurité du vol n'est pas menacée. Il est essentiel que cela reste une recommandation, puisqu'en fonction des conditions 
du jour, notamment météorologiques, les compagnies peuvent ne pas pouvoir effectuer ce type de procédure.   {{ACTIONS DE TYPE R A ENGAGER POUR LA PERIODE 2018-
2023 }}  La mesure R3 annonce l'étude d'impact selon l'approche équilibrée pour mettre en place de nouvelles restrictions. La CSTA rappelle que l'étude d'impact selon l'approche 
équilibrée est le quatrième pilier de réduction de bruit et selon le règlement (UE) 598/2014 « ne doit être appliquée qu'une si la combinaison actuelle des mesures d'atténuation du 
bruit ne permet pas d'atteindre les objectifs fixés en matière de réduction du bruit, compte tenu du développement prévu de l'aéroport. » Par ailleurs, si les compagnies aériennes 
sont sensibles aux problématiques de bruit et sont volontaires pour le réduire tant que possible, l'objectif de réduction de 6dB du Ln moyen sur la période 22h-6h nous parait assez 
difficile à atteindre.  Les compagnies aériennes et la CSTA devront être associées à l'étude d'impact dite d'approche équilibrée.   {{ACTIONS DE TYPE A A ENGAGER POUR LA 
PERIODE 2018-2023 }}  Les compagnies aériennes sont disposées à réduire au maximum l'utilisation de l'APU des avions. Cependant, Orly ne dispose actuellement pas des 
moyens de substitution fixes ou mobiles suffisants pour que les temps d'utilisation maximal notés dans l'arrêté du 27 juillet 2012 soient réduits. La CSTA a répondu à la consultation 
sur le projet de modifications d'arrêté et a fait des propositions à ce sujet. Il est indispensable de doter dans un premier temps la plateforme des moyens de substitutions 
nécessaires au bon fonctionnement des opérations avant de pouvoir réduire les temps d'utilisation d'APU.  Des financements publics pour le déploiement accéléré de ces 
infrastructures apparaissent nécessaires et utiles à la transition écologique.

4127 22/10/2021 14:11 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4128 22/10/2021 14:12 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  Les 
avions dégazés

4129 22/10/2021 14:12 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4130 22/10/2021 14:13 Mes propositions pour Orly

Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 
200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation et 
revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, d'isolation phonique et de 
gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 
6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur évènementiel prenant en 
charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4131 22/10/2021 14:13 Mes demandes pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4132 22/10/2021 14:14 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  
Fermer Orly

4133 22/10/2021 14:15 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par 
an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. 
Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer 
le dispositif d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement 
de fenêtres, d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement 
payée par ADP et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  
. Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un 
indicateur évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des 
moyennes.  Fermer Orly

4134 22/10/2021 14:15 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4135 22/10/2021 14:16 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4136 22/10/2021 14:17
CHANGEMENT DE PISTE MARE 

DES AVIONS

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4137 22/10/2021 14:18 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4138 22/10/2021 14:18 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4139 22/10/2021 14:19 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  
Utiliser la piste 2

4140 22/10/2021 14:21 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par 
an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. 
Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer 
le dispositif d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement 
de fenêtres, d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement 
payée par ADP et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  
. Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un 
indicateur évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des 
moyennes.  Utiliser l'ensemble des axes (pistes 2,3 & 4 dans les deux sens) pour éviter un cumul des nuisances sur les mêmes populations.

788/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4141 22/10/2021 14:21 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4142 22/10/2021 14:21 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4143 22/10/2021 14:22 Liste de mes demandes

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  

4144 22/10/2021 14:22 Bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4145 22/10/2021 14:23 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4146 22/10/2021 14:23 Consultation publique

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4147 22/10/2021 14:23 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4148 22/10/2021 14:23 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4149 22/10/2021 14:23 Consultation publique

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

4150 22/10/2021 14:24 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4151 22/10/2021 14:24 Bruit des avions

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.   

4152 22/10/2021 14:24 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4153 22/10/2021 14:25 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Faire circuler les 
avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les techniques connues de décollage, d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4154 22/10/2021 14:25 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4155 22/10/2021 14:26 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4156 22/10/2021 14:27 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4157 22/10/2021 14:27 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4158 22/10/2021 14:27 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4159 22/10/2021 14:28 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4160 22/10/2021 14:29 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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4161 22/10/2021 14:29 Mes demandes pour Orly

Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 
10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le 
diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% 
seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des 
plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre 
en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus 
fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les 
indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4162 22/10/2021 14:30 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4163 22/10/2021 14:30 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4164 22/10/2021 14:32 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4165 22/10/2021 14:34 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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4166 22/10/2021 14:36 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4167 22/10/2021 14:36 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4168 22/10/2021 14:37 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4169 22/10/2021 14:37 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4170 22/10/2021 14:38 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4171 22/10/2021 14:38 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4172 22/10/2021 14:39 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4173 22/10/2021 14:40 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4174 22/10/2021 14:41 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4175 22/10/2021 14:42 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4176 22/10/2021 14:43 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4177 22/10/2021 14:43 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4178 22/10/2021 14:44 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  Tout 
faire pour réduire le trafic aérien !!

4179 22/10/2021 14:46 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4180 22/10/2021 14:47 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4181 22/10/2021 14:47 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  On 
souhaite que tout ça soit réalisé pour notre ville de Champlan, là où il fait bon vivre. Merci Mr le maire pour tout ce que vous faites pour la ville de Champlan.

4182 22/10/2021 14:48 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4183 22/10/2021 14:48 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4184 22/10/2021 14:49 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4185 22/10/2021 14:49 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4186 22/10/2021 14:49 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4187 22/10/2021 14:50 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4188 22/10/2021 14:51 Nos propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4189 22/10/2021 14:51 faire chamgement de couloir

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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4190 22/10/2021 14:52 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4191 22/10/2021 14:52 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4192 22/10/2021 14:53 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4193 22/10/2021 14:54 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  
Mettre des amendes dissuasives aux compagnies qui ne respectent pas ces directives.
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4194 22/10/2021 14:55 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4195 22/10/2021 14:56 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4196 22/10/2021 14:56
reduire globalement le trafic aerien 
qui est generateur d enormement 

de pollution

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. taxer l aviation selon son véritable cout environnemental

4197 22/10/2021 14:56 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

800/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4198 22/10/2021 14:57 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4199 22/10/2021 15:01
Si ce questionnaire est respecté c 
est deja une bonne chose, il est 

permis de rêver

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4200 22/10/2021 15:04 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4201 22/10/2021 15:07 Nuisances aériennes

  Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  Changement de piste au plus tôt   

4202 22/10/2021 15:11
INSONORISATION APRES  10 

ANS

  Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Il est absolument nécessaire de renouveler l insonorisation après 10 ans en triple 
vitrage

4203 22/10/2021 15:14

consultation du public concernant 
le projet de plan de prévention du 
bruit dans l'environnement (PPBE) 
de l'aérodrome de Paris-Orly pour 

la période 2018-2023
le bruit causé par l'activité de l'aéroport d'Orly impacte fortement notre quotidien et  agit directement sur notre environnement et sur notre santé Avions se suivent à la queue leu leu 
, à faible altitude
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4204 22/10/2021 15:15
Etendre l acces à l insonorisation à 
toutes les habitations et non selon 

la date de construction

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

4205 22/10/2021 15:18 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

4206 22/10/2021 15:20 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

4207 22/10/2021 15:21 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

4208 22/10/2021 15:22 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4209 22/10/2021 15:23 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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4210 22/10/2021 15:23 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4211 22/10/2021 15:23 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

4212 22/10/2021 15:24 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

4213 22/10/2021 15:24 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

4214 22/10/2021 15:24 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4215 22/10/2021 15:25 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4216 22/10/2021 15:26 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4217 22/10/2021 15:28 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4218 22/10/2021 15:29 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

804/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4219 22/10/2021 15:30 MOTEURS MOINS BRUYANTS

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  moteurs hybrides? échappements silencieux? penser à des nouveaux couloirs avec moins d habitations impactées   

4220 22/10/2021 15:30 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4221 22/10/2021 15:31 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

4222 22/10/2021 15:31 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

4223 22/10/2021 15:31 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  
Fermer Orly comme lors du confinement de Mars 2020
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4224 22/10/2021 15:32 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4225 22/10/2021 15:33 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4226 22/10/2021 15:34 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4227 22/10/2021 15:34 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4228 22/10/2021 15:35
AVIONS SILENCIEUX REVE OU 

REALITER?

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment. EXIGEONS DES AVIONS SILENCIEUX ET TAXER LES GROS PORTEURS    
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4229 22/10/2021 15:36 AVIONS TROP NOMBREUX

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

4230 22/10/2021 15:37 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4231 22/10/2021 15:37 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4232 22/10/2021 15:37 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

4233 22/10/2021 15:39 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

807/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4234 22/10/2021 15:39 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Couvre-feu à 22h30  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 1994, 
l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide 
à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4235 22/10/2021 15:40 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  
Passer au TGV. Possible ?  Les contacts sur ordinateur plutôt que les déplacements.

4236 22/10/2021 15:40 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

4237 22/10/2021 15:41 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4238 22/10/2021 15:42 Mes propositions

Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 
200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation et 
revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, d'isolation phonique et de 
gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 
6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur évènementiel prenant en 
charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4239 22/10/2021 15:43 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.     

4240 22/10/2021 15:43 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4241 22/10/2021 15:44 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4242 22/10/2021 15:44 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4243 22/10/2021 15:45 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4244 22/10/2021 15:45 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4245 22/10/2021 15:46 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4246 22/10/2021 15:46
CHANGER DE PISTE TOUS LES 
6 MOIS POUR AVOIR MOINS DE 

BRUITS

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4247 22/10/2021 15:47 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4248 22/10/2021 15:47 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4249 22/10/2021 15:48 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4250 22/10/2021 15:48
CHANGER DE PISTE TOUS LES 
6 MOIS POUR AVOIR MOINS DE 

BRUITS

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4251 22/10/2021 15:49 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4252 22/10/2021 15:50 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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4253 22/10/2021 15:51 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  
Vidange du kérosène avant l'atterrissage à proscrire. Mon véhicule a souvent une multitude de tâches sur la carrosserie (kérosène parait-il)  Éviter quelques pilotes qui larguent leur 
surplus de kérosène près de l'agglomération. Véhicules constellés de taches, de gouttelettes.

4254 22/10/2021 15:51 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4255 22/10/2021 15:52 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4256 22/10/2021 15:53 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4257 22/10/2021 15:53 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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4258 22/10/2021 15:55 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  

4259 22/10/2021 15:55 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  
Moins d'avions qui passent aux heures de toute la journée. Obligés de fermer les fenêtres sinon on n'entend pas la télé.

4260 22/10/2021 15:57 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4261 22/10/2021 15:57 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4262 22/10/2021 15:58 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4263 22/10/2021 15:58 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4264 22/10/2021 15:59 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4265 22/10/2021 15:59 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4266 22/10/2021 15:59 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4267 22/10/2021 16:00 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4268 22/10/2021 16:00 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4269 22/10/2021 16:01 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4270 22/10/2021 16:02 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4271 22/10/2021 16:02
Nuisances aériennes DIMINUER 

LE NOMBRE DE VOLS

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4272 22/10/2021 16:02 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4273 22/10/2021 16:03 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4274 22/10/2021 16:03 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4275 22/10/2021 16:04 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4276 22/10/2021 16:04

Avis de la Métropole du Grand 
Paris sur le projet de Plan de 

Prévention du Bruit dans 
l'Environnement de l'aéroport de 

Paris - Orly

{{LE CONSEIL DE LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS}}  {{Vu}} le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.5219-1,  {{Vu}} le code de l'environnement, 
notamment l'article R. 572-9,   {{Vu}} le code de l'urbanisme, notamment l'article R. 112-5,   {{Vu}} la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) et notamment son article 12 ;  {{Vu}} la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) et en particulier son article 59-XIII,  {{Vu}} le décret n° 2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre, fixant le siège et désignant le comptable 
public de la métropole du Grand Paris ;  {{Vu}} la délibération CM2017/08/12/09 du 8 décembre 2017 relative à la compétence lutte contre les nuisances sonores et précisant le 
champ d'intervention de la métropole du Grand Paris dans le cadre de l'exercice de cette compétence ;  {{Vu}} la délibération CM2019/12/04/01 du 4 décembre 2019 relative à 
l'approbation du Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de la Métropole du Grand Paris ;  {{Vu}} la délibération CM2021/02/12/18 du 12 février 2021 relative au v 
oeu « contre l'extension du PEB de l'aéroport d'Orly » ;  {{Vu}} l'avis N°2021 / 19 favorable, relatif au Plan de prévention du bruit dans l'environnement de Paris - Orly pour la période 
2018 - 2023, prononcé par le Collège de l'Autorité de Contrôle des Nuisances Aéroportuaires en séance du 6 septembre 2021 ;  {{Vu}} le projet de Plan de prévention du bruit dans 
l'environnement de l'aéroport de Paris-Orly pour la période 2018-2023 soumis à l'avis du Conseil de la Métropole du Grand Paris ;   {{Considérant}} les problématiques de nuisances 
sonores et de pollution atmosphérique qu'engendre le transport aérien, et ses conséquences pour les riverains de la plate-forme d'Orly mais également pour les communes plus 
exposées du Val de Marne, de l'Essonne et des Hauts-de-Seine ;  {{Considérant}} l'impact significatif de ces nuisances sur la santé publique, ainsi que la dégradation et la 
dépréciation du cadre de vie des riverains dans les zones survolées ;  {{Considérant}} que le transport aérien et l'activité de la plateforme aéroportuaire de Paris - Orly est 
structurante pour l'économie, l'emploi et l'attractivité du territoire de la Métropole du Grand Paris ;  {{Considérant}} que le secteur du transport aérien, et les activités aéroportuaires 
qui y sont liées se trouvent à un tournant historique dû au contexte de l'épidémie de la Covid-19 avec un impact sans précédent sur ces mêmes activités et sur l'emploi ;  
{{Considérant}} que le Plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) de l'aéroport d'Orly 2013-2018 n'a pas atteint ses objectifs ;  {{Considérant}} la non prise en compte 
des politiques d'aménagement engagées sur le territoire (Projet partenarial d'aménagement d'Orly, Opération d'intérêt national) par le projet de PPBE de l'aéroport d'Orly 2018-2023 
;  {{Considérant}} que le projet de PPBE de l'aéroport de Paris - Orly doit reprendre les objectifs et dispositions affichés par la Métropole du Grand Paris pour cette plate-forme 
aéroportuaire ;  {{Considérant}} le manque d'ambition des actions proposées dans le projet de PPBE de l'aéroport d'Orly 2018- 2023 ;  {{Considérant}} l'évolution du projet de PPBE 
de l'aéroport de Paris - Orly, et notamment la suppression des actions P2 et P3 inscrites dans la version du projet de PPBE présentées en CCE le 26 janvier dernier ;  
{{Considérant}} la compétence de la Métropole du Grand Paris en matière de bruit et de qualité de l'air ;  La commission « Transition écologique et énergétique » consultée ;   
{{APRES EN AVOIR DELIBERE}}  
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4276 bis 22/10/2021 16:04

Avis de la Métropole du Grand 
Paris sur le projet de Plan de 

Prévention du Bruit dans 
l'Environnement de l'aéroport de 

Paris - Orly

{{RAPPELLE}} la compétence de la Métropole du Grand Paris relative aux nuisances sonores générées par l'activité aérienne et la nécessité de rechercher les synergies entre son 
PPBE et ceux des grands aéroports franciliens.  {{EMET UN AVIS AVEC RESERVE}} sur le projet présenté, qui ne tient pas compte, en l'état, de l'ensemble des demandes du 
PPBE métropolitain, et en particulier de la demande d'extension du couvre-feu, ou du plafonnement complémentaire du nombre annuel de vols.  {{EMET}} un avis avec réserve sur 
le projet présenté.   {{SALUE}} la suppression des actions P2 et P3 du projet de PPBE 2018-2023 de Paris - Orly conformément au v oeu émis en Conseil métropolitain du 12 
février 2021.  {{SALUE}} l'intégration de l'évaluation des impacts sanitaires des populations exposées, selon les prescriptions de la nouvelle annexe III de la directive 2002/49/CE 
modifiée par la directive 2020/367, dont la présentation n'est pas encore obligatoire.  {{DEMANDE}} le respect du calendrier de la mise en  oeuvre des actions inscrites au projet de 
PPBE.  {{RAPPELLE}} le règlement européen 598/2014 relatif à l'établissement de règles et de procédures concernant l'introduction de restrictions d'exploitation liées au bruit dans 
les aéroports de l'Union, dans le cadre d'une approche équilibrée.  {{DEMANDE}} le respect de ce règlement.  {{DEMANDE}} que soient partagées avec les membres de la CCE, 
les hypothèses qui seront analysées dans le cadre de l'étude d'approche équilibrée.  {{DIT}} que cette délibération sera notifiée à l'ensemble des parties prenantes.  {{A LA 
MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES}}  

4277 22/10/2021 16:04 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4278 22/10/2021 16:05
Nuisances aériennes      

DEMANDE CHANGEMENT DE 
COULOIR

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4279 22/10/2021 16:06
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

4280 22/10/2021 16:06 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4281 22/10/2021 16:06 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 
200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation et 
revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, d'isolation phonique et de 
gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 
6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur évènementiel prenant en 
charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  Mettre un peu plus de places 
handicapées et aussi des boites à lettres pour poster le courrier même si cette consultation ne concerne que les nuisances sonores.
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4282 22/10/2021 16:07 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4283 22/10/2021 16:08 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4284 22/10/2021 16:08
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

4285 22/10/2021 16:08
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.   -
Relever le plancher d'approche ILS des pistes de 1000 pieds (+ 1000 Ft)

4286 22/10/2021 16:08 Nuisances sonores

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4287 22/10/2021 16:09 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4288 22/10/2021 16:09 Propositions orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4289 22/10/2021 16:10 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4290 22/10/2021 16:10 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4291 22/10/2021 16:10
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.   - Eviter 
le passage en basse altitude des logements de la Résidence Anne Frank en général et le  rue Jules Ferry en particulier.

4292 22/10/2021 16:10 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4293 22/10/2021 16:11 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4294 22/10/2021 16:12 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4295 22/10/2021 16:12 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4296 22/10/2021 16:13 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Ne pas 'dégazer' avant l'atterrissage.

4297 22/10/2021 16:14 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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4298 22/10/2021 16:15 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4299 22/10/2021 16:15
Nuisances sonores demander 

changement de couloir

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4300 22/10/2021 16:15 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4301 22/10/2021 16:15
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

 Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

4302 22/10/2021 16:16
Nuisances aériennes      

DEMANDE CHANGEMENT DE 
COULOIR

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4303 22/10/2021 16:16 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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4304 22/10/2021 16:16 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  
Faire respecter strictement les couloirs aériens avec contrôles

4305 22/10/2021 16:17 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4306 22/10/2021 16:18
Contribution du Président de l'EPT 

Grand-Orly Seine Bièvre

L'État a lancé le 23 août une consultation publique sur le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de l'aérodrome de Paris-Orly, comme le prévoit le 
code de l'environnement. Cette consultation d'une durée de deux mois s'achèvera le 25 octobre.  La réduction du bruit, notamment aérien, est un enjeu de santé publique majeur. 
Dans son rapport sur les "lignes directrices relatives au bruit dans l'environnement dans la région européenne" publié en 2018, l'Organisation Mondiale de la Santé recommande 
aux responsables politiques de mettre en  oeuvre des mesures adaptées susceptibles de réduire l'exposition au bruit des populations.  La présente contribution s'inscrit en 
cohérence avec notre projet de territoire adopté en décembre 2019. Elle n'exclut pas l'envoi d'autres contributions de la part des acteurs locaux.   Préambule : l'élaboration « en 
chambre » du projet de PPBE n'est plus acceptable :   Les collectivités et les riverains du territoire doivent être pleinement associés aux choix opérés pour la réduction des impacts 
de l'aéroport Paris-Orly. C'est le sens de la délibération votée à l'unanimité par le Conseil territorial le 26 janvier 2021.  « La cohabitation entre des grands services métropolitains, 
voire nationaux ou internationaux, comme l'aéroport d'Orly, avec leur territoire d'implantation et les populations qui y résident reste une préoccupation majeure » comme le rappelle 
dès son préambule le Projet Partenarial d'Aménagement (PPA) du Grand-Orly signé en janvier 2020 avec l'État et le Groupe ADP.  Cette préoccupation est d'autant plus grande 
que s'est engagé, ce même 26 janvier dernier, l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) à l'échelle des 24 communes de notre territoire, le plus grand de la 
Métropole en termes de superficie et le 2ème après Paris en termes de population avec 711 000 habitants.  C'est pourquoi, je regrette l'absence totale de concertation avec les 
acteurs locaux dans le cadre de l'élaboration du projet de PPBE. Les deux temps de présentation en CCE les 26 janvier et 8 juillet 2021 ne constituent pas des étapes de 
concertation permettant de mener le dialogue nécessaire entre l'aéroport d'Orly et son territoire d'implantation.  Une nouvelle méthode de travail, beaucoup plus collaborative, devra 
être mise en place pour l'élaboration et le suivi du PPBE, ainsi que pour toute évolution des règlementations et dispositions concernant l'aéroport d'Orly, afin de les adapter aux 
spécificités d'un aéroport très imbriqué avec son territoire d'implantation.  C'est d'ailleurs le sens qu'avaient donné les Rencontres d'Orly organisées en mars-avril 2019 par les 
départements du Val-de-Marne et de l'Essonne, et le Groupe ADP, avec la définition de 12 actions à conduire de manière partenariale en matière d'environnement, de mobilité et 
d'emploi, auxquelles avait souscrit Mme Elisabeth Borne, alors Ministre chargée des Transports. Je renouvelle ainsi la demande que le Grand-Orly Seine Bièvre soit officiellement 
destinataire des convocations, ordres du jour et fonds de dossier des CCE, afin de afin de pouvoir organiser les temps d'échanges nécessaires entre l'EPT et les communes 
concernées en amont de leur organisation.Comme j'ai pu le signifier dans un courrier cosigné avec le Président de la Communauté Paris-Saclay à l'adresse de Monsieur le Ministre 
des Transports au début de l'année, je demande qu'un comité de pilotage permanent soit mis en place rapidement pour établir une relation de travail pérenne et dans la durée entre 
les acteurs locaux et les acteurs de l'aérien, les réunions de la CCE ne pouvant pas suffire.  Les acteurs locaux doivent être associés à l'ensemble des études et démarches 
engagées par les acteurs de l'aérien dans le cadre du PPBE, et à être destinataire de leurs conclusions lorsqu'elles sont achevées : prise en compte des logements atypiques dans 
le dispositif d'aide à l'insonorisation, expérimentations sur la coordination des dispositifs d'insonorisation et de rénovation thermique des logements, groupe de travail OPTIBRUIT, 
évolution du trafic des avions gros porteurs, étude en approche équilibrée, allongement de la piste 3 vers l'ouest.   
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4306 bis 22/10/2021 16:18
Contribution du Président de l'EPT 

Grand-Orly Seine Bièvre

La partie ci-après détaille les éléments du programme d'actions du projet de PPBE 2018-2023 sur lesquels je souhaite que l'ambition soit renforcée et/ou que les acteurs locaux 
soient associés et destinataires des document produits.  Mes demandes de renforcement des ambitions du PPBE sont, en synthèse, les suivantes : - Les avions les plus bruyants 
doivent être interdits ; - Cette interdiction des avions les plus bruyants doit être renforcée en marge du couvre-feu, en soirée et en début de matinée, dans le cadre de l'étude en 
approche équilibrée qui doit être diligentée et pour laquelle les acteurs locaux devront être pleinement associés ; - La révision de la classification des avions en groupes 
acoustiques dans les plus brefs délais, afin d'inciter les compagnies à poursuivre le renouvellement de leur flotte au profit d'avions de nouvelle génération, moins bruyants et moins 
impactants sur le plan de la qualité de l'air et du climat ; - Les procédures de vols doivent impérativement garantir des décollages vers les zones moins peuplées, le respect des 
trajectoires et le contrôle plus strict et plus sévère des infractions ; - La généralisation des descentes continues dès la fin de l'année 2023, comme pour l'aéroport Paris-Charles-de-
Gaulle ; - Le comblement des pertes de recettes de la taxe sur les nuisances sonores aériennes (TNSA) qui alimentent le dispositif d'aide à l'insonorisation, et la simplification de ce 
dispositif pour les riverains via la prise en compte des logements atypiques (notamment ceux soumis à l'avis de l'architecte des bâtiments de France) et son articulation avec les 
aides en faveur de la rénovation thermique des logements.  Je me réjouis, par ailleurs, de l'abandon du projet de révision du Plan d'Exposition au Bruit (PEB) qui figurait dans la 
précédente version du PPBE. L'ambition du PPBE 2018-2023 et l'association des acteurs locaux au plan d'action doivent être renforcées;  Le projet de PPBE 2018-2023 est plus 
précis et plus ambitieux que le PPBE 2013-2018, qui ne proposait aucune action nouvelle durant ses 5 ans d'application et ne faisait que mentionner les règlementations existantes 
(couvre-feu en 1968, plafonnement des créneaux en 1994, dispositif d'aide à l'insonorisation en 1995, volumes de protection environnementale en 2003, révision du PEB en 2012 ) 
et les actions déjà menée par le passé (réunions de la CCE et de la CCAR, Maison de l'environnement en 1996, application VITRAIL en 2005, engagement de l'étude 
épidémiologique SURVOL en 2008, hausse des recettes de TNSA en 2008 et du taux de prise en charge des travaux d'insonorisation de 2012 à 2014, campagne de 
communication en 2010, relèvement des paliers d'interception de l'ILS en 2011).  Le projet de PPBE 2018-2023 identifie des actions menées durant la période 2013-2018, telles 
que : - Actions pour faciliter les relations avec les riverains : mise en place en 2016 par le Groupe ADP du logiciel ITRAP et du site insono.fr en 2017, campagne de communication 
ciblée sur les logements éligibles n'ayant pas bénéficiés de l'aide, mise en ligne de l'application VITRAIL en 2018 (auparavant seulement visible  à la Maison de l'environnement 
d'Orly) ; - Actions visant la réduction du bruit à la source : diminution du temps de roulage ; - Actions de mesure des impacts : déploiement progressif d'un réseau de stations de 
mesure du bruit à partir de 2013, avec 6 stations fixes et 3 stations mobiles.  D'autres actions plus anciennes sont également citées, alors qu'elles ne l'étaient pas dans le PPBE 
2013-2018 : nouveau barème des redevances d'atterrissage applicable le 1er avril 2009 pour inciter les compagnies à renouveler leur flotte et à utiliser les avions les plus 
performants en période de nuit, la mise en ligne du site entrevoisins.org en 2010 par le Groupe ADP et la réglementation du temps d'usage des moteurs auxiliaires entrée en 
vigueur en juillet 2012.  Dans l'ensemble, les mesures mises en place ces 20 dernières années sur l'aéroport d'Orly restent limitées en matière de réduction des nuisances à la 
source, et ont principalement visé l'amélioration des relations avec les riverains, par une plus grande transparence sur les vols effectués, les mesures de bruit, et un meilleur 
accompagnement sur l'insonorisation des logements.  Le renforcement progressif des normes acoustiques par l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), les 
modulations des taxes et redevance selon le principe du pollueur-payeur à l'échelle nationale, et l'engagement des compagnies dans le renouvellement de leur flotte, sont 
actuellement les mesures qui semblent avoir le plus d'impact dans l'amélioration des conditions de vie à proximité de l'aéroport.  Le projet de PPBE 2018-2013 identifie de 
nouvelles actions à la fois à l'échelle nationale, régionale et plus spécifiquement sur l'aéroport d'Orly en lui-même. Ces actions concernent les 4 piliers de l'approche équilibrée 
édictée par l'OACI à l'échelle internationale, ainsi que des mesures de communication.  
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4306 ter 22/10/2021 16:18
Contribution du Président de l'EPT 

Grand-Orly Seine Bièvre

Je serai attentif à leur réalisation et conclusions afin que l'objectif recherché de réduction des nuisances à la source soit atteint.   Mesures pour réduire le bruit à la source (S) : - 
Révision de la classification des avions en groupes acoustiques mise à l'étude en 2021 à l'échelle nationale pour une mise en  oeuvre à partir de 2022 (adaptions réglementaires et 
législatives probables).  Je demande que cette action, qui viendra à la fois améliorer le niveau de recettes perçues au titre de la TNSA et inciter les compagnies à renouveler leur 
flotte au profit d'avions les plus récents et les moins impactant en termes de bruit, soit mise en  oeuvre dans les plus brefs délais. Les acteurs locaux doivent être associés à l'étude 
et à la mise en  oeuvre de ses résultats.  Gestion et contrôle de la planification au sol (P) : - Information des nouveaux arrivants (propriétaires et locataires) situés dans le périmètre 
du PEB (zones A et B à Orly). Mesure à l'échelle nationale mise en place depuis 2019 ; - Étude confiée par la DGAC au CGEDD mi-2019 sur la prise en compte des logements 
atypiques (surface vitrée en nombre ou en format non standard, travaux soumis à l'avis de l'ABF) dans le cadre du dispositif d'aide à l'insonorisation du Groupe ADP à l'échelle 
régionale ; - Expérimentations sur la coordination des dispositifs d'insonorisation et de rénovation thermique des logements en 2021-2022 sur plusieurs aéroports à l'échelle 
nationale dont l'aéroport d'Orly.  Je regrette l'absence totale de visibilité sur le niveau de collecte de la TNSA du fait de la chute du trafic aérien en lien avec la crise du Covid-19 et 
la capacité du dispositif à répondre aux sollicitations en cours des riverains pour l'insonorisation de leur logement. Je reste en attente, comme l'ensemble des acteurs concernés, de 
la publication du rapport que le gouvernement devait remettre au parlement 4 mois après la promulgation de la loi de finances 2021, c'est-à-dire fin avril, sur la baisse des recettes 
de TNSA et les solutions permettant de combler les retards constatés en 2020 et 2021. Je demande que l'ensemble des pertes de recettes soient compensées pour ne pas 
pénaliser les riverains de cette situation. Le Grand-Orly Seine Bièvre souhaite co-piloter avec le Groupe ADP l'analyse fine des logements n'ayant pas encore bénéficier de l'aide à 
l'insonorisation (outil SIG) pour en déterminer les facteurs : manque de communication, d'accompagnement, capacité financière des ménages, existence de marchands de sommeil 
qui n'ont pas d'intérêt à agir   Je me réjouis que l'hypothèse de révision du PEB, proposée dans la version de janvier 2021, ait été retirée. Toute évolution du PEB ne sera possible 
qu'à la condition de tenir compte du caractère exceptionnel de l'aéroport d'Orly et de son insertion au coeur du tissu urbain de la zone dense parisienne. Les PEB visent à contenir 
l'urbanisation et l'arrivée de nouvelles populations autour des aéroports. A Orly, l'urbanisation est ancienne et il convient davantage de trouver le bon équilibre entre la capacité des 
collectivités à faire muter le tissu urbain selon leurs besoins et la nécessité de contenir le nombre d'habitants soumis aux nuisances liées au trafic aérien.   A ce titre, je demande la 
mise en place d'un observatoire du parc de logement, des autorisations de construction et de l'évolution de la population autour de l'aéroport.  Les actions identifiées dans le projet 
de PPBE vont dans le bon sens. J'exige néanmoins que les acteurs locaux soient associés aux études et à l'expérimentation engagée sur notre territoire.  Je me réjouis de 
l'engagement d'une étude sur la prise en compte des logements atypiques, et demande que les acteurs locaux soient auditionnés dans ce cadre, car ils sont les plus à même de 
faire valoir des retours d'expérience en la matière.  Les acteurs locaux doivent également être associés à l'expérimentation engagée sur la coordination des dispositifs 
d'insonorisation et de rénovation thermique des logements, sur laquelle les collectivités interviennent à travers le conseil apporté aux habitants (permanences assurées par l'agence 
de l'énergie du CAUE 94) et la réalisation d'opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH)Mesures opérationnelles sur les procédures de vol (O) :  - Mise en place en 
2018 d'une procédure satellitaire au départ des pistes 06/07 d'Orly par la DGAC/DNSA pour améliorer le respect des trajectoire et le survol des zones les moins peuplées ;
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Contribution du Président de l'EPT 

Grand-Orly Seine Bièvre

 - Etudes complémentaires sur la réduction des nuisances sonores au départ des pistes 06/07 dans le cadre du groupe de travail OPTIBRUIT mis en place en juin 2019 (échéance 
2020) ; - Augmentation du taux de descentes continues à Orly, avec un objectif cible de 40% à échéance 2021 ; - Étude sur la généralisation des descentes continues lancée par la 
DNSA en 2020.  Point d'étape en 2022 et objectifs cibles de 60% en 2023 en configuration face à l'ouest et 70% en 2025 dans les deux configurations.  Les acteurs locaux doivent 
être destinataires des résultats obtenus suite à la procédure satellitaire au départ des pistes 06/07 en matière de respect des trajectoires et disposer des conclusions du groupe de 
travail OPTIBRUIT, instauré lors de la CCE de juin 2019.   Ils doivent, de la même manière, disposer des conclusions du groupe de travail sur l'évolution du trafic des avions gros 
porteurs, également instauré lors de la CCE de juin 2019.  L'objectif cible de 40% de taux de descente continues en 2021 n'est pas suffisamment ambitieux, ce taux étant déjà de 
33,56 à 39,42 % en 2017 selon la configuration de piste.   La généralisation des descentes continues avec des objectifs cibles de 60% en 2023 en configuration face à l'ouest et 
70% en 2025 dans les deux configurations n'est pas suffisamment ambitieuse. Je demande que cette généralisation soit opérationnelle dès la fin de l'année 2023, comme pour 
l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle, et que des communications régulières soient faites sur son déploiement.   Restriction d'exploitation visant à éradiquer certaines sources de bruit 
(R) : - Inscription du couvre-feu et du plafonnement du nombre de créneaux dans la loi du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE), afin 
de sécuriser ces deux mesures qui relevaient respectivement jusqu'alors d'une décision du 4 avril 1968 et d'un arrêté du 6 octobre 1994 ; - Lancement d'une étude en approche 
équilibrée par le Groupe ADP et les services de l'État pour examiner la possibilité d'introduire de nouvelles restrictions d'exploitation, le bruit devant persister durant la période de 
nuit (22h - 6h) malgré les mesures mises en place dans les trois premiers piliers. Objectif cible de réduction du bruit d'au moins 6 dB du Ln moyen sur la période de nuit sur le 
périmètre Ln > 50 (correspondant au doublement de l'éloignement de la source acoustique en termes de sensation) et objectif de maitrise du nombre annuel d'évènements sonores 
en NA (niveau à fixer dans l'étude).  Je souhaite avoir la confirmation que le Grand-Orly Seine Bièvre sera bien auditionné dans le cadre de l'étude en approche équilibrée, comme 
cela lui avait été indiqué, et qu'il disposera de tous les éléments d'éclairage (impact sur la gêne ressentie par les riverains, sur le climat et l'environnement, sur l'équilibre 
économique de l'aéroport, sur l'emploi ) quant à la capacité à introduire de nouvelles restrictions d'exploitation et à atteindre l'objectif cible de réduction du bruit d'au moins 6 dB du 
Ln moyen sur la période de nuit.  Cette étude devra permettre d'interdire les avions les plus bruyants en marge du couvre-feu, en soirée et en début de matinée. D'autre part, le 
niveau de sanction en cas de non-respect des restriction d'exploitation est inacceptable (1 500 €; pour une personne physique et 40 000 €; pour une personne morale). Je demande 
à ce qu'il soit fixé à un niveau suffisamment dissuasif.   Communication, formation, information et études (C) : - Réactivation du comité permanent de la CCE, doublement du 
nombre de réunions annuelles de la CCE à compter de 2019 ; - Renforcement du réseau de mesure du bruit par la modernisation des infrastructures existantes et l'ajout de 2 
nouvelles stations de mesure (échéance 2021/2022) ; - Étude de rallongement de la piste 3 vers l'ouest par la DGAC et le Groupe ADP pour permettre le survol des populations à 
plus haute altitude. Le projet de PPBE précise qu'un décalage du seuil 07 d'un km serait possible. Réalisation prévue en 2022 ; - Lancement dès 2022 de la concertation sur la 
rédaction du prochain PPBE 2024-2028, sur la base de l'actualisation des cartes stratégiques de bruit.   Je demande que le Grand-Orly Seine Bièvre soit destinataire des 
convocations, ordres du jour et fonds de dossier des CCE, afin de pouvoir organiser les temps d'échanges nécessaires entre l'EPT et les communes concernées en amont de leur 
organisation. Les acteurs locaux doivent être associé à l'étude sur la rallongement de la piste 3 vers l'ouest.  Ils devront être pleinement partie prenante de l'élaboration du prochain 
PPBE 2024-2028, en cohérence avec le PPA Grand-Orly, et dans la perspective du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) en cours d'élaboration à l'échelle de notre 
territoire.  Je souhaite qu'une clause de revoyure à mi-parcours soit envisagée afin d'apprécier la pertinence du plan d'actions au regard de la réalité du trafic aérien et de son 
évolution. 

4307 22/10/2021 16:19 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4308 22/10/2021 16:19 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

4310 22/10/2021 16:20 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4311 22/10/2021 16:21 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4312 22/10/2021 16:21 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

4313 22/10/2021 16:21 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.
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Nuisances aériennes      

DEMANDE CHANGEMENT DE 
COULOIR

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

4315 22/10/2021 16:23 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.  
Sanctionner les vols ne respectant pas les limitations de nuisances

4316 22/10/2021 16:23 Mes propositions

Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 1994, l'objectif avait été fixé à 
200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation et 
revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, d'isolation phonique et de 
gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 
6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur évènementiel prenant en 
charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4317 22/10/2021 16:24 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4318 22/10/2021 16:24 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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4319 22/10/2021 16:25 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4320 22/10/2021 16:26 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4321 22/10/2021 16:27 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4322 22/10/2021 16:27
DEMANDE COUVRE FEU JSTE 

DE 23H A 7H00

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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4323 22/10/2021 16:27 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4324 22/10/2021 16:28 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  Allonger d'une heure le couvre-feu. L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'OMS (proposition 22h30-6h30).  Faire respecter les 200 000 mouvements annuels maximum. Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Or, en 
1994, l'objectif avait été fixé à 200 000 mouvements annuels. La réglementation doit être respectée  Plafonner le nombre d'avions gros porteurs à 8% des vols par jour. Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation et revaloriser le montant plafond de l'aide. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le 
traitement des dossiers prend trop de temps ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que le diagnostic et les travaux de remplacement de fenêtres, 
d'isolation phonique et de gestion de la ventilation (y compris désamiantage) soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h30 à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de    Moindre buit  . Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Inscrire dans la loi et le PPBE un indicateur 
évènementiel prenant en charge le nombre de pics de bruit sur la journée et la nuit (Ex LAMax et Na62). Aujourd'hui, les indicateurs sont LDEN et LN réalisant des moyennes.

4325 22/10/2021 16:29 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

4326 22/10/2021 16:31
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que :  - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.   - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux.  - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - que les 
procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.  - que la ville d'Ozoir-la-Ferrière soit contournée pour la prise ILS par le couloir forestier au Nord.

4327 22/10/2021 16:33 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  DEMANDE DE RÉDUIRE LES VOLS LE WEEK END POUR PROFITER DES 
JARDINS

4328 22/10/2021 16:33 Mes propositions
Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.
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4329 22/10/2021 16:34 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

4330 22/10/2021 16:35 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Ne pas déporter vers Yerres / Crosne et forêt de Sénart / bois de la grange les problèmes des autres zones.

4331 22/10/2021 16:37 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Ajouter a Orly renault zoé airlines

4332 22/10/2021 16:38 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4333 22/10/2021 16:39 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Soutenir le développement de solutions futures: moteurs électriques moins bruyants au décollage. Plateforme de test de réduction de bruit, en ce sens, 
Orly est idéalement situé: en zone très dense. Il peut donc jouer un rôle central dans une meilleure harmonisation des aéroports en milieu urbain

4334 22/10/2021 16:41 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. REGRETTABLE QUE POUR UN ÉCART DE 50 MÈTRES DE DÉCALAGE PAR 
RAPPORT A LA LIGNE ROUGE, NOUS N AYONS PAS DROIT A UNE AIDE DE ADP POUR NOS FENÊTRES

4335 22/10/2021 16:43 Nuisances aériennes

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

4336 22/10/2021 16:45 Nuisances aériennes

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4337 22/10/2021 16:46
Nuisances aériennes      

DEMANDE CHANGEMENT DE 
COULOIR

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4338 22/10/2021 16:59
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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4339 22/10/2021 17:03
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4340 22/10/2021 17:05
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

4341 22/10/2021 17:10
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4342 22/10/2021 17:18
 Commentaires sur la mise à jour 

du Plan de Prévention du bruit 
autour de l'Aéroport d'ORLY :

  L'ARDEN, Association Rungissoise de défense de l'environnement et la nature, soucieuse de protéger les habitants riverains de Rungis  a été saisie à plusieurs reprises par des 
adhérents très gênés par le bruit des décollages et/ou atterrissages des aéronefs sur les pistes sud/ouest d'Orly a noté la gêne ressentie par les habitants lors de survol à basse  
altitude des hélicoptères de la Police, du Samu ou de la protection civile, à toute heure du jour et surtout de la nuit. Ces survols ne peuvent-ils pas suivre les parcours des 
autoroutes A6 A et B qui desservent l'aéroport ? s'étonne qu'un permis de construire ait été donné (il y quelques années) pour la construction de bâtiments d'habiitation aux confins 
sud de la commune : si les habitants actuels sont gênés par le bruit lié aux activités de l'aéroport, que va-t-il en être des nouveaux rungissois qui seront situés encore plus près des 
pistes ?   L'ARDEN souhaite  donc que les autorités gouvernementales et A.D.P. décident de l'élargissement de la zone de nuisance à toutes les communes riveraines des pistes, 
un rayon d'application restant à définir. En effet, en regardant la carte du bruit des avions autour des communes, on peut se demander pourquoi l'administration considère que la 
commune de Rungis est si peu ou pas impactée par le bruit et sort de la zone de nuisance ? Encore en 1970, la zone de nuisance s'appliquait à Rungis et certaines zones au sud 
de la commune étaient inconstructibles à cause du bruit de l'aéroport. Aujourd'hui, on peut construire jusqu'à la limite de Wissous. On peut penser que cette extension est purement 
économique : pour l'ADP qui n'a pas à subventionner l'isolation de centaines de logements et de pavillons et pour les communes qui peuvent s'étaler comme bon leur semble sans 
souci de la santé de leurs administrés.? (voir code de l'urbanisme qui dit : Le plan d'exposition au bruit (PEB) est un outil de maîtrise de l'urbanisme autour des aéroports qui a été 
mis en place dès 1977 par le décret 77-1066 du 22 septembre 1977 et codifié au code de l'urbanisme par la loi n° 85-696 du 11 juillet 1985 relative à l'urbanisme au voisinage des 
aérodromes (cf. article L. 112-5 et suivant du code de l'urbanisme). Il définit sur la base d'un zonage technique les conditions d'utilisation des sols pour éviter d'exposer de nouvelles 
populations aux nuisances sonores liées à l'activité des aérodromes. Il est très antérieur aux dispositions communautaires sur le bruit et montre que la France prend très au sérieux 
les questions relatives aux nuisances sonores depuis de nombreuses années)  Il est à souligner que le bruit des avions au décollage et à l'atterrissage s'est atténué sauf dans 
certaines conditions météorologiques lorsque le vent vient du sud-ouest. Les évolutions permanentes des techniques aéronautiques ont contribué à plus de confort sonore pour les 
riverains. Nous souhaitons que ces évolutions et recherches d'amélioration soient poursuivies. La mise en place de sonomètres ou autres moyens de mesure devrait permettre une 
mesure constante et maitrisée des bruits liés au fonctionnement de l'Aéroport.
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4343 22/10/2021 17:19
 Commentaires sur la mise à jour 

du Plan de Prévention du bruit 
autour de l'Aéroport d'ORLY :

 L'ARDEN, Association Rungissoise de défense de l'environnement et la nature, soucieuse de protéger les habitants riverains de Rungis  a été saisie à plusieurs reprises par des 
adhérents très gênés par le bruit des décollages et/ou atterrissages des aéronefs sur les pistes sud/ouest d'Orly a noté la gêne ressentie par les habitants lors de survol à basse  
altitude des hélicoptères de la Police, du Samu ou de la protection civile, à toute heure du jour et surtout de la nuit. Ces survols ne peuvent-ils pas suivre les parcours des 
autoroutes A6 A et B qui desservent l'aéroport ? s'étonne qu'un permis de construire ait été donné (il y quelques années) pour la construction de bâtiments d'habiitation aux confins 
sud de la commune : si les habitants actuels sont gênés par le bruit lié aux activités de l'aéroport, que va-t-il en être des nouveaux rungissois qui seront situés encore plus près des 
pistes ?   L'ARDEN souhaite  donc que les autorités gouvernementales et A.D.P. décident de l'élargissement de la zone de nuisance à toutes les communes riveraines des pistes, 
un rayon d'application restant à définir. En effet, en regardant la carte du bruit des avions autour des communes, on peut se demander pourquoi l'administration considère que la 
commune de Rungis est si peu ou pas impactée par le bruit et sort de la zone de nuisance ? Encore en 1970, la zone de nuisance s'appliquait à Rungis et certaines zones au sud 
de la commune étaient inconstructibles à cause du bruit de l'aéroport. Aujourd'hui, on peut construire jusqu'à la limite de Wissous. On peut penser que cette extension est purement 
économique : pour l'ADP qui n'a pas à subventionner l'isolation de centaines de logements et de pavillons et pour les communes qui peuvent s'étaler comme bon leur semble sans 
souci de la santé de leurs administrés.? (voir code de l'urbanisme qui dit : Le plan d'exposition au bruit (PEB) est un outil de maîtrise de l'urbanisme autour des aéroports qui a été 
mis en place dès 1977 par le décret 77-1066 du 22 septembre 1977 et codifié au code de l'urbanisme par la loi n° 85-696 du 11 juillet 1985 relative à l'urbanisme au voisinage des 
aérodromes (cf. article L. 112-5 et suivant du code de l'urbanisme). Il définit sur la base d'un zonage technique les conditions d'utilisation des sols pour éviter d'exposer de nouvelles 
populations aux nuisances sonores liées à l'activité des aérodromes. Il est très antérieur aux dispositions communautaires sur le bruit et montre que la France prend très au sérieux 
les questions relatives aux nuisances sonores depuis de nombreuses années)  Il est à souligner que le bruit des avions au décollage et à l'atterrissage s'est atténué sauf dans 
certaines conditions météorologiques lorsque le vent vient du sud-ouest. Les évolutions permanentes des techniques aéronautiques ont contribué à plus de confort sonore pour les 
riverains. Nous souhaitons que ces évolutions et recherches d'amélioration soient poursuivies. La mise en place de sonomètres ou autres moyens de mesure devrait permettre une 
mesure constante et maitrisée des bruits liés au fonctionnement de l'Aéroport.

4344 22/10/2021 17:23 limiter le bruit des avions !
J'habite Palaiseau depuis 7 ans et suis de plus en plus gênée par le bruit des avions.    Je demande une application rapide de la mesure du PPBE consistant à diminuer de 6 
décibels le bruit entre 22h et 23h 30.    Plus généralement, des moyens techniques doivent être mis en oeuvre pour limiter le bruit des avions et limiter l'exploitation de l'aéroport aux 
appareils les moins bruyants et moins polluants.  

4345 22/10/2021 17:51
Avis de la ville de Bures-sur-Yvette 

(91)

La ville de Bures-sur-Yvette adhérente de l'association DRAPO s'associe à ses demandes lors de cette consultation publique.  L'activité de l'aéroport d'Orly a des impacts sur 
l'environnement et la santé des riverains. Des études montrent que le bruit des avisions augmente les risques de maladies cardiovasculaires et psychique, réduit les mois de vie en 
bonne santé. Pour les limiter, les protections doivent être renforcées.   L'enquête publique menée par l'État est l'occasion de proposer des solutions qui amélioreront notre cadre de 
vie et protégeront nos concitoyens.   La ville de Bures souhaite :   - l'allongement d'une heure du couvre-feu.  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  - le respect des 200 000 mouvements. Le trafic atteint 240 000 mouvements par an alors que la 
réglementation n'en autorise que 200 000. Celle-ci doit être respectée.  - la limitation des avions gros-porteurs qui génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en 
plus nombreux. un plafonnement doit être instauré.  - la circulation des avions selon leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyant des places horaires les plus 
sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 12h à 15h.  - La mise en place des procédures de vol 
de 'moindre bruit'. Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  La ville de Bures est 
mobilisée depuis maintenant plusieurs années pour que des solutions soient trouvées et mises en  oeuvre face au bruit généré par les avions qui constitue un risque majeur pour 
nos concitoyens.  La ville souhaite voir aboutir à un PPBE équilibré, respectueux des territoires et de ses habitants, et réellement ambitieux.  

4346 22/10/2021 18:13

DELIBERATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE VILLENEUVE-LE-
ROI ADOPTEE LE 21 OCTOBRE 

2021

Madame, Monsieur,    Je vous prie de trouver ci-dessous l'avis de la commune de Villeneuve-le-Roi dans le cadre de la consultation publique concernant le projet de PPBE de 
l'aéroport d'Orly 2018-2023.         Objet : Avis de la commune dans le cadre de la consultation publique concernant le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement 
(PPBE) de l'aéroport d'Orly 2018-2023  CONSIDERANT la Consultation du public concernant le projet de plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) de l'aérodrome 
de Paris-Orly pour la période 2018-2023 menée par le Ministère de la Transition Ecologique ;   CONSIDERANT la situation de l'aéroport d'Orly unique en France, enclavé dans un 
tissu urbain dense qui préexistait à sa construction ;   CONSIDERANT les problématiques de nuisances sonores et de pollution atmosphérique qu'engendre l'activité de l'aéroport 
d'Orly sur les riverains, et notamment sur la commune de Villeneuve-le-Roi ;   CONSIDERANT que le secteur du transport aérien, et les activités aéroportuaires qui y sont liées se 
trouvent à un tournant historique dû au contexte de l'épidémie de la Covid-19 et effets néfastes sur l'environnement ;  CONSIDERANT que le bruit généré par la plateforme d'Orly 
est en augmentation ;  CONSIDERANT que le PPBE 2013-2018 n'a pas atteint ses objectifs en matière de réduction des nuisances sonores ;  CONSIDERANT le retard pris dans 
l'élaboration du Plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) 2018-2023, présenté à l'approbation en 2021, et le manque de concertation avec les riverains ;  
CONSIDERANT le manque d'ambition des actions proposées dans le projet de PPBE 2018-2023 et le manque de mesures concrètes dans le but de limiter les nuisances sonores ;  
CONSIDERANT les propositions des élus, habitants et associations pour réduire le bruit des avions aux alentours de l'aéroport d'Orly :  ENTENDU le Rapporteur,  APRES EN 
AVOIR DELIBERE,  LE CONSEIL MUNICIPAL,  Article 1 :  DEMANDE que l'Etat prenne en considération les propositions des élus et habitants pour réduire le bruit des avions à la 
source.  Article 2 :  DEMANDE à la Direction Générale de l'Aviation Civile (DGAC) la mise en place de mesures permettant de limiter les nuisances sonores causées par l'activité 
de l'aéroport d'Orly :   L'allongement du couvre-feu d'une heure (23h00-6h30), afin de se rapprocher des huit heures consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS).   Le respect des 200 000 mouvements annuels.   La limitation du nombre d'avions gros-porteurs, qui génèrent plus de bruit et de pollution.   La répartition des survols 
sur les différentes pistes de l'aéroport, afin de limiter les nuisances sonores au-dessus de la commune.   Le recul de la piste numéro 3, afin d'augmenter la hauteur de survol des 
avions au-dessus de Villeneuve-le-Roi.   La circulation des avions selon leur niveau de bruit, afin d'exclure les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (chaque soir 
avant le couvre-feu dès 22 heures, puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures).   L'utilisation systématique des procédures de vol 
dites de « moindre bruit ».  Article 3 :  DEMANDE en complément de ces mesures de réduction du bruit, le renforcement du dispositif d'aide à l'insonorisation, la simplification de la 
procédure afin de traiter les dossiers plus rapidement, et le remboursement à 100% des travaux.    Délibération adoptée par 29 voix Pour et 5 voix Contre, Abstention : 1.     Dans 
l'espoir que l'avis des élus et des Villeneuvois soit enfin entendu, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes respectueuses salutations.  Maire de Villeneuve-le-
Roi
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4347 22/10/2021 21:04 Marre des avions
Couvre feu a 22h et jusqu'à 7h du matin Je suis favorable partage les survol sur les autres communes il n'y a pas de raison que ce soit uniquement les mêmes à chaque fois qui en 
bénéficie des désagrément !  Et aucun sur vol le dimanche Écoute écoute aux emplois sur l'aéroport d'Orly c'est du foutage de gueule quand on sait qu'à la place on pourra faire 
tout une plate-forme avec différentes boutiques et beaucoup plus d'emploi

4348 22/10/2021 21:05 Marre des avions
Couvre feu a 22h et jusqu'à 7h du matin Je suis favorable partage les survol sur les autres communes il n'y a pas de raison que ce soit uniquement les mêmes à chaque fois qui en 
bénéficie des désagrément !  Et aucun sur vol le dimanche Écoute écoute aux emplois sur l'aéroport d'Orly c'est du foutage de gueule quand on sait qu'à la place on pourra faire 
tout une plate-forme avec différentes boutiques et beaucoup plus d'emploi

4349 22/10/2021 21:28
A propos du projet de 

l'environnement
Bonsoir , A mon avis justement il serait pour l'environnement instaurer justement un système qui éviter les nuisances sonores concernant justement les constructions ou le lieu 
d'habitation La question comment instaurer justement pour qu il y ai moins de bruits sonores.

4350 22/10/2021 21:28 Contributions 1,2,3

Consultation Publique au projet de PPBE d'Orly Contributions conformes aux objectifs de PRISALT   Contribution 1  Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 
10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise 
d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances 
sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès 
que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf 
impératif de sécurité.    Contribution 2  Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :  Pendant longtemps, la route normale des 
atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement 
jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ). Depuis quelques temps, la plupart des 
avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-
Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, 
Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires 
des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, 
pour les atterrissages face à l'ouest : Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de 
dérogation au suivi de cette route.    Contribution 3  Décollage face à l'Est : Allongement vers l'Ouest de la piste 3 (Mesure C11)  Combiné à une procédure de montée à pente 
maximale jusqu'à au moins 10000 pieds, le recul de 1 km du seuil de décollage, est de nature à augmenter notablement l'altitude de survol des habitations, non seulement des 
communes situées dans l'axe de la piste, mais aussi, après virage vers le sud ou en retour vers l'ouest, de celles des communes plus éloignées de l'aéroport.  Cette mesure serait 
favorable à une réduction supplémentaire notable du bruit subi par tous les riverains survolés dès le décollage.

4351 22/10/2021 22:48 MA CONTRIBUTION AU PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4352 22/10/2021 22:49 MA CONTRIBUTION AU PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4353 22/10/2021 22:52
Je suis habitant à Villeneuve-le-

Roi, zone C, et suis contre le PPBE 
tel qu'il est proposé aujourd'hui.

Je suis contre le PPBE proposé car il augmente le nombre d'habitants exposés au bruit.    Je suis CONTRE à la construction d'habitat collectif en zone de bruit, Contrairement au 
PPBE proposé, POUR un rétablissement de la zone C. Je souhaite revenir au PEB antérieur à 2009 qui limitait la construction des habitations en zone C. Contrairement au PPBE 
proposé, POUR une extension du couvre-feu de 22h à 6h et un parfait respect de celui-ci. Je souhaite retrouver des nuits de sommeil complètes !!

4354 23/10/2021 09:39 Un bruit continue le matin
Bonjour  J'habite Brunoy centre et depuis la fin du confinement je constate que le bruit est continu le matin de 7h à 10h. On entend un bruit sourd de décollage.  Est ce que 
l'intensité a augmenté ou est ce que le couloir de décollage s'est décalé ?  Nous n'avions pas cette sensation auparavant.  Cordialement
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4355 23/10/2021 09:47
Un plan pour rien, nous serons très 

vigilants pour le suivant !

Il n'y a pas lieu de longuement développer ici ce qui fait aujourd'hui largement consensus : Les nuisances sonores sont, à l'égal de la pollution atmosphérique, un problème majeur 
de Santé Publique. Et par conséquent leur 'coût social' est considérable. Simplement de rappeler qu'à cause du bruit des avions d'Orly deux années de vie en bonne santé sont 
perdues par les habitants des communes les plus impactées (rapport Bruitparif 2019) et que 2,45 fois plus de riverains qu'en 2008 soit 147.754 sont recensés par les dernières 
CSB au-dessus de la 'valeur limite' légale. Pour nos associations le 'prévention' de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement  signifie éviter et réduire le bruit cause de 
nuisances. Et 'valeur limite' valeur à ne pas dépasser. Donc, en bonne logique, le PPBE devrait être un plan visant principalement au bout de cinq ans à ce que personne ne 
subisse plus un bruit supérieur à la limite fixée par la loi. Ne voulant pas utiliser de mots trop forts et pour reprendre une expression familière je dirai sobrement que ce projet de 
PPBE 2018-2023 tombe complètement à côté de la plaque ! La seule mesure concrète et effective de ce plan, action R3 baisse de 6dB du Ln moyen entre 22h et 6h, n'est qu'une 
'mesurette'. Je n'insisterai pas non plus sur le retard considérable accumulé pour mettre en oeuvre la Directive de 2002 : nous en sommes à discuter du second plan de 5 ans un an 
avant la fin de son application, alors que devrait se terminer, selon la Directive Européenne, l'application du 4ème plan successif de prévention des nuisances ! Je n'insisterai pas 
non plus sur le fait que les valeurs limites de la loi, Lden 55 et le futur Ln 50 de l'arrêté du 4 avril 2006 en cours de révision, sont des niveaux de nuisances très supérieurs aux 
recommandations de l'OMS Lden 45 et Ln 40. Surtout la nuit !  Nous attendons toujours des industriels du transport aérien une réelle prise en compte de l'ampleur et de la nature 
réelle du sujet des nuisances sonores. Et cela ne peut se limiter à la 'réduction du bruit à la source' ni à une démarche 'd'approche équilibrée'. Le phénomène de 'gêne sonore' est 
en grande partie lié à l'émergence de 'pics de bruit' répétitifs à bref intervalle de temps qui sont vécus comme de véritables agressions sonores. Le maîtriser nécessite de ne plus 
se placer seulement au niveau de la source, l'avion, mais de se placer au niveau du 'survolé' à l'endroit et au moment où il est à l'instant du survol. Les associations et notamment 
FNE seront donc vigilantes pour le futur PPBE 2023-2028 dont l'étude devrait commencer début 2022.

4356 23/10/2021 10:42

Contribution 1 : Décollages : 
priorité à la montée à pente 

maximale jusqu'à 10000 pieds au 
moins

Contribution 1 : Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

4357 23/10/2021 10:44

Contribution 2 : Atterrissages face 
à l'ouest : priorité au survol de 

zones pas ou peu habitées 
Observation :

Contribution 2 : Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest 
passait par le PO615 (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de 
tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire 
vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, 
Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et 
pollutions significatives à de très nombreux riverains. Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation 
des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :  Imposer le respect 
de la route d'approche passant par le PO610. Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4358 23/10/2021 11:42 Je suis pour ce projet de prévention
Ce projet de prévention est nécessaire, même obligatoire. Habitante de la ville de Crosne, à la rue Pierre Curie, mon appartement fait face littéralement à la descente des avions. 
La nuisance sonore est réelle, et non juste perceptible. Elle est quotidienne. Étant infirmière de jour et de nuit, cette nuisance impacte mon quotidien.  J'espère sincèrement que ce 
projet ne restera pas à cet état de projet mais bien qu'il devienne concret et ce rapidement !

4359 23/10/2021 11:42 Je suis pour ce projet de prévention
Ce projet de prévention est nécessaire, même obligatoire. Habitante de la ville de Crosne, à la rue Pierre Curie, mon appartement fait face littéralement à la descente des avions. 
La nuisance sonore est réelle, et non juste perceptible. Elle est quotidienne. Étant infirmière de jour et de nuit, cette nuisance impacte mon quotidien.  J'espère sincèrement que ce 
projet ne restera pas à cet état de projet mais bien qu'il devienne concret et ce rapidement !

4360 23/10/2021 11:45
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent 
tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

4361 23/10/2021 11:47
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le 
PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le 
Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-
Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-
Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions 
significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des 
zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de 
la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4362 23/10/2021 12:26
Garantir de ne pas empirer la 

situation des habitants de Chilly-
Mazarin

Il est très important de faire respecter un couvre feu, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  Pour les habitants, augmenter l'aide de 80 à 100%, la CPS demande une prise en charge réelle à 100% des travaux et études Nous subissons le bruit des avions gros 
porteurs et demandons le plafonnement de ces avions, plus bruyants et polluants, et de plus en plus nombreux. Je demande la réalisation d'une étude indépendante sur l'impact 
des nuisances sonores sur le territoire qui devrait prendre en compte l'effet des mesures proposées sur les périodes de nuit et de jour.

4363 23/10/2021 12:36 allongement couvre feu
Il faut allonger le couvre feu pour approcher les 8h sans avion. 23h-7h est un créneau de couvre feu à envisager Il faut aussi refuser tout décollage pendant le couvre feu et 
n'autoriser en période de couvre feu que l'atterissage des avions en descente continue et seulement pour les moins bruyants.
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4364 23/10/2021 12:56
lutter contre les nuisances 

aériennes
Allonger d'une heure le couvre-feu faire respecter les 200 000 mouvements limiter le nombre d'avions gros-porteurs faire circuler les avions selon leur niveau de bruit notamment 
dans les plages horaires les plus sensibles mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit' contourner la ville par le couloir forestier du nord

4365 23/10/2021 12:57
lutter contre les nuisances 

aériennes
Allonger d'une heure le couvre-feu faire respecter les 200 000 mouvements limiter le nombre d'avions gros-porteurs faire circuler les avions selon leur niveau de bruit notamment 
dans les plages horaires les plus sensibles mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit' contourner la ville par le couloir forestier du nord

4366 23/10/2021 14:18
Halte au transfert de nuisances, 

3000 mètres au-dessus de la seine

Associatifs reconnus depuis près de vingt ans par l'ensemble des acteurs intervenant sur le dossier des nuisances aéroportuaires en Ile-de-France, membres de la CCE depuis de 
nombreuses années, nous sommes tout à fait conscients de la dimension économique et des différents intérêts qui sont en jeu ; néanmoins il serait dramatique de passer sous 
silence les différents impacts touchant la santé publique auxquels la population serait soumise si les perspectives d'augmentation du trafic à Orly étaient réalisées.  - Concernant les 
nuisances sonores, il est enfin officiel en France, depuis la publication des nouvelles recommandations de l'OMS, qu'il ne s'agit pas d'une 'simple gêne' mais d'années de vie en 
bonne santé perdues. - Concernant la pollution chimique, en dehors du C02 régulièrement mis en avant, le véritable impact sur la Santé est celui des émissions d'oxydes d'azote et 
de particules fines et ultrafines qui affectent indéniablement la qualité locale de l'air et qui sont très dangereuses pour la Santé des riverains. Il est totalement inconséquent que les 
textes officiels ne tiennent pas compte en l'état des décollages et atterrissages pour mesurer les émissions de polluants : de plus ces émissions ne sont pas comptabilisées en 
valeur réelle, mais proportionnellement au trafic. Ce qui permet d'affirmer à tort que la pollution baisse alors qu'elle est en augmentation constante ! Jusqu'à ce jour les associations 
que nous représentons ont fait la preuve de leur volonté pleine et entière pour trouver une solution acceptable pour tous face aux intentions et propositions de la DGAC de 
transformation des trajectoires de décollage en configuration face à l'est d'Orly. La raison officielle invoquée en premier lieu par la DGAC étant la sécurité. Cette transformation, 
confirmée par ce projet de PPBE (action O1)  constitue un véritable transfert de nuisances sur des zones urbaines (Val de Seine) dont la densité a été visiblement sous-évaluée  et 
conduira immanquablement au saccage du massif forestier de Sénart, pourtant classé forêt de protection et qualifié de zone d'intérêt public. Bien entendu, les populations 
nouvellement concernées n'ont pas été correctement informées de cette restructuration. Le plan PRISALT a suscité beaucoup d'espoirs parmi les habitants du Val de Seine et est 
soutenu par de nombreux élus.  Il a l'avantage de démontrer l'utilité de maintenir la trajectoire initiale pour augmenter l'altitude de décollage à 3000 mètres au passage de la Seine. 
Malheureusement l'action O2 du PPBE le rejette pour des rasons qui sont en fait la préparation à l'augmentation du trafic : 'conséquences néfastes en matière de pilotabilité des 
avions, de man oeuvrabilité réduite à basses vitesses, de gestion des flux de départs, et de risques de pertes de séparations'. Toutes raisons qui ne sont vérifiées que lors des 
périodes de pointe alors que le ciel sud francilien est sur-encombré d'avions qui veulent atterrir ou décoller aux mêmes heures, les plus commercialement demandées. Quant au 
'bilan environnemental en termes de bruit' déclaré incertain pour rejeter ce plan il est tout simplement disqualifié par le fait que les seuls experts bruit du groupe OPTIBRUIT, qui en 
a décidé ainsi, représentent les constructeurs d'avions. Nous sommes manifestement en présence d'un conflit d'intérêt caractérisé.    Face à cette situation du ciel sud francilien sur-
encombré aux heures de pointe, depuis plusieurs années, nous proposons de regrouper Paris-Charles-de-Gaulle, Paris-Orly, et Paris-Vatry en un unique ensemble aéroportuaire, 
seul à même de capter efficacement la croissance attendue du trafic aérien mondial dans les décennies qui viennent au bénéfice du pavillon Français, en veillant à une équitable et 
véritable répartition des retombées économiques et des emplois.  Ce projet, contrairement à l'augmentation des capacités de Roissy/Orly actuellement envisagée, est le seul que 
nous pensons à même de permettre l'accroissement espéré de 150 millions de passagers annuels tout en respectant l'Environnement et la Santé des populations Franciliennes. 
L'intérêt général serait, à ce moment-là, respecté et affirmé.    Pour l'Union des Associations du Sud Francilien (UASF)   Président  

4367 23/10/2021 15:03 Améliorer notre cadre de vie

Habitant le nord de Chilly-Mazarin, je suis souvent dérangée par le bruit des avions, notamment lors de leur décollage. Je remarque un bruit bien plus élevé tard le soir ou tôt le 
matin, sans doute du fait de gros porteurs à ces horaires. Un couvre-feu étendu éviterait sans doute ces nuisances qui gênent le sommeil. Les premiers avions qui décollent à 6h 
sont une vraie nuisance. Des aides plus importantes pourraient être proposées pour l'insonorisation des bâtiments, des logements. Malgré tout, les horaires de navigation ne 
doivent pas être étendus, car l'été nous vivons les fenêtres ouvertes !

4368 23/10/2021 15:13 Horrible a Marolles en Brie
Horrible  pour la qualité de vie... maintenant que les avions sont en phase décollage,je suis constamment réveillé à 6 h du mâtin...la commune de Marolles a perdu sa tranquillité et 
moi ces décollages toutes le 2 minutes me tapent sur le système...Je n'en peux plus...quand je pense que j'ai fait le choix de marolles il y a 4 ans pour sa tranquillité,les décollages 
successifs pourrissent ma qualité de vie aujourd'hui... C'était bien mieux en phase atterrissage.

4369 23/10/2021 16:04
Proposition pour réduire le bruit des 

avions

Quelques propositions pour réduire le bruit des avions:  1) L'actuel couvre feu de 6,5 heures (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour atteindre les 8h de sommeil 
consécutives préconisés par l'OMS.  2) Le trafic a atteint 240000 mouvement par ans. Or en 1994 l'objectif avait été fixé à 200000 mouvements annules. Geler les 30000 créneaux 
libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi climat) permettrait de respecter enfin la règlementation.  3) Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruits et de 
pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  4) Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 
au décollage de 2km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le contrat de Régulation Economique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude 
préalable. Cet aménagement permettrait d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  5) Exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles: chaque soir avant le couvre feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les Dimanches et jours fériés de 
midi à 15h.  6) Les Techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit sont efficaces et doivent être utilisées systématiquement.  Toutes 
ses mesures iraient dans le bon sens pour réduire les nuisances liés au trafic aérien des riverains comme nous situés non loin des aéroports et sur le tracé des couloirs aériens.  
Bien cordialement

4370 23/10/2021 17:26
Projet plan de prévention du bruit à 

Orly

Bonjour, Il est urgent d'apporter des améliorations concernant le bruit et la pollution générés par les avions. Habitant à Sucy en Brie (vers la piscine) depuis plus de 25 ans j'ai vu la 
situation se dégrader ces dernières années. Les avions sont de plus en plus souvent en situation de décollage et passent de plus en plus souvent au-dessus de nos maisons. 
Quelques années en arrière, ils passaient plus loin.  Il y toujours autant d'avions bruyants (ancienne génération) et nous sommes inquiets (le voisinage et moi) concernant le futur. 
L'été, c'est devenu infernal Lorsque j'ai acheté ma maison en 1995, j'avais fais très attention à éviter les zones à Sucy en Brie qui étaient fortement impactées par le bruit. 
Aujourd'hui,la situation s'est dégradée au point que l'on envisage de déménager.  Je suis d'accord sur les propositions en cours pour tenter d'améliorer la situation lors de la période 
2018 -2023.  Un bémol cependant concernant les décollages plus haut et plus vite qui engendrent au-dessus de chez moi peut-être plus de bruit qu'un décollage plus progressif ?  
Cordialement.   
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4371 23/10/2021 17:32
Plan de réduction des bruits à Orly 

(période 2018-2023)

Bonjour, Il est urgent d'apporter des améliorations concernant le bruit et la pollution générés par les avions. Habitant à Sucy en Brie (vers la piscine) depuis plus de 25 ans j'ai vu la 
situation se dégrader ces dernières années.  Les avions sont de plus en plus souvent en situation de décollage et passent de plus en plus souvent au-dessus de nos maisons.  
Quelques années en arrière, il passaient plus loin.  Il y toujours autant d'avions bruyants (ancienne génération) et nous sommes inquiets (le voisinage et moi) pour le futur.  L'été, 
c'est devenu infernal Lorsque j'ai acheté ma maison en 1995, j'avais fais très attention à éviter les zones à Sucy en Brie qui étaient fortement impactées par le bruit.  Aujourd'hui,la 
situation s'est dégradée et nous envisageons de déménager.  Je suis d'accord sur les propositions en cours pour tenter d'améliorer la situation lors de la période 2018 -2023.  Un 
bémol cependant concernant les décollages plus haut et plus vite qui engendrent au-dessus de chez moi peut-être plus de bruit qu'un décollage plus progressif ?  Cordialement.  

4372 23/10/2021 17:35
Mesures à mettre en oeuvre à 
l'occasion du nouveau PPBE

L'aéroport d'Orly étant situé sur une territoire densément peuplé, il importe de mettre en  oeuvre des mesures visant à protéger la santé des riverains habitant sous les trajectoires 
de décollage et d'atterrissage des avions. Ces mesures de protection de la santé concernent particulièrement la réduction du bruit tant au niveau de son intensité que de sa 
fréquence ou des périodes de sommeil des riverains : - Allonger d'une heure le couvre-feu - Réduire le niveau de bruit moyen entre 22h et 23h30 de 6 dBA - Réduire le bruit à la 
source en limitant le nombre de créneaux par an à 200 000 au lieu de 250 000 actuellement - Limiter ou interdire les avions gros-porteurs - Rembourser les travaux d'insonorisation  
des riverains à 100% ou faire prendre en charge leur coût directement par ADP - Reculer la piste n°3 de 1,2 km et augmenter la hauteur de survol - Exclure les avions les plus 
bruyants à partir de 22h et avant 8h et les dimanches de midi à 15h - Imposer la mise en place des techniques de décollage, d'approche et d'atterrissage limitant le bruit - Limiter 
les mouvements des avions en fonction de leur EPNdB (Effective Perceived Noise)

4373 23/10/2021 20:11
UNE SEULE QUESTION A SE 

POSER : COMMENT GARANTIR 
LA SANTE DES RIVERAINS

Concernant le projet de PPBE de l'aéroport d'Orly, nous devons nous poser une seule question : doit-on soumettre de nouvelles populations aux nuisances au détriment leur santé. 
Toutes les études démontrent que l'impact des nuisances aéroportuaires ont un effet néfaste sur la santé, réduisant l'espérance de vie.  Notre responsabilité à nous élus de 
Villeneuve le Roi est de ne pas construire dans les zones exposées.  Tant que toutes les mesures de réductions drastiques des nuisances n'auraont pas été prises et que de 
nouvelles études démontreront que la santé des riverains n'étaient plus en danger, il faut arrêter toutes constructions d'habitats collectifs.  Cela passe par un rétablissement de la 
zone C et revenir au PEB antérieur à 2009 qui limitait la construction des habitations en zone C. Je suis donc opposé au PPBE proposé tant qu'il n'offre pas de garanties pour la 
santé des Riverains;  Conseiller municipal de Villeneuve le Roi

4374 23/10/2021 21:50
PPBE 2018-2023 : les habitants ne 

doivent plus être pénalisés

CONTRIBUTION  D'ESSONNE NATURE ENVIRONNEMENT  PPBE 2018-2023 : les habitants  ne doivent plus être pénalisés  Essonne Nature Environnement (ENE) qui fédère 
plus de 50 associations de protection de l'environnement du département de l'Essonne a pris connaissance du « Plan de Prévention du bruit dans l'Environnement de l'aérodrome 
de Paris Orly pour la période 2018-2023 ».   La fédération est membre de la Commission consultative de l'Environnement de la plateforme aéroportuaire d'Orly et c'est à ce titre 
qu'elle prend part à la présente consultation du public.  Essonne Nature Environnement rappelle que les associations de protection de l'environnement alertent depuis très 
longtemps les pouvoirs publics sur les conséquences néfastes du bruit pour la santé des riverains. Elle constate qu'en 2019 sur les 133 361 habitants concernés par le bruit dans 
l'environnement de l'aérodrome de Paris Orly près de la moitié (46%) subissent des nuisances supérieures à 55 dB(A) - valeur limite légale en France - elle-même nettement 
supérieure à la valeur limite de 45 dB(A) recommandée par l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Devant ce grave état de fait, la fédération demande instamment que soit 
lancé dès 2022 le processus d'élaboration du Plan 2023-2028 qui devra se fixer pour objectif que la totalité de la population concernée ne soit pas exposée à un niveau de bruit 
supérieur à 55 dB(A).  Après examen des propositions contenues dans le présent projet de PPBE, la fédération demande que les riverains ne soient pas pénalisés par la crise 
actuelle du transport aérien et demande que soit mis en place un dispositif spécifique permettant le maintien au même niveau financier de l'aide à l'insonorisation des riverains.  
Concernant les principales mesures envisagées dans le Plan, Essonne Nature Environnement rappelle son attachement très fort au couvre-feu nocturne sur la plateforme et au 
plafonnement des mouvements aériens. Il est en de même du strict respect du Volume de Protection Environnementale (VPE).  Elle demande que la modulation des redevances 
d'atterrissage soit utilisée comme principal moyen d'action pour obliger les compagnies utilisatrices de la plateforme à mettre en  oeuvre des avions moins bruyants.  Elle demande 
enfin que l'approche en descente continue qui permet de réduire les nuisances sonores à l'arrivée soit généralisée, comme le recommande l'OACI.  Fait à Epinay-sur-Orge , le 23 
octobre 2021 Pour la fédération,  le Vice-Président

4375 23/10/2021 21:52
PPBE 2018-2023 : les habitants ne 

doivent plus être pénalisés

CONTRIBUTION  D'ESSONNE NATURE ENVIRONNEMENT  PPBE 2018-2023 : les habitants  ne doivent plus être pénalisés  Essonne Nature Environnement (ENE) qui fédère 
plus de 50 associations de protection de l'environnement du département de l'Essonne a pris connaissance du « Plan de Prévention du bruit dans l'Environnement de l'aérodrome 
de Paris Orly pour la période 2018-2023 ».   La fédération est membre de la Commission consultative de l'Environnement de la plateforme aéroportuaire d'Orly et c'est à ce titre 
qu'elle prend part à la présente consultation du public.  Essonne Nature Environnement rappelle que les associations de protection de l'environnement alertent depuis très 
longtemps les pouvoirs publics sur les conséquences néfastes du bruit pour la santé des riverains. Elle constate qu'en 2019 sur les 133 361 habitants concernés par le bruit dans 
l'environnement de l'aérodrome de Paris Orly près de la moitié (46%) subissent des nuisances supérieures à 55 dB(A) - valeur limite légale en France - elle-même nettement 
supérieure à la valeur limite de 45 dB(A) recommandée par l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Devant ce grave état de fait, la fédération demande instamment que soit 
lancé dès 2022 le processus d'élaboration du Plan 2023-2028 qui devra se fixer pour objectif que la totalité de la population concernée ne soit pas exposée à un niveau de bruit 
supérieur à 55 dB(A).  Après examen des propositions contenues dans le présent projet de PPBE, la fédération demande que les riverains ne soient pas pénalisés par la crise 
actuelle du transport aérien et demande que soit mis en place un dispositif spécifique permettant le maintien au même niveau financier de l'aide à l'insonorisation des riverains.  
Concernant les principales mesures envisagées dans le Plan, Essonne Nature Environnement rappelle son attachement très fort au couvre-feu nocturne sur la plateforme et au 
plafonnement des mouvements aériens. Il est en de même du strict respect du Volume de Protection Environnementale (VPE).  Elle demande que la modulation des redevances 
d'atterrissage soit utilisée comme principal moyen d'action pour obliger les compagnies utilisatrices de la plateforme à mettre en  oeuvre des avions moins bruyants.  Elle demande 
enfin que l'approche en descente continue qui permet de réduire les nuisances sonores à l'arrivée soit généralisée, comme le recommande l'OACI.  Fait à Epinay-sur-Orge , le 23 
octobre 2021 Pour la fédération,  le Vice-Président
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4376 23/10/2021 21:55 Avions hors couloir

Bonjour,  J'ai acheté une maison se situant en dehors du couloir aerien. Mon habitation est dans une zone SANS BRUIT. Je ne comprends donc pas comment ces zones peuvent 
etre survolees par des avions. Ces avions passent extrement bas: on peut lire le nom de la companie sur l'avion!!!!! TOUTES LES MINUTES sur des periodes de 2h et parfois la 
journee complete!!!! . Il semblerait que ces avions paient une amende afin de contourner leur couloir permettant une diminution de leur consommation de kerosene. Il me 
semblerait logique que cette amende soit superieure à leur economie. Ainsi, la zone SANS BRUIT serait respectee. Il en va de la sante des habitants. Nous avons fait confiance 
aux administrations quant  à la definition de notre habitation relativement aux nuisances aeriennes et voulons simplement qu'elles respectent les donnees qu'elles fournissent. Des 
couloirs sont annonces et doivent etre respectes.  Je suis reveillee tous les matins par le premier passage d'avion. Tous les soirs, je doit attendre la fin des vrombissements pour 
m'endormir. La serenite de la ville de Marolles en Brie est gachee par ces avions insupportables. SVP STOP STOP STOP

4377 23/10/2021 23:07
Nuisances sonores à Ormesson 

sur Marne

Les mouvements aériens sont devenus très pénalisants pour les riverains d'Ormesson sur Marne Sud, jouxtant le Parc du Morbras. Pour les décollages vers l'Est, cette zone se 
trouve dans l'axe d'un virage à droite qui engendre des bruits de réacteurs prolongés de forte intensité. Il suffirait de déporter les virages plus à l.Est, au dessus de la forêt Notre-
Dame, pour épargner les zones urbanisées d'Ormesson et de Sucy. D'autre part, le couvre-feu de 23h30 n'est pas respecté. Il serait utile de l'instaurer à 23h pour que les habitants 
puissent s'endormir sereinement. Il en est de même pour les premiers mouvements qui sont insupportables entre 6h30 et 7h30. En résumé, les habitants d'Ormesson sur Marne 
Sud et Sucy-en-Brie qui aspiraient à une bonne qualité de vie, ne l'ont plus du fait des nuisances sonores importantes et prolongées générées par l'aéroport d'Orly. Des ajustements 
sont nécessaires, surtout pour les décollages face à l'Est et la trop faible amplitude du couvre-feu.

4378 23/10/2021 23:29 Périmètre actuel du PPBE trop petit Les populations survolées depuis bien plus loin que le périmètre actuel du PPBE sont toujours ignorées mais pourtant on leur impose cette nuisance sonore.

4379 24/10/2021 08:20 Ce qu'il conviendrait de faire...

Il conviendrait que les avions respectent les couloirs attribués, habitante de Sucy en Brie, j'ai vu ces avions se rapprocher de plus en plus de mon habitation (en théorie hors zone), 
survoler l'école du Plateau a Sucy en Brie, ainsi qu'un bout de forêt et le parc omnisports au dessus desquels les avions ne volaient pas il y a 5 ans! Désormais régulièrement les 
avions survolent ce quartier qui était exempté. ADP ne répondant même aux riverains signalant ces non respects des couloirs autrement que par un mail automatique. Alors même 
que l'on se trouve sous un avion et que la carte de suivi des avions (du site de l'aéroport) indique que l'avion est situé 500 mètres plus loin...  Naturaliste dans l'âme, la faune en est 
très perturbée. Les oiseaux cessent de chanter aux passages des avions, et ne reprennent leur chant que longtemps après le passage de l'aéronef, voire pas du tout lorsque les 
vols s'enchaînent... Il conviendrait de ne pas autoriser le vol des plus gros porteurs sur Orly. Et que les avions respectent bien les couloirs de vol, quitte à être sanctionné lorsque ce 
n'est pas le cas.  Par ailleurs il est aberrant de voir que certains habitants à Limeil n'ont pas accès à l'aide à l'insonorisation dans un même lotissement! De plus, le dispositif actuel 
oblige  le riverain à avancer 100% des fonds, ce que chacun ne peut se permettre. Obligeant certains riverains à étaler les travaux afin de ne pas payer trop cher en une fois, ce qui 
fait perdre le bénéfice financier d'un gros chantier. La facture devrait être prise en charge par ADP directement et à 100%.  Enfin, je soutiens la proposition des associations de 
défense de l'environnement sonore (oye94, drapo) de l'élargissement du couvre feu jusqu'à 7h30 du matin en semaine, et 8h30 le weekend pour les raisons de santé publique: 
aujourd'hui nous ne pouvons ignorer les effets de la privation de Sommeil. Ce procédé est utilisé comme torture. Il convient d'allonger le couvre feu comme indiqué ci dessus, 
d'exclure les avions les plus bruyants à partir de 22h et avant 8h et les dimanches de midi à 15h et d'imposer la mise en place des techniques de décollage, d'approche et 
d'atterrissage limitant le bruit (train rentré par exemple).

4380 24/10/2021 09:31 Hauteur des avions et bruit

J'habite sous la ligne de circulation aérienne et je vois et j'entends passer les avions chaque jour. Certains volent très très bas et fond beaucoup de bruit. C'est une nuisance 
énorme. J'imagine, même si ce n'est pas le sujet, que le kerozène lâché par certains avions se disperse mieux à plus haute altitude. Nous avons la chance d'avoir un couvre feu sur 
Orly et c'est absolument indispensable !  Il me semble qu'il existe une procédure d'atterrissage de moindre bruit : n'est il pas possible de vérifier que les pilotes la respectent et de 
pénaliser les compagnies qui ne respectent pas la procédure ? Doit-on continuer à augmenter le nombre de rotation d'avions dans le contexte de changement climatique que nous 
vivons ?

4381 24/10/2021 10:21
Moins-value immobilière suite au 

survol des avions

J'habite  Sucy-en-Brie Val-de-Marne,  rue du Clos Bourgoin depuis 28 ans. J'ai acheté ma maison au prix du marché  d' un quartier calme.  Depuis décembre 2019, les avions 
survolent bruyamment ma maison toute la journée à partir de 5h30 et jusqu'à 23h30, sauf pendant la fermeture des aéroports durant la crise covid. Certains avions en provenance 
des Antilles passent même vers 3h du matin. Non-respect de la procédure PRISALT par les pilotes, désir de certains élus de faire baisser la valeur des quartiers soi-disant riches, 
sans aucune compensation financière. Je demande le retour à la situation antérieure à  décembre 2019 c'est-à-dire aucun avion sur ma maison, seul le quartier des Bruyères  était 
impacté par le bruit et sa valeur inférieur de 30 % par conséquent, par rapport à ma rue.  Si ce n'est pas possible, je demande le remplacement gratuit de toutes les fenêtres de ma 
maison, au total 11 fenêtres et grande baie vitrée, par des triples vitres analogues à celles qu'on paye aux commandants de bord qui habitent près des aéroports, selon l'un d'entre 
eux. Plus une indemnisation de 30 % du prix de ma maison qui voit sa valeur baisser depuis 2019.   Cordialement,

4382 24/10/2021 10:28
Augmentation des nuisances 

sonores du trafic aérien
Le passage des avions de l'aérodrome de Paris-Orly, dans le haut de Marolles-en-Brie 94440 est en augmentation et crée une nuisance sonore qui dépasse le seuil de la limite 
tolérée. Nous avons fait des travaux pour l'isolation phonique, cependant la gêne occasionnée par la multiplication du trafic aérien ne suffit pas à faire baisser les décibels.         

4383 24/10/2021 10:44
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

4384 24/10/2021 10:44
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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4385 24/10/2021 10:46
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

4386 24/10/2021 10:47
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4387 24/10/2021 11:26
Proposition rallongement de la 

piste 3 vers l'ouest.

Si l'idée de prolonger la piste est intéressante car permettant un survol en altitude plus élevée il ne faudrait pas que cette mesure si elle est mise en  oeuvre s'accompagne d'une 
modification de trajectoire qui pourrait s'accompagner pour les villes très proches de l'aéroport comme Ablon sur Seine d'un survol différent sur la ville et donc un impact sur des 
zones actuellement classées C qui pourraient dés lors passer en zone B. Ce pourrait être le cas si les avions peuvent amorcer beaucoup plus tôt un virage sur le sud (en cas de 
décollage sur l'est). En d'autres termes il faudrait veiller à ce que toutes les modifications envisagées ne viennent pas modifier en finalité les  zones de bruit. Enfin on ne peut que 
regretter que rien ne soit dit sur l'extension du couvre feu ne serait-ce que pour se mettre en conformité avec les recommandations de l'OMS ( 8h sans perturbations sonores) pour 
un grand pays comme la France ce mépris de ces recommandations est tout de même désolant et ce ne serait pas un grand effort.

4388 24/10/2021 11:28
Proposition rallongement de la 

piste 3 vers l'ouest.

Si l'idée de prolonger la piste est intéressante car permettant un survol en altitude plus élevée il ne faudrait pas que cette mesure si elle est mise en  oeuvre s'accompagne d'une 
modification de trajectoire qui pourrait s'accompagner pour les villes très proches de l'aéroport comme Ablon sur Seine d'un survol différent sur la ville et donc un impact sur des 
zones actuellement classées C qui pourraient dés lors passer en zone B. Ce pourrait être le cas si les avions peuvent amorcer beaucoup plus tôt un virage sur le sud (en cas de 
décollage sur l'est). En d'autres termes il faudrait veiller à ce que toutes les modifications envisagées ne viennent pas modifier en finalité les zones de bruit. Enfin on ne peut que 
regretter que rien ne soit dit sur l'extension du couvre feu ne serait-ce que pour se mettre en conformité avec les recommandations de l'OMS ( 8h sans perturbations sonores) pour 
un grand pays comme la France ce mépris de ces recommandations est tout de même désolant et ce ne serait pas un grand effort.

4389 24/10/2021 11:56 Trop de bruit
- Allonger le couvre feu d'au moins 1h. - Faire respecter les couloirs aeriens    (ne pas autoriser la sortie du cône de décollage et du    coup le survol de zones pavillonnaires à 
basse altitude)  - Limitation à 200 000 mouvements par an. - Limitation des gros porteurs et des avions bruyants. - Faire circuler les avions en fonction de leur nuisance sonore,   
(les plus bruyants interdits à partir d'une certaine heure) - utiliser les procédures du moindre bruit plus fréquemment.   (Décollage, approche et atterrissage limitant le bruit)

4390 24/10/2021 11:57 Trop de bruit
- Allonger le couvre feu d'au moins 1h. - Faire respecter les couloirs aériens    (ne pas autoriser la sortie du cône de décollage et du    coup le survol de zones pavillonnaires à 
basse altitude)  - Limitation à 200 000 mouvements par an. - Limitation des gros porteurs et des avions bruyants. - Faire circuler les avions en fonction de leur nuisance sonore,   
(les plus bruyants interdits à partir d'une certaine heure) - utiliser les procédures du moindre bruit plus fréquemment.   (Décollage, approche et atterrissage limitant le bruit)

4391 24/10/2021 12:24 Nuisances aéroport Chilly Mazarin

Les nuisances sonores de l'aéroport d'Orly impactent fortement la vie des habitants de Chilly Mazarin. Conseiller municipal, je suis régulièrement interpellé par des habitants qui 
nous demandent : La prise en compte dans la carte des zones de nuisances sonores des pistes annexes utilisées de façon récurrentes pendant les périodes d'entretien des pistes 
principales.  Un couvre-feu de 8h entre 22h30 et 6h30. Limiter le nombre de rotations quotidiennes en supprimant les trajets couverts par les TGV conformément à la loi climat. La 
constante augmentation du nombre d'avions gros-porteurs (avions plus polluants et plus bruyants) est totalement incompatible avec la loi climat et les engagements de l'Etat sur la 
lutte contre les nuisances sonores. Le nombre de rotations de ce type d'avion doit être plafonné.  Une accélération et une simplification des mesures d'aides à l'isolation phonique 
des logements. Elu à la culture, je sollicite une prise en charge de l'insonorisation des conservatoires de musique des villes mitoyennes.  Adjoint à la Maire chargé de la culture et 
des jumelages.

4392 24/10/2021 12:44
nuisances sonores causées par les 

bruits d'avion de l'aeroport d'orly
Depuis l'interieur de notre maison (la chambre)  rue des glaneuses à Rungis, nous  entendons surtout les avions le matin dès 6h15  (week end compris). Le niveau sonore est 
assez important. Après 8h, ce bruit est plus diffus car mélangé aux bruits de circulation routière et bruits de la ville qui se réveille.

4393 24/10/2021 12:52
nuisances des avions de l'aeroport 

d'Orly

Fenêtres fermées, nous entendons surtout les bruits d'avion le matin jusqu'à 8h dimanche compris. L'intensité est variable suivant le sens du vent et certainement l'orientation des 
pistes de décollage. Dans la journée, les bruits sont plus diffus et d'intensité variable car mélangés aux bruits ambiants. A noter aussi la crasse grasse et noire déposée sur le 
mobilier extérieur (kérosène et aussi probablement gaz echappement des voitures sur les autoroutes voisins)

4394 24/10/2021 12:54
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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4395 24/10/2021 12:54
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4396 24/10/2021 12:55
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

4397 24/10/2021 12:56
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4398 24/10/2021 12:57
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

4399 24/10/2021 12:57
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4400 24/10/2021 13:18
Réduction bruit avions au-dessus 

d'Ozoir La Ferrière

Mes propositions : 1. Allonger le couvre-feu actuel d'1 heure (donc dès 22 heures) pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS ; 2. Faire 
respecter les 200 000 mouvements/an, qui ne sont plus respectés ; 3. Limiter le nombre d'avions  gros-porteurs ; 4. Exclure les avions les plus bruyants des plages horaires (reprise 
et fin du trafic) et des jours sensibles (dimanche) ; 5. Contourner la ville d'Ozoir par le couloir forestier au Nord (ce qui était le cas auparavant et ne l'est plus).  D'une façon générale, 
alors que la tendance devrait être de privilégier la qualité de vie des citoyens, on assiste à une dégradation de celle-ci et à un non-respect des décisions antérieures.  Merci à celui 
ou à celle qui prendra en considération ce message.

4401 24/10/2021 13:24
améliorer les droits des riverains de 

l'aéroport d'Orly et maîtriser 
l'urbanisation autour de l'aéroport

Le nouveau projet de PPBE de l'aéroport d'Orly pèche par la faiblesse des mesures proposées pour améliorer le cadre de vie des riverains. Il doit inclure une réelle extension du 
couvre-feu de 22h30 à 6h30, le plafonnement effectif à 200.000 mouvements par an, l'interdiction des avions les plus bruyants et le renforcement du droit à l'insonorisation (révision 
des plafonds d'indemnisation, retour à 100% de la prise en charge, droit à la modernisation de l'insonorisation tous les 20 ans, prise en charge de l'insonorisation pour les 
logements construits après 1975 dans le périmètre du PEB). Ce PPBE doit aussi faire obstacle à l'hyper densification dans et à proximité des zones de bruit avec le maintien des 
règles d'urbanisation dans le périmètre de l'ex zone C (notamment l'interdiction des nouveaux collectifs hors périmètre de renouvellement urbain) et le respect effectif des règles 
(aujourd'hui trop souvent détournées) d'urbanisme dans les zones A et B du PEB. Le projet de PPBE soumis à concertation est très insuffisant sur la préservation du cadre de vie 
des riverains et trop flou sur l'évolution des règles d'urbanisme. Conseiller départemental de Villeneuve-le-Roi, Ablon-sur-Seine et Orly

4402 24/10/2021 14:08 Nuisances acoustiques
J'habite une commune concernée par le bruit des avions d'Orly...il faut absolument conserver le couvre-feu actuel pour préserver, autant que faire se peut, la tranquillité et le repos 
des personnes impactées par le bruit des avions   
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4403 24/10/2021 15:21
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4404 24/10/2021 15:24
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4405 24/10/2021 15:26
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4406 24/10/2021 15:28
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4407 24/10/2021 15:30
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4408 24/10/2021 15:32
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4409 24/10/2021 15:33
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4410 24/10/2021 15:35
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4411 24/10/2021 15:38
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4412 24/10/2021 15:40
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4413 24/10/2021 15:42
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4414 24/10/2021 15:43
Penser aux deux parties : diminuer 

le bruit et s'en prémunir

Diminuer le traffic aérien doit être une des mesures du développement durable. En effet l'avion pollue et émet des Gaz à Effet de Serre.  Proposition :  - Augmenter le prix de la taxe 
d'aéroport et le prix du kérosène.  Propositions pour diminuer les bruit :  - Allonger d'une heure le couvre-feu - Réduire le niveau de bruit moyen entre 22h et 23h30 de 6 dBA - 
Réduire le bruit à la source en limitant le nombre de créneaux par an à 200 000 au lieu de 250 000 actuellement - Limiter ou interdire les avions gros-porteurs - Reculer la piste n°3 
de 1,2 km et augmenter la hauteur de survol - Exclure les avions les plus bruyants à partir de 22h et avant 8h et les dimanches de midi à 15h - Imposer la mise en place des 
techniques de décollage, d'approche et d'atterrissage limitant le bruit - Limiter les mouvements des avions en fonction de leur EPNdB (Ef--fective Perceived Noise)  Pour s'en 
prémunir :   - Rembourser les travaux d'insonorisation des riverains à 100% ou faire prendre en charge leur coût directement par ADP

4415 24/10/2021 15:44
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4416 24/10/2021 15:46
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4417 24/10/2021 15:48
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

843/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4418 24/10/2021 15:49
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4419 24/10/2021 15:51
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4420 24/10/2021 15:55
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4421 24/10/2021 15:57
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4422 24/10/2021 16:01
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

844/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4423 24/10/2021 16:02
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4424 24/10/2021 16:05
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4425 24/10/2021 16:07
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4426 24/10/2021 16:09
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4427 24/10/2021 16:10
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE

Je souhaite : allonger d'une heure le couvre-feu - limiter les mouvements à 24 000 par an - limiter les avions gros-porteurs- renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit . Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires sensibles , chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h)puis de 6h à 8h 
hors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit' les techniques comme le décollage ,d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être ,utilisées plus fréquemment.

845/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4428 24/10/2021 16:10
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4429 24/10/2021 16:12
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE

Je souhaite : allonger d'une heure le couvre-feu - limiter les mouvements à 24 000 par an - limiter les avions gros-porteurs- renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit . Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires sensibles , chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h)puis de 6h à 8h 
hors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit' les techniques comme le décollage ,d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être ,utilisées plus fréquemment.

4430 24/10/2021 16:14
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE

Je souhaite : allonger d'une heure le couvre-feu - limiter les mouvements à 24 000 par an - limiter les avions gros-porteurs- renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit . Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires sensibles , chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h)puis de 6h à 8h 
hors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit' les techniques comme le décollage ,d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être ,utilisées plus fréquemment.

4431 24/10/2021 16:15
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE

Je souhaite : allonger d'une heure le couvre-feu - limiter les mouvements à 24 000 par an - limiter les avions gros-porteurs- renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit . Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires sensibles , chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h)puis de 6h à 8h 
hors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit' les techniques comme le décollage ,d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être ,utilisées plus fréquemment.

4432 24/10/2021 16:16
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4433 24/10/2021 16:16
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE

Je souhaite : allonger d'une heure le couvre-feu - limiter les mouvements à 24 000 par an - limiter les avions gros-porteurs- renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit . Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires sensibles , chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h)puis de 6h à 8h 
hors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place des procédures de vol de 'moindre bruit' les techniques comme le décollage ,d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être ,utilisées plus fréquemment.

4434 24/10/2021 16:18
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE

Je souhaite : allonger d'une heure le couvre-feu - limiter les mouvements à 24 000 par an - limiter les avions gros-porteurs- renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit .  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires sensibles , chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h)puis de 6h à 8h 
hors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place des procédures de vol de 'moindre bruit' les techniques comme le décollage ,d'approche 
et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être ,utilisées plus fréquemment.

4435 24/10/2021 16:18
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

846/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4436 24/10/2021 16:20
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4437 24/10/2021 16:22
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4438 24/10/2021 16:23
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
Je souhaite : allonger d'une heure le couvre-feu - limiter les mouvements à 24 000 par an - limiter les avions gros-porteurs- renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit .  

4439 24/10/2021 16:24
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4440 24/10/2021 16:24
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
Je souhaite : allonger d'une heure le couvre-feu - limiter les mouvements à 24 000 par an - limiter les avions gros-porteurs- renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation - faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit .  

4441 24/10/2021 16:26
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4442 24/10/2021 16:28
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4443 24/10/2021 16:29
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4444 24/10/2021 16:30
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4445 24/10/2021 16:30
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4446 24/10/2021 16:31
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4447 24/10/2021 16:32
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4448 24/10/2021 16:32
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4449 24/10/2021 16:33
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4450 24/10/2021 16:34
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4451 24/10/2021 16:34
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4452 24/10/2021 16:34
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4453 24/10/2021 16:35
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4454 24/10/2021 16:36
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4455 24/10/2021 16:36
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4456 24/10/2021 16:37
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4457 24/10/2021 16:37
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4458 24/10/2021 16:38
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4459 24/10/2021 16:38
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4460 24/10/2021 16:39
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4461 24/10/2021 16:39
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4462 24/10/2021 16:40
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit
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4463 24/10/2021 16:40
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4464 24/10/2021 16:41
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4465 24/10/2021 16:41
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4466 24/10/2021 16:42
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4467 24/10/2021 16:42
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4468 24/10/2021 16:43
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4469 24/10/2021 16:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4470 24/10/2021 16:44
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4471 24/10/2021 16:44
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4472 24/10/2021 16:45
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4473 24/10/2021 16:45
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4474 24/10/2021 16:46
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4475 24/10/2021 16:46
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit
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4476 24/10/2021 16:46
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4477 24/10/2021 16:46
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Par exemple, très régulièrement les vols CORSAIR ORY-FDF ou ORY-PTP passent à la verticale de 
Varennes-Jary entre 4000 et 4500 pieds.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) :  1. Etablir 
une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 
pieds, voire plus.  2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

4478 24/10/2021 16:47
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4479 24/10/2021 16:47
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4480 24/10/2021 16:48
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4481 24/10/2021 16:48
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4482 24/10/2021 16:49
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4483 24/10/2021 16:49
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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4484 24/10/2021 16:49
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observations :     Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny, Varennes-jarcy  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est 
incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de 
survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :    Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, 
sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4485 24/10/2021 16:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4486 24/10/2021 16:50
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4487 24/10/2021 16:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.   ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4488 24/10/2021 16:51
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4489 24/10/2021 16:52
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4490 24/10/2021 16:53
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4491 24/10/2021 16:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4492 24/10/2021 16:54
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit
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4493 24/10/2021 16:54
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4494 24/10/2021 16:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4495 24/10/2021 16:55
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4496 24/10/2021 16:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4497 24/10/2021 16:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4498 24/10/2021 16:56
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4499 24/10/2021 16:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4500 24/10/2021 16:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4501 24/10/2021 16:57
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4502 24/10/2021 16:57
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4503 24/10/2021 16:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4504 24/10/2021 16:58
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4505 24/10/2021 16:58
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4506 24/10/2021 16:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4507 24/10/2021 16:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4508 24/10/2021 16:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4509 24/10/2021 16:59
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4510 24/10/2021 17:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4511 24/10/2021 17:00
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4512 24/10/2021 17:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4513 24/10/2021 17:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4514 24/10/2021 17:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4515 24/10/2021 17:01
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4516 24/10/2021 17:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4517 24/10/2021 17:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4518 24/10/2021 17:02
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4519 24/10/2021 17:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4520 24/10/2021 17:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4521 24/10/2021 17:02
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4522 24/10/2021 17:03
Mesures à mettre en  oeuvre à 

l'occasion de PPBE

L'aéroport d'Orly étant situé sur un territoire densément peuplé, il importe de mettre en  oeuvre des mesures visant à protéger la santé des riverains habitant sous les trajectoires de 
décollage et d'atterrissage des avions. Ces mesures de protection de la santé concernent particulièrement la réduction du bruit tant au niveau de son intensité que de sa fréquence 
ou des périodes de sommeil des riverains :  - Allonger d'une heure le couvre-feu - Réduire le niveau de bruit moyen entre 22h et 23h30 de 6 dBA - Réduire le bruit à la source en 
limitant le nombre de créneaux par an à 200 000 au lieu de 250 000 actuellement - Limiter ou interdire les avions gros-porteurs - Rembourser les travaux d'insonorisation des 
riverains à 100% ou faire prendre en charge leur coût directement par ADP - Reculer la piste n°3 de 1,2 km et augmenter la hauteur de survol - Exclure les avions les plus bruyants 
à partir de 22h et avant 8h et les dimanches de midi à 15h - Imposer la mise en place des techniques de décollage, d'approche et d'atterrissage limitant le bruit - Limiter les 
mouvements des avions en fonction de leur EPNdB (Effective Perceived Noise) - Remettre la zone C et y interdire les constructions nouvelles

4523 24/10/2021 17:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4524 24/10/2021 17:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4525 24/10/2021 17:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4526 24/10/2021 17:04
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4527 24/10/2021 17:04
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4528 24/10/2021 17:04
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4529 24/10/2021 17:04
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4530 24/10/2021 17:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4531 24/10/2021 17:05
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4532 24/10/2021 17:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4533 24/10/2021 17:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4534 24/10/2021 17:06
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4535 24/10/2021 17:06
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

860/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4536 24/10/2021 17:06
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4537 24/10/2021 17:07
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4538 24/10/2021 17:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4539 24/10/2021 17:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4540 24/10/2021 17:08
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4541 24/10/2021 17:08
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4542 24/10/2021 17:08
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4543 24/10/2021 17:09
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4544 24/10/2021 17:09
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4545 24/10/2021 17:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4546 24/10/2021 17:10
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4547 24/10/2021 17:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4548 24/10/2021 17:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4549 24/10/2021 17:11
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

862/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4550 24/10/2021 17:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4551 24/10/2021 17:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4552 24/10/2021 17:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4553 24/10/2021 17:11
Souhait d'évolution de la zone de 

bruit
1- Allongement d'une heure du couvre feu nocturne 2- Amélioration de la vitesse de prise d'altitude afin de réduire la surface de la zone de bruit 3-Sortie plus tardive des trains 
d'atterrissage 4-Accélération de la mise au rebut des avions les plus bruyants

4554 24/10/2021 17:12
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4555 24/10/2021 17:12
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4556 24/10/2021 17:12
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4557 24/10/2021 17:13
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4558 24/10/2021 17:13
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4559 24/10/2021 17:13
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4560 24/10/2021 17:13
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4561 24/10/2021 17:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4562 24/10/2021 17:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4563 24/10/2021 17:14
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4564 24/10/2021 17:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4565 24/10/2021 17:15
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4566 24/10/2021 17:15
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

865/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4567 24/10/2021 17:15
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4568 24/10/2021 17:16
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4569 24/10/2021 17:16
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4570 24/10/2021 17:16
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4571 24/10/2021 17:17
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4572 24/10/2021 17:17
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit
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4573 24/10/2021 17:17
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4574 24/10/2021 17:17
Ma contribution à la consultation 

publique au PPBE
je souhaite : allonger d'une heure le couvre feu  limiter les mouvements - limiter le nombre de gros porteurs renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation- faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit

4575 24/10/2021 17:18
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4576 24/10/2021 17:18
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4577 24/10/2021 17:19
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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4578 24/10/2021 17:19
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4579 24/10/2021 17:20
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4580 24/10/2021 17:21
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4581 24/10/2021 17:22
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4582 24/10/2021 17:25
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

868/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4583 24/10/2021 17:25
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4584 24/10/2021 17:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4585 24/10/2021 17:27
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4586 24/10/2021 17:28
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4587 24/10/2021 17:28
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

869/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4588 24/10/2021 17:29
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4589 24/10/2021 17:30
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4590 24/10/2021 17:30
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4591 24/10/2021 17:31
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4592 24/10/2021 17:31
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

870/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4593 24/10/2021 17:32
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4594 24/10/2021 17:32
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4595 24/10/2021 17:33
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4596 24/10/2021 17:34
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4597 24/10/2021 17:34
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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4598 24/10/2021 17:35
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4599 24/10/2021 17:49
Consultation Publique au projet de 

PPBE d'Orly

Contribution 1  Décollages : priorité à la montée à pente maximale jusqu'à 10000 pieds au moins  Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont 
souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin 
d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à 
Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle 
aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

4600 24/10/2021 17:51
Consultation Publique au projet de 

PPBE d'Orly

Contribution 2  Atterrissages face à l'ouest : priorité au survol de zones pas ou peu habitées  Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest 
passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de 
tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées (champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur 
trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, 
Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des 
nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte 
du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à 
l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette 
route.

4601 24/10/2021 18:04
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

4602 24/10/2021 18:05
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4603 24/10/2021 18:17
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :  Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ). Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest : Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.  Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4604 24/10/2021 18:21
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.
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4605 24/10/2021 18:26
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.   ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4606 24/10/2021 18:28
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4607 24/10/2021 18:32
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4608 24/10/2021 18:32
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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4609 24/10/2021 18:33
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4610 24/10/2021 18:34
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4611 24/10/2021 18:35
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4612 24/10/2021 18:35
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment
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4613 24/10/2021 18:36
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4614 24/10/2021 18:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4615 24/10/2021 18:37
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4616 24/10/2021 18:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment
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4617 24/10/2021 18:38
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4618 24/10/2021 18:38
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4619 24/10/2021 18:38
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4620 24/10/2021 18:39
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4621 24/10/2021 18:39
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4622 24/10/2021 18:39
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4623 24/10/2021 18:40
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4624 24/10/2021 18:40
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4625 24/10/2021 18:41
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4626 24/10/2021 18:41
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4627 24/10/2021 18:41
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4628 24/10/2021 18:42
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4629 24/10/2021 18:42
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4630 24/10/2021 18:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4631 24/10/2021 18:43
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4632 24/10/2021 18:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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4633 24/10/2021 18:44
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4634 24/10/2021 18:44
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4635 24/10/2021 18:44
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4636 24/10/2021 18:44
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment
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4637 24/10/2021 18:45
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4638 24/10/2021 18:45
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4639 24/10/2021 18:46
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4640 24/10/2021 18:46
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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4641 24/10/2021 18:47
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4642 24/10/2021 18:47
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4643 24/10/2021 18:47
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4644 24/10/2021 18:48
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4645 24/10/2021 18:48
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4646 24/10/2021 18:48
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4647 24/10/2021 18:48
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4648 24/10/2021 18:49
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4649 24/10/2021 18:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4650 24/10/2021 18:50
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4651 24/10/2021 18:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4652 24/10/2021 18:51
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4653 24/10/2021 18:52
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4654 24/10/2021 18:52
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4655 24/10/2021 18:52
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4656 24/10/2021 18:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4657 24/10/2021 18:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4658 24/10/2021 18:53
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4659 24/10/2021 18:54
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4660 24/10/2021 18:54
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment

4661 24/10/2021 18:54
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4662 24/10/2021 18:54
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4663 24/10/2021 18:55
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4664 24/10/2021 18:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4665 24/10/2021 18:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

887/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4666 24/10/2021 18:56
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4667 24/10/2021 18:56
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4668 24/10/2021 18:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4669 24/10/2021 18:57
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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4670 24/10/2021 18:57
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4671 24/10/2021 18:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4672 24/10/2021 18:58
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4673 24/10/2021 18:59
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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4674 24/10/2021 18:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4675 24/10/2021 18:59
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4676 24/10/2021 18:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4677 24/10/2021 19:00
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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4678 24/10/2021 19:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4679 24/10/2021 19:00
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4680 24/10/2021 19:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4681 24/10/2021 19:01
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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4682 24/10/2021 19:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4683 24/10/2021 19:01
 Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4684 24/10/2021 19:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4685 24/10/2021 19:02
Nous voulons pouvoir dormir sans 

mettre notre santé en danger !

Habitant dans la commune de Yerres depuis 2 ans, nous n'arrivons pas à dormir convenablement lorsque les décollages se font à l'Est et cela se ressent sur notre santé (fatigue, 
stress...). Le point pour lequel nous nous battons avec fermeté est le suivant :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Nous constatons quotidiennement des dérives avec des décollages 'sauvages' qui nous empêchent de nous endormir, ou qui nous 
réveillent (un avion toutes les 2-3 minutes le matin à 6h15 jusqu'à 7h30 en général).  Quand la santé des habitants est en jeu, il faut arrêter et faire payer les entreprises !

4686 24/10/2021 19:03
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.  

4687 24/10/2021 19:03
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.  

4688 24/10/2021 19:04
Décollage face à l'Est : 

Allongement vers l'Ouest de la 
piste 3 (Mesure C11)

Combiné à une procédure de montée à pente maximale jusqu'à au moins 10000 pieds, le recul de 1 km du seuil de décollage, est de nature à augmenter notablement l'altitude de 
survol des habitations, non seulement des communes situées dans l'axe de la piste, mais aussi, après virage vers le sud ou en retour vers l'ouest, de celles des communes plus 
éloignées de l'aéroport.  Cette mesure serait favorable à une réduction supplémentaire notable du bruit subi par tous les riverains survolés dès le décollage.
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4689 24/10/2021 19:05
Décollages : priorité à la montée à 

pente maximale jusqu'à 10000 
pieds au moins

Observation : Après avoir rentré les becs et volets (à 3000 pieds), les avions ont souvent tendance à privilégier la prise de vitesse, au détriment de la prise d'altitude, occasionnant 
des nuisances sonores et pollutions plus importantes aux riverains survolés.  Afin d'optimiser les profils verticaux au départ en vue de réduire les nuisances sonores subies par les 
riverains (Ref : point O2) : 1. établir une règle de pilotage, au moins applicable à Orly, obligeant les avions à reprendre une montée à pente maximale dès que les becs et volets ont 
été rentrés, et cela jusqu'à 10000 pieds, voire plus. 2. Imposer au contrôle aérien de n'accorder aucune « directe » avant l'altitude de 10000 pieds, sauf impératif de sécurité.

4690 24/10/2021 19:05
Atterrissages face à l'ouest : priorité 

au survol de zones pas ou peu 
habitées

Observation :    Pendant longtemps, la route normale des atterrissages face à l'ouest passait par le PO615  (vers Echarcon) à 11000 pieds, puis poursuivait en ligne droite vers le 
PO610 (vers Mormant) en descendant progressivement jusqu'à 7000 pieds, avant de tourner vers le Nord. Les avions survolaient alors de grandes zones peu ou pas habitées 
(champs, bois  ).   Depuis quelques temps, la plupart des avions infléchissent leur trajectoire vers le Nord-Est dès le PO615 et survolent, à relativement basse altitude, des zones 
fortement habitées (Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Soisy-sur-Seine, Etiolles, Tigery, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre du Perray, Lieusaint, Moissy-Cramayel, 
Combs-la-Ville, Brie-Comte-Robert, Servon, Santeny  ), occasionnant des nuisances sonores et pollutions significatives à de très nombreux riverains.  Il est incompréhensible et 
inacceptable de modifier ainsi les trajectoires des avions sans tenir compte du niveau d'urbanisation des zones survolées.  Demande : Imposer aux avions de survoler en priorité 
des zones peu ou pas habitées. Par exemple, pour les atterrissages face à l'ouest :   Imposer le respect de la route d'approche passant par le PO610.    Exclure, sauf impératif de 
sécurité, l'octroi par les Contrôleurs aériens de dérogation au suivi de cette route.

4691 24/10/2021 19:06
Décollage face à l'Est : 

Allongement vers l'Ouest de la 
piste 3 (Mesure C11)

Combiné à une procédure de montée à pente maximale jusqu'à au moins 10000 pieds, le recul de 1 km du seuil de décollage, est de nature à augmenter notablement l'altitude de 
survol des habitations, non seulement des communes situées dans l'axe de la piste, mais aussi, après virage vers le sud ou en retour vers l'ouest, de celles des communes plus 
éloignées de l'aéroport.  Cette mesure serait favorable à une réduction supplémentaire notable du bruit subi par tous les riverains survolés dès le décollage.

4692 24/10/2021 19:07 BRUIT AEROPORT PARIS-ORLY

J'habite Rungis, et depuis l'extension des 4 aérogares à Orly, c'est infernale le bruit au décollage des avions, et cela, dès 6H du matin + les émanations de carburant et de pollution. 
Et, je pense que toutes les villes autour d'Orly ont le même problème. De plus, il y a également de plus en plus d'hélicoptères qui passent au dessus de Rungis qui sont aussi 
bruyants et quand cela leurs arrivent de faire du sur place, c'est aussi infernale.  Du fait de l'avancée de la technologie comment se fait-il que l'on n'essayes pas de réduire le bruit 
des moteurs !

4693 24/10/2021 19:08 BRUIT AEROPORT PARIS-ORLY

J'habite Rungis, et depuis l'extension des 4 aérogares à Orly, c'est infernale le bruit au décollage des avions, et cela, dès 6H du matin + les émanations de carburant et de pollution. 
Et, je pense que toutes les villes autour d'Orly ont le même problème. De plus, il y a également de plus en plus d'hélicoptères qui passent au dessus de Rungis qui sont aussi 
bruyants et quand cela leurs arrivent de faire du sur place, c'est aussi infernale.  Du fait de l'avancée de la technologie comment se fait-il que l'on n'essayes pas de réduire le bruit 
des moteurs !

4694 24/10/2021 19:09 Nuisance sonore
Bonjour,  Merci pour cette consultation. J'habite en bas de Crosne et les nuisances sonores, exceptionnelles auparavant deviennent quasiment quotidiennes. Les avions ont 
apparemment modifié leur trajectoire et c'est une nuisance désormais très régulière.  Merci d'en tenir compte.

4695 24/10/2021 19:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4696 24/10/2021 19:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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4697 24/10/2021 19:17
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4698 24/10/2021 19:20
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4699 24/10/2021 19:21 Bruits nocturnes avions d'ORLY
Le soir horaires des vols de nuit non respectés ainsi que le matin (souvent avant 6 heures)   Avant Boissy-Saint-Léger , pour l'atterrissage , les trains d'atterrissage sont souvent 
déjà sortis d'où des bruits plus importants.

4700 24/10/2021 19:22
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4701 24/10/2021 19:24
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4702 24/10/2021 19:25
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4703 24/10/2021 19:25
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4704 24/10/2021 19:27
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4705 24/10/2021 19:30
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4706 24/10/2021 19:30
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4707 24/10/2021 19:31
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4708 24/10/2021 19:32
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4709 24/10/2021 19:36
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4710 24/10/2021 19:38
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4711 24/10/2021 19:40
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

896/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4712 24/10/2021 19:42
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4713 24/10/2021 19:46
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4714 24/10/2021 19:47
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

  Allonger d'une heure le couvre-feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.    Limiter les mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. 
L'augmentation continue du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif 
d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu 
(dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques 
connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4715 24/10/2021 19:47
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4716 24/10/2021 19:48
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4717 24/10/2021 19:49
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4718 24/10/2021 19:49
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4719 24/10/2021 19:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4720 24/10/2021 19:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

  Dans la cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.      Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide 
ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, 
l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.     Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.     Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4721 24/10/2021 19:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4722 24/10/2021 19:52
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4723 24/10/2021 19:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4724 24/10/2021 19:54
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4725 24/10/2021 19:54
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4726 24/10/2021 19:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

  Dans la cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.      Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide 
ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, 
l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.     Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.     Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4727 24/10/2021 19:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4728 24/10/2021 19:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4729 24/10/2021 19:56
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4730 24/10/2021 19:57
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4731 24/10/2021 19:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

 Dans la cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafIc a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 
100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4732 24/10/2021 19:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4733 24/10/2021 19:58
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4734 24/10/2021 19:59
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4735 24/10/2021 20:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4736 24/10/2021 20:00
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4737 24/10/2021 20:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4738 24/10/2021 20:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4739 24/10/2021 20:02
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4740 24/10/2021 20:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4741 24/10/2021 20:04
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans la cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 
100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

902/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4742 24/10/2021 20:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans la cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 
100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4743 24/10/2021 20:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4744 24/10/2021 20:06
- « Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4745 24/10/2021 20:06
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4746 24/10/2021 20:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

903/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4747 24/10/2021 20:08
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4748 24/10/2021 20:08
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4749 24/10/2021 20:09
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4750 24/10/2021 20:09
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4751 24/10/2021 20:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

904/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4752 24/10/2021 20:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4753 24/10/2021 20:11
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4754 24/10/2021 20:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4755 24/10/2021 20:12
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4756 24/10/2021 20:13
- « Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4757 24/10/2021 20:13
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation 
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4758 24/10/2021 20:14
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4759 24/10/2021 20:16
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4760 24/10/2021 20:17
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4761 24/10/2021 20:18
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4762 24/10/2021 20:20
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

 « Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4763 24/10/2021 20:22
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4764 24/10/2021 20:22
Ma contribution concernant la 

consultation en cours

Mesures à mettre en  oeuvre à l'occasion de PPBE  L'aéroport d'Orly étant situé sur un territoire densément peuplé, il importe de mettre en  oeuvre des mesures visant à protéger la 
santé des riverains habitant sous les trajectoires de décollage et d'atterrissage des avions. Ces mesures de protection de la santé concernent particulièrement la réduction du bruit 
tant au niveau de son intensité que de sa fréquence ou des périodes de sommeil des riverains :      Allonger d'une heure le couvre-feu     Réduire le niveau de bruit moyen entre 22h 
et 23h30 de 6 dBA     Réduire le bruit à la source en limitant le nombre de créneaux par an à 200 000 au lieu de 250 000 actuellement     Limiter ou interdire les avions gros-
porteurs     Rembourser les travaux d'insonorisation des riverains à 100% ou faire prendre en charge leur coût directement par ADP     Reculer la piste n°3 de 1,2 km et augmenter 
la hauteur de survol     Exclure les avions les plus bruyants à partir de 22h et avant 8h et les dimanches de midi à 15h     Imposer la mise en place des techniques de décollage, 
d'approche et d'atterrissage limitant le bruit     Limiter les mouvements des avions en fonction de leur EPNdB (Effective Perceived Noise)

4765 24/10/2021 20:23
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4766 24/10/2021 20:24
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4767 24/10/2021 20:26
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4768 24/10/2021 20:27
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4769 24/10/2021 20:29
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4770 24/10/2021 20:30
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4771 24/10/2021 20:31
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4772 24/10/2021 20:33
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4773 24/10/2021 20:34
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4774 24/10/2021 20:36
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4775 24/10/2021 20:37
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4776 24/10/2021 20:38
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans la cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 
100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4777 24/10/2021 20:39
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4778 24/10/2021 20:40
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4779 24/10/2021 20:41
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4780 24/10/2021 20:42
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4781 24/10/2021 20:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 
100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4782 24/10/2021 20:44
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4783 24/10/2021 20:45
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4784 24/10/2021 20:46
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 
100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4785 24/10/2021 20:46
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4786 24/10/2021 20:48
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4787 24/10/2021 20:49
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 
100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4788 24/10/2021 20:50
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4789 24/10/2021 20:51
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4790 24/10/2021 20:53
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4791 24/10/2021 20:54
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 
100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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4792 24/10/2021 20:54
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4793 24/10/2021 20:55
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4794 24/10/2021 20:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 
100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut 
exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4795 24/10/2021 20:56 Elargissement du couloir du bruit

Madame, Monsieur  Je suis le maire de Marolles en Brie 94 qui est traversé par les avions en décollage et atterrissage d'Orly. Nous avons deux préoccupations :  1 - Nous avons 
un quartier entier qui perçoit de manière régulière et significative le bruit des avions. Étonnamment, les habitants de ce quartier ne sont toujours pas éligibles aux fonds 
d'insonorisation de leurs maisons. 2 - Nous n'avons pas connaissance d'un plan ORSEC en cas de crash d'avion sur notre ville et ses environs.  Bien entendu, nos concitoyens 
s'opposent  l'augmentation et des gros porteurs sur Orly.  Bien cordialement     

4796 24/10/2021 20:57
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4797 24/10/2021 20:58
« Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE »

« Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. »

4798 24/10/2021 20:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages, au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps:si ce problème persiste, l'isolation réalisée il 
y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% 
(contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  

4799 24/10/2021 21:06
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4800 24/10/2021 21:14 trop de nuisances sonores
le bruit en général et celui provoqué par les vols sur Orly en particulier est un véritable fléau qui ne dit pas son nom pour nous riverains concernés, le bruit provoqué par le traffic 
aérien d'Orly est une source d'agression permanente que nous subissons de manière de plus en plus évidente. c'est pourquoi il serait impératif de procéder à certaines mesures 
comme par exemple : limiter ou interdire les avions gros porteurs, réduire le nombre de créneaux par an de 250 000 à 200 000, et réduire le niveau sonore moyen entre 22h et 
23h30 de 6dba. une autre mesure qui n'aurait semble t'il qu'un impact économique faible, serait d'imposer des techniques de décollage, d'approche et d'atterissage limitant le bruit !

4801 24/10/2021 21:19
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

914/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4802 24/10/2021 21:21
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4803 24/10/2021 21:22
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4804 24/10/2021 21:23
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4805 24/10/2021 21:24
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4806 24/10/2021 21:25
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

915/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4807 24/10/2021 21:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4808 24/10/2021 21:27
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4809 24/10/2021 21:28
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4810 24/10/2021 21:29
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4811 24/10/2021 21:32
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4812 24/10/2021 21:33
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4813 24/10/2021 21:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4814 24/10/2021 21:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4815 24/10/2021 21:38
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4816 24/10/2021 21:39
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

917/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4817 24/10/2021 21:40
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4818 24/10/2021 21:41
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4819 24/10/2021 21:42
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4820 24/10/2021 21:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4821 24/10/2021 21:44
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

918/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4822 24/10/2021 21:45
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4823 24/10/2021 21:45
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4824 24/10/2021 21:46
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

4825 24/10/2021 22:18 Gometz le chatel

Bonjour  Nouvelle résidente du charmant village de Gometz le chatel 91940, je souhaite m'exprimer sur les nuisances aériennes extrêmes que je subis depuis mon arrivée sur la 
commune. Combien de vols par jour au dessus du vieux village à basse altitude alors que nous sommes à 18 km de l'aéroport !! Je peux lire sans difficulté le nom de la compagnie 
aérienne. A cela je dois ajouter les très nombreuses déviations des plans de vol. Les avions qui transitent par notre commune ne sont en aucun cas sensés la survoler. Le point de 
ralliement étant villejust. Trop souvent des libertés sont prises et nous subissons des nuisances quotidiennes. NON au survol des communes peuplées ! Respect des trajets et 
respect surtout de l'altitude pour protéger l'équilibre des habitants. Je ne lis rien dans ce rapport qui ne me permette d'espérer de vivre mieux au sein de ma commune.

4826 24/10/2021 22:30
Nuisances sonores à Villiers sur 

marne

Bonjour, depuis ces dernières années les nuisances sonores des avions sont nettement plus élevées surtout les jours de beau temps au dessus de Villiers sur marne. nous avions 
entendu que le trajet des avions avait été modifié suite à des travaux à Orly et que c'était temporaire mais cela faire déjà maintenant plusieurs année et les nuisances sont toujours 
là. Je pense faire une demande d'indemnisation liée a ces nuisances qui n'existaient pas quand nous avions acheté en 2008.

4827 24/10/2021 22:30
Nuisances sonores à Villiers sur 

marne

Bonjour, depuis ces dernières années les nuisances sonores des avions sont nettement plus élevées surtout les jours de beau temps au dessus de Villiers sur marne. nous avions 
entendu que le trajet des avions avait été modifié suite à des travaux à Orly et que c'était temporaire mais cela faire déjà maintenant plusieurs année et les nuisances sont toujours 
là. Je pense faire une demande d'indemnisation liée a ces nuisances qui n'existaient pas quand nous avions acheté en 2008.

4828 24/10/2021 22:54
Nuisances sonores et nuisances 
climatiques environnementales NON aux projets d'agrandissement et augmentations trafic Cordialement

4829 24/10/2021 23:53 Mesures à defendre / PPBE

Je soutiens ces mesures, à mettre en  oeuvre à l'occasion du projet de PPBE, sinon quand ?  L'aéroport d'Orly étant situé sur un territoire densément peuplé, il importe de mettre 
en  oeuvre des mesures visant à protéger la santé des riverains habitant sous les trajectoires de décollage et d'atterrissage des avions. Ces mesures de proprotectiontection de la 
santé concernent particulièrement la réduction du bruit tant au niveau de son intensité que de sa fréquence ou des périodes de sommeil des riverains :  Allonger d'une heure le 
couvre-feu Réduire le niveau de bruit moyen entre 22h et 23h30 de 6 dBA Réduire le bruit à la source en limitant le nombre de créneaux par an à 200 000 au lieu de 250 000 
actuellement Limiter ou interdire les avions gros-porteurs Rembourser les travaux d'insonorisation des riverains à 100% ou faire prendre en charge leur coût directement par ADP 
Reculer la piste n°3 de 1,2 km et augmenter la hauteur de survol Exclure les avions les plus bruyants à partir de 22h et avant 8h et les dimanches de midi à 15h Imposer la mise en 
place des techniques de décollage, d'approche et d'atterrissage limitant le bruit Limiter les mouvements des avions en fonction de leur EPNdB (Effective Perceived Noise
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4830 24/10/2021 23:56 Mesures / PPBE.

Je soutiens les mesures ci-dessous, à mettre en  oeuvre à l'occasion du projet de PPBE, sinon quand ?  L'aéroport d'Orly étant situé sur un territoire densément peuplé, il importe 
de mettre en  oeuvre des mesures visant à protéger la santé des riverains habitant sous les trajectoires de décollage et d'atterrissage des avions. Ces mesures de 
proprotectiontection de la santé concernent particulièrement la réduction du bruit tant au niveau de son intensité que de sa fréquence ou des périodes de sommeil des riverains :  
Allonger d'une heure le couvre-feu Réduire le niveau de bruit moyen entre 22h et 23h30 de 6 dBA Réduire le bruit à la source en limitant le nombre de créneaux par an à 200 000 
au lieu de 250 000 actuellement Limiter ou interdire les avions gros-porteurs Rembourser les travaux d'insonorisation des riverains à 100% ou faire prendre en charge leur coût 
directement par ADP Reculer la piste n°3 de 1,2 km et augmenter la hauteur de survol Exclure les avions les plus bruyants à partir de 22h et avant 8h et les dimanches de midi à 
15h Imposer la mise en place des techniques de décollage, d'approche et d'atterrissage limitant le bruit Limiter les mouvements des avions en fonction de leur EPNdB (Effective 
Perceived Noise )

4831 25/10/2021 07:14
Réduction du bruit pour préserver 

la santé des riverains

Allonger d'une heure le couvre-feu Réduire le niveau de bruit moyen entre 22h et 23h30 de 6 dBA Réduire le bruit à la source en limitant le nombre de créneaux par an à 200 000 
au lieu de 250 000 actuellement Limiter ou interdire les avions gros-porteurs Rembourser les travaux d'insonorisation des riverains à 100% ou faire prendre en charge leur coût 
directement par ADP Reculer la piste n°3 de 1,2 km et augmenter la hauteur de survol Exclure les avions les plus bruyants à partir de 22h et avant 8h et les dimanches de midi à 
15h Imposer la mise en place des techniques de décollage, d'approche et d'atterrissage limitant le bruit Limiter les mouvements des avions en fonction de leur EPNdB (Effective 
Perceived Noise

4832 25/10/2021 08:24
contribution du Président du 

Conseil départemental du Val-de-
Marne

Le projet de PPBE a fait l'objet d'une présentation à la Commission Consultative de l'Environnement (CCE) de l'aérodrome de Paris-Orly le 26 janvier 2021 dans une version 
antérieure.  Ce projet initial de PPBE a suscité de fortes oppositions de la part des associations de défense des riverains et des élus en raison du fait qu'il proposait une extension 
de la zone C et la création d'une zone D du Plan d'Exposition au Bruit (PEB) et qu'il ne proposait aucune amélioration notable dans la lutte contre les nuisances sonores et 
environnementales   La Conseil départemental du Val-de-Marne a adopté un v oeu à l'unanimité lors de la séance du 8 février dernier demandant le réexamen du Plan de 
Prévention d'Exposition au Bruit (PPBE) de la plateforme d'Orly plateforme et le retrait du projet d'extension de la zone C et de création de la zone D du plan.  C'est ainsi qu'une 
nouvelle version du projet de PPBE a été rédigée, présentée en CCE en juillet dernier avant d'être soumise à la consultation du public.  Dans le cadre de la mise en consultation 
publique du 23 août au 25 octobre 2021, de la nouvelle version du Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de l'aéroport d'Orly, le Conseil départemental du Val-de-Marne 
a tenu à formuler plusieurs propositions auprès du Commissaire enquêteur.     Tout d'abord, la période de consultation publique n'est pas adaptée pour recueillir dans de bonnes 
conditions l'avis des collectivités concernées et de nos concitoyens ; le lancement de cette consultation en dehors des congés estivaux aurait été plus pertinent. Il conviendrait de la 
prolonger d'un mois pour laisser le temps aux pétitionnaires de répondre correctement.  La période annoncée 2018-2023 sur laquelle porte le plan d'actions, est largement entamée 
et ne permet pas une projection suffisante pour mener à bien les actions prévues à moyen terme. Il serait plus judicieux d'établir un plan d'action sur la période 2021-2026, sachant 
qu'il n'y a pas, à ce jour, de certitude sur le respect des échéances annoncées pour l'édition des nouvelles cartes de bruit (CSB pour 2022).   Il faut par ailleurs souligner que la 
plupart des engagements pris par ADP lors des dernières Rencontres d'Orly de 2019, sont repris, y compris la question du couplage des aides à l'insonorisation et à l'isolation 
thermique, non évoquée dans la version de janvier 2021, mais bien présente dans la version actuelle (action P2).   En ce qui concerne l'aide à l'insonorisation (action P2 portée par 
l'Etat), il est stipulé qu'un rapport au parlement doit présenter des solutions permettant de combler les baisses de recettes sur la TNSA liées à la crise sanitaire. Malgré l'inscription 
de cette annonce dans la loi de finances, il n'y a pas d'engagement ferme sur son échéance de présentation. Il conviendrait donc d'indiquer clairement une date de remise de ce 
rapport tant attendu.  Nous plaidons pour un renfort du dispositif d'aide à l'insonorisation : le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que de nombreux riverains d'Orly n'ont 
toujours pas leur habitation insonorisée. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit donc être simplifiée. Il est également souhaité que les travaux 
soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Au sujet du couvre-feu, nous prenons note de l'action R1 
qui prévoit « l'inscription dans la loi du Couvre-feu nocturne en place pour les aéronefs équipés de turboréacteurs, avec aucun décollage programmé entre 23h15 et 06h00 et aucun 
atterrissage programmé entre 23h30 et 06h15 ». Cette mesure d'inscription dans la loi nous satisfait en partie, mais nous réitérons notre demande d'allonger d'une heure le couvre-
feu pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Par ailleurs, il conviendrait d'obtenir une date d'échéance et de connaître les modalités de 
mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30 prescrit dans le nouveau PPBE.   Concernant le plafonnement des mouvements annuels, 
l'action R2 prévoit le « Suivi du respect du plafonnement des créneaux annuels (250 000) et l'inscription dans la loi de ce plafonnement dans l'hypothèse d'une privatisation du 
groupe ADP ». Nous souhaitons effectivement que le plafonnement de l'aéroport d'Orly soit inscrit dans la loi mais sans attendre l'hypothèse d'une privatisation du groupe ADP. Par 
ailleurs, nous tenons à rappeler que l'arrêté du 6 octobre 1994 relatif aux créneaux horaires sur l'aéroport d'Orly considère « qu'il convient, pour protéger les riverains contre les 
nuisances sonores, de fixer le trafic de l'aéroport d'Orly à environ 200 000 mouvements par an, objectif fixé par le schéma directeur de la région d'Ile-de-France approuvé par le 
décret du 26 avril 1994 ». Il conviendrait de rappeler cet objectif dans la loi, aujourd'hui largement dépassé (230 000 mouvements annuels).   

4832 bis 25/10/2021 08:24
contribution du Président du 

Conseil départemental du Val-de-
Marne

Concernant le Plan d'Exposition au Bruit (PEB), nous nous félicitons de l'abandon du projet d'extension de la zone C et de création d'une zone D du PEB, projet qui aurait eu pour 
conséquence une dévalorisation des propriétés déjà bâties, une paupérisation des territoires concernés et un déclin démographique marqué. Par ailleurs, nous nous félicitons 
également de la proposition qui consiste à améliorer l'information des nouveaux arrivants dans les zones de bruit du PEB d'Orly.  En outre, la modulation de la redevance 
d'atterrissage en fonction des performances acoustiques des avions, constitue un levier intéressant pour inciter les compagnies à renouveler leur flotte et à empêcher le 
développement à la fois des gros porteurs et des compagnies low-cost.  S'agissant des gros porteurs, nous pensons qu'il serait utile de limiter leur nombre car ils génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019).   Enfin, dans la perspective de mise en  oeuvre des actions du PPBE, nous soulignons la 
nécessité de relancer un dialogue constructif et approfondi, avec tous les acteurs concernés, dont les collectivités locales et les associations de riverains. Président du Consiel 
départemental du Val-de-Marne
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4833 25/10/2021 08:34 Mes commentaires sur le PPBE

Bonjour Je suis habitante de Sucy-en-Brie, et après lecture du projet PPBE, il me semble impérativement nécessaire pour le bien de tous de :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
Réduire le niveau de bruit moyen entre 22h et 23h30 de 6 dBA Réduire le bruit à la source en limitant le nombre de créneaux par an à 200 000 au lieu de 250 000 actuellement 
Limiter ou interdire les avions gros-porteurs Rembourser les travaux d'insonorisation des riverains à 100% ou faire prendre en charge leur coût directement par ADP Reculer la 
piste n°3 de 1,2 km et augmenter la hauteur de survol Exclure les avions les plus bruyants à partir de 22h et avant 8h et les dimanches de midi à 15h Imposer la mise en place des 
techniques de décollage, d'approche et d'atterrissage limitant le bruit Limiter les mouvements des avions en fonction de leur EPNdB (Effective Perceived Noise) Merci de votre 
attention.

4834 25/10/2021 08:36
Lutte contre les nuisances 

aériennes : défendons notre cadre 
de vie

En décembre dernier, l'Etat présentait un nouveau projet du plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPEB) d'Orly, document qui vise à prévenir les effets du bruit liés à la 
plateforme aéroportuaire et à les réduire si nécessaire.   De nombreux élus, dont le Conseil municipal de Boissy, s'étaient opposés à ce plan considérant d'une part qu'il n'apportait 
pas d'avancées significatives dans la lutte contre les nuisances sonores et d'autre part parce qu'il créait de nouvelles contraintes d'urbanisme impactant excessivement le tissu 
urbain des villes survolées (et notamment la valeur des biens immobiliers).  Face aux revendications des associations de riverains et des élus, l'Etat a proposé en août dernier un 
nouveau PPEB soumis à consultation publique.   Ce nouveau document est globalement plus favorable que la version précédente. L'extension des contraintes d'urbanisme a été 
abandonnée et de nouvelles mesures sont proposées pour lutter contre les nuisances : l'amélioration de l'information des nouveaux arrivants, la poursuite des programmes 
d'insonorisation, la réduction du bruit moyen de 6 dBA (décibels pondérés A) entre 22h et 23h30.   Bien que plus favorable, nous considérons qu'il faudrait aller encore plus loin 
pour protéger les riverains de l'aéroport d'Orly. Nous continuons donc de soutenir les mesures portées par les associations de riverains et les élus depuis de nombreuses années :   
- Allonger d'une heure le couvre-feu pour se rapprocher des 8h de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  - Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de mise 
en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30  - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs qui génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi 
de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019).   - Réduire le bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels au lieu de 250 000 actuellement.  - 
Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation : 50% des riverains d'Orly n'ont toujours pas leur habitation insonorisée.   - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit c'est-à-
dire exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dès 22h le soir avant le couvre-feu et de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, également les 
dimanches de midi à 15h).  Telles sont les observations que nous formulerons pour notre groupe dans le cadre de l'enquête publique en cours.  Conseillers municipaux du groupe 
Rassemblés et engagés pour Boissy www.engagespourboissy.fr

4835 25/10/2021 08:57
Avis de l'association ADVOCNAR 

sur le projet de PPBE d'Orly

Autour de l'aéroport de Paris-Orly, inséré en tissu urbain dense (3000 habitants au km2, des villes à 500 mètres du seuil des pistes), la réduction de la pollution sonore liée au trafic 
aérien est un enjeu majeur de santé publique.   L'étude épidémiologique DEBATS  (Discussion sur les Effets du Bruit des Aéronefs Touchant la Santé) est venue confirmer en 2020 
les conséquences négatives - déjà bien documentées - du bruit aérien sur la santé.  Plus de 500 000 franciliens autour d'Orly subissent un dépassement des valeurs-guide pour le 
bruit aérien fixés par l'OMS en 2018 , valeur à partir desquelles un effet néfaste pour la santé est avéré. (Source Bruitparif).  Les cartes stratégiques de bruit « situation de référence 
2016 », comparées à celles de 2008, laissaient apparaître une augmentation inadmissible du bruit :  - La population exposée à un dépassement de la valeur-limite Lden55 a été 
multipliée par 2 - La surface située dans le périmètre des CSB a été multipliée par 2 - Le nombre d'établissements d'enseignement et de santé exposés à un dépassement de la 
valeur-limite Lden55 a été multiplié par 4  Ce constat plus que gênant pour ADP a amené la DGAC à produire dans le projet de PPBE des cartes stratégiques basées sur la 
situation de référence 2018. Mais là aussi l'augmentation des populations soumises au dépassement des valeurs-limite de bruit fixées par la France est intolérable : - La population 
exposée à un dépassement de la valeur-limite Lden55 a augmenté de 34% - La surface située dans le périmètre des CSB a augmenté de 21% - Le nombre d'établissements 
d'enseignement et de santé exposés à un dépassement de la valeur-limite Lden55 a été multiplié par 2,7 - La population exposée à un dépassement de la valeur Lnight50 a 
augmenté de 91%, et ce malgré un couvre-feu partiel de 23h30 à 6h  C'est un échec patenté pour le PPBE 2013-2018 ! Or la situation de long terme annonçait une baisse de ces 
indicateurs. Les mesures retenues ont prouvé leur inefficacité à produire de nouveaux effets en termes de réduction du bruit aérien.  Et pourtant, le projet de PPBE 2018-2022 
applique les mêmes « recettes » que le précédent, s'appuyant uniquement sur les trois premiers piliers de l'approche équilibrée.  Nous sommes face un problème de bruit 
persistant, avec un impact sanitaire sur les populations en forte croissance. Cette augmentation consacre l'échec du PPBE 2013-2018 et justifiait l'activation du 4ème pilier de 
l'approche équilibrée ainsi que le lancement en amont du projet d'une étude d'approche équilibrée portant sur l'ensemble des restrictions d'exploitation que nous proposons dans ce 
document, démarche imposée par le Règlement UE 598/2014 (et en particulier son article 5, paragraphes 1 et 2)  Nous rappelons qu'aucun objectif de réduction du bruit pour ce 
projet de PPBE n'a été fixé à ce jour, ce qui est contraire au Règlement UE 598/2014 et à la Directive 2002/49/CE. C'est également méconnaitre l'article R572-8 du Code de 
l'Environnement (paragraphe I alinéa 3) qui stipule :  I. Le plan de prévention du bruit dans l'environnement prévu au présent chapitre comprend : 3° Les objectifs de réduction du 
bruit dans les zones exposées à un bruit dépassant les valeurs limites mentionnées à l'article R. 572-4 .  Finalement, il est prévu de faire action seulement lors de la 3ème mouture 
du PPBE, qui serait mis en chantier en 2022, qui comporterait - enfin- un objectif de réduction la nuit de 6dB, mais pas d'objectif de réduction en journée ?  Nous demandons dès 
maintenant l'adoption des mesures suivantes dans le PPBE ainsi que le lancement de l'étude d'approche équilibrée sur l'ensemble des mesures de restriction d'exploitation citées, 
afin d'avoir tous les éléments pour faire un choix éclairé :  1. Allonger d'une heure le couvre-feu : l'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher 
des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. 2. Obtenir une date d'échéance et connaître les modalités de mise en  oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 
6dBA dans le créneau 22h-23h30. 3. Réduire le bruit à la source avec le plafonnement de 200 000 créneaux annuels au lieu de 250 000 actuellement. 4. Limiter le nombre d'avions 
gros-porteurs : Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être 
instauré. 5. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation : le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que 50% des riverains d'Orly n'ont toujours pas leur habitation insonorisée. 
Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire. La 
procédure doit donc être simplifiée. Il est également souhaité que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP 
et non le riverain.

4835 bis 25/10/2021 08:57
Avis de l'association ADVOCNAR 
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 6. Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit : il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. 7. Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit » : les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment. 8. Limiter les mouvements d'aéronefs sur la base de leur EPNdB 
(Effective Perceived Noise), comme cela se pratique déjà sur les 9 principaux aéroports français sauf Paris-Orly.  

921/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

4836 25/10/2021 09:04 PPBE Paris Orly
 Afin de limiter l'impact de l'avion sur l'environnement  il faut limiter l'usage aux personnes et aux marchandises au strict nécessaire. L'avion ne doit pas devenir, au ciel, ce que la 
voiture et le camion sont à la route. Il est temps d'encourager les bons comportements pour notre belle France l'Europe et la Planète. Je suis contre les aménagements de Paris 
Orly dans le but d'augmentation de trafic.  

4837 25/10/2021 09:11 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4838 25/10/2021 09:12 Mes propositions pour Orly

Mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le 
trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, 
l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-
porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de 
Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4839 25/10/2021 09:12 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

4840 25/10/2021 09:13 Demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4841 25/10/2021 09:15 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4842 25/10/2021 09:15 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4843 25/10/2021 09:29 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4844 25/10/2021 09:30 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4845 25/10/2021 09:32 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  200 000 créneaux c'est encore beaucoup trop, et pas seulement au titre de la pollution sonore, (la plus perceptible sans outil de mesure) l'air et le reste 
sont également concernés.  Concernant le couvre feu il ne doit pas se 'rapprocher' des 8 heures, mais doit être impératif, voire porté à 9h au moins. Il n'est pas normal d'être 
réveillé par les avions le matin ou d'être obligés de se taire en pleine conversation dehors par beau temps, pour laisser passer le bruit des avions.  Le défilé d'avions dès 6 heures 
devrait être diminué et faire l'objet d'une limite en nombre, sur une plage horaire entre 6 et 8H le matin, principalement le WE.

4846 25/10/2021 09:34 Mes propositions concernant Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4847 25/10/2021 09:36 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  J'habite Arpajon et je constate qu'il y a de plus en plus d'avions et qu'ils survolent mon quartier à des altitudes de plus en plus basses. Le dimanche est 
une apothéose! Or, la nuit des avions décollent d'Orly et nous ne les entendons pratiquement pas : ils respectent une certaine altitude. Il serait donc indispensable d'appliquer à 
tous les avions ces techniques de décollage.  Les couloirs aériens ne peuvent-ils pas être modifiés régulièrement pour que ce ne soit pas toujours les mêmes riverains qui doivent 
subir les désagréments? Je confirme que le bruit des avions a des répercussions sur la santé dont le stress de ne pas pouvoir trouver un moment de calme, de silence quand le 
vent est à l'ouest. Quel bonheur quand il est au nord. Enfin, est-il judicieux de conserver un aéroport dans un espace aussi urbanisé que le sud de Paris, urbanisation qui se 
poursuit avec la densification du territoire?

4848 25/10/2021 09:36 Nuisance aérienne
Bonjour,  Je souhaite faire part des terribles nuisances sonores dû à un couloir aérien situé juste au-dessus de ma maison. Les avions passent très bas toutes les 5 minutes. Cette 
nuisance aérienne démarre à 6h30 jusqu'à 22h30 de trop nombreux jours.

4849 25/10/2021 09:37 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches 
de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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4850 25/10/2021 09:38 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4851 25/10/2021 09:39 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4852 25/10/2021 09:40 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Il me semble à vue d'oeil que les couloirs aériens sur la zone sud de Villeneuve Saint Georges ne soient pas respectés régulièrement. L'installation de 
radars peut-elle être envisagée ?

4853 25/10/2021 09:41 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4854 25/10/2021 09:41 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

4855 25/10/2021 09:42 Mes demandes vis-à-vis d'Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4856 25/10/2021 09:44 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4857 25/10/2021 09:45 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

4858 25/10/2021 09:46 Bruit sur Rungis

Ces derniers mois le bruit des avions que l'on entend à Rungis ville est de plus en plus prégnant et devient une véritable nuisance.                                                                                                                            
Avant c'était lors des départs en vacances ou de travaux sur les pistes ,aujourd'hui c'est tout les jours.                                                                                                                              
'Les points fixes' le matin deviennent insupportables . Les premiers avions dès l'aube sont les plus bruyants.                                                                                                   Les 
pilotes qui mettent la 'reverse 'de plus en plus souvent alors que si l'approche est faite correctement le freinage suffit . La reverse étant également utilisée après 23 H . Le couvre 
feu qui est passé à 23H30 est également inadmissible pendant des années nous avions réussi à le maintenir pourquoi ne plus l'instaurer à nouveau aujourd'hui ?
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4859 25/10/2021 09:48 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4860 25/10/2021 09:49 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4861 25/10/2021 09:50 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4862 25/10/2021 09:57 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4863 25/10/2021 09:59 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4864 25/10/2021 10:03 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4865 25/10/2021 10:04 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4866 25/10/2021 10:12 Nuisances sonores Je souhaite qu'il soit fait le maximum pour réduire les nuisances sonores sur l'aéroport comme interdire sauf cas d urgences l'utilisation de la 'reverse' lors des atterrissages.

4867 25/10/2021 10:12 Nuisances sonores
Je souhaite qu'il soit fait le maximum pour réduire les nuisances sonores sur l'aéroport comme interdire sauf cas d urgences l'utilisation de la 'reverse' lors des atterrissages. 
Supprimer sur les vols les plus tôt les vieux très vieux 737 !

4868 25/10/2021 10:24 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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4869 25/10/2021 10:25 Avis avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et 
permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup 
de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit 
être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut 
que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4870 25/10/2021 10:25 PPBE - bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il 
faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h 
lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. - Allonger le 
couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements 
par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol 
au-dessus des habitations, et ainsi diminuer le bruit.  - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup 
de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Répartir les survols. La piste 
3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - 
Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré.

4871 25/10/2021 10:26
Ma participation pour réduire le 

bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4872 25/10/2021 10:26
PPBE de l'aéroport d'Orly - 

consultation publique

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4873 25/10/2021 10:28 consultation publique Orly

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - reculer la piste 3 de 1,2 
km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les survols soient 
mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser 
plus fréquemment les autres pistes. - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction 
de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) 
puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la 
facture directement payée par ADP et non par le riverain. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.

4874 25/10/2021 10:30
Mesures à mettre en  oeuvre à 

l'occasion de PPBE

L'aéroport d'Orly étant situé sur un territoire densément peuplé, il importe de mettre en  oeuvre des mesures visant à protéger la santé des riverains habitant sous les trajectoires de 
décollage et d'atterrissage des avions. Ces mesures de protection de la santé concernent particulièrement la réduction du bruit tant au niveau de son intensité que de sa fréquence 
ou des périodes de sommeil des riverains :  Allonger d'une heure le couvre-feu Réduire le niveau de bruit moyen entre 22h et 23h30 de 6 dBA Réduire le bruit à la source en 
limitant le nombre de créneaux par an à 200 000 au lieu de 250 000 actuellement Limiter ou interdire les avions gros-porteurs Rembourser les travaux d'insonorisation des riverains 
à 100% ou faire prendre en charge leur coût directement par ADP Reculer la piste n°3 de 1,2 km et augmenter la hauteur de survol Exclure les avions les plus bruyants à partir de 
22h et avant 8h et les dimanches de midi à 15h Imposer la mise en place des techniques de décollage, d'approche et d'atterrissage limitant le bruit Limiter les mouvements des 
avions en fonction de leur EPNdB (Effective Perceived Noise)
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4875 25/10/2021 10:31 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4876 25/10/2021 10:33 Nuisances sonores

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

4877 25/10/2021 10:33 Consultation

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

4878 25/10/2021 10:35 nuisances

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

4879 25/10/2021 10:36 Avis

Pour limiter les nuisances aériennes, je suis favorable aux mesures suivantes : - Allonger le couvre-feu d'une heure.  Il faut se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives 
préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an.  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le nombre 
d'avions gros-porteurs.  Ces avions font plus de bruit et de pollution. Un plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se 
réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par 
ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit.  Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche 
de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit ».  Elles 
doivent être utilisées plus fréquemment.

4880 25/10/2021 10:38 PPBE - bruit des avions

Pour limiter les nuisances sonores dues à l'activité de l'aéroport d'Orly, je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de 
sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée.  - le nombre d'avions gros 
porteurs soit limité, car ils génèrent plus de bruit et sont de plus en plus nombreux. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions les plus 
bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - le dispositif 
d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - 
reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. Les avions aux décollages seraient ainsi plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les 
habitations. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont 
montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - que les procédures de vol de « moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.
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4881 25/10/2021 10:44 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4882 25/10/2021 10:45 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4883 25/10/2021 10:46 consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4884 25/10/2021 10:47 Respect des règles !

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4885 25/10/2021 10:49 Réduire le bruit des avions

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4886 25/10/2021 10:55
Propositions dans le cadre de la 

consultations publique

En tant qu'habitant du Val de Marne voici quelques remarques et propositions afin de limiter l'impact sonore du trafic aérien:  - empêcher le trafic des avions les plus bruyant de nuit 
ainsi que le dimanche -Limitation du trafic des plus gros avions -Limiter les créneaux par an à 200 000 -Contrôler les nuisances sonores en limitant le trafic certains avions en 
fonction de leur EPNDB -Augmenter les hauteurs de survol -Prise en charge des travaux d'insonorisation des riverains
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4887 25/10/2021 11:03 Invivable

C'est un fait! Les nuisances sonores ont et auront un effet sur notre santé et celle de nos enfants. Il est primordial d'apporter toutes les solutions possibles afin d'améliorer notre 
cadre de vie, qui n'a jamais été aussi radieux que lors du 1er couvre feu, et pendant les travaux de renouvellement de la piste 3!   Il faut appliquer toutes le propositions possibles, 
rallonger la durée du couvre feu, n'autoriser que les petits porteurs à utiliser la piste 3 à certaines heures , et SURTOUT prolonger la piste n°3 afin que les avions décollent plus tôt 
pour émettre moins de bruits au dessus des communes axiales qui sont villeneuve le roi et villeneuve saint georges.   Merci de m'avoir lu. Bien cordialement

4888 25/10/2021 11:03 Invivable

C'est un fait! Les nuisances sonores ont et auront un effet sur notre santé et celle de nos enfants. Il est primordial d'apporter toutes les solutions possibles afin d'améliorer notre 
cadre de vie, qui n'a jamais été aussi radieux que lors du 1er couvre feu, et pendant les travaux de renouvellement de la piste 3!   Il faut appliquer toutes le propositions possibles, 
rallonger la durée du couvre feu, n'autoriser que les petits porteurs à utiliser la piste 3 à certaines heures , et SURTOUT prolonger la piste n°3 afin que les avions décollent plus tôt 
pour émettre moins de bruits au dessus des communes axiales qui sont villeneuve le roi et villeneuve saint georges.   Merci de m'avoir lu. Bien cordialement

4889 25/10/2021 11:11 consultation
Allonger d'une heure le couvre-feu  Réduire le bruit à la source en limitant le nombre de créneaux par an à 200 000 au lieu de 250 000 actuellement  Limiter ou interdire les avions 
gros-porteurs  Rembourser les travaux d'insonorisation des riverains à 100% ou faire prendre en charge leur coût directement par ADP  Exclure les avions les plus bruyants à partir 
de 22h et avant 8h et les dimanches de midi à 15h

4890 25/10/2021 11:23 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4891 25/10/2021 11:24 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4892 25/10/2021 11:25 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.  J'habite a Yerres rue des amandiers et il se trouve que lorsque les décollages se font vers l'est j'entends deux fois le même avions lorsque celui ci se dirige vers 
l'Ouest .Ne peut on pas éloigner le demi-tour plus au sud afin de diminué cette nuisance sonore.
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4893 25/10/2021 11:25 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.

4894 25/10/2021 11:26 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4895 25/10/2021 11:27 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4896 25/10/2021 11:27 Nuisances sonores

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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4897 25/10/2021 11:28 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4898 25/10/2021 11:29 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4899 25/10/2021 11:30 Débat sur l'aéroport d'Orly

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4900 25/10/2021 11:30 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4901 25/10/2021 11:33 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.
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4902 25/10/2021 11:34 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

4903 25/10/2021 11:35 Propositions pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4904 25/10/2021 11:36 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4905 25/10/2021 11:37 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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4906 25/10/2021 11:38 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4907 25/10/2021 11:38 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4908 25/10/2021 11:39 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4909 25/10/2021 11:40 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4910 25/10/2021 11:40 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4911 25/10/2021 11:40 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4912 25/10/2021 11:41 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.

4913 25/10/2021 11:42 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.  Surtout 
éviter décollage gros porteurs extrêmement bruyants le matin de bonne heure ,d autant qu a partir de 8h ,plus de trafic notable .  Être réveillé à 6h30 plusieurs jours de suite fatigue 
énormément les riverains et met leur santé en jeu . Phénomène récent noté depuis paire d années alors que n existait pas au préalable (changement notable , non observé jusque 
là entre 1980 et 2019 , saulx les chartreux

4914 25/10/2021 11:43 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

4915 25/10/2021 11:43 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.
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4916 25/10/2021 11:47 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

4917 25/10/2021 11:49 Participation à la consultation

Je souhaite que : - le couvre-feu soit respecté et élargi, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - la limite 
du nombre d'avions (200 000 mouvements par an) soit respectée. Ce n'est pas le cas aujourd'hui (240 000). - le nombre d'avions gros porteurs soit limité, car ils génèrent plus de 
bruit et sont de plus en plus nombreux. - les survols soient mieux répartis. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les 
travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - le dispositif d'aide à l'insonorisation soit renforcé. La procédure doit être simplifiée, 
les travaux doivent être remboursés à 100%, et la facture directement payée par ADP et non par le riverain. - reculer la piste 3 de 1,2 km. Son recul est techniquement possible. 
Les avions arriveraient plus hauts dans le ciel et engendreraient moins de bruit sur les habitations. - les avions circulent en fonction de leur niveau de bruit. Il faut exclure les avions 
les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu). - que les procédures de vol de « 
moindre bruit » soient utilisées plus fréquemment.    

4918 25/10/2021 11:50 Participation à la consultation

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se rapprocher des 8 heures de sommeil 
consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an.  - Limiter le 
nombre d'avions gros porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être instauré. - Répartir les survols. La piste 3 est 
la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruits autour des habitations alentour. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est possible d'utiliser plus fréquemment les autres 
pistes. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers des dossiers prend beaucoup de temps. La procédure doit être 
simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement 
possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants 
soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche après-midi, quelques heures avant ou après les horaires du couvre-feu) - Mettre en place les procédures de vol de « 
moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

4919 25/10/2021 12:12
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4920 25/10/2021 12:14
Pour la prise en compte des 

objectifs de réduction de trafic 
aérien dans la révision du PPBE

Préambule : La convention citoyenne pour le Climat (proposition SD-E2) a énoncé la nécessité d'organiser la fin du trafic aérien sur les vols intérieurs d'ici 2025 sur les lignes où il 
existe une alternative bas carbone satisfaisante (vol < 4 heures).  Cette proposition a été traduite dans la loi climat par une mesure encore plus restrictive le 10 Avril 2021 visant les 
lignes ayant un temps de vol inférieur à 2h30. Malgré cette loi, l'État a été condamné le 10 octobre 2021 pour son inaction climatique. Cette condamnation par la justice démontre la 
nécessité d'être encore plus ambitieux dans la recherche de réduction des pollutions sous toutes leurs formes. En préparation de la COP26, l'ONU a souhaité intégrer le devoir des 
États à faire bénéficier les citoyen-ne-s d'un environnement sain et durable comme étant un composant essentiel des droits de l'Homme. En conséquence, EELV VYVS souhaite 
faire valoir, dans le cadre du PPBE 2021, la nécessité d'engager des mesures fortes, dans l'exploitation d'Orly, permettant de prendre en compte la nécessaire réduction globale de 
trafic  sur cet aéroport, trop enclavé dans des zones urbaines denses. Cette réduction de trafic, en diminuant les émissions de gaz à effet de serre, les émissions polluantes (oxydes 
d'azote et particules fines) et en limitant les nuisances sonores, contribuera à offrir aux habitant·e·s un environnement et un cadre de vie plus sain.   Propositions : L'objet du Plan 
de Prévention du Bruit dans l'Environnement est de fixer le cadre juridique de lutte contre les nuisances sonores selon 4 axes : Réduction du bruit à la source Définir des règles de 
planification et d'utilisation des terrains Mettre en place des règles d'exploitation permettant la réduction des nuisances Les restrictions d'utilisation des pistes Pour chacun de ces 
domaines nous avons défini des propositions afin de répondre à l'objectif général de réduction des pollutions sonores et de gaz à effet de serre.  Réduction progressive du nombre 
de créneaux : Le nombre de créneaux maximum était fixé à 250.000. Cependant, le nombre de créneaux effectivement utilisés (qu'on appelle le nombre de mouvements) n'a pas 
dépassé 237.000 entre 2008 et 2018. Le niveau le plus bas étant 219.000 sur cette période, nous pensons que ce chiffre pourrait être  la base à considérer pour demander une 
réduction du nombre de créneaux attribués et le réduire de 10% chaque année pour prendre en compte le transfert des vols vers les déplacements ferroviaires prévus dans la loi 
climat. Nous demandons que les créneaux libérés par les vols désormais non autorisés par la loi car pouvant être remplacés par des trajets en train inférieurs à 2h30, ne soient pas 
réattribués !  Réduction des plages horaires : Consécutivement à la réduction du nombre de créneaux, la réduction des plages horaires en découle naturellement. Par ailleurs, cette 
réduction permettra de réduire drastiquement les nuisances aux riverains.  La plage d'ouverture actuelle est de 6h15 à 23h30. Actuellement de trop nombreux décollages 
d'appareils très bruyants se font au-delà de 22h, même si des taxes dissuasives sont mises en place pour les réduire. Afin de prendre en compte la réduction des créneaux, la 
plage horaire sera réduite dans un premier temps de 6h30 à 22h30, puis progressivement réduite chaque année de 10%, pour atteindre 7h00 à 21h30 d'ici 5 ans.  Interdiction des 
avions de chapitre acoustique inférieur à 4 : Pour favoriser le renouvellement rapide de la flotte aérienne des compagnies vers des appareils moins polluants et moins bruyants, en 
plus de la mise en place d'une nouvelle classification permettant de prendre en compte les évolutions technologiques, l'aéroport d'Orly, trop enclavé, ne devra plus pouvoir recevoir 
d'appareils appartenant à une classe inférieure à 4. Cette nouvelle réglementation ne se traduira pas par la mise en place de taxes incitatives, mais par une interdiction pure et 
simple. 
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4920 bis 25/10/2021 12:14
Pour la prise en compte des 

objectifs de réduction de trafic 
aérien dans la révision du PPBE

Les appareils ne pouvant plus se poser à Orly devront effectuer leurs rotations à partir d'aéroport éloignés des centres urbains en attendant leur remplacement définitif par des 
appareils de nouvelles générations.  Interdiction sur la plateforme d'Orly d'avions supersoniques potentiellement certifiés Sachant que des projets d'avions supersoniques civil futurs 
sont portés par des acteurs industriels internationaux, et que l'OACI (Organisation de l'Aviation Civile Internationale) travaille à la certification de tels aéronefs, nous considérons 
que de tels avions vont à l'encontre de l'objectif de réduction du bruit à la source, même s'ils étaient en mesure de satisfaire le chapitre 4. Par ailleurs, de tels avions, même dotés 
de la technologie la plus moderne, produiront considérablement plus de CO2 par km passager qu'un avion subsonique (autour de 3 fois plus), et également beaucoup plus 
d'émissions polluantes impactant la qualité de l'air, et cela serait donc en totale contradiction avec les objectifs climatiques et d'amélioration de la qualité de l'air.  Mise en place des 
procédures de descente en approche continue systématisée : Une approche finale sans paliers intermédiaires inutiles permet de réduire d'une manière importante le bruit dans les 
zones de faible altitude, et permet également de réduire la consommation de carburant. Cette technique dite de CDO, qui a le double avantage de réduction du bruit et de la 
pollution,  nécessite la mise en place d'outils de suivi et d'anticipation des mouvements au contrôle aérien. La réduction du nombre de créneaux doit permettre de l'appliquer 
systématiquement.  Suivi des constructions et des impacts sur la population en zone de bruit C et D : Nous demandons, à l'instar de l'ACNUSA (Autorité de Contrôle des 
NUiSances Aéroportuaires) le bilan de suivi des constructions et du peuplement dans les différentes zones de bruit autour de l'aéroport de Paris Orly. La zone C (bruit modéré) 
ayant été réduite et ses contraintes de planification et de constructibilité amoindries en 2009, nous nous interrogeons aujourd'hui sur les conséquences de ces décisions sur les 
populations qui ont subi les nuisances sonores et les pollutions atmosphériques.   Augmentation des contrôles : Afin de s'assurer que l'ensemble des mesures soient respectées, le 
développement des mesures de contrôle dans le respect des trajectoires et des procédures de décollage et d'atterrissage est essentiel. Il n'y a que trop peu de pénalités 
actuellement (17 en 2017), ce qui démontre l'inefficacité des mesures de contrôle actuelles. La mise en place de contrôles plus importants et de sanctions appliquées en respect 
des normes permettra de supprimer les   écarts   de trajectoire qui sont aujourd'hui observés trop souvent dans le secteur du val d'Yerres Val de Seine.  Garantie de maintien de la 
taxe sur les nuisances sonores aériennes (TNSA) : Lors de la dernière période de baisse du trafic aérien liée à la pandémie de COVID19, une baisse significative de la perception 
de la TNSA a entrainé le report de financement de travaux d'isolation sonore des habitants en zone de bruit. En conséquence et pour prendre en compte la baisse progressive du 
trafic aérien dans sa globalité, le montant de la TNSA sera fixé à 14 Millions € et réparti par le nombre de créneaux détenus par les compagnies aériennes. Par ce fait, les recettes 
de cette taxe sont garanties, quel que soit le nombre de créneaux et de vol effectifs.  Conclusion : Par la mise en oeuvre de ces mesures, nous, élu·e·s et militant·e·s EELV du Val 
D'Yerres Val de Seine sommes convaincu·e·s de donner aux habitant·e·s de notre bassin de vie un environnement plus conforme aux recommandations de l'ONU et de l'OMS tout 
en permettant de garantir à l'aéroport d'Orly des conditions durables d'exploitations. Le renforcement des mesures de contrôle sur les vols doit même permettre d'augmenter le 
nombre de personnel au sol chargé de mettre en  oeuvre ces contrôles, donc de créer de l'emploi.

4921 25/10/2021 12:14
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4922 25/10/2021 12:15
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4923 25/10/2021 12:16
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4924 25/10/2021 12:17
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4925 25/10/2021 12:19
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS  - Imposer un pourcentage de 
remplissage de l'avion avant d'autoriser un vol; 70% des sièges par exemple...
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4926 25/10/2021 12:19
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.    - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS  - Imposer un pourcentage de 
remplissage de l'avion avant d'autoriser un vol; 70% des sièges par exemple...

4927 25/10/2021 12:21
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS  - Respecter la réglementation 
française et européenne en cours. Plafond et descente lissées.

4928 25/10/2021 12:21
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4929 25/10/2021 12:23
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS  - Délocaliser Orly au-delà de l'Ile de 
France

4930 25/10/2021 12:24
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4931 25/10/2021 12:25
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4932 25/10/2021 12:26
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4933 25/10/2021 12:26
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4934 25/10/2021 12:28
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-
la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS  - Supprimer l'aéroport d'Orly et augmenter le trafic de Roissy Charles de Gaulle.
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4935 25/10/2021 12:29
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4936 25/10/2021 12:31
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS. Le bon sens amène à éviter le survol 
des habitations au maximum!

4937 25/10/2021 12:32
ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan dz Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite: - allonger d'une heure le couvre feu  -
limiter les mouvements aériens -limiter le nombre d'avions gros porteurs-renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation -faire circuler les avions selon leur niveau de bruit -mettre en 
place les procédures de vol de moindre bruit

4938 25/10/2021 12:32
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4939 25/10/2021 12:32
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4940 25/10/2021 12:33
ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan dz Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite: - allonger d'une heure le couvre feu  -
limiter les mouvements aériens -limiter le nombre d'avions gros porteurs-renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation -faire circuler les avions selon leur niveau de bruit -mettre en 
place les procédures de vol de moindre bruit

4941 25/10/2021 12:33
Mesures à mettre en  oeuvre à 

l'occasion de PPBE

L'aéroport d'Orly étant situé sur un territoire densément peuplé, il importe de mettre en  oeuvre des mesures visant à protéger la santé des riverains habitant sous les trajectoires de 
décollage et d'atterrissage des avions. Ces mesures de protection de la santé concernent particulièrement la réduction du bruit tant au niveau de son intensité que de sa fréquence 
ou des périodes de sommeil des riverains :      Allonger d'une heure le couvre-feu     Réduire le niveau de bruit moyen entre 22h et 23h30 de 6 dBA     Réduire le bruit à la source en 
limitant le nombre de créneaux par an à 200 000 au lieu de 250 000 actuellement     Limiter ou interdire les avions gros-porteurs     Rembourser les travaux d'insonorisation des 
riverains à 100% ou faire prendre en charge leur coût directement par ADP     Reculer la piste n°3 de 1,2 km et augmenter la hauteur de survol     Exclure les avions les plus 
bruyants à partir de 22h et avant 8h et les dimanches de midi à 15h     Imposer la mise en place des techniques de décollage, d'approche et d'atterrissage limitant le bruit     Limiter 
les mouvements des avions en fonction de leur EPNdB (Effective Perceived Noise)

4942 25/10/2021 12:33
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4943 25/10/2021 12:37
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4944 25/10/2021 12:38
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS
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4945 25/10/2021 12:39
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4946 25/10/2021 12:47
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

J'ai besoin de votre aide sur le bilan financier de l'opération LES PIEDS DANS LE SABLE- Ozoir Plage ; mon collègue référent est en congés.    J'ai eu aucun problème ce matin 
avec le bilan d'Ozoir sur Glace (on ice) mais rencontre un « gros » problème sur celui de la Plage. Pourriez-vous me contacter à ce sujet, la manifestation a bien eu lieu et en 2020 
et en 2021 malgré le COVID.   Je reste à votre entière disposition    Bien cordialement

4947 25/10/2021 12:51
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la Ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

4948 25/10/2021 12:56
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. facture directement payée par ADP et non le riverain.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages 
horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures 
de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord 
pour la prise ILS

4949 25/10/2021 13:00
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4950 25/10/2021 13:01
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4951 25/10/2021 13:03
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4952 25/10/2021 13:04
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4953 25/10/2021 13:05
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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4954 25/10/2021 13:06
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4955 25/10/2021 13:07
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4956 25/10/2021 13:09
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Respecter les hauteurs de survol en approche  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour 
la prise ILS.

4957 25/10/2021 13:12
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », 
qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.  - C'était 
bien pendant le confinement presque plus d'avion. Ils polluent plus nos petites voitures.

4958 25/10/2021 13:13
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4959 25/10/2021 13:14
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4960 25/10/2021 13:15
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4961 25/10/2021 13:21
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.   - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui 
permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Que tous les avions en provenance du Sud de l'aéroport d'Orly atterrissent en passant au dessus de 
Longjumeau et évite les balises de Villeneuve le Comte pour passer sur Ozoir ensuite. Economie de carburant pour les compagnies + impact environnemental. Ce détour de 200 à 
2500 kms n'est pas nécessaire.  
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4962 25/10/2021 14:00 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4963 25/10/2021 14:01 Mes propositions

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4964 25/10/2021 14:02 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4965 25/10/2021 14:03 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.
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4966 25/10/2021 14:04 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4967 25/10/2021 14:05 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4968 25/10/2021 14:06 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Interdire tous les avions dépassant 75 décibels au décollage

4969 25/10/2021 14:06 Mes propositions

 Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4970 25/10/2021 14:08 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  il faut dès à présent revoir les voyages de loisirs à la baisse, les générations futures ne seront que mieux protégées. c'est une politique de 
sensibilisation à entreprendre dès à présent

4971 25/10/2021 14:08 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 
200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement 
doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec 
une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la 
hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir 
avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

4972 25/10/2021 14:09 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4973 25/10/2021 14:10 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.
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4974 25/10/2021 14:10 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4975 25/10/2021 14:11
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4976 25/10/2021 14:11 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Il 
faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

4977 25/10/2021 14:12 Mes demandes pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4978 25/10/2021 14:12
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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4979 25/10/2021 14:13
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues 
de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4980 25/10/2021 14:13 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4981 25/10/2021 14:13 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4982 25/10/2021 14:14 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches 
de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

4983 25/10/2021 14:15
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   ·Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  · Limiter les mouvements  Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  · Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  Le fonds d'aide 
ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, 
l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux 
soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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4984 25/10/2021 14:16 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4985 25/10/2021 14:16
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  · Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  · Limiter les mouvements  Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  · Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de 
pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  · Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  Le fonds d'aide 
ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps   : si ce problème persiste, 
l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire   ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux 
soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  · Faire circuler les avions selon leur 
niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles   : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du 
trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  · Mettre en place les procédures de vol de «   moindre bruit   »  Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4986 25/10/2021 14:16
Nuissances AERIENNES ORLY 

BRUNOY

Bonjour, Habitant sur les hauts de Brunoy quartier rue de Cercay , nous constatons: Le non-respect du couvre -feu notamment durant les périodes estivales ,vacances scolaires et 
week-end, c'est très fréquent.  La trajectoire et l'altitude non respectées les avions tournent au-dessus des habitations alors qu'ils devraient effectuer leur virage beaucoup plus loin 
et plus haut et cela n'est pas dû à la sécurité c'est récurant.  Les amendes auprès des compagnies aériennes pour non -respect  ne sont pas assez importantes, elles passent 
outre,les compagnies préfèrent utiliser moins de carburant et gagner du temps c'est meilleur pour leurs marges sans prendre en compte les pauvres habitants qui vivent en-
dessous compte tenu du nombres de vols c'est invivable.  Améliorer les motorisations d'avions c'est bien et indispensable néanmoins faire respecter drastiquement les procédures 
existantes dans un premier temps serait un plus et redonnerait un espoir et un confort immédiat.  Lorsque l'on prend connaissance de vos études on a l'impression que si toutefois 
une amélioration est possible cela se fera à 15/20 ans avec encore plus de trafic ! C'est démoralisant!  Cordialement.       

4987 25/10/2021 14:16 Propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

4988 25/10/2021 14:17 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Arrêter le décollage trop vertical. Le bruit a Yerres/Montgeron a largement augmenté depuis que les avions décollent plus verticalement
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4989 25/10/2021 14:18
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4990 25/10/2021 14:18 Liste de mes propositions

 Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Respecter les trajectoires de vol !!!

4991 25/10/2021 14:19 Mes demandes pour Orly

L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

4992 25/10/2021 14:19
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

4993 25/10/2021 14:22
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements  Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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4994 25/10/2021 14:22
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues 
de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4995 25/10/2021 14:24
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues 
de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4996 25/10/2021 14:25
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues 
de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4997 25/10/2021 14:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues 
de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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4998 25/10/2021 14:27
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues 
de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

4999 25/10/2021 14:29
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues 
de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5000 25/10/2021 14:30
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues 
de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5001 25/10/2021 14:32
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues 
de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5002 25/10/2021 14:32
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5003 25/10/2021 14:33
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues 
de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5004 25/10/2021 14:34
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  ·         Allonger d'une heure le couvre-
feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de 
bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  ·         Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation  
Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  ·         
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques connues 
de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5005 25/10/2021 14:34
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.  - Très fortes amendes aux 
compagnies aériennes avec dédommagement aux communes si non respect des règles.  - Aides substantielles d'ADP pour l'isolation phonique

5006 25/10/2021 14:35
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5007 25/10/2021 14:36
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5008 25/10/2021 14:37
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5009 25/10/2021 14:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5010 25/10/2021 14:38
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Respect du train d'atterrissage au-dessus de la ville  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord 
pour la prise ILS

5011 25/10/2021 14:38
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5012 25/10/2021 14:39
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5013 25/10/2021 14:41
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5014 25/10/2021 14:41
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS. La règlementation devrait imposer 
que le trafic s'effectue plus sur les champs et la forêt qui nous entourent.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5015 25/10/2021 14:42
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5016 25/10/2021 14:42
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5017 25/10/2021 14:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5018 25/10/2021 14:43
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5019 25/10/2021 14:44
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Respect de l'altitude au dessus de la ville d'Ozoir-la-Ferrière  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au 
Nord pour la prise ILS.

5020 25/10/2021 14:45
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5021 25/10/2021 14:46
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5022 25/10/2021 14:47
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

5023 25/10/2021 14:47
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5024 25/10/2021 14:48
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5025 25/10/2021 14:48
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5026 25/10/2021 14:49
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5027 25/10/2021 14:49
Il est nécessaire d'améliorer la 

lisibilité grand public du documents Une version de vulgarisation grand public est nécessaire. Des versions 'impact par commune sont souhaitables.

5028 25/10/2021 14:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5029 25/10/2021 14:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5030 25/10/2021 14:51
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Faire respecter les altitudes d'approche car on s'aperçoit que certaines compagnies (entre autre CORSAIR) ne les respectent 
pas.   - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5031 25/10/2021 14:52
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5032 25/10/2021 14:52
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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5033 25/10/2021 14:53
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5034 25/10/2021 14:54
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5035 25/10/2021 14:54
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5036 25/10/2021 14:55
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5037 25/10/2021 14:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5038 25/10/2021 14:57
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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5039 25/10/2021 14:58
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré. Certains avions arrivent en approche bien trop bas, notamment les gros porteurs.   - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus 
bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - 
Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière 
par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5040 25/10/2021 14:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5041 25/10/2021 15:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5042 25/10/2021 15:00
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5043 25/10/2021 15:01
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5044 25/10/2021 15:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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5045 25/10/2021 15:03
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

5046 25/10/2021 15:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5047 25/10/2021 15:03
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5048 25/10/2021 15:04
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5049 25/10/2021 15:05
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5050 25/10/2021 15:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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5051 25/10/2021 15:06
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5052 25/10/2021 15:06
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Suppression de l'ILS 4000

5053 25/10/2021 15:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5054 25/10/2021 15:08
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5055 25/10/2021 15:09
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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5056 25/10/2021 15:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5057 25/10/2021 15:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5058 25/10/2021 15:11 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

5059 25/10/2021 15:11
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Si tous les aéronefs empruntaient l'axe nominal depuis l'ILS 4000 les riverains situés sous ce couloir aérien (soit près du 
quart de la population d'Ozoir dont une école et des HLM) subiraient les nuisances sonores importantes à raisons d'un avion toutes les 90 secondes. En conséquence nous 
souhaitons que l'ILS 4000 soit supprimé et que les trajectoires d'atterrissage soient dispersées jusqu'à l'ILS 3000. Il semble, qu'étant donné le bruit ambiant au centre d'Ozoir, les 
habitants se plaignent moins des nuisances sonores que les quartiers plus isolés, d'autant que la dispersion des trajectoires ne concentre pas tous les passages en un même 
endroit.   
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5060 25/10/2021 15:12
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5061 25/10/2021 15:12 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

5062 25/10/2021 15:13
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5063 25/10/2021 15:13 Mes propositions concernant Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

5064 25/10/2021 15:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :     ·         Allonger d'une heure le 
couvre-feu  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.     ·         Limiter les 
mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue 
du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.     ·         Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus 
de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.     ·         Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.     ·         Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-
feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.     ·         Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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5065 25/10/2021 15:14
OUI AU PPBE Mais NON A 

SUPPRESSION DE LA ZONE C

Comme beaucoup de Villeneuvois et d'Ablonais, je suis avec mes voisins, mes amis pour la protection des riverains,   il en faut toujours plus, d'ailleurs nous avons gagné le 
respect, il y a des décennies par nos luttes...  C'est pour cela que nous sommes résolument contre la disparition de la zone C du plan d'exposition au bruit (PEB) inclus dans ce 
texte.   « Le PEB règlemente en particulier l'utilisation des sols aux abords des aérodromes en vue d'interdire ou d'y limiter la construction de logements, dans l'intérêt même des 
populations, et d'y prescrire des types d'activités peu sensibles au bruit ou compatibles avec le voisinage d'un Aérodrome »  Il nous semble dangereux et malhonnête que des élus 
préfèrent les constructions de logements privés pour faire de la spéculation immobilière au bien-être de leurs concitoyens sachant les risques encourus par les nouveaux habitants 
à venir.  Tout cela, risque d'affaiblir les droits à réparations des habitant.es de nos communes, une fois de plus.     NON à la suppression de la zone C du PEB et non à la duplicité 
des élus locaux dans leur grande majorité sur le sujet.    CORDIALEMENT   habitant du Val d'Ablon  

5066 25/10/2021 15:14 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

5067 25/10/2021 15:15
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. La hauteur de survol de la ville d'Ozoir-la-Ferrière doit obligatoirement être respectée voir même remontée et les avions ont 
interdiction de tourner au-dessus de la ville.    - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5068 25/10/2021 15:15 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

5069 25/10/2021 15:16
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5070 25/10/2021 15:17
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5071 25/10/2021 15:18
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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5072 25/10/2021 15:21
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Accentuer les sanctions en cas de non respect des couloirs aériens'

5073 25/10/2021 15:21
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir 
forestier au Nord pour la prise ILS, si techniquement envisageable et sans impact pour les airlines.   - laisser le temps aux Airlines de récupérer une santé économique, il en va de 
nombreux emplois.

5074 25/10/2021 15:23
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE
Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre 
bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5075 25/10/2021 15:24
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5076 25/10/2021 15:24
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5077 25/10/2021 15:25
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5078 25/10/2021 15:26
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5079 25/10/2021 15:26
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5080 25/10/2021 15:27
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

965/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5081 25/10/2021 15:27
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5082 25/10/2021 15:28 Ma contribution au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Les avions parfois ne respectent pas leur trajectoire et passe au dessus du centre ville de Montgeron '

5083 25/10/2021 15:29
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5084 25/10/2021 15:29
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5085 25/10/2021 15:31 Ma contribution au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5086 25/10/2021 15:31
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5087 25/10/2021 15:32
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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5088 25/10/2021 15:33
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5089 25/10/2021 15:34
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  

5090 25/10/2021 15:35
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.{}

5091 25/10/2021 15:35
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5092 25/10/2021 15:36
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5093 25/10/2021 15:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire respecter plus sérieusement les couloirs aériens avec de vrais amendes dissuasives. Trop souvent 
(surtout le dimanche) nous avons des avions qui décollent directement sur la ville de Montgeron.'

5094 25/10/2021 15:38
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5095 25/10/2021 15:39
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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5096 25/10/2021 15:39
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Des mesures chiffrées permettant de suivre l'évolution de la pollution, de la durée et de l'intensité du bruit  
dues aux avions puis de mettre en place un plafonnement.'

5097 25/10/2021 15:40
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment. Respecter les hauteurs et pas de virage au dessus d'Ozoir ce n'est pas toujours le cas.   - Contourner la ville d'Ozoir-la-
Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5098 25/10/2021 15:40
REDUIRE les NUISANCES dûes à 

l'AEROPORT d'ORLY

 Allonger significativement le couvre-feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.   Respecter les 200.000 mouvements Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les créneaux libérés par les vols courts remplacés par 
l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 
créneaux attribués.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 
2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 
100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Reculer la piste n°3 Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste 
n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Economique 2020-2025 d'ADP en comprend 
l'étude préalable.  Ces travaux réalisés permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.   Faire circuler les avions 
selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures   Améliorer les procédures de vol de « moindre bruit » Les techniques connues de décollage, d'approche et 
d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

5099 25/10/2021 15:41
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5100 25/10/2021 15:41
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5101 25/10/2021 15:42
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5102 25/10/2021 15:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Il serait important d'être informé quand l'aéroport doit modifier les trajets des avions et qu'ils doivent survoler 
nos habitations. '

5103 25/10/2021 15:44
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   création d'un site dédié aux signalements et d'information de travaux sur ORLY avec lien  sur le site de la 
mairie en ce qui concerne les avions qui seraient susceptibles d'avoir dévié de leur route lors de la phase de décollage'

5104 25/10/2021 15:44
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », 
qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5105 25/10/2021 15:45
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire respecter les couloirs aériens, il est fréquent d'observer des avions qui en sortent et survolent 
Montgeron'

5106 25/10/2021 15:45
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5107 25/10/2021 15:46
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Supprimer les couloirs aériens créés récemment sur Montgeron en contradiction avec l'avis des habitants et 
leur maire'

5108 25/10/2021 15:47
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5109 25/10/2021 15:47
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   MERCI POUR CETTE ENQUETE ET LES ACTIONS MENEES'

5110 25/10/2021 15:47
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5111 25/10/2021 15:48
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.   

5112 25/10/2021 15:48
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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5113 25/10/2021 15:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Il est nécessaire de sanctionner les compagnies aériennes qui ne respectent ni le couvre-feu ni les couloirs 
de vol. Il faut également donner aux riverains la possibilité de nourrir, sur internet, une base de données  destinée à répertorier les violations des règles.'

5114 25/10/2021 15:50
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.   - Respecter les couloirs aériens.   - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5115 25/10/2021 15:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Limiter le nombre de mouvements semble une position défensive. Ne vaudrait il pas mieux diminuer 
mécaniquement le nombre de créneaux en ne réattribuant pas les liaisons supprimées (par exemple celles qui devraient être induites par la mise en place de l'alternative TGV ) ?'

5116 25/10/2021 15:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Je ne vois pas d'autres propositions et j'adhère à celles ci-dessus.'

5117 25/10/2021 15:53
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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5118 25/10/2021 15:54
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5119 25/10/2021 15:55
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5120 25/10/2021 15:56
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5121 25/10/2021 15:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Limiter le nombre de mouvements semble une position défensive. Ne vaudrait il pas mieux diminuer 
mécaniquement le nombre de créneaux en ne réattribuant pas les liaisons supprimées (par exemple celles qui devraient être induites par la mise en place de l'alternative TGV ) ?'

5122 25/10/2021 15:57
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles 
(dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », 
qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5123 25/10/2021 15:57
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   La ville de Montgeron est très impactée par les passages d'avions. C'est une vraie nuisance. Il arrive même 
que les pilotes ne respectent pas les couloirs aériens.'
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5124 25/10/2021 15:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte mes souhaits.'

5125 25/10/2021 15:59
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.  - Passage à plus haute altitude.

5126 25/10/2021 15:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5127 25/10/2021 16:01
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5128 25/10/2021 16:04
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.  - Possibilité de balises de contrôle 
des nuisances sonores

5129 25/10/2021 16:05
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5130 25/10/2021 16:06
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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5131 25/10/2021 16:08 Mes demandes pour Orly

Voici mes demandes pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  
Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 
2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions 
gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites 
de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend 
beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. 
Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau 
DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation 
Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur 
l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la 
reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

5132 25/10/2021 16:10
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.  - Il est aberrant de poursuivre 
obstinément la croissance du trafic aérien et du tourisme de masse quand les gouvernants prônent à l'envi une 'croissance verte', excluent les véhicules à combustion polluants des 
grandes agglomérations et font peser sur les ménages moyens les hausses fulgurantes des prix des énergies fossiles.

5133 25/10/2021 16:12
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   
Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de 
décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   

5134 25/10/2021 16:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Les couloirs aériens doivent être respectés.'

5135 25/10/2021 16:16

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Modifier les trajectoires d''approche et d'envol de façon à éviter les zones habitées'
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5136 25/10/2021 16:20
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Veilliez à ce que les avions respectent le chemin de décollage et d'atterrissage prévu'

5137 25/10/2021 16:20 Mes propositions pour Orly

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Maintenir la zone actuelle C et ne pas l'agrandir pour ne pas augmenter les méfaits d'une augmentation du trafic aérien donc une demande expresse 
ne pas augmenter le trafic aérien !  Demander une étude approfondie indépendante et transparente de l'impact sur la santé et la qualité de vie des habitants de la zone aérienne C 
et la rendre publique outre en tirer des conclusions pour les choix politiques, environnementaux et de santé publique.  Interdire les déviations du plan de vol pour des motifs 
fallacieux car elles impactent des zones non régies par la protection contre les nuisances sonores et environnementales comme la ville de Montgeron survolée souvent de façon 
intempestive etc et mettre des amendes lors de ces survols injustifiés reversées aux communes concernées pour financer des subventions à des travaux d'insonorisation et de 
ventilation.

5138 25/10/2021 16:22
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Nous remarquons que par vent d'est,  les avions à hélices survolent systématiquement notre ville. Ne serait il 
pas possible que ces avions évitent notre ville ?'

5139 25/10/2021 16:23
Remarques et demandes / 

consultation plan prévention bruit 
Orly

Allonger d'une heure le couvre-feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.Limiter les mouvements Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. 
L'augmentation continue du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  
: si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h 
à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, 
d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.Maintenir la zone actuelle C et ne pas l'agrandir pour ne pas augmenter les méfaits 
d'une augmentation du trafic aérien donc une demande expresse ne pas augmenter le trafic aérien !  Demander une étude approfondie indépendante et transparente de l'impact 
sur la santé et la qualité de vie des habitants de la zone aérienne C et la rendre publique outre en tirer des conclusions pour les choix politiques,  environnementaux et de santé 
publique.Interdire les déviations du plan de vol pour des motifs fallacieux car elles impactent des zones non régies par la protection contre les  nuisances sonores et 
environnementales comme la ville de Montgeron survolée souvent de façon intempestive  etc et mettre des amendes lors de ces survols injustifiés reversées aux communes 
concernées pour financer des subventions à des travaux d'insonorisation et de ventilation.  
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5140 25/10/2021 16:23
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   ne plus développer l'aéroport d'Orly'

5141 25/10/2021 16:23 proposition

Voici mes propositions pour Orly :  &#10146; L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  &#10146; Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  &#10146; Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être 
instauré.  &#10146; Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  &#10146; Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  &#10146; Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les 
plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  &#10146; Les techniques 
connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

5142 25/10/2021 16:25
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.  - Limiter drastiquement le transport 
aérien.  - Privilégier le rail au transport aérien.  - Contraindre le GIEC à publier l'impact réel du transport aérien sur la pollution et l'émission des gaz à effet de serre. cf études 
publiées par  l'ADVOCNAR ET Réactiver le projet du 3ème aéroport lion des zones urbanisées !

5143 25/10/2021 16:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Limiter le transport aérien en mettant fin par exemple sur les vols intérieurs à l'exonération de la TICPE et 
pour les vols internationaux en militant au niveau politique international pour mettre fin à la convention de 1944 qui interdit toute taxation du kérosène des vols internationaux.'
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5144 25/10/2021 16:26 Mme

Voici mes propositions pour Orly :  &#10146; L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  &#10146; Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  &#10146; Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être 
instauré.  &#10146; Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  &#10146; Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  &#10146; Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les 
plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  &#10146; Les techniques 
connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

5145 25/10/2021 16:28 Monsieur

Voici mes propositions pour Orly :  &#10146; L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  &#10146; Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du 
TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  &#10146; Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être 
instauré.  &#10146; Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être 
insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera 
nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit 
directement payée par ADP et non le riverain.  &#10146; Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest 
d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient 
d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  &#10146; Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les 
plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  &#10146; Les techniques 
connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées systématiquement.

5146 25/10/2021 16:28
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Revoir les couloirs de circulations car les avions passent de plus en plus au dessus des habitations, ce qui 
n'était pas le cas auparavant.'

5147 25/10/2021 16:30
Consultation plan prévention bruit 

Orly

Allonger d'une heure le couvre-feu L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.Limiter les mouvements  Le trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. 
L'augmentation continue du nombre de mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs 
génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation  Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de 
temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous 
souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les 
riverains.Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 
22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  »  Les techniques 
connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Maintenir la zone actuelle C et ne pas l'agrandir pour ne 
pas augmenter les méfaits d'une augmentation du trafic aérien donc une demande expresse ne pas augmenter le trafic aérien !  Demander une étude approfondie indépendante et 
transparente de l'impact sur la santé et la qualité de vie des habitants de la zone aérienne C et la rendre publique outre en tirer des conclusions pour les choix politiques,  
environnementaux et de santé publique.Interdire les déviations du plan de vol pour des motifs fallacieux car elles impactent des zones non régies par la protection contre les  
nuisances sonores et environnementales comme la ville de Montgeron survolée souvent de façon intempestive  etc et mettre des amendes lors de ces survols injustifiés reversées 
aux communes concernées pour financer des subventions à des travaux d'insonorisation et de ventilation.         
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5148 25/10/2021 16:31
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5149 25/10/2021 16:32
plan de prévention du bruit dans 

l'environnement (PPBE)

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Ne plus développer l'aéroport d'Orly'   

5150 25/10/2021 16:32
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5151 25/10/2021 16:33
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   attention aux emploix  '

5152 25/10/2021 16:34
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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5153 25/10/2021 16:35
plan de prévention du bruit dans 

l'environnement (PPBE)

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Montgeron est une zone protégée et les avions ne doivent pas survoler cette ville et cela doit être respecté !'

5154 25/10/2021 16:35
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.   Imposer de très fortes amendes (pas assez dissuasives actuellement) pour les vols qui ne respectent pas les couloirs aériens. Trop de 
trajectoires ''en dehors des clous'' occasionnant des nuisances sonores insupportables.'

5155 25/10/2021 16:35
Le PPBE ne protège pas assez les 

habitants de Villeneuve le Roi

Le PPBE tel qu'il est présenté est tout à fait insuffisant par rapports aux besoins des populations. Sur pression du lobby de certains Maires, pour qui tout est bon pour construire de 
nouveaux logements sans se préoccuper des conséquences à long terme pour les populations, tout ce qui pouvait limiter l'accroissement des populations soumises aux pollutions 
sonores ont été retirées de ce PPBE. BruitParif et l'OMS ont pourtant calculé que le bruit avait un effet catastrophique pour les populations soumises au bruit des avions et en 
particulier pour les populations les plus proches comme celles de Villeneuve le Roi ou Ablon. Ce sont des années d'espérance de vie qui sont ainsi perdues. Il faut rétablir des 
limitations de constructions dans les territoires les plus proches de l'axe du bruit. La zone C doit être pleinement rétablie. Plus de 1 000 logements ont été construits sur Villeneuve 
le Roi en 10 années, l'une des commune les plus touchée par le bruit des avions, sans que ces nouveaux habitants soient informés sur les risques pour leur santé.  De nouvelles 
mesures doivent être intégrées dans ce PPBE pour limiter les risques pour les habitants: - Passer le couvre feu nocturne à 8H comme le préconise l'OMS - supprimer les lignes 
disposant d'une alternative par le train en moins de 4h comme le préconise la Convention Citoyenne. - Les créneaux de ces vols supprimés doivent être annulés pour apporter du 
calme aux riverains et non être réattribués. - l'insonorisation doit à nouveau être prise en charge à 100% et les montants réévalués. - les pavillons rachetés par l'Aéroport dans les 
zone de plus fort bruit doivent être utilisés pour redynamiser la vie économique et associative.

5156 25/10/2021 16:37
plan de prévention du bruit dans 

l'environnement (PPBE)

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Montgeron est une zone protégée et les avions ne doivent pas survoler cette ville et cela doit être respecté !'

5157 25/10/2021 16:38
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5158 25/10/2021 16:38
plan de prévention du bruit dans 

l'environnement (PPBE)

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Il serait déjà bon de faire respecter les couloirs déjà existants et de faire payer lourdement les contrevenants. 
Il s'agirait là déjà d'un registre dissuasif déjà fort pour des compagnies cherchant à réduire leur coût de fonctionnement.'

5159 25/10/2021 16:38
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5160 25/10/2021 16:39
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions 
les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise 
du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - L'industrie aéronautique 
est exsangue après le COVID 19, n'en rajoutons pas !

5161 25/10/2021 16:40
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5162 25/10/2021 16:41
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Privilégier des couloirs aériens où les habitations sont moins denses et chaque déviation devra faire l'objet 
d'un rapport justifiant la déviation en relation avec la météo du jour.'
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5163 25/10/2021 16:42
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5164 25/10/2021 16:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Mesurer et sanctionner le nombre d'avion ne respectant pas les couloirs aériens et faisant leur virage là où 
c'est interdit au dessus de notre ville et la forêt de Sénart.'

5165 25/10/2021 16:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5166 25/10/2021 16:45

Contribution de Robin REDA, 
Député de l'Essonne, Conseiller 

régional d'Ile-de-France et 
Président de Bruitparif

Consultation publique sur le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de l'aérodrome de Paris-Orly 2018-2023   Contribution de M. Robin REDA Député 
de l'Essonne, Conseiller régional d'Île-de-France et Président de BruitParif   **********   Député de la 7e circonscription de l'Essonne rassemblant les communes d'Athis-Mons, de 
Juvisy-sur-Orge, de Paray-Vieille-Poste, de Savigny-sur-Orge et de Viry-Chatillon, je considère que l'avenir de la plateforme aéroportuaire d'Orly est étroitement lié au 
développement durable des villes du territoire et à la préservation de leur qualité de vie. Nous nous devons d'imaginer toutes les solutions pour concilier la nécessaire prospérité 
économique, à laquelle le trafic aérien est consubstantiel, et le respect des populations riveraines autour d'un aéroport depuis longtemps enserré dans le tissu urbain.  L'État a 
lancé le 23 août dernier une consultation publique sur le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) 2018 - 2023 de l'aérodrome de Paris-Orly. Cette 
consultation doit s'achever le 25 octobre 2021.   La plateforme aéroportuaire est une opportunité pour notre territoire, elle est une source importante d'emplois directs et indirects 
mais également créatrice de richesses et d'attractivité pour la région Île-de-France et le Grand Paris. Si nous sommes conscients que les villes se sont densifiées autour de 
l'aéroport, autour des axes de transports en commun historiques (RER, autoroutes), la crise sanitaire et les confinements successifs ont considérablement réduit la tolérance des 
habitants et riverains face aux nuisances sonores et atmosphériques. La tranquillité goûtée lors de ces nombreux mois d'arrêt des flux aériens comme routiers a eu pour effet 
d'amplifier les inconvénients subis et d'en craindre d'autres à l'avenir. Nous devons conserver une vigilance accrue pour assurer les exigences minimales d'une vie apaisée à 
proximité d'un aéroport international.    Par cette contribution, je souhaite réitérer les demandes déjà adressées au Ministère et aux représentants de l'État et vous soumettre de 
nouvelles propositions pour mettre la préservation de la santé au c oeur de ce nouveau PPBE. En outre, en tant que Président de l'association Bruitparif, je veux mettre l'accent sur 
la problématique de l'exposition au bruit dont la prise en compte demeure timide dans nos politiques publiques.     **********   {{Extension du couvre-feu nocturne : se conformer aux 
recommandations de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS}})   Sommeil perturbé, atteintes auditives, fatigue, états de stress et d'anxiété, obésité, baisse des capacités 
d'apprentissage, troubles cardio-vasculaires  Les effets nocifs du bruit sur la santé sont devenus une réalité que personne ne remet en cause. En octobre 2018, l'Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) alertait d'ailleurs en faisant du bruit un « risque environnemental majeur pour la santé physique et mentale ». Plus récemment, l'Organisation a 
recommandé la nécessité de préserver 8h consécutives de sommeil par nuit pour prévenir tout risque sanitaire.    A l'instar des demandes effectuées par la Métropole du Grand 
Paris ou de la Région Ile-de-France respectivement en janvier et février 2021, il semble essentiel aujourd'hui de poursuivre la réflexion sur l'{{extension du couvre-feu}}, 
actuellement prévu à Orly entre 23h30 et 6h. L'allongement du couvre-feu est une des mesures dont les conséquences ne pourront être que bénéfiques pour la santé des riverains 
et pour l'environnement. L'allongement du couvre-feu pourrait être « aggravé » pour les compagnies aériennes opérant avec les aéronefs les plus bruyants. Je souligne la demande 
transpartisane de cette extension qui doit être prise en compte dans les discussions avec l'exploitant aéroportuaire.   Les villes de ma circonscription se sont également mobilisées 
par la voix de leurs Conseils municipaux et territoriaux contre la première version du PPBE présentée lors de la Commission Consultative de l'Environnement en date du 26 janvier 
2021. Ces communes, membres de l'Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, ont adopté, simultanément, une motion demandant une meilleure prise en compte 
des collectivités et des riverains dans les choix opérés pour la réduction des impacts de l'aéroport de Paris-Orly. Cette motion demande notamment que les mesures prises 
participent à la réduction des nuisances sonores et s'oppose fermement à ce que les actions envisagées entraînent une déqualification du tissu urbain des communes 
environnantes en imposant de nouvelles contraintes d'urbanisme et une perte des acquis obtenus depuis 20 ans. 
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En clair : l'aéroport ne doit pas faire le « ménage » autour de lui et son exploitant doit assumer son positionnement particulier en zone dense.    {{Plafonnement du nombre annuel 
de mouvements pour l'aérodrome de Paris-Orly : concilier protection des riverains et développement économique de la plateforme}}   Je me réjouis que la loi n°2019-486 du 22 mai 
2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises dite loi « PACTE » modifie l'article L. 6323-4 du Code des transports en explicitant le nombre de créneaux annuels 
autorisés pour l'aéroport de Paris-Orly. L'article précise maintenant que « Aéroports de Paris exerce ses missions en tenant compte des effets environnementaux de ses activités, 
notamment les modalités selon lesquelles Aéroports de Paris est autorisée, pour l'aéroport de Paris-Orly, à exploiter annuellement un nombre de 250 000 créneaux horaires 
attribuables aux transporteurs aériens et à programmer les décollages d'avions turboréacteurs entre 6 heures et 23 heures 15 et les atterrissages de ce même type d'avions entre 6 
heures 15 et 23 heures 30 ».  En octobre 2019, lors de la concertation relative au Projet Partenariat d'Aménagement (PPA) Grand Orly, j'ai réaffirmé mon attachement à l'aéroport 
d'Orly tout en réinterrogeant son développement au sein d'un tissu urbain dense de Petite et Grande Couronne. A ce titre, l'État doit clarifier ses exigences souvent contradictoires 
entre nécessaire production de logements et plafonnement de la population potentiellement survolée.   Enfin, j'ai proposé dans le même temps au Secrétaire d'Etat aux Transports 
l'ouverture d'une nouvelle concertation qui permettrait d'aboutir à un {{allongement au moins saisonnier}} du couvre-feu actuel ainsi qu'à une révision du plafond annuel des 
créneaux horaires attribuables (250 000 créneaux attribuables pour 200 000 mouvements) en évitant l'attribution de tout ou partie des créneaux libérées par les compagnies. Cet 
encadrement pourrait être assorti d'une limitation des gros porteurs et de procédures de vol favorisant la prise d'altitude au décollage.    {{Innovation, renouvellement des flottes et 
nouvelles procédures dites de « moindre bruit » : faire de Paris-Orly un aéroport nouvelle génération, bas bruit et bas carbone}}   Les nuisances sonores constituent un enjeu de 
santé publique majeur. Les résultats des mesures de bruit aérien réalisées en 2018 dans le cadre de la campagne SURVOL du PRSE3 de Bruitparif indiquent qu'autour de Paris-
Orly, les gros porteurs, qui représentent environ 9 % du trafic total, génèrent des niveaux LA maximum supérieurs à ceux générés par les moyens porteurs de 4,4 dB(A) en 
décollage et de 2,4 dB(A) en atterrissage. 420 000 riverains habitent dans un périmètre soumis aux plans de gêne sonore des aéroports franciliens dont 124 000 riverains pour 
Paris-Orly.   La réduction des gros porteurs mais également le {{renouvellement des flottes}} des compagnies aériennes au départ et à l'arrivée de l'aéroport Paris-Orly sont aussi 
des pistes indispensables pour réduire le bruit et les nuisances pour les riverains.   Accompagnées de la mise en place de façon plus contraignante de la procédure dite 
{{PRISALT}}, en prenant exemple sur la pratique de l'aéroport de Bâle-Mulhouse, l'aéroport pourra s'inscrire pleinement dans une démarche innovante de diminution de ses impacts 
environnementaux et sanitaires. Les gains de cette nouvelle procédure pour le décollage sont doubles : baisse des nuisances sonores pour l'ensemble des territoires survolés (le 
pilote privilégie la prise d'altitude sur la vitesse, le bruit ressenti au sol est alors plus faible) et baisse de la pollution de l'air consécutive à une baisse de la consommation de 
carburant (plus l'avion prend de l'altitude, moins les réacteurs consomment d'énergie). Il faut néanmoins souligner que l'efficacité de cette procédure ne semble se vérifier qu'avec 
des avions avec une forte capacité de montée (Airbus A320). Le groupe de travail OPTIBRUIT créé à l'initiative de la CCE d'Orly en 2019 mériterait d'être actualisé pour rendre ses 
conclusions en toute transparence auprès des élus et de la population.   De même, et prioritairement, pour l'atterrissage, la procédure de {{descente continue}} avec moteur réduit 
(selon les prescriptions du Grenelle de l'Environnement de 2008) dont l'efficacité est largement prouvée doit également s'appliquer à Paris-Orly.    {{Extension du Plan d'Exposition 
au Bruit (PEB) : provoquer la paupérisation de nos villes et du tissu urbain à proximité de l'aéroport}}   Très inquiet concernant le projet unilatéral d'agrandissement de la zone C du 
Plan d'Exposition au Bruit et la création d'une future zone D, je me suis mobilisé en janvier dernier pour que ce projet soit revu par l'État.   
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En effet, les conséquences de cette proposition seraient dramatiques pour le Nord-Essonne : inflation des contraintes urbanistiques et d'isolation, perte de près de 30 % de la 
valeur immobilière des habitations individuelles et collectives mais également risque de paupérisation et ghettoïsation de certains quartiers où la mixité sociale serait très largement 
remise en cause.   J'accueille avec soulagement la modification du projet de PPBE mais reste vigilant quant à la nouvelle version du document qui modifiera pour les années à 
venir l'aménagement, le développement et l'attractivité de la plateforme aéroportuaire ainsi que des villes riveraines.   {{Faire de l'ACNUSA un gendarme respecté du trafic aérien et 
réajuster le cadre réglementaire contre les nuisances sonores}}   L'Autorité de Contrôle des Nuisances Aéroportuaires est un acteur visible et engagé dans la promotion des bonnes 
pratiques en matière de conciliation des enjeux précités. Son rôle pourrait néanmoins être accru pour la mise en  oeuvre efficace du nouveau PPBE qui a déjà pris du retard. Outre 
les moyens nécessaires à son fonctionnement, remis en cause à chaque Projet de Loi de Finances, l'ACNUSA mérite de voir son autorité renforcée. Il en va ainsi des délais de 
jugement lorsqu'elle est saisie ou se saisit d'un manquement aux règlements (couvre-feu, trajectoire) et de sa capacité à dissuader la récidive, au-delà des amendes qui peuvent 
relever du symbole pour certaines compagnies. L'exclusion environnementale temporaire voire définitive de l'aéroport, comme cela est possible au Royaume-Uni, pourrait être une 
mesure forte et dissuasive. De même, il faut permettre la communication des sanctions auprès du public afin de taire tout sentiment d'impunité des compagnies aériennes.   De 
même, la réglementation française doit absolument aboutir plus rapidement à l'application d'une nouvelle classification des aéronefs en fonction des émissions d'oxyde d'azote et 
de leurs performances acoustiques. Cette classification de nouvelle génération permettrait de moduler la redevance due par les compagnies aériennes et ainsi d'encourager le 
renouvellement des flottes. Au regard du produit de la Taxe sur les Nuisances Sonores Aériennes (49 millions d'euros; en 2019 soit quatre fois moins que la Taxe Solidarité sur les 
billets d'avion), l'impératif de stabilité du produit ne peut être un motif de ralentissement de l'entrée en vigueur de cette modulation.   **********   La révision du PPBE est une 
opportunité à ne pas manquer pour afficher des convictions fortes afin de concilier protection des riverains et développement économique de l'aéroport d'Orly dans un contexte de 
reprise économique et de relance très progressive de l'activité aérienne. Si le développement urbain de ces dernières décennies s'est fait autour d'une structure aéroportuaire 
préexistante, il est impératif que les Élus et les habitants soient acteurs de son évolution. A défaut, le repli sur soi et le rejet des activités aériennes et aéroportuaires enrayeront 
l'attractivité du secteur et la communication positive autour d'Orly, essentiel à l'activité économique de la région francilienne.
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Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Ne pas ouvrir de nouvelles trajectoires aériennes ni de nouvelles pistes.'
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Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Régulez le passage des avions qui passent de plus en plus bas, juste au dessus des quartiers résidentiels 
!!!!'
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Consultation publique sur le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de l'aérodrome de Paris-Orly 2018-2023   Contribution de M. Robin REDA Député 
de l'Essonne, Conseiller régional d'Île-de-France et Président de BruitParif   **********   Député de la 7e circonscription de l'Essonne rassemblant les communes d'Athis-Mons, de 
Juvisy-sur-Orge, de Paray-Vieille-Poste, de Savigny-sur-Orge et de Viry-Chatillon, je considère que l'avenir de la plateforme aéroportuaire d'Orly est étroitement lié au 
développement durable des villes du territoire et à la préservation de leur qualité de vie. Nous nous devons d'imaginer toutes les solutions pour concilier la nécessaire prospérité 
économique, à laquelle le trafic aérien est consubstantiel, et le respect des populations riveraines autour d'un aéroport depuis longtemps enserré dans le tissu urbain.  L'État a 
lancé le 23 août dernier une consultation publique sur le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) 2018 - 2023 de l'aérodrome de Paris-Orly. Cette 
consultation doit s'achever le 25 octobre 2021.   La plateforme aéroportuaire est une opportunité pour notre territoire, elle est une source importante d'emplois directs et indirects 
mais également créatrice de richesses et d'attractivité pour la région Île-de-France et le Grand Paris. Si nous sommes conscients que les villes se sont densifiées autour de 
l'aéroport, autour des axes de transports en commun historiques (RER, autoroutes), la crise sanitaire et les confinements successifs ont considérablement réduit la tolérance des 
habitants et riverains face aux nuisances sonores et atmosphériques. La tranquillité goûtée lors de ces nombreux mois d'arrêt des flux aériens comme routiers a eu pour effet 
d'amplifier les inconvénients subis et d'en craindre d'autres à l'avenir. Nous devons conserver une vigilance accrue pour assurer les exigences minimales d'une vie apaisée à 
proximité d'un aéroport international.    Par cette contribution, je souhaite réitérer les demandes déjà adressées au Ministère et aux représentants de l'État et vous soumettre de 
nouvelles propositions pour mettre la préservation de la santé au c oeur de ce nouveau PPBE. En outre, en tant que Président de l'association Bruitparif, je veux mettre l'accent sur 
la problématique de l'exposition au bruit dont la prise en compte demeure timide dans nos politiques publiques.     **********   {{Extension du couvre-feu nocturne : se conformer aux 
recommandations de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS}})   Sommeil perturbé, atteintes auditives, fatigue, états de stress et d'anxiété, obésité, baisse des capacités 
d'apprentissage, troubles cardio-vasculaires  Les effets nocifs du bruit sur la santé sont devenus une réalité que personne ne remet en cause. En octobre 2018, l'Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) alertait d'ailleurs en faisant du bruit un « risque environnemental majeur pour la santé physique et mentale ». Plus récemment, l'Organisation a 
recommandé la nécessité de préserver 8h consécutives de sommeil par nuit pour prévenir tout risque sanitaire.    A l'instar des demandes effectuées par la Métropole du Grand 
Paris ou de la Région Ile-de-France respectivement en janvier et février 2021, il semble essentiel aujourd'hui de poursuivre la réflexion sur l'{{extension du couvre-feu}}, 
actuellement prévu à Orly entre 23h30 et 6h. L'allongement du couvre-feu est une des mesures dont les conséquences ne pourront être que bénéfiques pour la santé des riverains 
et pour l'environnement. L'allongement du couvre-feu pourrait être « aggravé » pour les compagnies aériennes opérant avec les aéronefs les plus bruyants. Je souligne la demande 
transpartisane de cette extension qui doit être prise en compte dans les discussions avec l'exploitant aéroportuaire.   Les villes de ma circonscription se sont également mobilisées 
par la voix de leurs Conseils municipaux et territoriaux contre la première version du PPBE présentée lors de la Commission Consultative de l'Environnement en date du 26 janvier 
2021. Ces communes, membres de l'Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, ont adopté, simultanément, une motion demandant une meilleure prise en compte 
des collectivités et des riverains dans les choix opérés pour la réduction des impacts de l'aéroport de Paris-Orly. Cette motion demande notamment que les mesures prises 
participent à la réduction des nuisances sonores et s'oppose fermement à ce que les actions envisagées entraînent une déqualification du tissu urbain des communes 
environnantes en imposant de nouvelles contraintes d'urbanisme et une perte des acquis obtenus depuis 20 ans. 
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En clair : l'aéroport ne doit pas faire le « ménage » autour de lui et son exploitant doit assumer son positionnement particulier en zone dense.    {{Plafonnement du nombre annuel 
de mouvements pour l'aérodrome de Paris-Orly : concilier protection des riverains et développement économique de la plateforme}}   Je me réjouis que la loi n°2019-486 du 22 mai 
2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises dite loi « PACTE » modifie l'article L. 6323-4 du Code des transports en explicitant le nombre de créneaux annuels 
autorisés pour l'aéroport de Paris-Orly. L'article précise maintenant que « Aéroports de Paris exerce ses missions en tenant compte des effets environnementaux de ses activités, 
notamment les modalités selon lesquelles Aéroports de Paris est autorisée, pour l'aéroport de Paris-Orly, à exploiter annuellement un nombre de 250 000 créneaux horaires 
attribuables aux transporteurs aériens et à programmer les décollages d'avions turboréacteurs entre 6 heures et 23 heures 15 et les atterrissages de ce même type d'avions entre 6 
heures 15 et 23 heures 30 ».  En octobre 2019, lors de la concertation relative au Projet Partenariat d'Aménagement (PPA) Grand Orly, j'ai réaffirmé mon attachement à l'aéroport 
d'Orly tout en réinterrogeant son développement au sein d'un tissu urbain dense de Petite et Grande Couronne. A ce titre, l'État doit clarifier ses exigences souvent contradictoires 
entre nécessaire production de logements et plafonnement de la population potentiellement survolée.   Enfin, j'ai proposé dans le même temps au Secrétaire d'Etat aux Transports 
l'ouverture d'une nouvelle concertation qui permettrait d'aboutir à un {{allongement au moins saisonnier}} du couvre-feu actuel ainsi qu'à une révision du plafond annuel des 
créneaux horaires attribuables (250 000 créneaux attribuables pour 200 000 mouvements) en évitant l'attribution de tout ou partie des créneaux libérées par les compagnies. Cet 
encadrement pourrait être assorti d'une limitation des gros porteurs et de procédures de vol favorisant la prise d'altitude au décollage.    {{Innovation, renouvellement des flottes et 
nouvelles procédures dites de « moindre bruit » : faire de Paris-Orly un aéroport nouvelle génération, bas bruit et bas carbone}}   Les nuisances sonores constituent un enjeu de 
santé publique majeur. Les résultats des mesures de bruit aérien réalisées en 2018 dans le cadre de la campagne SURVOL du PRSE3 de Bruitparif indiquent qu'autour de Paris-
Orly, les gros porteurs, qui représentent environ 9 % du trafic total, génèrent des niveaux LA maximum supérieurs à ceux générés par les moyens porteurs de 4,4 dB(A) en 
décollage et de 2,4 dB(A) en atterrissage. 420 000 riverains habitent dans un périmètre soumis aux plans de gêne sonore des aéroports franciliens dont 124 000 riverains pour 
Paris-Orly.   La réduction des gros porteurs mais également le {{renouvellement des flottes}} des compagnies aériennes au départ et à l'arrivée de l'aéroport Paris-Orly sont aussi 
des pistes indispensables pour réduire le bruit et les nuisances pour les riverains.   Accompagnées de la mise en place de façon plus contraignante de la procédure dite 
{{PRISALT}}, en prenant exemple sur la pratique de l'aéroport de Bâle-Mulhouse, l'aéroport pourra s'inscrire pleinement dans une démarche innovante de diminution de ses impacts 
environnementaux et sanitaires. Les gains de cette nouvelle procédure pour le décollage sont doubles : baisse des nuisances sonores pour l'ensemble des territoires survolés (le 
pilote privilégie la prise d'altitude sur la vitesse, le bruit ressenti au sol est alors plus faible) et baisse de la pollution de l'air consécutive à une baisse de la consommation de 
carburant (plus l'avion prend de l'altitude, moins les réacteurs consomment d'énergie). Il faut néanmoins souligner que l'efficacité de cette procédure ne semble se vérifier qu'avec 
des avions avec une forte capacité de montée (Airbus A320). Le groupe de travail OPTIBRUIT créé à l'initiative de la CCE d'Orly en 2019 mériterait d'être actualisé pour rendre ses 
conclusions en toute transparence auprès des élus et de la population.   De même, et prioritairement, pour l'atterrissage, la procédure de {{descente continue}} avec moteur réduit 
(selon les prescriptions du Grenelle de l'Environnement de 2008) dont l'efficacité est largement prouvée doit également s'appliquer à Paris-Orly.    {{Extension du Plan d'Exposition 
au Bruit (PEB) : provoquer la paupérisation de nos villes et du tissu urbain à proximité de l'aéroport}}   Très inquiet concernant le projet unilatéral d'agrandissement de la zone C du 
Plan d'Exposition au Bruit et la création d'une future zone D, je me suis mobilisé en janvier dernier pour que ce projet soit revu par l'État.   
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En effet, les conséquences de cette proposition seraient dramatiques pour le Nord-Essonne : inflation des contraintes urbanistiques et d'isolation, perte de près de 30 % de la 
valeur immobilière des habitations individuelles et collectives mais également risque de paupérisation et ghettoïsation de certains quartiers où la mixité sociale serait très largement 
remise en cause.   J'accueille avec soulagement la modification du projet de PPBE mais reste vigilant quant à la nouvelle version du document qui modifiera pour les années à 
venir l'aménagement, le développement et l'attractivité de la plateforme aéroportuaire ainsi que des villes riveraines.   {{Faire de l'ACNUSA un gendarme respecté du trafic aérien et 
réajuster le cadre réglementaire contre les nuisances sonores}}   L'Autorité de Contrôle des Nuisances Aéroportuaires est un acteur visible et engagé dans la promotion des bonnes 
pratiques en matière de conciliation des enjeux précités. Son rôle pourrait néanmoins être accru pour la mise en  oeuvre efficace du nouveau PPBE qui a déjà pris du retard. Outre 
les moyens nécessaires à son fonctionnement, remis en cause à chaque Projet de Loi de Finances, l'ACNUSA mérite de voir son autorité renforcée. Il en va ainsi des délais de 
jugement lorsqu'elle est saisie ou se saisit d'un manquement aux règlements (couvre-feu, trajectoire) et de sa capacité à dissuader la récidive, au-delà des amendes qui peuvent 
relever du symbole pour certaines compagnies. L'exclusion environnementale temporaire voire définitive de l'aéroport, comme cela est possible au Royaume-Uni, pourrait être une 
mesure forte et dissuasive. De même, il faut permettre la communication des sanctions auprès du public afin de taire tout sentiment d'impunité des compagnies aériennes.   De 
même, la réglementation française doit absolument aboutir plus rapidement à l'application d'une nouvelle classification des aéronefs en fonction des émissions d'oxyde d'azote et 
de leurs performances acoustiques. Cette classification de nouvelle génération permettrait de moduler la redevance due par les compagnies aériennes et ainsi d'encourager le 
renouvellement des flottes. Au regard du produit de la Taxe sur les Nuisances Sonores Aériennes (49 millions d'euros; en 2019 soit quatre fois moins que la Taxe Solidarité sur les 
billets d'avion), l'impératif de stabilité du produit ne peut être un motif de ralentissement de l'entrée en vigueur de cette modulation.   **********   La révision du PPBE est une 
opportunité à ne pas manquer pour afficher des convictions fortes afin de concilier protection des riverains et développement économique de l'aéroport d'Orly dans un contexte de 
reprise économique et de relance très progressive de l'activité aérienne. Si le développement urbain de ces dernières décennies s'est fait autour d'une structure aéroportuaire 
préexistante, il est impératif que les Élus et les habitants soient acteurs de son évolution. A défaut, le repli sur soi et le rejet des activités aériennes et aéroportuaires enrayeront 
l'attractivité du secteur et la communication positive autour d'Orly, essentiel à l'activité économique de la région francilienne.
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5170 25/10/2021 16:48
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Ne pas ouvrir de nouvelles trajectoires aériennes ni de nouvelles pistes.'

5171 25/10/2021 16:48
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Respect des couloirs de navigation aérienne: passages à basse altitude, et survol des habitations'

5172 25/10/2021 16:49
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Changer les couloirs de vol et faisant emprunter les avions des couloirs à très faible densité de population.'

5173 25/10/2021 16:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   
Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris 
et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le 
couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '
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5174 25/10/2021 16:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Nous aimerions plus de transparence sur les répartitions  des atterrissages/décollages./ Est-il possible de 
connaître le calendrier à l'avance?'

5175 25/10/2021 16:53
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5176 25/10/2021 16:54
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5177 25/10/2021 16:55
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5178 25/10/2021 16:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Augmenter les amendes pour le non respect des mesures anti bruit auprès des compagnies aériennes.'       
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5179 25/10/2021 16:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Augmenter les amendes pour le non respect des mesures anti bruit auprès des compagnies aériennes.'       

5180 25/10/2021 17:00
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5181 25/10/2021 17:00
plan de prévention du bruit dans 

l'environnement (PPBE)

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   S'assurer que les avions respectent les couloirs autorisés'

5182 25/10/2021 17:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5183 25/10/2021 17:02
plan de prévention du bruit dans 

l'environnement (PPBE)

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5184 25/10/2021 17:02
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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5185 25/10/2021 17:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   survol à haute altitude'

5186 25/10/2021 17:04 prolongation de la piste 07/25
Rallonger la piste 07/25 permettra un décollage plus tôt et un passage plus haut au dessus de villeneuve le roi. Il est dommage que ces travaux n'est pas été entrepris lors de la 
réfection totale de cette piste en 2019.

5187 25/10/2021 17:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Le respect du couvre-feu devrait être contrôlé par les services compétents de l'Etat et les infractions 
transmises à l'ACNUSA et la publication des sanctions infligées par cet organisme aux utilisateurs de l'espace aérien (statistiques actuellement indisponibles). Demande du 
renforcement des approches en descente continue et des procédures de décollage ''moindre bruit''. Respect de l'utilisation limité des APU ; les équipages de conduite d'aéronefs 
dépassent parfois la durée d'utilisation car l'énergie électrique fournit par l'exploitant d'aérodrome n'est pas entièrement compatible avec celle utilisée par l'aéronef.'

5188 25/10/2021 17:06
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.  - Respecter une hauteur de survol. 
Les avions volent trop bas, qu'il arrive de voir quel est le nom de la compagnie.

5189 25/10/2021 17:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Merci de réaliser cette consultation citoyenne pour des nuisances qui impactent notre vie quotidienne'

5190 25/10/2021 17:08
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5191 25/10/2021 17:09
plan de prévention du bruit dans 

l'environnement (PPBE)

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 
10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra 
obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % 
seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les 
plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées plus fréquemment.  Ce questionnaire n'est pas bien fait : il est quasiment biaisé car peu répondront ''non'' à part les ''pro avions''. '

5192 25/10/2021 17:09
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Les pilotes doivent circuler exclusivement dans les couloirs aériens et ne pas s'octroyer le droit de dévier des 
trajectoires pour gagner du temps ou améliorer la rentabilité des vols !!!'

5193 25/10/2021 17:10
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5194 25/10/2021 17:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Augmenter les amendes en cas de non respect des trajectoires.'

5195 25/10/2021 17:15 Couvre feu entre 23:00 et 07:00
Les vols du matin sont des vols affaires, pour l'essentiel, qui empoisonnent la vie des riverains d'Orly. Les entreprises n'ont qu'a envoyer leur collaborateurs la veille de leur rendez 
vous matinaux. Cela fera fonctionner le commerce local et les collaborateurs auront une vrai nuit de sommeil avant leurs réunions de travail. Les collaborateurs sont déjà sur place 
donc pas de vols matinaux. Les commerces locaux, restauration et hôtellerie sont sollicités. Les riverains d'Orly peuvent dormir plus longtemps.

5196 25/10/2021 17:16
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Augmenter les amendes en cas de non respect des trajectoires.'
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5197 25/10/2021 17:17
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5198 25/10/2021 17:18
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Le respect des couloirs de vol : interdiction de couper les trajectoires pour regagner du temps sur l'horaire du 
vol au départ de l'aéroport'

5199 25/10/2021 17:20
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS.

5200 25/10/2021 17:20
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire respecter les couloirs aériens avec des amendes dissuasives et systématiquement appliquées.'

5201 25/10/2021 17:21
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Ce n'est pas une proposition mais un commentaire personnel :'
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5202 25/10/2021 17:22
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire respecter les couloirs aériens avec des amendes dissuasives et systématiquement appliquées.'

5203 25/10/2021 17:24
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Ce n'est pas une proposition mais un commentaire personnel :'

5204 25/10/2021 17:24 Atterissage Je souhaite que les avions passent à une hauteur de 10 000 pieds au dessus d'Etiolles afin de ne plus entendre les avions passés au dessus de nos pavillons.
5205 25/10/2021 17:26 Décollage Je souhaite que les avions passent à une hauteur de 10 000 pieds au dessus d'Etiolles afin de ne plus entendre les avions passés au dessus de nos pavillons.

5206 25/10/2021 17:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Ce n'est pas une proposition mais un commentaire personnel :'

5207 25/10/2021 17:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire respecter les couloirs aériens avec des amendes dissuasives et systématiquement appliquées.'

5208 25/10/2021 17:28
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5209 25/10/2021 17:28
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5210 25/10/2021 17:29
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5211 25/10/2021 17:29
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 
10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra 
obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % 
seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les 
plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées plus fréquemment.  '

5212 25/10/2021 17:29
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

5213 25/10/2021 17:33
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5214 25/10/2021 17:33
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '
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5215 25/10/2021 17:33
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS  - Indemnisation des riverains 
impactés par ces nuisances par l'Etat, les Compagnies aériennes, les aéroports etc...

5216 25/10/2021 17:35
plan de prévention du bruit dans 

l'environnement (PPBE)

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  - Favoriser les procédures (techniques) de décollage et d'atterrissage réduisant le bruit. '  

5217 25/10/2021 17:35
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Le bruit est une nuisance pour les riverains mais pas la seule. La pollution générée par les carburants des 
avions est un fléau à long terme pour les habitants des zones survolées à basse altitude. '

5218 25/10/2021 17:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire respecter les couloirs aériens prédéfinis'

5219 25/10/2021 17:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Le bruit est une nuisance pour les riverains mais pas la seule. La pollution générée par les carburants des 
avions est un fléau à long terme pour les habitants des zones survolées à basse altitude. '
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5220 25/10/2021 17:39
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Le bruit est une nuisance pour les riverains mais pas la seule. La pollution générée par les carburants des 
avions est un fleau à long terme pour les habitants des zones survolées à basse altitude. '

5221 25/10/2021 17:39
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

5222 25/10/2021 17:39
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire respecter les couloirs aériens prédéfinis'

5223 25/10/2021 17:40
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire respecter les couloirs aériens prédéfinis'

5224 25/10/2021 17:40
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS
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5225 25/10/2021 17:42
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Le bruit est une nuisance pour les riverains mais pas la seule. La pollution générée par les carburants des 
avions est un fleau à long terme pour les habitants des zones survolées à basse altitude. '

5226 25/10/2021 17:42
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS  - Supprimer les vols inter quand le 
train est possible.

5227 25/10/2021 17:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Très Lourdement taxer ceux qui ne respectent pas les &#263;oukoirs aeriens'

5228 25/10/2021 17:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Le bruit est une nuisance pour les riverains mais pas la seule. La pollution générée par les carburants des 
avions est un fleau à long terme pour les habitants des zones survolées à basse altitude. '

5229 25/10/2021 17:45
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Proposition toute simple : que les avions, et surtout les pilotes, respectent leur plan de vol et donc les couloirs 
aériens !!!'
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5230 25/10/2021 17:46
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Intervenir pour supprimer le changement de trajectoire inadmissible qui a été mis en  oeuvre le 15 septembre 
et qui nuit considérablement en bruit et en pollution.'

5231 25/10/2021 17:46
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Proposition toute simple : que les avions, et surtout les pilotes, respectent leur plan de vol et donc les couloirs 
aériens !!!'

5232 25/10/2021 17:49
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  
: si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h 
à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, 
d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5233 25/10/2021 17:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5234 25/10/2021 17:51
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS  - Supprimer les vols inter quand le 
train est possible.
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5235 25/10/2021 17:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  
: si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h 
à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, 
d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5236 25/10/2021 17:52
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5237 25/10/2021 17:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   avec ces mesures c est déjà pas mal'

5238 25/10/2021 17:54
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Respecter les couloirs aériens initialement définis. '

5239 25/10/2021 17:54
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS
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5240 25/10/2021 17:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Respecter les couloirs aériens.'

5241 25/10/2021 17:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Respecter les couloirs aériens initialement définis. '

5242 25/10/2021 17:55
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

5243 25/10/2021 17:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Respecter les couloirs aériens.'

5244 25/10/2021 17:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire réduire les couloirs aérien ou sinon revoir ceci et les faires emprunter des zones moins denses.'

5245 25/10/2021 17:57
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE
Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre 
bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5246 25/10/2021 17:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5247 25/10/2021 17:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Moins de couloirs aériens pour moins de bruit et moins de pollution'

5248 25/10/2021 17:59
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

5249 25/10/2021 18:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Changer les couloirs aériens'

5250 25/10/2021 18:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Le trafic aérien augmente de plus en plus sur notre ville, ce qui n'était pas le cas quelques années en arrière.'

999/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5251 25/10/2021 18:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5252 25/10/2021 18:01
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

5253 25/10/2021 18:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  
: si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Mettre 
en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus 
fréquemment.  '

5254 25/10/2021 18:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5255 25/10/2021 18:03
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  

5256 25/10/2021 18:04
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Mettre en place les procédures de vol de «  
moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5257 25/10/2021 18:04
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Faire payer des pénalités aux avions qui ne respectent pas leur couloir aérien et reverser cet argent aux 
municipalités impactées. '

5258 25/10/2021 18:04
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

5259 25/10/2021 18:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Faire payer des pénalités aux avions qui ne respectent pas leur couloir aérien et reverser cet argent aux 
municipalités impactées. '

5260 25/10/2021 18:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Quelque soit l'heure et la météo, les avions doivent respectés les couloirs aériens et arrêter de survoler les 
habitations à basse et moyenne altitude.'

5261 25/10/2021 18:06
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Faire payer des pénalités aux avions qui ne respectent pas leur couloir aérien et reverser cet argent aux 
municipalités impactées. '
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5262 25/10/2021 18:06
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS

5263 25/10/2021 18:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Fermeture de l aéroport d 'Orly.'

5264 25/10/2021 18:08
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Que l'aéroport ne s agrandisse plus'

5265 25/10/2021 18:08
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5266 25/10/2021 18:09
DEFENDONS NOTRE CADRE DE 

VIE

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly :  - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé.  - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.   - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un plafonnement doit être 
instauré.  - Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 
heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic).  - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter 
le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  - Contourner la ville d'Ozoir-la-Ferrière par le couloir forestier au Nord pour la prise ILS. La revendication la plus importante 
este le bruit permanent des avions qui dure toute la JOURNÉE. C'est vraiment le problème le plus gênant pour la population d'Ozoir.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5267 25/10/2021 18:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Augmenter les amendes aux infractions et les attribuer au traitement de l insonorisation.'

5268 25/10/2021 18:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Pardonnez-moi par avance, mais honnêtement, dans une ville comme Montgeron qui subit des nuisances 
sonores dues à la proximité de l'aéroport d'Orly, qui pourrait répondre non aux questions posées ?'

5269 25/10/2021 18:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Pardonnez-moi par avance, mais honnêtement, dans une ville comme Montgeron qui subit des nuisances 
sonores dues à la proximité de l'aéroport d'Orly, qui pourrait répondre non aux questions posées ?'

5270 25/10/2021 18:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Augmenter les amendes aux infractions et les attribuer au traitement de l insonorisation.'
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5271 25/10/2021 18:12
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Interdiction pure et simple des possibilités de déviations.'

5272 25/10/2021 18:13
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Restreindre la'

5273 25/10/2021 18:13
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Interdiction pure et simple des possibilités de déviations.'

5274 25/10/2021 18:15 Nuisance sonore à Rungis
Les nuisances sonores d'Orly sont devenus insupportable à Rungis. Nous n'avions pas de bruit (30 ans que nous habitons Rungis) mais depuis 2 ans c'est devenu intenable.. Non 
stop à partir de 6H30.  Il y a forcement quelque chose qui a changé ces dernières années. Le décollage ne se fait plus sur la même piste. Je ne vois pas comment ce plan va 
empêcher les nuisances sonores sur Rungis

5275 25/10/2021 18:15
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5276 25/10/2021 18:17
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '
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5277 25/10/2021 18:18
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5278 25/10/2021 18:19
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 
10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra 
obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % 
seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques 
connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5279 25/10/2021 18:19
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Bonjour,'

5280 25/10/2021 18:19
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5281 25/10/2021 18:20
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  '

1005/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5282 25/10/2021 18:20
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5283 25/10/2021 18:21
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Surveiller davantage le respect des couloirs aériens habituels et sanctionner quand le passage au-dessus 
des villes comme Montgeron n'est pas justifié'
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                       Union de la Droite,                  du Centre et des Indépendants  (EPT 12)   Consultation publique sur le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de 
l'aérodrome de Paris-Orly 2018-2023  Cahier d'acteur du groupe de l'Union de la droite, du centre et des indépendants (UDCI) pour le territoire du Grand-Orly Seine Bièvre  
*********************************************************************  Le groupe de l'Union de la Droite, du Centre et des Indépendants (UDCI) est composé de 37 élus issus du 
département de l'Essonne (91) ainsi que du département du Val-de-Marne (94) et rassemble les villes de : Ablon-sur-Seine ; Choisy-le-Roi ; Juvisy-sur-Orge ; l'Haÿ-Les-Roses ; Le 
Kremlin-Bicêtre ; Morangis ; Paray-Vieille-Poste ; Rungis ; Thiais ; Valenton ; Villejuif ; Villeneuve-le-Roi ; Villeneuve-Saint-Georges ; Viry-Chatillon et Vitry-sur-Seine.  Le 23 août 
2021, l'État a lancé une consultation publique concernant le projet de Plan de Prévention du Bruit et de l'Environnement (PPBE) 2018-2023 de l'aéroport de Paris-Orly. Cette 
consultation, d'une durée de 2 mois, prend fin le 25 octobre 2021, et a pour objectif de recueillir les avis et les observations des Franciliens vivants à proximité de l'aéroport de Paris-
Orly.  Le PPBE s'inscrit dans un contexte réglementaire européen et national et vise à proposer une série de mesures concrètes pour réduire à la source le bruit des avions ainsi 
qu'à limiter la gêne sonore pour les Franciliens aux alentours. Par ailleurs, le PPBE doit permettre de préserver la santé des riverains habitants à proximité de l'aéroport de Paris-
Orly sans pour autant pénaliser le développement économique de la structure aéroportuaire.  Le groupe UDCI est tout particulièrement attaché et attentif au projet de PPBE 2018-
2023 car plusieurs villes du groupe sont directement impactées par les nuisances sonores et environnementales produites par l'aéroport de Paris-Orly.   Ainsi, en complément du 
cahier d'acteur proposé par l'Établissement Public Territorial (EPT) du Grand-Orly Seine Bièvre, notre groupe souhaite apporter une contribution au débat en cohérence avec la 
volonté des élus de concilier trois impératifs inhérents à notre territoire :   - Celui de la protection de riverains face aux nuisances sonores et atmosphériques (ainsi que celui de la 
préservation de leur santé);  - Celui de la préservation du cadre de vie et de l'environnement ;  - Celui de la sauvegarde du pôle économique d'Orly, source d'emplois importante 
pour nos villes.  *********************************************************************  Les demandes des villes du groupe (Ablon-sur-Seine ; Choisy-le-Roi ; Juvisy-sur-Orge ; Le Kremlin-
Bicêtre ; Morangis ; Paray-Vieille-Poste ; Rungis ; Valenton ; Villejuif ; Villeneuve-le-Roi ; Villeneuve-Saint-Georges ; Viry-Chatillon et Vitry-sur-Seine) de l'Union de la Droite, du 
Centre et des Indépendants (UDCI) du territoire du Grand-Orly Seine Bièvre  Dans son rapport sur les «&#8239;lignes directrices relatives au bruit dans l'environnement dans la 
région européenne&#8239;» publié en 2018, l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) recommande aux responsables politiques de mettre en  oeuvre des mesures adaptées 
susceptibles de réduire l'exposition au bruit des populations. Ainsi, le groupe UDCI est persuadé qu'il est possible de concilier à la fois les questions environnementales avec les 
questions de développement économique de l'aéroport de Paris-Orly.   1. L'allongement du couvre-feu, mesure essentielle pour la santé des habitants du territoire  La question de 
l'allongement du couvre-feu est un sujet important pour de nombreux riverains vivant à proximité direct de l'aéroport de Paris-Orly ou se situant sous des couloirs aériens.  
Actuellement, le couvre-feu en vigueur depuis 1968 interdit les vols (décollages et atterrissages) entre 23h30 et 6h00. Le groupe UDCI réaffirme son souhait de voir aboutir une 
réflexion sur l'extension du couvre-feu de la plate-forme aéroportuaire d'Orly, dans le cadre défini par le PPBE métropolitain adopté à l'unanimité en décembre 2019, d'une durée 
d'au moins 30 minutes.  2. La question du plafonnement annuel des mouvements aéroportuaire de Paris-Orly  Le groupe UDCI est convaincu qu'il est possible de trouver un 
équilibre entre le sujet de l'augmentation du couvre-feu ainsi que du plafonnement annuel des mouvements et des créneaux.  Ainsi, sensible au développement économique et à la 
sauvegarde des emplois de la structure, le groupe UDCI préconise de sanctuariser dans la loi l'objectif de plafonnement annuel des mouvements (200.000) de l'aéroport d'Orly 
énoncé dans l'arrêté du 6 octobre 1994.  3. La poursuite nécessaire du renouvellement des flottes de l'ensemble des compagnies et de l'aide à l'insonorisation des riverains 
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 Pour éviter que l'application de l'article 145 de la loi Climat et Résilience entraîne une aggravation des nuisances sonores, le groupe UDCI rappelle qu'il convient de compléter le 
plafonnement annuel par une limitation des avions gros porteurs ainsi qu'un renouvellement de la flotte des compagnies aériennes.  Cette classification des aéronefs est l'un des 
facteurs de calcul tant pour la taxe sur les nuisances sonores aériennes (TNSA) sur les aéroports principaux, que pour les redevances d'atterrissage. Une accélération de la 
révision de l'actuelle classification aura un effet incitatif sur les compagnies (diminution de la consommation et du coût du kérosène) et favorisera l'exploitation d'aéronefs moins 
bruyants. Pour les habitants de notre territoire, c'est une garantie de réduction du bruit à la source synonyme d'effort en termes sanitaire et environnemental.   Enfin, le groupe UDCI 
souhaite que les procédures de financements soient davantage simplifiées et que les délais de traitement administratif des demandes d'aide à l'insonorisation soient plus rapides.  
4. L'indispensable concertation avec les Élus de l'Essonne (91) et du Val-de-Marne (94)  Le groupe UDCI demande davantage de concertation avec les Élus de l'Essonne et du Val-
de-Marne concernant les projets en lien avec l'aéroport de Paris-Orly. Il semble important de revoir les autorisations d'accès aux réunions et de les élargir à un plus grand nombre 
dans une optique de transparence tant les sujets abordés lors de ces réunions ont des répercussions sur le cadre de vie et la santé des habitants du territoire du Grand-Orly Seine 
Bièvre.
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Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. '
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Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Fortement réduire la circulation des avions le week-end et les jours fériés et reporter le trafic sur Roissy ou 
Beauvais et développer des navettes électriques.'
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Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. '
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                       Union de la Droite,                  du Centre et des Indépendants  (EPT 12)   Consultation publique sur le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de 
l'aérodrome de Paris-Orly 2018-2023  Cahier d'acteur du groupe de l'Union de la droite, du centre et des indépendants (UDCI) pour le territoire du Grand-Orly Seine Bièvre  **  Le 
groupe de l'Union de la Droite, du Centre et des Indépendants (UDCI) est composé de 37 élus issus du département de l'Essonne (91) ainsi que du département du Val-de-Marne 
(94) et rassemble les villes de : Ablon-sur-Seine ; Choisy-le-Roi ; Juvisy-sur-Orge ; l'Haÿ-Les-Roses ; Le Kremlin-Bicêtre ; Morangis ; Paray-Vieille-Poste ; Rungis ; Thiais ; Valenton 
; Villejuif ; Villeneuve-le-Roi ; Villeneuve-Saint-Georges ; Viry-Chatillon et Vitry-sur-Seine.  Le 23 août 2021, l'État a lancé une consultation publique concernant le projet de Plan de 
Prévention du Bruit et de l'Environnement (PPBE) 2018-2023 de l'aéroport de Paris-Orly. Cette consultation, d'une durée de 2 mois, prend fin le 25 octobre 2021, et a pour objectif 
de recueillir les avis et les observations des Franciliens vivants à proximité de l'aéroport de Paris-Orly.  Le PPBE s'inscrit dans un contexte réglementaire européen et national et 
vise à proposer une série de mesures concrètes pour réduire à la source le bruit des avions ainsi qu'à limiter la gêne sonore pour les Franciliens aux alentours. Par ailleurs, le 
PPBE doit permettre de préserver la santé des riverains habitants à proximité de l'aéroport de Paris-Orly sans pour autant pénaliser le développement économique de la structure 
aéroportuaire.  Le groupe UDCI est tout particulièrement attaché et attentif au projet de PPBE 2018-2023 car plusieurs villes du groupe sont directement impactées par les 
nuisances sonores et environnementales produites par l'aéroport de Paris-Orly.   Ainsi, en complément du cahier d'acteur proposé par l'Établissement Public Territorial (EPT) du 
Grand-Orly Seine Bièvre, notre groupe souhaite apporter une contribution au débat en cohérence avec la volonté des élus de concilier trois impératifs inhérents à notre territoire :   - 
Celui de la protection de riverains face aux nuisances sonores et atmosphériques (ainsi que celui de la préservation de leur santé);  - Celui de la préservation du cadre de vie et de 
l'environnement ;  - Celui de la sauvegarde du pôle économique d'Orly, source d'emplois importante pour nos villes.  *  Les demandes des villes du groupe (Ablon-sur-Seine ; 
Choisy-le-Roi ; Juvisy-sur-Orge ; Le Kremlin-Bicêtre ; Morangis ; Paray-Vieille-Poste ; Rungis ; Valenton ; Villejuif ; Villeneuve-le-Roi ; Villeneuve-Saint-Georges ; Viry-Chatillon et 
Vitry-sur-Seine) de l'Union de la Droite, du Centre et des Indépendants (UDCI) du territoire du Grand-Orly Seine Bièvre  Dans son rapport sur les «&#8239;lignes directrices 
relatives au bruit dans l'environnement dans la région européenne&#8239;» publié en 2018, l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) recommande aux responsables politiques 
de mettre en  oeuvre des mesures adaptées susceptibles de réduire l'exposition au bruit des populations. Ainsi, le groupe UDCI est persuadé qu'il est possible de concilier à la fois 
les questions environnementales avec les questions de développement économique de l'aéroport de Paris-Orly.   1. L'allongement du couvre-feu, mesure essentielle pour la santé 
des habitants du territoire  La question de l'allongement du couvre-feu est un sujet important pour de nombreux riverains vivant à proximité direct de l'aéroport de Paris-Orly ou se 
situant sous des couloirs aériens.  Actuellement, le couvre-feu en vigueur depuis 1968 interdit les vols (décollages et atterrissages) entre 23h30 et 6h00. Le groupe UDCI réaffirme 
son souhait de voir aboutir une réflexion sur l'extension du couvre-feu de la plate-forme aéroportuaire d'Orly, dans le cadre défini par le PPBE métropolitain adopté à l'unanimité en 
décembre 2019, d'une durée d'au moins 30 minutes.  2. La question du plafonnement annuel des mouvements aéroportuaire de Paris-Orly  Le groupe UDCI est convaincu qu'il est 
possible de trouver un équilibre entre le sujet de l'augmentation du couvre-feu ainsi que du plafonnement annuel des mouvements et des créneaux.  
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Ainsi, sensible au développement économique et à la sauvegarde des emplois de la structure, le groupe UDCI préconise de sanctuariser dans la loi l'objectif de plafonnement 
annuel des mouvements (200.000) de l'aéroport d'Orly énoncé dans l'arrêté du 6 octobre 1994.  3. La poursuite nécessaire du renouvellement des flottes de l'ensemble des 
compagnies et de l'aide à l'insonorisation des riverains  Pour éviter que l'application de l'article 145 de la loi Climat et Résilience entraîne une aggravation des nuisances sonores, le 
groupe UDCI rappelle qu'il convient de compléter le plafonnement annuel par une limitation des avions gros porteurs ainsi qu'un renouvellement de la flotte des compagnies 
aériennes.  Cette classification des aéronefs est l'un des facteurs de calcul tant pour la taxe sur les nuisances sonores aériennes (TNSA) sur les aéroports principaux, que pour les 
redevances d'atterrissage. Une accélération de la révision de l'actuelle classification aura un effet incitatif sur les compagnies (diminution de la consommation et du coût du 
kérosène) et favorisera l'exploitation d'aéronefs moins bruyants. Pour les habitants de notre territoire, c'est une garantie de réduction du bruit à la source synonyme d'effort en 
termes sanitaire et environnemental.   Enfin, le groupe UDCI souhaite que les procédures de financements soient davantage simplifiées et que les délais de traitement administratif 
des demandes d'aide à l'insonorisation soient plus rapides.  4. L'indispensable concertation avec les Élus de l'Essonne (91) et du Val-de-Marne (94)  Le groupe UDCI demande 
davantage de concertation avec les Élus de l'Essonne et du Val-de-Marne concernant les projets en lien avec l'aéroport de Paris-Orly. Il semble important de revoir les autorisations 
d'accès aux réunions et de les élargir à un plus grand nombre dans une optique de transparence tant les sujets abordés lors de ces réunions ont des répercussions sur le cadre de 
vie et la santé des habitants du territoire du Grand-Orly Seine Bièvre.
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Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Et surtout respecter les couloirs.'

5292 25/10/2021 18:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5293 25/10/2021 18:27
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5294 25/10/2021 18:28
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire respecter les couloirs aériens'

5295 25/10/2021 18:28
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.   Pétitions et manifestations ne servent à rien ....pas plus que les visites à la préfecture. Bref tout ce petit monde fait semblant, comme 
d'habitude.'
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5296 25/10/2021 18:29
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Indemniser les riverains à dûes proportions des astreintes acquises non respectées , aux frais des 
compagnies aériennes en faute.'

5297 25/10/2021 18:29
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Instaurer pour chaque citoyen un quota carbonne annuel afin de mieux contrôler les déplacements aériens 
afin de rendre les usagers plus éco-responsables.'

5298 25/10/2021 18:29
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5299 25/10/2021 18:30
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   On se fait verbaliser en voiture (limite à 30 ou 50 pour quelques kilomètres en plus° Et les avions font ce 
qu'ils veulent ! Je sais que c'est dur mais essayons de piéger les contrevenants à la réglementation et ce au détriment ou d'ADP ou des compagnies'

1010/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5300 25/10/2021 18:30
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Il faut surtout que le trafic n augmente pas et respecte les couloirs aériens sans empiéter.'

5301 25/10/2021 18:31
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5302 25/10/2021 18:31
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Pénalités ou mesures plus dissuasives pour les compagnies aériennes ne respectant pas les couloirs 
aériens'

5303 25/10/2021 18:31
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Diminuer le trafic des avions, trop de pollution ! Avec le réchauffement climatique ce devrait être une 
obligation.'
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5304 25/10/2021 18:33
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Diminuer le trafic des avions, trop de pollution ! Avec le réchauffement climatique ce devrait être une 
obligation.'

5305 25/10/2021 18:33
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5306 25/10/2021 18:34
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5307 25/10/2021 18:35
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Diminuer le trafic des avions, trop de pollution ! Avec le réchauffement climatique ce devrait être une 
obligation.'

5308 25/10/2021 18:35
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '
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5309 25/10/2021 18:36
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5310 25/10/2021 18:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Les couloirs de vol doivent mieux être respecté. Montgeron et Yerres ne 
devrai pas être survolé.'

5311 25/10/2021 18:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Construire un aéroport en-dehors des zones urbaines déjà saturées par les voitures et autres, les entreprises 
et la surpopulation... Les mégapoles entrainent déjà trop de pollutions à tous les niveaux.'

5312 25/10/2021 18:39
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Dérouter les couloirs aériens vers d'autres secteurs.'

5313 25/10/2021 18:39

Consultation du public concernant 
le projet de plan de prévention du 
bruit dans l'environnement (PPBE) 
de l'aérodrome de Paris-Orly pour 

la période 2018-2023

Je suis favorable à la mise en place de plusieurs mesures pour limiter les nuisances aériennes causées par l'aéroport d'Orly : - Allonger le couvre-feu d'une heure, pour se 
rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'Organisation Mondiale de la Santé. - Faire respecter les 200 000 mouvements par an. Le trafic a atteint 240 
000 mouvements par an.  - Reculer la piste 3 de 1,2 km. Ces travaux sont techniquement possibles, et permettraient d'augmenter la hauteur de survol au-dessus des habitations, et 
ainsi diminuer le bruit.  - Répartir les survols. La piste 3 est la plus utilisée, ce qui engendre beaucoup de bruit autour des habitations. Les travaux de la piste 3 ont montré qu'il est 
possible d'utiliser plus fréquemment les autres pistes. - Limiter le nombre d'avions gros-porteurs. Ceux-ci génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi plus nombreux. Un 
plafonnement doit être instauré. - Renforcer les aides à l'insonorisation. Le fonds d'aide ne cesse de se réduire et le traitement des dossiers prend beaucoup de temps. La 
procédure doit être simplifiée. Les travaux doivent être remboursés à 100%) et la facture directement payée par ADP et non le riverain. - Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit. Il faut que les avions les plus bruyants soient exclus des plages horaires les plus sensibles (dimanche de midi à 15 heures, chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis 
de 6h à 8h lors de la reprise du trafic). - Mettre en place les procédures de vol de « moindre bruit », qui permettent de limiter le bruit. Elles doivent être utilisées plus fréquemment.  
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5314 25/10/2021 18:41
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5315 25/10/2021 18:41
Contribution PPBE - Ville de 

Palaiseau

Le bruit est devenu un enjeu de santé publique. Ses conséquences sanitaires sont aujourd'hui démontrées et dépassent la simple gêne occasionnée : effets sur le système auditif, 
perturbations du sommeil, troubles cardio-vasculaires, baisse des capacités d'apprentissage,  En 2019, Bruit Parif, en suivant une méthodologie rigoureuse préconisée par l'OMS  a 
mesuré l'impact de l'exposition prolongée aux nuisances sonores et mis en évidence un potentiel de risques sanitaires individuels liés au bruit du trafic aérien et des impacts sur 
l'indicateur des années de vie en bonne santé (DALY pour Disability Adjusted Life Years).  La Ville de Palaiseau, dont une partie du territoire est affecté par le Plan de gêne sonores 
(PGS), enregistre régulièrement des plaintes d'habitants aux sujets des nuisances sonores aériennes. Elle a engagé plusieurs actions sur son territoire, en partenariat avec les 
associations compétentes, au premier rang desquelles figure l'association DRAPO d'une part pour évaluer de manière précise le niveau de nuisances sonores qui pèse sur le 
territoire et d'autre part pour demander des mesures de compensation et d'accompagnement à la fois adaptées aux différents contextes locaux et non stigmatisantes.  Dans le 
cadre de l'élaboration du plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) de l'aérodrome de Paris-Orly pour la période 2018-2023, le projet a fait l'objet d'une présentation 
à la Commission Consultative de l'Environnement (CCE) le 26 janvier 2021, puis, après modifications, aux membres du comité permanent de la CCE le 8 juillet 2021.  La ville de 
Palaiseau avait d'ailleurs délibéré le 08 février dernier pour demander à la DGAC d'amender le projet initial de PPBE qui présentaient des mesures de nature à stigmatiser un large 
pan du sud parisien, et rappeler la nécessite pour l'Etat de travailler en concertation avec l'ensemble des collectivités sur ce projet et sur la base d'éléments concrets mesurés sur 
notre territoire. Ce projet de plan amendé a été mis à la disposition du public jusqu'au 25 octobre 2021, afin que chacun puisse faire part de ses observations.  La ville de Palaiseau 
souhaite rappeler dans le cadre de cette concertation un nombre d'observations qui structurent par ailleurs la charte qu'elle a signée avec l'association DRAPO :   - L'activité de la 
plate-forme d'Orly doit être compatible avec le respect du cadre de vie, de l'environnement, de la santé et de la sécurité des populations riveraines ou survolées. Afin d'atteindre ces 
objectifs, l'exploitation de cet aéroport doit impérativement respecter :  - le couvre-feu entre 23h30 et 6h (décision du 4 août 1968). L'Organisation Mondiale de la Santé 
recommande 8 heures consécutives de sommeil. A cet égard, la collectivité rappelle la demande d'une extension de ce couvre-feu pour obtenir une plage de silence nocturne de 08 
heures. Par ailleurs, il convient d'appuyer ici la demande des associations et collectivité relative à l'obtention d'une date d'échéance et la transmission des modalités de mise en  
oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30, et de limiter les mouvements des aeronefs sur la base de leurs EPNdB  - l'article 1 de l'arrêté du 06 
octobre 1994 qui fixe à 250 000 le nombre maximum de créneaux horaires attribuables par le coordonnateur de l'aéroport d'Orly sur deux périodes de planification consécutives. Il 
est également nécessaire dans la même perspective d'envisager le gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols intérieurs remplacés par l'utilisation du TGV (85 fois moins 
polluants) ;  - la limitation du nombre de gros porteurs sur Orly (8,5% maximum des mouvements, comme inscrit dans le plan de Gêne sonore du 28 décembre 2004).  - l'emploi 
doit être favorisé à travers un développement économique durable et alternatif au tout aérien du secteur d'Orly.  - Les communes survolées ont droit au développement équilibré et 
harmonieux de leur population et l'exploitant de l'aéroport doit pouvoir y contribuer en application de l'article 49 de la loi Grenelle 1.  - Les ressources du dispositif d'aide à 
l'insonorisation des logements situés autour de l'aéroport d'Orly doivent être suffisantes pour assurer un traitement en moins d'une année et un taux de remboursement de 100%.  
Par ailleurs, compte tenu de son statut d'aéroport enclavé dans le tissu urbain, l'aéroport d'Orly doit faire l'objet d'une limitation de son trafic en cas de pic prolongé de pollution de 
l'air, conformément à l'article 181 de la loi sur le Grenelle de l'Environnement.  Il est également nécessaire de pouvoir engager facilement une procédure de révision du Plan de 
gêne sonore en cas de dépassement avéré des valeurs règlementaires aux franges des zones concernées par ledit plan.    Le Maire, Président de la Communauté Paris-Saclay  

5316 25/10/2021 18:41
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.   Sanctionner les compagnies qui ne respectent pas les couloirs aériens et les règles (sauf problème de sécurité).'
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5317 25/10/2021 18:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.   Sanctionner les compagnies qui ne respectent pas les couloirs aériens et les règles (sauf problème de sécurité).'

5318 25/10/2021 18:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5319 25/10/2021 18:44
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Le re confinement serait la meilleur solution au moins nous n'avions pas de nuisance sonore.'

5320 25/10/2021 18:45
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5321 25/10/2021 18:47
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '
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5322 25/10/2021 18:47
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5323 25/10/2021 18:47 Contribution PPBE

Le bruit est devenu un enjeu de santé publique. Ses conséquences sanitaires sont aujourd'hui démontrées et dépassent la simple gêne occasionnée : effets sur le système auditif, 
perturbations du sommeil, troubles cardio-vasculaires, baisse des capacités d'apprentissage,  En 2019, Bruit Parif, en suivant une méthodologie rigoureuse préconisée par l'OMS  a 
mesuré l'impact de l'exposition prolongée aux nuisances sonores et mis en évidence un potentiel de risques sanitaires individuels liés au bruit du trafic aérien et des impacts sur 
l'indicateur des années de vie en bonne santé (DALY pour Disability Adjusted Life Years).  La Ville de Palaiseau, dont une partie du territoire est affecté par le Plan de gêne sonores 
(PGS), enregistre régulièrement des plaintes d'habitants aux sujets des nuisances sonores aériennes. Elle a engagé plusieurs actions sur son territoire, en partenariat avec les 
associations compétentes, au premier rang desquelles figure l'association DRAPO d'une part pour évaluer de manière précise le niveau de nuisances sonores qui pèse sur le 
territoire et d'autre part pour demander des mesures de compensation et d'accompagnement à la fois adaptées aux différents contextes locaux et non stigmatisantes. Dans le cadre 
de l'élaboration du plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) de l'aérodrome de Paris-Orly pour la période 2018-2023, le projet a fait l'objet d'une présentation à la 
Commission Consultative de l'Environnement (CCE) le 26 janvier 2021, puis, après modifications, aux membres du comité permanent de la CCE le 8 juillet 2021. La ville de 
Palaiseau avait d'ailleurs délibéré le 08 février dernier pour demander à la DGAC d'amender le projet initial de PPBE qui présentaient des mesures de nature à stigmatiser un large 
pan du sud parisien, et rappeler la nécessite pour l'Etat de travailler en concertation avec l'ensemble des collectivités sur ce projet et sur la base d'éléments concrets mesurés sur 
notre territoire. Ce projet de plan amendé a été mis à la disposition du public jusqu'au 25 octobre 2021, afin que chacun puisse faire part de ses observations. La ville de Palaiseau 
souhaite rappeler dans le cadre de cette concertation un nombre d'observations qui structurent par ailleurs la charte qu'elle a signée avec l'association DRAPO :  - L'activité de la 
plate-forme d'Orly doit être compatible avec le respect du cadre de vie, de l'environnement, de la santé et de la sécurité des populations riveraines ou survolées. Afin d'atteindre ces 
objectifs, l'exploitation de cet aéroport doit impérativement respecter :  - le couvre-feu entre 23h30 et 6h (décision du 4 août 1968). L'Organisation Mondiale de la Santé 
recommande 8 heures consécutives de sommeil. A cet égard, la collectivité rappelle la demande d'une extension de ce couvre-feu pour obtenir une plage de silence nocturne de 08 
heures. Par ailleurs, il convient d'appuyer ici la demande des associations et collectivité relative à l'obtention d'une date d'échéance et la transmission des modalités de mise en  
oeuvre pour la réduction du bruit moyen de 6dBA dans le créneau 22h-23h30, et de limiter les mouvements des aeronefs sur la base de leurs EPNdB  - l'article 1 de l'arrêté du 06 
octobre 1994 qui fixe à 250 000 le nombre maximum de créneaux horaires attribuables par le coordonnateur de l'aéroport d'Orly sur deux périodes de planification consécutives. Il 
est également nécessaire dans la même perspective d'envisager le gel des créneaux libérés par l'interdiction des vols intérieurs remplacés par l'utilisation du TGV (85 fois moins 
polluants) ;  - la limitation du nombre de gros porteurs sur Orly (8,5% maximum des mouvements, comme inscrit dans le plan de Gêne sonore du 28 décembre 2004).  - l'emploi 
doit être favorisé à travers un développement économique durable et alternatif au tout aérien du secteur d'Orly.  - Les communes survolées ont droit au développement équilibré et 
harmonieux de leur population et l'exploitant de l'aéroport doit pouvoir y contribuer en application de l'article 49 de la loi Grenelle 1.  - Les ressources du dispositif d'aide à 
l'insonorisation des logements situés autour de l'aéroport d'Orly doivent être suffisantes pour assurer un traitement en moins d'une année et un taux de remboursement de 100%.  
Par ailleurs, compte tenu de son statut d'aéroport enclavé dans le tissu urbain, l'aéroport d'Orly doit faire l'objet d'une limitation de son trafic en cas de pic prolongé de pollution de 
l'air, conformément à l'article 181 de la loi sur le Grenelle de l'Environnement. Il est également nécessaire de pouvoir engager facilement une procédure de révision du Plan de 
gêne sonore en cas de dépassement avéré des valeurs règlementaires aux franges des zones concernées par ledit plan. Le Maire, Président de la Communauté Paris-Saclay

5324 25/10/2021 18:49
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '
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5325 25/10/2021 18:49
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 
10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra 
obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % 
seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les 
plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées plus fréquemment.  '

5326 25/10/2021 18:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Toute action pour éviter ou limiter la retombée des particules fines liées au trafic aérien (poussière grasse et 
noire qui s'insinue partout dans nos appartement) , serait bienvenue.'

5327 25/10/2021 18:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Mieux répartir sur tous les jours de l'année les 200 000 mouvements afin d'éviter des WE ou des semaines 
sans interruption de mouvements et donc des concentrations de nuisances . Pour cela instaurer un nombre de mouvement maximal à ne pas dépasser par jour ( ou un niveau 
sonore global à ne pas dépasser qui prendrait plus en compte les types d'avions utilisés)'

5328 25/10/2021 18:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter le nombre d'avions gros-
porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   
Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des 
dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc 
être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris 
et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le 
couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire appliquer des pénalités réellement 
dissuasives aux nuisances qui ne respectent pas la réglementation ou supervision prescrite par les contrôleurs (tq détectées et rapportées par l'Association DRAPO)'
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5329 25/10/2021 18:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Aller plus loin sur les plages horaire et les week end. Interdiction sur les week end.'

5330 25/10/2021 18:52
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Réduire le nombre d'avions atterrissant sur Orly et favoriser les avions non polluants et qui font le moins de 
bruit au décollage. Mettre en place des contrôles indépendants.'

5331 25/10/2021 18:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les 
techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5332 25/10/2021 18:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Il faut faire en sorte que les avions ne survolent plus Montgeron et revenir à  la situation d'avant. C'est la 
solution la plus simple et la meilleure. D autant qu'il ne faut pas considérer que les nuisances sonores, mais également  les nuisances sanitaires (augmentation de la pollution au-
dessus  de nos têtes).'

5333 25/10/2021 18:54
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Surtout limiter les passages le week-end au matin. Proposer une application si il y a des changements dans 
les trajets des avions .'
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5334 25/10/2021 18:54
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Respecter les axes de vol même par mauvais temps.'

5335 25/10/2021 18:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Surtout limiter les passages le week-end au matin. Proposer une application si il y a des changements dans 
les trajets des avions .'

5336 25/10/2021 18:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5337 25/10/2021 18:57
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  Bonjour,'

5338 25/10/2021 18:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   respect des couloirs aériens prédéfinis'
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5339 25/10/2021 18:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Changer la direction des vols, le diagnostiquer n'a jamais noté que il y passage des avions sur Montgeron. 
Bientôt notre ville deviendra comme Villeneuve St Georges. Au niveau des bruits vous demandez des rallongement des horaires, par contre au niveau de la pollution que proposez 
vous ? Les avions vols trop près de la ville (sont très BAS). Je propose les avions qui électriques ou d'autres carburant moins polluant.'

5340 25/10/2021 18:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   respect des couloirs aériens prédéfinis'

5341 25/10/2021 18:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   respect des couloirs aériens prédéfinis'

5342 25/10/2021 19:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Respecter les couloirs de circulation ,en évitant le survol  de la foret de Senart '
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5343 25/10/2021 19:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Respecter r toutes ces recommandations revoir les textes sur la directive du 25 juin2002 relative à l 
évaluation et à la gestion du bruit dans l environnement pour information'

5344 25/10/2021 19:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   En général, les nuisances aériennes sont beaucoup plus perceptibles lors de la montée en puissance des 
moteurs lors d'un décollage vers Villeneuve-Saint-Georges.'

5345 25/10/2021 19:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   La dernière fois que je me suis documenté sur le sujet il y a longtemps (10 ans ?), j'avais constaté que 
l'organisme de contrôle des trajectoires n'était pas indépendant. De fait, peu de compagnies étaient pénalisées lorsque la trajectoire d'un de leurs avions ne respectait pas les 
procédures. J'avais aussi constaté que l'économie en carburant sur certaines destinations en fonction de la piste empruntée était plus intéressante que l'amende, et en plus 
lorsqu'elle était appliquée réellement, ce qui n'était pas systéma.'

5346 25/10/2021 19:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Merci beaucoup de votre action pour limiter les nuisances !'
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5347 25/10/2021 19:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Très concerné. La photo montre mon appartement'

5348 25/10/2021 19:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Faire respecter la réglementation nécessite que des personnes surveillent, signalent les avions en infraction 
et les sanctionnent.'

5349 25/10/2021 19:04
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Mettre en place les procédures de vol de 
«  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   je souhaite surtout que 
les avions respectent les couloirs aériens à l'atterrissage comme au décollage. Ce qui n'est plus le cas de plus en plus fréquemment.'

5350 25/10/2021 19:04
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Respecter les couloirs aériens définis.'
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5351 25/10/2021 19:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Exposé au bruit  avec le manque de sommeil cela va engendrer un début de dépression  léger au début et 
qui va être de plus en plus grave et pouvant conduire la personne au SUICIDE.'

5352 25/10/2021 19:06
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures. '

5353 25/10/2021 19:06
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Si déjà toutes ces propositions sont appliquées ce serait déjà un grand pas !!'

5354 25/10/2021 19:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5355 25/10/2021 19:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 
10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra 
obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % 
seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les 
plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées plus fréquemment.   Imposer de très fortes amendes aux compagnies aériennes et des sanctions aux pilotes en cas de non-respect des couloirs aériens.'
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5356 25/10/2021 19:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Interdire aux ''écologistes'' de prendre l'avion ce qui devrait drastiquement diminuer la fréquentation.'

5357 25/10/2021 19:08
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Les couloirs aériens ne sont pas respecté, des avions coupent leurs trajectoires en passant ainsi bien plus 
près de montgeron, pour économiser sûrement un peu de kérosène...'

5358 25/10/2021 19:08
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 
10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra 
obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % 
seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les 
plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées plus fréquemment.   

5359 25/10/2021 19:09
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Limiter l'autorisation de faire passer les avions au dessus de zones qui ne sont pas dans le couloir aérien et 
surtout à basse altitude  insupportable!'
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5360 25/10/2021 19:09
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Interdire l'utilisation des génératrice de l'avion lorsque celui est stationne et à accès à l'électricité de 
l'aéroport.'

5361 25/10/2021 19:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Renforcer le dispositif d'aide à 
l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  
: si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire 
circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h 
à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, 
d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Investir dans les avions du futur.'

5362 25/10/2021 19:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Respecter une certaine hauteur pour les avions afin de diminuer le bruit.'

5363 25/10/2021 19:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les 
avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de 
midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées plus fréquemment.  '

5364 25/10/2021 19:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5365 25/10/2021 19:12
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   - que les avions respectent les couloirs qui leur attribués,'

5366 25/10/2021 19:12
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Augmenter les péages de façon drastiques et distribuer aux habitants maltraités le surplus dans une 
transparence totale. l'espace au dessus des terrains appartient aux propriétaires de ces terrains et la location même minime de cet espace doit être compensée.'

5367 25/10/2021 19:13
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Poursuivre juridiquement toutes les compagnies ne respectant pas ces règles.'

5368 25/10/2021 19:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '
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5369 25/10/2021 19:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Augmenter les péages de façon drastiques et distribuer aux habitants maltraités le surplus dans une 
transparence totale. l'espace au dessus des terrains appartient aux propriétaires de ces terrains et la location même minime de cet espace doit être compensée.'

5370 25/10/2021 19:15
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Respect des couloirs aérien'

5371 25/10/2021 19:15 Répartition des zones
 Bonjour - Compte tenu (1) de ce que le trafic est stabilisé, dans la limite déjà prise en compte dans le PBE de 2012 (234.000 mouvements alors prévus pour 2017), (2) des actions 
contre le bruit prises  sur les 10 dernières années et de celles prévues pour l'avenir (notamment, augmentation du taux de descentes continues), et (3) de l'extension prévue de la 
Zone C, est-il justifié de maintenir une Zone B aussi étendue et qui empêche les constructions mêmes industrielles ? - Merci  

5372 25/10/2021 19:15
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Il ne faudrait pas que nous perdions en qualité de vie. Nous ne pourrions plus profiter paisiblement des 
50/100 de verdure qu'offre notre ville. Il faut protéger Montgeron avec une mobilisation de masse.'

5373 25/10/2021 19:16
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 
10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra 
obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % 
seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les 
plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées plus fréquemment.  '

5374 25/10/2021 19:16 Répartition des zones
Bonjour - Compte tenu (1) de ce que le trafic est stabilisé, dans la limite déjà prise en compte dans le PBE de 2012 (234.000 mouvements alors prévus pour 2017), (2) des actions 
contre le bruit prises  sur les 10 dernières années et de celles prévues pour l'avenir (notamment, augmentation du taux de descentes continues), et (3) de l'extension prévue de la 
Zone C, est-il justifié de maintenir une Zone B aussi étendue et qui empêche les constructions mêmes industrielles ? - Merci
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5375 25/10/2021 19:16
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Plus qu'une proposition, il serait intéressant de faire circuler de façon plus large les couloirs aériens et 
horaires de vol qui doivent être normalement respectés par les compagnies aériennes. '

5376 25/10/2021 19:17
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Ne pas accepter que les avions changent de couloir juste après le décollage sur la zone val d Yerres. 
Respect strict des lignes aériennes existantes sans possibilité de les accroître'

5377 25/10/2021 19:18
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Plus qu'une proposition, il serait intéressant de faire circuler de façon plus large les couloirs aériens et 
horaires de vol qui doivent être normalement respectés par les compagnies aériennes. '

5378 25/10/2021 19:19
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Meilleur respect des couloirs aériens. Les déviations de trajets ne doivent pas être utilisées pour des raisons 
de confort.'
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5379 25/10/2021 19:21
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Que toute déviation du couloir aérien non justifiée constatée entraîne l'éligibilité aux aides à l'insonorisation 
des habitations impactées (ça leur fera réfléchir à 2 fois avant d'abuser de ce genre de pratique).'

5380 25/10/2021 19:22
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Ce que j'aimerai surtout c'est une véritable politique de lutte contre toutes les nuisances sonores. 
Personnellement j'entends très peu  les avions ou en fond alors que le chien de mes voisins ne fait qu'aboyer et que les enfants de mes autres voisins hurlent sans cesse dans le 
jardin. Du coup en fait je n'ai même pas l'occasion de porter un jugement sur le bruit des avions puisque mes voisins m'en privent.'

5381 25/10/2021 19:23
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Règlementer aussi le survol par les hélicoptères qui font beaucoup de bruit. Survol a basse altitude. Son 
lourd, long et fort. Tres fatigant.'

5382 25/10/2021 19:25
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Limiter les mouvements Le trafic a 
atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  '
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5383 25/10/2021 19:27
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 
10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra 
obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100  % (contre 80  % 
seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure les avions les 
plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 
heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées plus fréquemment.  '

5384 25/10/2021 19:29
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.   Si non respect des couloirs aériens faire payer aux compagnies aériennes des amendes très dissuasives 
reversées aux communes pour investir dans des travaux chez les particuliers'

5385 25/10/2021 20:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5386 25/10/2021 20:04
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :   Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.   Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.   Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.   Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5387 25/10/2021 20:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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5388 25/10/2021 20:08
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5389 25/10/2021 20:09
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5390 25/10/2021 20:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5391 25/10/2021 20:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5392 25/10/2021 20:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5393 25/10/2021 20:12
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5394 25/10/2021 20:13
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5395 25/10/2021 20:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5396 25/10/2021 20:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5397 25/10/2021 20:15
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5398 25/10/2021 20:15
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5399 25/10/2021 20:16
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5400 25/10/2021 20:16
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5401 25/10/2021 20:17
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5402 25/10/2021 20:18
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5403 25/10/2021 20:19 Mesures à inclure dans le PPBE Le PPBE doit inclure : - la limitation des gros porteurs surtout le soir, - un strict respect des trajectoires.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5404 25/10/2021 20:19
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5405 25/10/2021 20:20
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5406 25/10/2021 20:20
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5407 25/10/2021 20:21 Mesures à inclure dans le PPBE Le PPBE doit inclure : - la limitation des gros porteurs surtout le soir, - un strict respect des trajectoires.

5408 25/10/2021 20:21
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5409 25/10/2021 20:22
PREVENTION DU BRUIT 

AEROPORT
Je suis affectée quotidiennement par le bruit généré par le trafic aérien d'Orly et notamment réveillée trop tôt le matin et dérangée jusque tard le soir. Les passages d'avions très 
bruyants car volant bas, sont nuisibles à la qualité de mon sommeil elles doivent être limitées.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5410 25/10/2021 20:22
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5411 25/10/2021 20:22
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5412 25/10/2021 20:23
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5413 25/10/2021 20:23
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5414 25/10/2021 20:24
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5415 25/10/2021 20:24
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5416 25/10/2021 20:24
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5417 25/10/2021 20:25
PREVENTION DU BRUIT 

AEROPORT
Je suis affectée quotidiennement par le bruit généré par le trafic aérien d'Orly et notamment réveillée trop tôt le matin et dérangée jusque tard le soir. Les passages d'avions très 
bruyants car volant bas, sont nuisibles à la qualité de mon sommeil elles doivent être limitées.

5418 25/10/2021 20:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5419 25/10/2021 20:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5420 25/10/2021 20:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5421 25/10/2021 20:27
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5422 25/10/2021 20:27
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5423 25/10/2021 20:27
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5424 25/10/2021 20:28
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5425 25/10/2021 20:28
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5426 25/10/2021 20:29
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5427 25/10/2021 20:30
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5428 25/10/2021 20:30
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5429 25/10/2021 20:31
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux ( 18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5430 25/10/2021 20:31
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5431 25/10/2021 20:31
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :    Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.    Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.    Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.    Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.    Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.    Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5432 25/10/2021 20:49
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5433 25/10/2021 20:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5434 25/10/2021 20:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

1039/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5435 25/10/2021 20:52
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5436 25/10/2021 20:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5437 25/10/2021 20:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5438 25/10/2021 20:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5439 25/10/2021 20:57
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

1040/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5440 25/10/2021 20:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5441 25/10/2021 20:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5442 25/10/2021 21:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5443 25/10/2021 21:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5444 25/10/2021 21:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

1041/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5445 25/10/2021 21:31
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5446 25/10/2021 21:33
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5447 25/10/2021 21:34
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5448 25/10/2021 21:34
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5449 25/10/2021 21:34
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

1042/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5450 25/10/2021 21:36
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5451 25/10/2021 21:36
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5452 25/10/2021 21:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5453 25/10/2021 21:38
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5454 25/10/2021 21:40
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10 000habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire_;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

1043/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5455 25/10/2021 21:40
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5456 25/10/2021 21:45
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5457 25/10/2021 21:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5458 25/10/2021 21:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5459 25/10/2021 21:57
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

1044/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5460 25/10/2021 22:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5461 25/10/2021 22:08
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5462 25/10/2021 22:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5463 25/10/2021 22:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5464 25/10/2021 22:13
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

1045/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5465 25/10/2021 22:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5466 25/10/2021 22:23
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5467 25/10/2021 22:25
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5468 25/10/2021 22:26
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5469 25/10/2021 22:30
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5470 25/10/2021 22:34
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5471 25/10/2021 22:35
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire;! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5472 25/10/2021 22:36
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5473 25/10/2021 22:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5474 25/10/2021 22:37
Une consultation tardive - Aligner le 
PPBE avec les engagements de la 

COP21

La consultation publique sur PPBE 2018-2023 pour l'aéroport de Paris-Orly intervient à plus de la moitié de la période mentionnée par ce plan. Les orientations sur ce PPBE sont 
donc déjà entérinées sinon la consultation aurait été élaborée en amont de la période. Pour autant, les axes pour maitriser le bruit devraient être : - ne pas augmenter le nombre 
d'habitants subissant les nuisances liés à l'aéroport sur le long des axes de décollage et d'atterrissage. Par exemple, sur la commune de Sucy-en-Brie, la zone résidentielle des 
Bruyères se développe constamment depuis les années 1970. Rendre inconstructible les parcelles non construites permettrait de limiter le nombre de riverains soumis aux 
nuisances (bruit, pollution, ...). Si un moratoire était pris sur cette zone cela irait dans le sens du plan Zéro Artificialisation Net promu par l'Etat. Le besoin de logement doit intervenir 
par la densification plus sur l'artificialisation. L'artificialisation des sols dans l'axe des pistes ce sont des arbres en moins pour capter le CO2 générés par les avions. - adopter les 
protocoles d'atterrissage les plus restrictifs en matière de nuisance sonore. L'ouverture prématurée des trains d'atterrissage augmente le bruit en approche et augmente aussi la 
consommation de carburant. Cette dernière génère un accroissement de la pollution CO2. A l'heure du réchauffement climatique, l'application strict des protocoles d'atterrissage 
mais aussi de décollage permettrait de limiter le volume des nuisances (réduction des décibels, réductions des rejets de CO2) - Engager une réduction du nombre de rotations : 
l'augmentation systématique permet de faire baisser les couts de production de l'aéroport, les prix des billets et, par effet boule de neige crée une demande (ou plutôt un 'besoin') 
de créer des créneaux. Cette orientation à la croissance systématique est contradictoire à toute politique de décarbonation. Une augmentation des créneaux, satisfaisant une 
hyperconsommation de masse ne permet ni de réduire les nuisances que l'avion génère directement sur les habitants qui vivent dans l'alignement des pistes ni de faire respecter 
l'engagement de la France pris à Paris en 2015.

5475 25/10/2021 22:37
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5476 25/10/2021 22:38
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5477 25/10/2021 22:38
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5478 25/10/2021 22:39
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5479 25/10/2021 22:40
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5480 25/10/2021 22:40
Une consultation tardive - Aligner le 
PPBE avec les engagements de la 

COP21

La consultation publique sur PPBE 2018-2023 pour l'aéroport de Paris-Orly intervient à plus de la moitié de la période mentionnée par ce plan. Les orientations sur ce PPBE sont 
donc déjà entérinées sinon la consultation aurait été élaborée en amont de la période. Pour autant, les axes pour maitriser le bruit devraient être : - {{Moratoire sur la construction 
dans l'axe des pistes}} : ne pas augmenter le nombre d'habitants subissant les nuisances liés à l'aéroport sur le long des axes de décollage et d'atterrissage. Par exemple, sur la 
commune de Sucy-en-Brie, la zone résidentielle des Bruyères se développe constamment depuis les années 1970. Rendre inconstructible les parcelles non construites permettrait 
de limiter le nombre de riverains soumis aux nuisances (bruit, pollution, ...). Si un moratoire était pris sur cette zone cela irait dans le sens du plan Zéro Artificialisation Net promu 
par l'Etat. Le besoin de logement doit intervenir par la densification plus sur l'artificialisation. L'artificialisation des sols dans l'axe des pistes ce sont des arbres en moins pour capter 
le CO2 générés par les avions. - {{Adopter les protocoles d'atterrissage les plus restrictifs en matière de nuisance sonore}}. L'ouverture prématurée des trains d'atterrissage 
augmente le bruit en approche et augmente aussi la consommation de carburant. Cette dernière génère un accroissement de la pollution CO2. A l'heure du réchauffement 
climatique, l'application strict des protocoles d'atterrissage mais aussi de décollage permettrait de limiter le volume des nuisances (réduction des décibels, réductions des rejets de 
CO2) - {{Engager une réduction du nombre de rotations}} : l'augmentation systématique permet de faire baisser les couts de production de l'aéroport, les prix des billets et, par effet 
boule de neige crée une demande (ou plutôt un 'besoin') de créer des créneaux. Cette orientation à la croissance systématique est contradictoire à toute politique de décarbonation. 
Une augmentation des créneaux, satisfaisant une hyperconsommation de masse ne permet ni de réduire les nuisances que l'avion génère directement sur les habitants qui vivent 
dans l'alignement des pistes ni de faire respecter l'engagement de la France pris à Paris en 2015.

5481 25/10/2021 22:41
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5482 25/10/2021 22:42
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5483 25/10/2021 22:43
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5484 25/10/2021 22:44
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5485 25/10/2021 22:45
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5486 25/10/2021 22:47
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5487 25/10/2021 22:48
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5488 25/10/2021 22:49
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5489 25/10/2021 22:50
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5490 25/10/2021 22:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5491 25/10/2021 22:51
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5492 25/10/2021 22:51 Avis sur le PPBE Paris-Orly

Consultation du public sur le projet de Plan de Prévention du bruit dans l'Environnement de l'aérodrome Paris-Orly 23 août - 25 octobre 2021  Après avoir pris connaissance du 
dossier, nous sommes amenés à formuler les observations suivantes : L'aérodrome Paris-Orly est situé dans un secteur très urbanisé et le bruit consécutif à l'activité aéroportuaire 
impacte fortement la population riveraine. On ne peut qu'approuver les améliorations technologiques, la recherche de nouvelles trajectoires et de nouvelles procédures de décollage 
et d'aterrissage moins impactantes pour les riverains. Cependant, le bruit causé par l'exploitation aéroportuaire est toujours une nuisance pour les riverains et devrait conduire à 
l'interdiction de toute densification sur les zones conrespondant à la nomenclature C et D autour des aéroports. De même, pour réduire les nuisances subies par les riverains il 
serait bon d'étendre la période de couvre-feu avant 23h15 en prenant exemple sur Paris-Le Bourget. En effet, les heures de sommeil avant minuit sont les plus réparatrices pour la 
santé. Nous souhaitons que cette demande soit prise en considétation.

5493 25/10/2021 22:52
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5494 25/10/2021 22:52
Modification de la trajectoire de 

décollage vers l'est
Bonjour, La procédure de décollage vers l'est prévoit actuellement un léger virage à l'intérieur du cône au niveau de Yerres. Ce changement de direction même faible entraîne une 
augmentation du bruit car les avions doivent remettre les gaz pour reprendre de l'altitude et se retrouvent au bord du cône ce qui provoque la diffusion du bruit dans la cuvette.  La 
procédure de décollage de moindre bruit ne devrait-elle pas correspondre à une prise d'altitude régulière sans changement de direction jusqu'au bout du cône ?

5495 25/10/2021 22:52
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5496 25/10/2021 22:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5497 25/10/2021 22:53
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.
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5498 25/10/2021 22:53
Modification de la trajectoire de 

décollage vers l'est
Bonjour, La procédure de décollage vers l'est prévoit actuellement un léger virage à l'intérieur du cône au niveau de Yerres. Ce changement de direction même faible entraîne une 
augmentation du bruit car les avions doivent remettre les gaz pour reprendre de l'altitude et se retrouvent au bord du cône ce qui provoque la diffusion du bruit dans la cuvette.  La 
procédure de décollage de moindre bruit ne devrait-elle pas correspondre à une prise d'altitude régulière sans changement de direction jusqu'au bout du cône ?

5499 25/10/2021 22:54
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5500 25/10/2021 22:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5501 25/10/2021 22:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5502 25/10/2021 22:55
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.
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5503 25/10/2021 22:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5504 25/10/2021 22:56
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5505 25/10/2021 22:57
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5506 25/10/2021 22:57
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5507 25/10/2021 22:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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5508 25/10/2021 22:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5509 25/10/2021 22:58
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5510 25/10/2021 22:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5511 25/10/2021 22:59
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5512 25/10/2021 23:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

1055/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5513 25/10/2021 23:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5514 25/10/2021 23:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5515 25/10/2021 23:00
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5516 25/10/2021 23:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5517 25/10/2021 23:01
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

1056/1066



Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5518 25/10/2021 23:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5519 25/10/2021 23:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  

5520 25/10/2021 23:02
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5521 25/10/2021 23:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5522 25/10/2021 23:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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5523 25/10/2021 23:03
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5524 25/10/2021 23:04
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5525 25/10/2021 23:04
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5526 25/10/2021 23:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5527 25/10/2021 23:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite :  Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23 h 30 à 6 h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Limiter les mouvements Le 
trafic a atteint 240000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée.   Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18 % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée 
il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100 
% (contre 80 % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroport de Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de bruit Il faut exclure 
les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22 h) puis de 6 h à 8 h lors de la reprise du trafic, mais aussi les 
dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de <<moindre bruit>> Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de 
limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.  
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5528 25/10/2021 23:05
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5529 25/10/2021 23:06
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5530 25/10/2021 23:06
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5531 25/10/2021 23:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5532 25/10/2021 23:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.
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5533 25/10/2021 23:07
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5534 25/10/2021 23:08
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5535 25/10/2021 23:08
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5536 25/10/2021 23:09
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5537 25/10/2021 23:09
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5538 25/10/2021 23:09
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5539 25/10/2021 23:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5540 25/10/2021 23:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée au PPBE

Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, je souhaite : Allonger d'une heure le couvre-feu 
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS. Limiter les mouvements Le trafic 
a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages), au seuil de la règlementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maîtrisée et la réglementation respectée. Limiter le nombre d'avions gros-porteurs Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18  % entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré. Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation Le fonds d'aide ne cesse de 
se réduire, alors que plus de 10  000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps  : si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire  ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100  % (contre 80  % seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains. Faire circuler les avions selon leur niveau 
de bruit Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles  : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures. Mettre en place les procédures de vol de «  moindre bruit  » Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage 
permettant de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment.

5541 25/10/2021 23:10
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5542 25/10/2021 23:11
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.
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Consultation PPBE de l'aérodrome de Paris-Orly

5543 25/10/2021 23:12
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5544 25/10/2021 23:13
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5545 25/10/2021 23:14
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5546 25/10/2021 23:15
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5547 25/10/2021 23:16
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.
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5548 25/10/2021 23:17
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5549 25/10/2021 23:18
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5550 25/10/2021 23:19
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5551 25/10/2021 23:21
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.

5552 25/10/2021 23:22
Ma contribution à la consultation 

publique liée PPBE

'Dans le cadre de la consultation publique liée à la mise en place du prochain plan de prévention du bruit dans l'environnement, je souhaite:   Allonger d'une heure le couvre-feu  
L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h00) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.   Limiter les mouvements   Le 
trafic a atteint 240 000 mouvements par an (nombre d'atterrissages et de décollages),au seuil de la réglementation. C'est déjà beaucoup. L'augmentation continue du nombre de 
mouvements doit à tout prix être maitrisée et la réglementation respectée.  Limiter le nombre d'avions gros-porteurs  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. 
ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Renforcer le dispositif d'aide à l'insonorisation   Le fonds d'aide ne cesse 
de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps: si ce problème persiste, l'isolation 
réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient 
remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par Aéroports De Paris et non par les riverains.  Faire circuler les avions selon leur niveau de 
bruit  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles: Chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, mais 
aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Mettre en place les procédures de vol de 'moindre bruit'  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant 
de limiter le bruit doivent être utilisées plus fréquemment'.
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5553 25/10/2021 23:24 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

5554 25/10/2021 23:25 Liste de mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.

5555 25/10/2021 23:27 Mes propositions

Voici mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par 
l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). 
Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les 
avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones 
dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers 
prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être 
simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le 
réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de 
Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne 
sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors 
de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être 
utilisées systématiquement.  Palaiseau : 3 h du matin 2 gros porteurs à 20 mn d'intervalle (nuit du 22 au 23 octobre). 2 heures du matin (nuit du 24 au 25 octobre) 2 ou 3 avions de 
passage. 25 octobre : des 6 h du matin,1 avion toutes les 2 mn. Ils se suivent sans discontinuer. Ça a duré ainsi toute la journée. Orly ne respecte pas le couvre feu. Dans tous les 
pays, le couvre feu est respecté sauf en France.  

5556 25/10/2021 23:28 Liste de mes propositions

Voici la liste de mes propositions pour Orly :  L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées 
par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi 
Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux 
attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  
Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore (PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement 
des dossiers prend beaucoup de temps : si ce problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit 
donc être simplifiée. Nous souhaitons également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le 
riverain.  Le réseau DRAPO a proposé de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le 
Contrat de Régulation Économique 2020-2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en 
moyenne sur l'ensemble de leur parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 
8h lors de la reprise du trafic, mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit 
doivent être utilisées systématiquement.
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.

5558 25/10/2021 23:29
Sérieusement? Toujours 'en projet' 

avec application depuis 2018?

Nous sommes fin Octobre 2021, et vous nous proposez de donner notre avis sur ce qui n'est encore qu'un projet alors que nous avons déjà dépassé plus de la moitié de la période 
concernée.  J'ai habité Villebon-sur-Yvette jusqu'en 2000 et depuis, je me suis endetté sur 20 ans en pensant me mettre à l'abri le long de la forêt de Sénart.  Perdu. Ouverture d'un 
couloir aérien au-dessus de mon jardin au 1er Janvier 2018.  Décidément, rien ni personne n'échappe aux dégâts causés à tous par cette industrie aéronautique dont on voit bien 
qu'elle ne profite et surtout qu'elle ne peut profiter qu'à une minorité.  J'imagine l'horreur si, demain, ne serait-ce que la moitié de l'humanité avait les moyens de prendre l'avion  
Cette industrie, de fait, est vraiment l'archétype de la privatisation des profits au profit des 'happy fews' tout en laissant la communauté humaine entière payer le prix fort de cette 
activité de privilégiés.  Je n'en peux plus de servir de chair à canon à cette économie, et particulièrement lorsque l'activité en question consiste, pour une grande partie, à aller plus 
vite sur son lieu de vacances.  L'agression inqualifiable dont on se sent victime, lorsqu'on entend soudainement un vrombissement qui prend aux tripes.  Au début, on n'y croit pas. 
on passe par une période de déni. On se dit que c'est une erreur, qu'ils font des essais.  Puis les avions s'enchaînent. Puis la fréquence augmente les Vendredis, puis tout le Week-
end.  Aucune information préalable, pas de contact avec aucun représentant de l'état. Pas d'accompagnement. Pas de dédommagement Rien, nada, nothing, night, niente, 
nitchevo...  Si nous avions un CHSCT des citoyens, il aurait largement retoqué ce type de changement de condition de vie.  Au moins pour cause d'arrogance et de mépris. Et pour 
cause de déséquilibre entre ma TIPP et leur Kérozène (Piste à suivre pour le chèque énergie). Comme si la nuisance n'existait pas. Comme si je n'existais pas.  Tout cela, encore 
et toujours, dans le but d'obéir à la pensée unique de la performance et du progrès technique qui nous sauvera tous.  Toujours plus haut, toujours plus loin...  Mais l'humanité n'a 
plus besoin d'Elon Musk ou de Jeff Bezos.  Ces Cortès qui s'ignorent (C'est vrai, à l'époque ces idiots d'Amérindiens n'avaient pas encore inventé le vaccin contre la variole). Ces 
conquistadors, con qui s'adorent, cons qui s'la donnent.  Nous n'avons pas encore appris comment vivre en paix avec notre propre planète que nous allons déjà en pourrir d'autres.   
Alors, je tire des conséquences de tout cela.  Quand je travaille ... le moins possible. Quand je consomme ... le moins possible. Quand je me déplace ... le moins possible Quand je 
vote ... je me fais mes propres bulletins.  Je vous prie d'agréer l'expression de mon silence et de ma modération.    
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L'actuel couvre-feu (de 23h30 à 6h) doit être respecté et élargi pour se rapprocher des 8 heures de sommeil consécutives préconisées par l'OMS.  Le trafic a atteint 240.000 
mouvements par an. Il nous faut geler définitivement les 30.000 créneaux libérés par les vols courts remplacés par l'utilisation du TGV (loi Climat). Dès 2014, l'objectif pourtant fixé 
par le par la région IDF à 200.000 mouvements annuels n'a jamais été respecté. Je demande donc de revenir à 200.000 créneaux attribués.  Les avions gros-porteurs génèrent 
plus de bruit et de pollution. Ils sont aussi de plus en plus nombreux (+18% entre 2017 et 2019). Un plafonnement doit être instauré.  Dans les zones dites de Plan de Gêne Sonore 
(PGS), le fonds d'aide ne cesse de se réduire, alors que plus de 10 000 habitations doivent encore être insonorisées. Le traitement des dossiers prend beaucoup de temps : si ce 
problème persiste, l'isolation réalisée il y a longtemps deviendra obsolète et un renouvellement sera nécessaire ! La procédure doit donc être simplifiée. Nous souhaitons 
également que les travaux soient remboursés à 100% (contre 80% seulement), et que la facture soit directement payée par ADP et non le riverain.  Le réseau DRAPO a proposé 
de reculer le seuil de la piste n°3 au décollage de 2 km tout en protégeant mieux l'ouest d'Orly avec une protection antibruit appropriée. Le Contrat de Régulation Économique 2020-
2025 d'ADP en comprend l'étude préalable. Réalisés, ces travaux permettraient d'augmenter la hauteur de survol des avions de 250 m en moyenne sur l'ensemble de leur 
parcours.  Il faut exclure les avions les plus bruyants des plages horaires les plus sensibles : chaque soir avant le couvre-feu (dès 22h) puis de 6h à 8h lors de la reprise du trafic, 
mais aussi les dimanches de midi à 15 heures.  Les techniques connues de décollage, d'approche et d'atterrissage permettant de limiter le bruit doivent être utilisées 
systématiquement.
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Voici mes commentaires. Très cordialement  1) Une hypothèse fondamentale du PPBE est le plafond de 250 000 mouvements annuels. Compte tenu des engagements 
climatiques de la France, et sachant qu'en 2019, un total de 219 000 mouvements a été enregistré, il paraîtrait justifié de revoir ce plafond à la baisse, avec par exemple une cible à 
220 000 mouvements. Par ailleurs, ce plafond en terme d'activité aéroportuaire ne paraît pas le plus pertinent, aussi bien pour l'impact bruit que pour les impacts CO2 et émissions 
polluantes. Il vaudrait mieux parler en terme de kilomètres passagers effectués depuis ou vers Orly. 2) Suite à la Loi Climat qui a été votée, un certain nombre de créneaux à Orly 
correspondant à des vols pouvant être remplacés par un trajet en train de moins de 2h30 sont libérés. Afin d'éviter tout effet pervers, et même des conséquences allant à l'encontre 
de l'effet cherché pour réduire les émissions de CO2, les créneaux libérés ne doivent pas être attribués à des vols à destination plus lointaine en Europe, souvent à des compagnies 
low-cost. Cela ne ferait qu'encourager encore plus à la mobilité aérienne. A nombre de passagers identiques, un vol à destination de Rome par exemple produira non seulement 
plus de CO2 qu'un avion desservant une destination intérieure, mais aussi plus de bruit du fait de son poids supérieur. Par ailleurs, une information transparente sur le nombre de 
créneaux concernés par la Loi Climat pourrait-elle être donnée? 3) L'effet perturbateur du bruit la nuit est reconnu. Afin de préserver la qualité du sommeil, le couvre feu actuel de 
23h15 à 6h du matin pour les décollages et de 23h30 à 6h15 pour les atterrissage devrait être augmenté. Préserver la plage nocturne de 22h à 6h30 du matin serait un progrès 
notable pour les riverains, même ceux des communes des zones à bruit modéré. 4) Les actions du PPBE, portées par la DGAC, concernant la certification d'avions moins bruyants 
est essentielle. Néanmoins, la perspective d'avions supersoniques civils évoqués dans le document (voir figure 15) et dont des standards bruit, CO2 et émissions polluante sont 
effectivement en cours de discussion à l'OACI (Organisation de l'Aviation Civile Internationale), est préoccupante. En effet, malgré les progrès technologiques depuis le Concorde, 
un avion supersonique à mission égale (même nombre de passagers, même distance parcourue) sera plus bruyant qu'un avion subsonique au décollage et à l'atterrissage (taux de 
dilution des moteurs plus faible, aérodynamique avion moins favorable) sans mentionner le fait qu'il produira plus du double du CO2 d'un avion subsonique équivalent, ce qui irait à 
l'encontre des engagements climatiques de la France. Ainsi, un tel avion poserait un problème d'acceptabilité pour le public, et il paraît souhaitable d'interdire par anticipation 
l'opération de tout avion supersonique sur Orly dans l'avenir.    5) Le respect des couloirs aériens doit faire l'objet d'une grande vigilance. Sauf erreur, lorsque le avions décollent par 
vent d'est, beaucoup d'entre eux sont amenés après avoir fait demi-tour, à survoler la forêt de Sénart. Il semblerait (à confirmer) que le survol strict de la forêt n'est pas toujours 
respecté. 6) Les actions de communication et d'information vers le public sont appréciables ainsi que les outils développés (tels que VITRAIL). Dans cet esprit, une communication 
anticipée sur le PPBE pour la période 2024-2029 serait bienvenue.
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